






Geoffrey	Le	Guilcher

Luc	Besson

L'homme	qui	voulait	être	aimé

La	biographie	non	autorisée

Flammarion

©	Flammarion,	2016. 

Dépôt	légal	:						

ISBN	Epub	:	9782081357914

ISBN	PDF	Web	:	9782081357907

Le	livre	a	été	imprimé	sous	les	références	:

ISBN	:	9782081357891

Ouvrage	composé	et	converti	par	Meta-systems	(59100	Roubaix)

Présentation	de	l'éditeur

L’enquête-vérité	sur	l’homme	le	plus	mystérieux	du	cinéma	français À	 l’issue	 de	 deux	 ans	 d’enquête,	 Geoffrey	 Le	 Guilcher	 livre	 la	 première biographie	 du	 producteur-réalisateur	 Luc	 Besson.	 Du	 pensionnat	 de Coulommiers	 jusqu’à	 sa	 résidence	 gardée	 par	 un	 vigile	 armé	 à	 Los	 Angeles, l’auteur	dévoile	les	aspects	les	plus	secrets	de	l’ascension	extraordinaire	d’un jeune	autodidacte	devenu,	pas	après	pas,	l’un	des	tycoons	du	cinéma	mondial. 

Un	homme	aussi	invisible	qu’intouchable. 

Comment	un	accident	de	plongée	a-t-il	bouleversé	la	vie	du	jeune	Luc	?	Qui connaît	 Besson	 l’intrépide	 et	 ses	 coups	 de	 bluff	 improbables	 comme	 ses tournages	 réalisés	 sans	 autorisation	 à	 Venise	 pour	 Nikita	 ou	 dans	 les	 rues	 de New	York	pour	Léon	?	Pourquoi	Le	Cinquième	élément	signe-t-il	en	1997	la	fin de	 ses	 rêves	 de	 réalisateur-prophète	 ?	 Quel	 deal	 l’amène,	 à	 partir	 de	 2004,	 à peupler	ses	films	de	voitures	de	la	marque	Audi	?	Pourquoi	l’ombre	du	plagiat plane-t-elle	sur	sa	filmographie	?	Comment	son	association	avec	le	publicitaire sarkozyste	 Christophe	 Lambert	 lui	 a-t-elle	 permis	 de	 décrocher	 les	 financements	 de	 la	 Cité	 du	 cinéma	 ?	 Dans	 quel	 but	 a-t-il	 sollicité	 Laurent	 Fabius, alors	ministre	de	l’Économie,	à	propos	de	sa	situation	fiscale	?	Comment,	avec sa	nouvelle	superproduction	Valérian,	Luc	Besson	espère-t-il	rejoindre	ses	amis George	Lucas,	James	Cameron	et	Steven	Spielberg	dans	le	clan	très	fermé	des géants	d’Hollywood	? 

Après	trois	années	passées	au	sein	de	la	rédaction	des	Inrockuptibles,	Geoffrey Le	Guilcher,	29	ans,	est	journaliste	indépendant.	Il	collabore	notamment	avec Mediapart,	Le	Canard	Enchaîné,	Streetpress	et	la	revue	XXI. 

Luc	Besson

L'homme	qui	voulait	être	aimé

La	biographie	non	autorisée

 Aux	Tontons

«	Il	faut	se	méfier	de	l'ego,	c'est	l'ennemi	principal.	C'est l'algue	proliférante	de	la	mer,	c'est	pareil.	L'ego	dans	le

cinéma,	 c'est	 malheureusement	 ce	 qui	 mange	 tout.	 Ça

mange	très	vite	le	talent,	ça	mange	tout.	»

Luc	Besson	

(À	la	sortie	d'une	projection	

en	Seine-Saint-Denis	en	2008)

«	Au	XIXe	siècle,	Besson	aurait	été	un	général	d'Empire. 

[…]	 Évidemment,	 entre	 un	 général	 d'Empire	 et	 un

dictateur,	 il	 y	 a	 une	 petite	 marche,	 qu'on	 franchit,	 ou qu'on	ne	franchit	pas.	»

Jean-Pierre	Darroussin	

(entretien	avec	l'auteur,	2015)

«	La	crainte	de	l'impopularité	est	encore	plus	nocive	que

le	désir	immodéré	de	la	popularité.	»

Plutarque	

( Les	Vies	parallèles, 

entre	100	et	110	après	J.-C.)

AVANT-PROPOS

Je	n'ai	jamais	rencontré	Luc	Besson. 

 L'homme	vit	caché.	Il	ne	s'agit	pas	d'une	attitude	vis-à-vis	des	journalistes, mais	d'une	attitude	tout	court.	«	Luc	cloisonne,	il	impose	une	culture	du	secret chez	EuropaCorp	[la	major	du	cinéaste]	sur	sa	vie	et	sur	ses	projets	en	général, explique	un	réalisateur	ayant	tourné	plusieurs	films	produits	par	Luc.	Et	ceux	qui sont	dans	le	secret	restent	dans	le	secret 1.	»

 Dès	2014,	lors	d'une	première	enquête	sur	ses	galaxies	financières	pour	le magazine	  Au	 fait 2,	 l'une	 des	 attachées	 de	 communication	 du	 cinéaste	 m'avait prévenu	 :	 «	 Luc	 Besson	 ne	 parle	 aux	 journalistes	 que	 dans	 le	 cadre	 de	 la promotion	de	ses	films.	»	Deux	ans	plus	tard,	une	fois	sa	vie	explorée	après	de longues	recherches	et	de	nombreuses	rencontres,	nouveau	refus.	Cette	fois-ci,	la réponse	est	venue	de	son	e-mail	personnel.	Elle	fut	brève	et	courtoise	:	«	Non. 

Même	réponse.	Merci.	Luc 3.	»

 Pour	franchir	le	cordon	sanitaire	que	Luc	a	édifié	autour	de	lui,	il	y	a	peu	de chemins.	On	peut,	par	exemple,	faire	partie	de	sa	garde	rapprochée.	Tel	son	ami Marc-Olivier	Fogiel,	présentateur-producteur	de	radio	et	de	télévision.	Avec	ce dernier,	 le	 cinéaste	 a	 rédigé	 une	 biographie	 «	 autorisée	 »	 en	 2009,	 pour	 ses cinquante	ans.	Jamais	publiée,	elle	patiente	dans	ses	tiroirs. 

Début	 2010,	 lors	 d'une	 conférence	 de	 presse,	 le	 cinéaste	 a	 lancé	 un avertissement	 :	 «	 J'ai	 entendu	 parler	 de	 biographies	 à	 venir	 me	 concernant, déclare-t-il	ce	jour-là.	Je	trouve	ça	génial,	ces	gens	qui	font	des	biographies	sur des	 personnalités	 sans	 les	 voir	 et	 sans	 rien	 savoir.	 Avec	 Marco	 [Marc-Olivier Fogiel],	on	s'est	donc	dit	qu'il	était	temps	de	se	lancer.	Elle	est	prête	et	celle-là

sera	officielle,	histoire	d'éviter	les	nuisances.	Pas	de	date	de	sortie	pour	l'instant, ni	de	titre 4.	»

«	Histoire	d'éviter	les	nuisances	»,	la	précision	a	le	mérite	de	la	clarté.	Il	ne s'agit	 pas	 de	 se	 raconter	 pour	 faire	 le	 bilan	 sur	 son	 parcours,	 simplement	 de prévoir	 une	 contre-attaque,	 de	 se	 réserver	 la	 possibilité	 de	 noyer	 l'impact	 d'un livre	non	contrôlé	par	ses	soins. 

 Une	seconde	façon	d'approcher	le	cinéaste	bunkérisé	existe,	une	façon,	disons, plus	accidentelle.	Il	faut	se	trouver	au	bon	endroit,	au	bon	moment,	par	exemple au	milieu	d'une	crise	médiatique. 

En	l'an	2000,	quand	 L'Événement	du	Jeudi	accuse	Luc	d'être	un	plagiaire,	le cinéaste	ouvre	dans	l'urgence	la	grille	de	son	château	normand	à	Olivier	Séguret, alors	critique	cinéma	du	quotidien	 Libération.	Une	première.	La	stratégie	vise	à désamorcer	la	polémique	naissante	à	quelques	semaines	du	Festival	de	Cannes que	Besson	doit	présider. 

En	 2013,	 lorsque	 certaines	 étrangetés	 autour	 du	 financement	 de	 la	 Cité	 du cinéma	sont	révélées	dans	les	colonnes	du	 Parisien,	Besson	prend	davantage	de temps	pour	mener	sa	contre-offensive.	Durant	plusieurs	mois,	il	laisse	une	amie, la	productrice	Mélissa	Theuriau,	piloter	un	documentaire	sur	sa	personne.	Il	sera diffusé	en	juillet	2014	sur	France	2	dans	le	cadre	d'un	hors-série	de	l'émission Complément	 d'enquête.	 Présenté	 comme	 une	 enquête,	 ce	 travail	 frise

«	l'hagiographie	»,	comme	le	relève	Frédéric	Sojcher,	un	cinéaste	surpris	que	ses critiques	n'aient	pas	été	conservées	au	montage 5. 

 Depuis	toujours,	Luc	Besson	veille	sur	son	nom	et,	par	conséquent,	sur	son histoire	 personnelle.	 Il	 en	 a	 déjà	 révélé	 quelques	 bribes	 dans	 ses	 livres	 peu connus	 et	 publiés	 par	 sa	 propre	 maison	 d'édition	 Intervista.	 Des	 ouvrages	 qui racontent	surtout	la	vision	que	Luc	a	de	sa	propre	vie	:	une	succession	d'épreuves toujours	plus	grandes,	qu'il	affronte	et	dont	il	sort	la	plupart	du	temps	vainqueur. 

Ce	qui	est	en	partie	exact. 

 Il	 y	 a	 aussi	 de	 gros	 échecs,	 des	 tabous,	 l'apparition	 de	 réseaux	 politico-financiers	 surprenants	 et	 quelques	 trahisons.	 Ces	 «	 à-côté	 »,	 Luc	 les	 occulte. 

Comme	un	enfant,	il	invente	de	belles	histoires	dont	il	est	sans	cesse	le	héros. 

 Cette	façon	de	se	raconter	constitue	le	cœur	de	la	mécanique	bessonienne,	son moteur.	Dans	ses	lunettes	imaginaires,	lui,	le	cinéaste-producteur-scénariste	parti de	rien,	feint	de	se	voir	exclusivement	comme	un	surdoué	et	un	incompris.	Ses idées,	toutes	plus	originales	les	unes	que	les	autres,	porteraient	sa	carrière	depuis le	début.	Et,	bien	sûr,	comme	nous	sommes	en	France,	le	pays	des	décapiteurs	de

rois,	cela	créerait	des	jalousies.	D'où	les	critiques	acerbes,	d'où	la	bunkérisation, d'où	«	Luc	Besson,	le	mal-aimé	»,	comme	s'intitule	le	documentaire	autorisé.	On peut	penser	que	tout	travail	sur	Luc	se	trouve	faussé	par	cette	inaccessibilité.	En réalité,	c'est	précisément	cette	porte	close	qui	rend	inévitable	l'effraction. 

Je	 l'appelle	 Luc	 car	 je	 me	 suis	 étrangement	 familiarisé	 avec	 lui	 à	 distance, durant	deux	ans,	en	traçant	des	cercles	concentriques	autour	de	lui,	en	côtoyant ses	proches,	actuels	ou	anciens,	en	allant	sur	les	lieux-balises	de	sa	trajectoire personnelle	 :	 de	 son	 internat	 de	 Coulommiers	 à	 sa	 nouvelle	 rue	 barrée	 par	 un vigile	à	Los	Angeles. 

 Pour	le	comprendre,	il	a	fallu	marcher	dans	ses	pas.	Creuser	ses	multiples conflits	 et	 déterrer	 les	 accords	 de	 paix	 secrets	 qui,	 souvent,	 en	 résultent.	 Afin d'éviter	un	projecteur	uniquement	braqué	sur	sa	part	d'ombre,	j'ai	aussi	dû	faire des	 allers-retours	 incessants	 entre	 ses	 rêves,	 ceux	 de	 l'enfant,	 de	 l'homme,	 de l'artiste	maudit	par	ses	semblables	et	du	businessman	béni	des	dieux. 

 Banquiers,	politiques,	productrices,	producteurs,	employés,	anciens	employés, techniciens,	actrices,	acteurs,	scénaristes,	réalisatrices,	réalisateurs…	certains	ont accepté	 de	 s'exprimer	 à	 visage	 découvert,	 d'autres	 (la	 majorité)	 à	 la	 seule condition	 de	 demeurer	 anonymes.	 Par	 peur	 de	 représailles	 professionnelles, médiatiques	 ou	 judiciaires	 pour	 certains,	 par	 parano	 ou	 simple	 prudence	 pour d'autres. 

 Dans	un	autre	système	solaire,	vivent	les	«	ennemis	»	du	cinéaste,	souvent d'anciens	amis,	employés	ou	partenaires,	parfois	les	trois	à	la	fois.	Ceux-là,	tous très	 différents,	 voient	 tour	 à	 tour	 en	 Luc	 un	 grand	 pilleur	 d'idées,	 un	 avare refusant	 de	 partager	 les	 fruits	 de	 sa	 réussite,	 un	 mégalomane	 qui	 finira	 seul. 

Cette	vision	accrédite	l'idée	que	Luc	Besson	aurait,	au	fil	de	ses	rencontres	et	de son	 ascension	 personnelle,	 créé	 une	 sorte	 de	 chaîne	 de	 Ponzi 6.	 Dans	 ce

«	système	»,	Luc	se	servirait	de	son	nom	–	sa	marque	–	pour	convaincre	sans cesse	de	nouvelles	personnes	de	collaborer	avec	lui,	souvent	au	détriment	de	ses anciens	 associés.	 À	 la	 fin	 de	 chaque	 «	 opération	 »	 de	 ce	 type,	 Luc	 atteindrait systématiquement	 la	 marche	 supérieure,	 seul.	 «	 Besson,	 il	 scanne	 les	 gens	 en deux	 secondes,	 concède	 un	 ex-employé	 resté	 admiratif.	 Puis	 il	 vampirise	 les autres,	ça	prend	de	bonnes	et	de	mauvaises	formes…	»

 Depuis	l'adolescence,	l'obsession	de	Luc	tient	en	un	mot,	répété	sans	cesse	:

«	la	reconnaissance	».	Être	respecté,	connu,	reconnu,	mais	surtout,	être	aimé	par le	plus	grand	nombre	d'inconnus.	Les	stratégies	qu'il	déploie	pour	y	arriver	ne s'arrêtent	pas	au	milieu	du	cinéma,	elles	y	prennent	racine. 

	 Aujourd'hui,	porté	par	le	succès	planétaire	de	 Lucy, 	Luc	s'est	emparé	d'un gâteau	traditionnellement	réservé	aux	seigneurs	qui	sont	nés	seigneur,	aux	«	fils de	»	qui	tiennent	l'industrie	française	du	cinéma.	Pour	se	hisser	à	leur	altitude	de croisière,	le	fils	de	Claude,	champion	de	France	de	body-building,	a	transpercé une	à	une	les	murailles	et	les	usages	de	la	société	française.	Petit	imprévu,	Luc Besson	a	fini	par	devenir	lui	même	un	dominant. 

Un	 ancien	 patron	 de	 la	 Gaumont	 a	 un	 jour	 résumé	 ainsi	 notre	 homme	 :

«	 Faites	 attention	 à	 lui.	 Luc	 a	 le	 système	 de	 pensée	 d'un	 adolescent	 avec l'intelligence	de	François	Mitterrand.	»

INTRODUCTION

«	Je	m'appelle	:	Luc	–	Besson	»

Le	jeune	homme	a	dû	emprunter	de	l'argent.	Il	ne	connaît	personne	de	fortuné, juste	un	ami	qui	vient	d'hériter	de	sa	grand-mère.	Fébrile,	il	dépose	son	premier chèque	de	50	000	francs	auprès	du	responsable	«	cinéma	»	de	la	Banque	UBP

Madeleine	à	Paris.	Un	mois	et	quelques	formalités	plus	tard,	le	voilà	gérant	de	la société	de	production	«	Les	Films	du	Loup	».	Nous	sommes	en	1979,	il	n'a	pas	le bac. 

 Fier	de	lui,	le	patron	de	vingt	ans	retourne	s'asseoir	devant	son	banquier	pour lui	détailler	ses	projets	afin	de	négocier	un	emprunt	:	apprendre,	écrire,	réaliser des	courts	métrages.	Le	conseiller	pouffe.	Il	regarde	cet	olibrius	avec	son	tee-shirt	Las	Vegas	qui	pense	que	le	cinéma	s'improvise	dans	un	garage.	Le	financier n'y	croit	pas,	il	lui	rend	son	chèque.	«	Il	faut	bien	commencer	un	jour	»,	plaide	le louveteau.	Le	visage	face	à	lui	ne	sait	que	dire	non. 

 Hors	 de	 lui,	 le	 garçon	 cesse	 toute	 diplomatie.	 Il	 se	 lève	 et	 s'approche	 à quelques	 centimètres	 de	 son	 interlocuteur	 à	 cravate	 :	 «	 Je	 m'appelle	 :	 Luc	 –

Besson…	 Essayez	 simplement	 de	 vous	 souvenir	 de	 ce	 nom.	 »	 Amusé,	 le banquier	sourit	et,	petite	provocation,	lui	donne	aussi	son	nom.	Le	jeune	Luc	ne l'oubliera	pas. 

 Quatre	ans	plus	tard,	en	avril	1983,	le	jour	de	la	sortie	de	son	premier	film	 Le Dernier	Combat,	le	réalisateur	envoie	un	«	carton	de	non-invitation	»	au	briseur de	rêve	en	costume	sombre.	Idem	pour	son	second	film	 Subway,	au	printemps 1985.	 À	 la	 sortie	 du	  Grand	 Bleu,	  lors	 du	 Festival	 de	 Cannes	 de	 1988,	 Luc Besson	 laisse	 enfin	 tranquille	 la	 boîte	 aux	 lettres	 de	 celui	 qu'il	 a	 surnommé

«	 l'abruti	 responsable	 du	 cinéma	 à	 l'UBP	 Madeleine	 qui,	 un	 jour,	 sans	 s'en douter,	a	perdu	quelques	milliards	de	centimes	en	quelques	secondes	»	! 

	 Cette	anecdote,	non	seulement	Luc	l'a	couchée	par	écrit	il	y	a	plus	de	vingt ans 1,	mais	il	la	raconte	depuis,	encore	et	encore,	à	tous	ses	collaborateurs.	Même les	cascadeurs	en	rollers	et	costumes	de	père	Noël	y	ont	droit,	en	2003,	sur	le tournage	 de	  Taxi	 3.	 Sophie	 Schmit,	 coscénariste	 de	  Subway	  et	 compagne	 de Besson	à	cette	époque,	s'en	souvient.	Elle	pense	néanmoins	que	la	scène	a	dû	se passer	deux	ou	trois	ans	après	la	date	avancée	par	le	cinéaste 2.	Simple	erreur	de date	ou	façon	d'insister	sur	sa	précocité 3		?	Peu	importe	les	détails,	Luc	Besson	a mythifié	cet	instant. 

 D'abord,	parce	qu'il	en	est	le	héros,	un	jeune	homme	aux	mains	nues	qui,	par sa	 réussite,	 donne	 tort	 à	 un	 banquier.	 Ensuite,	 son	 mythe	 fondateur	 a	 une fonction	 :	 il	 avertit	 le	 néophyte.	 Depuis	 toujours,	 Luc	 Besson	 ne	 lâche	 rien	 et n'oublie	pas.	«	Qui	que	tu	sois,	ne	te	mets	pas	sur	mon	chemin	»,	pourrait	être	le message	subliminal	de	cette	légende	autopromue. 

 Dans	l'étonnante	foi	en	lui-même	que	Luc	nourrit	très	jeune,	le	doute	n'a	pas de	place.	On	perçoit	déjà	un	culot,	une	ambition,	«	une	force	»	écrira-t-il	dans quelques	 lignes	 autobiographiques 4.	 Trente-cinq	 ans	 plus	 tard,	 cette	 force	 a transformé	le	gamin	sans	le	sou	en	l'un	des	hommes	les	plus	puissants	du	cinéma français	 et	 européen.	 De	  Nikita	 à	  Lucy,	 les	 films	 qu'il	 a	 réalisés	 totalisent 52	 millions	 d'entrées	 en	 salles	 et	 dépassent	 trois	 milliards	 d'euros	 de	 recettes cumulées.	 Luc	 Besson	 se	 déplace	 en	 jet	 privé	 et	 en	 hélicoptère,	 possède	 un château	en	Normandie,	un	fort	sur	le	cap	Bénat	dans	le	Var,	une	île	aux	Bahamas et	un	palace	sur	les	hauteurs	de	Los	Angeles. 

 Luc	a	tout	fait	pour	dissimuler	sa	mutation	en	capitaine	d'empire.	Le	6	juillet 2007,	jour	d'entrée	en	Bourse	de	son	groupe,	il	est	le	premier	patron	à	refuser	la traditionnelle	photo	avec	les	courbes	des	cours	boursiers	dans	son	dos.	Il	se	voit en	 artiste,	 non	 en	 financier.	 Ce	 même	 jour,	 il	 décline	 la	 coupe	 de	 champagne qu'on	lui	tend,	se	contentant	de	trinquer	avec	son	verre	de	jus	d'orange.	Luc	ne boit	pas	d'alcool	et	ne	fume	pas. 

 Excepté	le	thé	Lipton	Yellow	qu'il	sirote	à	longueur	de	journée,	sa	drogue, c'est	 la	 reconnaissance.	 Il	 a	 compris	 qu'elle	 ne	 viendrait	 pas	 de	 ses	 pairs,	 les cinéastes	au	statut	«	d'auteurs	».	Luc	a	donc	décidé	d'aller	la	chercher	autrement

«	 en	 essayant	 de	 devenir	 le	 grand	 patron	 du	 secteur	 »,	 résume	 une	 ancienne collaboratrice.	 Pari	 en	 partie	 réussi,	 sa	 major	 EuropaCorp	 représente	 chaque année	 plus	 de	 la	 moitié	 des	 quelque	 cent	 millions	 d'entrées	 réalisées	 par	 des films	français	dans	le	monde. 

	 Au	fil	de	son	ascension,	Luc	Besson	a	su	transformer	son	penchant	pour	la revanche	en	carburant.	Un	kérosène	qu'il	injecte	tout	entier	dans	le	business,	sa forteresse.	Un	château	de	sable	construit	sur	une	plage	par	un	enfant	qui	voulait devenir	plongeur,	un	enfant	qui	préférait	les	fonds	marins	au	monde	bizarroïde des	adultes.	Son	château	écroulé,	Luc	Besson	l'a	reconstruit	en	pierre	de	taille, avec	des	douves	autour. 

 Aux	membres	de	son	conseil	d'administration	aussi	bien	qu'à	ses	proches,	il répète	souvent	sa	devise	:	«	On	ne	dit	pas	non	à	Luc	Besson.	»

Partie	I

DU	CLUB	MED	

À	

HOLLYWOOD

Chapitre	1

L'enfant-dauphin

Le	 petit	 Luc	 n'a	 pas	 d'emblée	 l'apparence	 d'un	 enfant-poisson.	 Le	 18	 mars 1959,	il	naît	au-dessus	des	pavés	du	XVe	arrondissement	parisien 1.	Luc	pousse dans	l'ombre	géante	de	son	père,	Claude,	qui	tient	le	club	de	musculation	«	Santé et	Force	»	du	26,	rue	d'Enghien,	dans	le	Xe	arrondissement.	Avec	des	haltères posés	à	même	le	sol,	la	salle	n'a	rien	en	commun	avec	les	clubs	de	gym	actuels, fréquentés	par	des	urbains	qui	s'abonnent	au	lendemain	des	fêtes	de	fin	d'année. 

Claude	Besson	fait	du	body-building	à	haut	niveau,	il	devient	même	champion de	France	de	la	discipline	en	1961.	Un	an	plus	tard,	les	pieds	dans	l'eau,	Claude pose	le	torse	nu	et	les	triceps	bombés	à	la	une	de	son	propre	magazine	lui	aussi baptisé	 Santé	et	Force.	Claude	Besson	arbore	des	cheveux	blonds,	une	mâchoire étonnamment	carrée	et	le	corps	d'un	Sylvester	Stallone. 

«	Il	avait	une	gueule	terrible	et	un	corps	comme	les	bodybuilders	américains, raconte	Joël	Ehrhardt,	ancien	élève	de	Claude	Besson	qui	décrocha	lui	aussi	par la	suite	le	titre	de	champion	de	France	de	body-building.	À	l'époque,	je	voulais faire	des	progrès,	je	cherchais	le	meilleur.	Et	le	meilleur	dans	notre	discipline, c'était	Claude	Besson 2.	»

Joël	 compose	 le	 numéro	 de	 Claude.	 Dans	 le	 combiné,	 ce	 dernier	 lui	 dit simplement	 :	 «	 Vous	 venez.	 »	 Rue	 d'Enghien,	 Joël	 découvre	 lors	 de	 ses entraînements	 au	 club	 une	 grosse	 ambiance	 de	 déconne.	 Parmi	 les	 potes gouailleurs	 de	 Claude	 Besson,	 un	 certain	 Carlos,	 l'imposant	 chanteur	 du Tirelipimpon.	 Ce	 dernier,	 une	 fois	 sa	 chemise	 hawaïenne	 échangée	 contre	 un marcel,	soulève	cent	cinquante	kilos	de	fonte	au	développé-couché.	Avec	Carlos et	la	chanteuse	Sylvie	Vartan,	Claude	passe	des	nuits	entières	à	la	discothèque	Le Saint-Hilaire,	sur	le	boulevard	Raspail.	Parfois,	le	soir	venu,	la	bande	retourne	la

pancarte	du	club	de	musculation	qui	devient	pour	la	nuit	«	Le	Petit	Madison	». 

On	trinque	alors	à	domicile. 

Selon	le	site	spécialisé	Généanet,	plus	grosse	base	de	données	généalogiques en	France,	le	patronyme	«	Besson	»	désigne	un	jumeau,	aussi	bien	en	français qu'en	 occitan.	 Si	 Luc	 ne	 boit	 jamais	 d'alcool,	 il	 descend	 d'une	 lignée	 de vignerons	 implantés,	 depuis	 des	 générations	 et	 des	 générations,	 à	 Beaune-la-Rolande.	 Dans	 ce	 village	 de	 2	 000	 habitants	 du	 Loiret	 vivaient	 déjà	 ses	 plus anciens	ancêtres	connus	:	Marie	Dupré	et	son	mari	Pierre	Besson	(1585-1635). 

Ce	couple	cultivait	déjà	des	vignes	au	XVIIe	siècle,	activité	qui	se	poursuivit	dans la	famille	jusqu'au	XXe	 siècle.	 Le	 grand-père	 de	 Luc	 est	 lui	 aussi	 né	 et	 mort	 à Beaune-la-Rolande	et	son	père	Claude	y	repose	depuis	décembre	2014. 

 Le	deuxième	pilier	de	Luc,	c'est	sa	mère,	Danièle	Plane,	dont	il	vante	les qualités	hors	du	commun.	Surtout	une.	En	conduisant	son	Audi	A8	sur	la	route qui	mène	ses	passagers	à	son	château	de	Normandie,	Luc	a	souvent	raconté	cette histoire.	Sa	maman	peut	nager	avec	les	dauphins. 

«	Mais	pas	comme	n'importe	quel	plongeur	affûté	qui	nagerait	souvent	avec des	dauphins,	explique	un	collaborateur	de	Luc	habitué	du	trajet	normand.	Elle est	l'une	des	rares	personnes	au	monde	à	pouvoir	nager	jusqu'au	centre	du	banc, avec	 les	 femelles.	 Sa	 mère	 avait	 remarqué	 que	 chez	 les	 dauphins,	 les	 mâles encadrent	le	reste	de	la	troupe,	les	femelles	sont	positionnées	en	seconde	barrière et	enfin	viennent	“les	nourrices”,	d'autres	dauphins	femelles	qui	sont	au	dernier rang	avec	les	petits.	Sa	mère,	qui	est	toute	petite,	arrivait	à	nager	avec	les	petiots et	à	entrer	dans	le	banc	de	dauphins	pendant	100	mètres.	Elle	ne	les	touchait	pas pour	éviter	qu'ils	se	fassent	rejeter.	Luc	s'est	en	partie	inspiré	de	sa	mère	pour créer	plus	tard	le	personnage	de	Mayol	dans	 Le	Grand	Bleu 3.	»

 Luc	Besson	a	huit	ans	lorsque	la	plage	recouvre	les	pavés	parisiens.	Claude Besson	et	sa	femme	deviennent	instructeurs	de	plongée	au	Centre	européen	du tourisme,	ancêtre	du	Club	Med.	De	la	Grèce	à	la	Croatie,	le	petit	Luc	vit	au	bord de	l'eau,	directement	connecté	à	la	grande	bleue. 

Joël	Ehrhardt	se	souvient	d'un	été	«	en	Yougoslavie	»	à	Poreč,	une	ville	au nord	 de	 la	 Croatie.	 Son	 mentor	 Claude	 les	 accueille	 gracieusement,	 lui	 et	 sa Coccinelle,	dans	son	village	de	vacances.	Le	jeune	Luc	semble	comme	enfermé dans	un	monde	mirifique.	Il	communique	peu	avec	les	autres	enfants,	de	passage pour	la	plupart.	«	Ses	amis	sont	alors	exclusivement	des	animaux	»,	résume	un proche	 du	 cinéaste.	 Luc	 précisera	 que	 ses	 deux	 meilleurs	 compagnons	 de l'époque	étaient	une	murène	et	un	poulpe 4. 



Une	déchirure	familiale	l'arrache	à	ce	doux	cocon.	Alors	qu'il	a	dix	ans,	son père	et	sa	mère	se	séparent.	Pour	l'enfant-dauphin,	son	retour	dans	la	ville	grise s'apparente	 à	 «	 un	 choc	 psychologique	 ».	 Luc	 se	 retrouve	 entre	 quatre	 murs, boulevard	Sébastopol,	dans	le	IIe	arrondissement	de	Paris.	«	Je	demandais	à	ma mère	pourquoi	les	arbres	protégés	par	des	grilles	étaient	en	prison.	Je	refusais	de mettre	des	chaussures	parce	que	j'avais	un	centimètre	de	corne	sous	les	pieds 5.	»

Il	fait	un	bref	passage	au	lycée	Charles-de-Foucauld	de	Saint-Maur-des-Fossés, ville	huppée	à	l'est	de	Paris. 

 Danièle,	la	mère	de	Luc,	s'installe	ensuite	à	Lésigny,	petite	commune	de	l'Est parisien	 en	 bordure	 de	 la	 forêt	 domaniale	 de	 Notre-Dame.	 Luc	 y	 passe	 sa troisième	de	1974	à	1975.	L'année	suivante,	la	maman	assied	le	jeune	garçon	de seize	ans	dans	un	train	allant	plus	à	l'est,	direction	l'internat	du	lycée	Jules-Ferry de	Coulommiers.	Une	étape	qui	assombrit	davantage	son	existence. 

Chapitre	2

La	violence	du	dehors

Coulommiers,	 ville	 oubliée	 à	 soixante	 kilomètres	 à	 l'est	 de	 Paris.	 Luc,	 déjà marqué	 par	 le	 divorce	 de	 ses	 parents,	 ressent	 son	 placement	 au	 pensionnat comme	un	échec	dont	il	serait	la	personnification. 

«	 J'avais	 l'impression	 qu'on	 me	 disait	 :	 “Tu	 es	 la	 seule	 preuve	 de	 quelque chose	qui	n'a	pas	marché	;	donc,	si	on	efface	cette	preuve,	tout	devient	clean.” 

J'ai	 pensé	 qu'on	 faisait	 tout	 pour	 m'effacer,	 pour	 me	 mettre	 un	 masque	 de	 fer. 

Moi,	il	fallait	absolument	que	j'existe,	que	je	laisse	une	marque.	Pour	ça,	il	fallait créer 1.	»

L'établissement	est	caché	entre	une	ancienne	base	militaire	et	des	logements sociaux,	à	vingt	minutes	à	pied	du	centre–ville.	Pour	y	accéder,	il	faut	emprunter la	côte	de	l'avenue	des	Lorinettes	qui	serpente	au	milieu	de	petits	immeubles	de quatre	étages.	«	Dans	les	années	1960,	ils	ont	construit	les	HLM	que	vous	voyez en	 montant,	 précise	 depuis	 son	 bureau	 Francis	 Beltran,	 un	 homme	 grisonnant porteur	de	cravate	et	actuel	proviseur	du	lycée	Jules-Ferry.	Avant,	il	n'y	avait	que des	terrains	agricoles	ici 2.	»

Sur	un	site	de	17	hectares,	des	bâtiments	rectangulaires	recouverts	de	petits carreaux	bleus,	violets	et	gris,	accueillent	aujourd'hui	2	500	élèves.	Le	double	de l'époque	où	Luc	résidait	ici. 

«	Ces	bâtiments	datent	aussi.	Ils	n'ont	pas	d'isolation,	pas	d'aération	forcée,	il y	a	des	fuites,	ajoute	Francis	Beltran.	C'est	ce	qu'on	construisait	dans	les	années 1960.	La	loi	Malraux	disait	qu'1	%	des	frais	de	construction	devait	servir	à	une œuvre	 d'art,	 ici	 ça	 a	 donné	 trois	 mosaïques	 qui	 s'écroulent.	 »	 Le	 dortoir	 des garçons,	aujourd'hui	transformé	en	salles	de	cours,	a	conservé	sur	son	mur	latéral extérieur	 l'une	 de	 ces	 fresques	 «	 artistiques	 »	 représentant	 la	 tête	 géante	 d'un phoque	qui	sort	d'une	mer	parsemée	d'icebergs. 

	 Luc	reste	prisonnier	du	regard	de	ce	faux	mammifère	marin	durant	trois	ans, de	seize	à	dix-neuf	ans.	Ses	bulletins	scolaires 3	révèlent	un	élève	moyen	«	qui	ne travaille	que	ce	qui	l'intéresse	[c'est-à-dire]	le	volley	»,	se	désole	son	professeur d'éducation	 physique.	 Luc	 est	 bon	 en	 histoire-géographie,	 motivé	 en	 anglais, mauvais	en	français	et	fuyant	en	espagnol	et	en	philosophie. 

Dans	son	dossier,	traîne	encore	une	vieille	photo	d'identité	en	noir	et	blanc. 

Luc	a	les	cheveux	longs	et	porte	une	chemise	à	col	pointu	sous	un	pull	en	V.	Un léger	duvet	lui	dessine	une	petite	moustache	qui	achève	son	look	 seventies. 

Pour	 Luc,	 le	 lycée	 Jules-Ferry	 symbolise	 l'abandon.	 Ses	 parents	 ont recomposé	des	familles	dont	on	le	tient	éloigné.	«	C'est	le	geste	le	plus	cruel	que j'ai	eu	à	subir	[…]	Ça	aurait	pu	me	tuer 4	 »,	confiera	un	jour	le	cinéaste.	Le	jeune ado	se	réfugie	dans	les	histoires	qu'il	invente. 

L'un	de	ses	camarades	de	chambrée	de	l'époque	s'appelle	Patrick	Caturla.	Il dirige	aujourd'hui	l'entreprise	Lenova,	spécialisée	dans	des	objets	connectés	tel le	«	Kome-back	»,	un	mousqueton	qui	permet	à	un	parent	de	surveiller	depuis son	smartphone	la	localisation	de	son	enfant. 

Patrick	Caturla	prévient	d'entrée	qu'il	n'évoquera	pas	la	grande	majorité	de	ses souvenirs.	 «	 Je	 pense	 que	 Luc	 y	 sera	 opposé	 »,	 explique-t-il	 par	 e-mail	 en ponctuant	sa	phrase	d'un	smiley	faisant	un	clin	d'œil	qui	semble	dire	«	ça	ne	vous étonnera	 pas	 ».	 Patrick	 Caturla	 précise,	 néanmoins,	 qu'à	 l'époque	 Luc	 et	 lui tuaient	le	temps	comme	tous	les	ados.	En	jouant	«	à	la	pelote	basque	»	avec	une balle	 de	 tennis	 sur	 le	 fronton	 du	 dortoir,	 en	 récupérant	 des	 grenades	 à	 plâtre oubliées	 sur	 le	 terrain	 d'entraînement	 militaire	 adjacent	 à	 leur	 dortoir	 ou	 en rejoignant	 l'internat	 des	 filles	 «	 moyennant	 un	 passe	 (que	 nous	 avions	 bien sûr).	»

Alors	 qu'il	 est	 en	 classe	 de	 première,	 Patrick	 Caturla	 joue	 le	 rôle	 principal dans	 un	 film	 promotionnel	 pour	 le	 lycée.	 Un	 film	 réalisé	 par	 Luc.	 Le	 tout premier	film	du	cinéaste	a	donc	eu	pour	sujet	sa	prison	de	jeunesse. 

L'internat	a	la	réputation	d'accueillir	des	enfants	dont	les	parents	travaillent	à l'étranger,	comme	l'une	des	filles	de	l'autocrate	congolais	Sassous	Nguesso.	La mère	de	Luc	habite	seulement	à	cinquante	kilomètres	de	Coulommiers,	pourquoi l'a-t-elle	enfermé	dans	ce	lieu	si	froid	se	répète	en	boucle	le	jeune	garçon	? 

Selon	l'ami	à	qui	le	cinéaste	a	conté	cet	événement,	une	privation	va	le	faire basculer	 dans	 une	 colère	 noire	 et	 le	 marquer	 profondément.	 Noël	 1975,	 Luc	 a seize	 ans.	 Il	 quitte	 l'internat	 quelques	 jours	 pour	 aller	 passer	 les	 fêtes	 avec	 sa mère	 et	 son	 beau-père.	 Ce	 dernier	 s'appelle	 François	 Guerre-Berthelot.	 Il	 est pilote	de	Formule	2	et	a	cofondé	la	marque	de	casque	GPA,	très	réputée	auprès des	pilotes	de	Formule	1. 

Pour	ce	Noël,	Luc	a	demandé	en	cadeau	un	appareil	photo,	un	Minolta	ST101

équipé	d'un	objectif	50	millimètres.	Il	le	désire,	il	n'en	peut	plus	d'attendre,	son attirance	pour	l'image	est	déjà	forte.	«	Et	c'est	alors	que	son	beau-père	refuse, explique	 ce	 proche	 souhaitant	 demeurer	 anonyme.	 Luc	 ressent	 un	 sentiment d'injustice.	 C'est	 quelqu'un	 qui	 a	 toujours	 été	 transcendé	 par	 le	 sentiment d'injustice,	 que	 cette	 dernière	 soit	 vraie	 ou	 pas	 d'ailleurs.	 Et	 en	 réaction,	 il	 est capable	 d'aller	 chercher	 des	 choses.	 C'est	 une	 forme	 de	 vengeance	 positive	 en fait.	Là,	il	se	sent	mal	aimé	et	puis,	il	y	a	le	nouvel	enfant	[Bruce,	le	demi-frère de	Luc 5	].	Cette	histoire	d'appareil	photo	cristallise	tout	ça	et	le	fait	basculer.	Ce jour-là,	 il	 a	 vraiment	 fait	 son	 Calimero	 :	 “Je	 suis	 le	 mal-aimé,	 je	 prends	 mon vélo,	je	m'en	vais.”	Il	s'est	donc	barré	jusqu'à	Coulommiers 6.	»

Cet	épisode	ne	l'a	pas	fâché	longuement	avec	son	beau-père	ni	avec	sa	mère. 

En	revanche,	il	a	inscrit	en	lui	une	conviction	:	quand	il	veut	quelque	chose,	il	ne doit	 compter	 que	 sur	 lui	 et	 lui	 seul.	 Luc	 vend	 sa	 Mobylette	 pour	 s'acheter	 lui même	son	Minolta. 

*

L'été	de	ses	dix-sept	ans,	un	accident	va	indirectement	précipiter	Luc	dans	les bras	du	cinéma.	Il	le	raconte	lui-même	dans	 L'Histoire	du	Grand	Bleu 7.	Toute l'année,	dans	le	pensionnat	de	Coulommiers,	il	attend	de	retrouver	son	«	meilleur ami	 »	 qui	 est	 «	 une	 paire	 de	 palmes	 ».	 Direction	 Palurino,	 en	 Calabre,	 où	 il officie	comme	apprenti	moniteur	de	plongée	dans	le	village	de	vacances	de	son cousin	Stéphane.	Le	jeune	plongeur	y	accompagne	toute	la	semaine	des	touristes au	milieu	des	bancs	de	poissons.	Un	dimanche,	alors	qu'il	souffre	d'une	sinusite, Luc	descend	pour	le	plaisir	à	35	mètres	de	profondeur.	Au	bout	d'un	moment,	ses sinus	s'endolorissent	tandis	que	la	mer	s'agite.	Il	décide	de	remonter.	«	À	vingt mètres,	mes	sinus,	complètement	bouchés,	gonflent	sous	la	pression,	pincent	les nerfs	optiques	et	je	deviens…	aveugle	!	Je	redescends	de	quelques	mètres.	La vue	revient.	»	Il	se	mouche,	se	met	des	coups	de	poing	dans	la	tête,	rien	n'y	fait. 

Dès	qu'il	arrive	entre	20	et	15	mètres	de	profondeur,	il	perd	à	chaque	fois	la	vue. 

Luc	est	bloqué	au	fond	de	l'eau.	«	Alors	je	décide	de	forcer	et	je	remonte	quand même	 jusqu'à	 la	 surface,	 mais	 dans	 quel	 état	 !…	 je	 passe	 les	 détails.	 »	 On l'évacue	d'Italie	vers	un	hôpital	à	Marseille.	Il	y	restera	deux	semaines. 

Luc	se	réveille	amputé	de	la	moitié	amphibie	de	son	corps.	Comme	si,	sans son	 consentement,	 les	 médecins	 lui	 avaient	 enlevé	 ses	 ouïes	 puis	 coupé	 ses nageoires.	La	plongée	lui	est	désormais	interdite.	Luc	ne	sera	pas	delphinologue. 

En	 quittant	 la	 plage	 du	 Club	 Med,	 il	 croyait	 faire	 une	 simple	 pause	 dans	 sa

relation	 quasi	 extatique	 aux	 dauphins.	 Depuis	 sa	 chambre	 d'hôpital,	 il	 voit s'enfuir	son	rêve. 

Dans	son	esprit	visuel	et	hypermnésique,	l'image	d'adultes	en	blouse	blanche qui	lui	sortent	de	force	la	tête	de	l'eau	restera	imprimée	à	jamais.	Ses	héroïnes vivront	souvent	le	même	genre	de	traumatisme.	Nikita	au	moment	de	recevoir une	injection	et	Leeloo	prenant	forme	humaine	dans	un	laboratoire	se	retrouvent toutes	deux	face	à	des	hommes	en	blanc,	insensibles,	antipathiques. 

La	violence	extrême	de	cette	seconde	naissance	entraîne	chez	l'adolescent	un basculement,	une	quasi-révélation.	Luc	découvre	les	autres,	la	famille,	la	société qui	 l'entoure.	 Il	 prend	 conscience	 qu'il	 ne	 va	 plus	 pouvoir	 se	 contenter	 de s'interroger	 sur	 la	 meilleure	 façon	 de	 communiquer	 avec	 ses	 amis	 du	 monde sous-marin.	Il	va	devoir	parler	avec	ses	semblables. 

Des	années	plus	tard,	lorsqu'il	se	remémore	ce	moment,	il	dépeint	autour	de lui	la	découverte	d'un	monde	hostile.	Lui	qui	aime	la	nature	et	les	plages	désertes se	voit	condamné	à	vivre	pour	toujours	dans	des	villes.	Des	lieux	où	l'amour	ne se	 cueille	 pas	 mais	 se	 conquiert,	 comme	 le	 reste.	 D'un	 côté,	 il	 en	 veut	 à	 ses professeurs	 de	 l'avoir	 maintenu	 dans	 une	 telle	 naïveté	 sur	 la	 vie.	 De	 l'autre,	 il perçoit	un	dehors	fantasmé	et	effrayant,	la	rue	froide	et	ses	apaches. 

Luc	 se	 refuse	 le	 moindre	 talon	 d'Achille.	 Jean-Marc	 Barr,	 l'acteur	 phare	 du Grand	Bleu,	y	perçoit	même	une	anomalie.	«	Luc	ne	se	permet	pas	la	faiblesse, note-t-il.	Alors	que	c'est	la	base	de	toute	l'humanité 8.	»

 Quand	il	est	face	à	une	situation	difficile,	face	à	des	hommes	en	blanc	ou	en costume	cravate,	Luc	ne	se	morfond	pas.	Il	agit.	Dans	le	film	 Arrête-moi	si	tu peux,	sorti	en	2002	et	réalisé	par	son	futur	ami	Steven	Spielberg,	un	personnage raconte	l'histoire	de	deux	souris	qui	tombent	dans	un	pot	de	crème	fraîche.	La première	s'y	noie,	tandis	que	l'autre	se	débat	jusqu'à	changer	la	crème	en	beurre. 

Besson	est	de	cette	trempe.	Une	énergie	puissante	le	traverse,	«	une	force	»,	il	le sent.	Reste	à	trouver	un	rêve	de	substitution	à	celui	de	dialoguer	avec	les	cétacés. 

Mais	lequel	?	À	dix-sept	ans,	il	doit	vite	trouver	sa	voie,	un	moyen	de	canaliser le	 flot	 qui	 le	 déborde.	 Les	 profs	 ne	 l'aideront	 pas.	 Ses	 parents	 l'ont	 à	 moitié abandonné.	Ses	amis	du	pensionnat	aspirent	à	des	vies	trop	communes. 

Luc	possède	déjà	ce	pragmatisme	qui	le	pousse	à	affronter	méthodiquement une	situation.	Tête	baissée,	toujours.	Première	étape,	un	bilan	de	compétence.	Il aime	 la	 musique,	 la	 peinture,	 les	 histoires,	 l'écriture	 et	 la	 photo.	 Sans	 s'y connaître	plus	que	ça,	il	conclut	que	le	monde	du	cinéma	devrait	lui	convenir.	Il n'a	 pas	 l'esprit	 cinéphile,	 il	 ne	 l'aura	 jamais	 d'ailleurs	 et	 ne	 le	 cache	 pas.	 Son appétence	 ne	 vient	 pas	 d'une	 fascination	 pour	 telle	 ou	 telle	 œuvre cinématographique.	 Non,	 ses	 yeux	 ne	 s'attardent	 pas	 sur	 le	 grand	 écran,	 ils	 se

fixent	sur	le	monde	envoûtant	qui	se	trouve	derrière.	Sur	ces	gens	qui	fabriquent des	histoires	et	ont	l'air	de	vivre	ailleurs,	coupés	du	monde	des	adultes. 

Sa	révélation	a	lieu	sur	un	plateau	de	cinéma.	Patrick	Grandperret,	un	ami	de circuit	 automobile	 de	 son	 beau-père,	 tourne	 un	 court-métrage.	 Luc	 obtient l'autorisation	d'assister	au	tournage	pendant	trois	jours.	Il	se	sent	instantanément à	l'aise	au	milieu	des	câbles,	des	spots	et	des	techniciens	qui	fourmillent.	Le	bruit de	la	caméra	lui	donne	l'impression	«	d'entendre	pour	la	première	fois	un	cœur qui	 bat 9	 	 ».	 Un	 acteur	 s'avance,	 un	 vieux	 monsieur	 tout	 calme.	 Soudain,	 le silence	enveloppe	tout	ce	monde	anarchique.	L'acteur	échange	quelques	gestes des	 mains	 avec	 un	 autre	 type	 puis	 se	 met	 en	 place.	 Le	 patron	 du	 lieu	 crie	 :

«	Action	!	»,	l'acteur	se	transforme.	«	Ses	mains	deviennent	comme	les	racines d'un	 arbre	 renversé	 par	 la	 foudre	 »,	 hallucine	 le	 jeune	 Luc.	 Un	 «	 Coupez	 !	 »

referme	 la	 parenthèse	 du	 nouvel	 univers	 qu'il	 vient	 d'entrevoir.	 Ce	 monde	 lui semble	 si	 simple,	 si	 maîtrisable.	 Luc	 se	 sent	 arrivé	 chez	 lui.	 Faire	 du	 cinéma, écrit-il,	fut	«	un	choix	social	»,	et	non	artistique.	Il	n'a	pas	besoin	de	mentir.	Il épouse	une	façon	de	vivre,	éventuellement	une	famille	de	substitution.	Pas	un art.Son	intuition	lui	souffle	que,	dans	ce	monde,	des	gens	vivent	dans	des	bulles cotonneuses	comme	la	mer.	Des	bulles	où	la	seule	chose	qui	compte	demeure	la fabrication	 d'une	 histoire,	 peu	 importe	 l'histoire	 d'ailleurs.	 Plus	 tard,	 personne n'écoutera	 d'où	 jaillit	 son	 désir,	 les	 critiques	 le	 jugeront	 comme	 un	 cinéaste bâclant	 ses	 scénarios.	 Pourtant,	 dès	 le	 départ,	 Luc	 Besson	 ne	 souhaite	 pas révolutionner	 le	 cinéma.	 Il	 opère	 un	 choix	 de	 vie,	 il	 rejoint	 un	 monde	 qui	 lui donne	une	bonne	raison	de	parler	aux	autres. 

À	 cette	 époque,	 début	 1978,	 Luc	 est	 noté	 régulièrement	 absent	 sur	 ses bulletins	 scolaires.	 Il	 bouillonne.	 Trois	 jours	 en	 observateur	 sur	 le	 plateau	 de Patrick	Grandperret	suffisent	à	faire	exploser	son	train-train.	Sa	décision	tombe, il	quitte	Coulommiers	et	sa	classe	de	terminale.	Sa	mère	est	contre.	Trop	tard, chez	 Luc,	 une	 décision	 est	 une	 pierre	 déjà	 lancée.	 Il	 improvise	 la	 suite	 en fonction	de	l'endroit	où	elle	retombe.	Une	façon	de	faire	qui	lui	permettra	d'avoir toujours	plusieurs	coups	d'avance.	Et	pas	mal	d'ennuis.	Luc	prend	son	baluchon et	parcourt	à	pied	les	11	kilomètres	séparant	l'internat	de	la	petite	gare	SNCF.	Il rentre	à	Paris	avec	entre	ses	mains	le	numéro	4	du	magazine	de	cinéma	 Première qui	fait	alors	sa	une	sur	Robert	Redford 10. 

Absolument	pas	préparé	à	assurer	sa	propre	subsistance,	Luc	erre	chaque	nuit de	canapé	d'amis	en	chambre	de	bonne.	Le	jour,	il	hante	les	alentours	des	studios de	 Boulogne-Billancourt	 et	 d'Épinay-sur-Seine.	 Luc	 confesse	 s'être	 un	 jour introduit	dans	un	studio	en	grimpant	sur	le	toit	d'un	camion.	Un	autre,	il	se	fait

passer	 pour	 un	 porteur	 de	 caisses	 ou	 joue	 les	 figurants.	 Il	 fonctionne	 avec	 un sens	aigu	de	l'adaptation.	Il	sait	qu'une	heure	passée	sur	un	plateau,	c'est	pour	lui l'équivalent	 d'une	 heure	 de	 cours	 particulier.	 «	 Voir	 »	 égale	 «	 savoir	 ».	 La difficulté	consiste	simplement	à	pénétrer	ce	milieu	fait	pour	lui	et	dont	il	n'a	pas encore	les	clés. 

À	côté	de	sa	laborieuse	découverte	du	peuple	du	cinéma,	il	constate	un	vide théorique.	Aucun	livre	ne	détaille	la	fabrication	technique	d'un	film.	Personne	ne juge	utile	de	raconter	les	sous-mondes	d'un	plateau	de	tournage.	C'est	embêtant. 

Ce	 manque	 de	 manuel	 freine	 son	 apprentissage	 frénétique.	 Lui	 veut	 tout connaître	 du	 fonctionnement	 des	 caméras,	 de	 la	 confection	 des	 costumes,	 du financement	d'un	film,	de	sa	promotion.	Tant	pis,	dans	la	logique	bessonienne, un	problème	n'existe	que	pour	être	réglé.	Un	jour,	il	écrira	lui-même	ce	type	de livres. 

Sa	solution	temporaire	se	trouve	dans	de	confortables	fauteuils	rouges.	«	Ce qui	m'a	beaucoup	appris,	aussi,	c'est	la	fréquentation	des	salles	de	cinéma.	J'ai	vu à	 cette	 époque	 énormément	 de	 films.	 Je	 n'y	 allais	 pas	 pour	 me	 “cultiver”,	 j'y allais	dans	un	esprit	de	pur	apprentissage.	Je	choisissais	autant	que	possible	de

“mauvais	 films”,	 car	 les	 “bons”	 films	 me	 perturbaient	 :	 la	 magie	 agissait,	 je m'envolais,	je	vivais	le	film	et,	à	la	sortie,	impossible	de	me	souvenir	comment c'était	foutu 11		!	»

Il	reste	plusieurs	séances	d'affilée	à	détricoter	le	même	mauvais	film.	Il	note les	 travellings,	 les	 contre-plongées,	 les	 gros	 plans.	 Luc	 Besson	 apprend	 le maniement	de	la	caméra	comme	ça,	en	mangeant	des	esquimaux. 

*

À	 la	 fin	 de	 l'année	 1978,	 dans	 la	 cour	 de	 la	 caserne	 du	 13e	 bataillon	 des chasseurs	 alpins	 de	 Chambéry,	 un	 coiffeur	 rase	 un	 à	 un	 les	 crânes	 des	 petits nouveaux.	Deux	cents	jeunes	tondus	entament	ainsi	une	année	entière	de	port	de Rangers	 et	 de	 réveil	 à	 la	 trompette.	 On	 nomme	 ce	 premier	 jour	 du	 service militaire	obligatoire	«	l'incorporation	».	Parmi	les	incorporés,	Gilles	Richard.	Cet actuel	responsable	de	trois	agences	immobilières	en	Haute-Savoie,	non	loin	du lac	Léman,	se	trouve	alors	dans	les	rangs.	Ce	jour-là,	engoncé	dans	sa	chemise bleu	tergal	et	sa	cravate	bleu	marine	réglementaires,	il	rencontre	son	futur	pote de	régiment. 

«	Un	mec	aux	cheveux	plus	longs	que	les	autres,	une	sorte	de	gros	nounours, s'approche	 alors	 des	 deux	 cents	 appelés	 qu'on	 était,	 détaille	 aujourd'hui	 Gilles Richard.	 Il	 nous	 tire	 le	 portrait	 pour	 la	 photo	 d'identité	 de	 nos	 futures	 cartes militaires.	Ce	mec,	c'est	Luc	Besson 12.	»

Gilles	 Richard	 perd	 de	 vue	 le	 nounours	 chevelu	 durant	 deux	 mois.	 En	 tant qu'athlète	 de	 haut	 niveau,	 il	 est	 expédié	 dans	 les	 centres	 d'entraînement	 de Fontainebleau	 et	 d'Aix-les-Bains.	 Il	 revient	 à	 Chambéry	 en	 janvier	 1979.	 Son statut	de	champion	de	France	sur	100	mètres	le	dispense	de	s'abîmer	les	pieds dans	des	Rangers.	Gilles	Richard	se	retrouve	«	planqué	»	dans	un	bureau	en	tant que	comptable.	Dans	la	pièce	d'à	côté,	un	autre	planqué	trie	les	diaporamas	de l'armée.	Exempté	car	jugé	inapte	à	la	marche	et	au	tir,	Luc	a	tenté	d'être	affecté au	service	cinéma	de	l'armée.	Faute	de	piston,	il	a	atterri	au	service	photo.	Les deux	jeunes	ont	«	un	petit	chefaillon	»	et	«	un	connard	»	pour	chefs	respectifs,	ils sympathisent. 

Deux	fois	par	jour,	à	10	heures	du	matin	puis	à	16	heures,	les	deux	bidasses vont	faire	leur	pause	thé	dans	la	chambre	où	ils	dorment	côte	à	côte.	«	Inquiète quant	à	la	nourriture	de	la	caserne,	ma	mère	m'approvisionnait	en	gourmandises et	en	sachets	de	thé	Lipton	pour	tout	un	régiment,	se	remémore	Gilles	Richard. 

Habitué	à	être	fauché,	Luc	réutilisait	toujours	le	même	sachet	à	10	heures	et	à 16	heures,	alors	qu'on	avait	assez	de	thé	pour	tenir	un	siège	!	Mais	bon,	c'était son	 truc.	 On	 mangeait	 aussi	 sans	 arrêt	 des	 biscuits	 Gringoire	 avec	 des	 lapins dessus.	»

Pendant	ses	pauses	au	Lipton	recyclé,	Luc	passe	en	boucle	du	Stanley	Clarke, du	 Donald	 Fagen,	 ou	 encore	 la	 mélancolie	 jazzy	 de	 la	 chanson	  Crazy	 Life	 de Gino	 Vannelli.	 Du	 son	 100	 %	 USA.	 En	 attendant,	 toujours	 attentif	 à	 la technologie	qu'il	utilise,	Luc	parle	autant	à	son	pote	Gilles	de	la	qualité	de	ses cassettes	de	marque	Memorex	que	du	jazz-rock	Stanley	Clarke	qu'elles	diffusent. 

Dans	ses	futurs	livres	qui	détailleront	le	processus	de	fabrication	de	ses	films,	il pourra	consacrer	une	page	entière	à	défendre	les	qualités	d'une	caméra	ou	d'un nouveau	 logiciel	 de	 montage.	 Tout	 ce	 qui	 est	 pourvu	 d'une	 logique	 interne, évaluable	et	quantifiable,	fascine	l'esprit	systémique	de	Luc. 

Sur	les	lits	métalliques	de	l'armée,	il	raconte	à	Gilles	Richard	ses	histoires	de Club	Med,	ses	parents	profs	de	plongée.	Luc	ne	les	voit	plus	beaucoup	depuis qu'ils	sont	séparés.	Heureusement,	le	cinéma	colonise	désormais	ses	pensées	et les	murs	de	leur	chambre	sous	forme	d'affiches.	Luc	parle	sans	cesse	de	Jean-Louis	Trintignant.	Le	réalisateur-acteur	vient	justement	de	sortir	cette	année	un film	 qui	 enchante	 Luc	 en	 dépit	 de	 son	 échec	 commercial	 :	  Le	 Maître-nageur avec	Guy	Marchand	et	Stefania	Sandrelli. 

Souvent,	le	première	classe	Luc	Besson	surgit	sur	le	palier	de	la	chambre	sans prévenir	en	glissant	sur	le	sol	et	s'écrie	:	«	Luc	Besson	4e	prise	!	»	Déjà	persuadé de	 sa	 réussite	 future,	 il	 trimballe	 dans	 ses	 poches,	 au	 cas	 où,	 des	 cartes	 de visite	d'«	assistant-réalisateur	».	Ce	n'est	pas	un	gros	mensonge	étant	donné	qu'il le	deviendra	bientôt. 

Durant	ses	jours	de	permission,	Luc	Besson	tourne	son	premier	court-métrage en	 noir	 et	 blanc	 sur	 un	 apnéiste	 qui	 croise	 dans	 les	 profondeurs	 une	 sirène. 

L'enfant-dauphin	rôde	encore.	Avec	le	«	cousin	Stéphane	»,	chef	de	village	d'un Club	 Med	 en	 Italie	 du	 Sud,	 il	 dispose	 d'un	 lieu	 de	 tournage.	 Quelques techniciens	 se	 laissent	 convaincre	 d'échanger	 leurs	 jours	 de	 travail	 contre	 une semaine	 de	 dépaysement.	 Il	 n'a	 pas	 vingt	 ans,	 mais	 les	 bases	 de	 son fonctionnement	sont	déjà	jetées	:	faire	avec	ce	qu'on	a	sous	la	main.	Petit	souci, le	résultat	s'avère	«	archi-nul 13		»,	dixit	son	créateur. 

Cette	première	tentative	le	blesse.	Elle	n'est	pas	à	la	hauteur	de	ses	ambitions. 

Son	 ego	 s'en	 trouve	 perturbé,	 pas	 sa	 foi.	 Les	 congés	 se	 terminent,	 retour	 à	 la caserne.	Dans	les	yeux	de	Gilles	Richard,	Luc	Besson	apparaît	comme	une	sorte de	«	saltimbanque	indépendant	».	«	C'était	un	électron	libre	non	maîtrisable,	moi je	le	regardais	comme	un	extraterrestre.	Nous,	on	était	de	bons	petits	soldats	un peu	paumés,	lui	savait	exactement	qu'il	voulait	faire	du	cinéma	et	rien	d'autre.	»

Lorsque	la	journée	se	termine,	le	cinéaste	en	devenir	ne	reste	jamais	taper	le carton	avec	les	autres	appelés.	Il	disparaît	aux	alentours	de	18	heures.	Il	quitte	le quartier	Verlet-Hanus	pour	rejoindre	le	centre-ville.	Il	y	regarde	en	boucle	des films	dans	les	petits	cinémas	d'art	et	d'essai	de	Chambéry.	Une	fois	rentré	à	la caserne,	la	nuit	bien	tombée,	Luc	s'attelle	à	l'écriture	du	scénario	de	 Kamikaze. 

Un	 film	 où	 l'acteur	 Michel	 Galabru	 tuera	 de	 son	 canapé	 les	 speakerines	 qui passent	à	la	télévision.	Le	long-métrage	sortira	six	ans	plus	tard. 

La	 discipline	 militaire	 ennuie	 le	 jeune	 Luc,	 il	 ne	 la	 prend	 pas	 au	 sérieux. 

Chargé	de	passer	la	musique	de	levée	du	drapeau,	un	matin	il	décide	de	colorer un	peu	la	journée	des	bidasses.	Luc	troque	la	mélodie	martiale	contre	celle	de son	idole	Stanley	Clarke.	Les	gradés	ne	croient	pas	une	seconde	à	son	erreur	de cassette.	 Voilà	 Luc	 Besson	 et	 son	 comparse	 Gilles	 Richard	 punis.	 Avec	 deux officiers,	 ils	 doivent	 défendre	 toute	 une	 nuit,	 dans	 la	 montagne,	 des	 ogives nucléaires	imaginaires.	Luc	attrape	des	tuyaux	de	poêle	et	y	ajoute	des	pointes	en carton	jaune,	«	ses	premiers	décors	»,	se	marre	Gilles. 

«	Des	gars	du	13e	(régiment)	devaient	nous	attaquer	dans	la	nuit,	ils	étaient cinq	cents	et	nous	on	était	quatre	à	défendre	nos	fausses	ogives.	On	était	censés communiquer	en	s'appelant	“Delta	1”	ou	“Delta	2”.	Besson	faisait	exprès	de	dire à	notre	supérieur	:	“Y	a	Gilles	Richard	qui	veut	vous	parler	!”	On	lui	répondait	:

“Taisez-vous	 Delta	 2	 !”	 Luc	 disait	 alors	 à	 la	 radio	 :	 “Comme	 vous	 me	 l'avez demandé,	 j'ai	 mis	 en	 route	 les	 TLM.”	 L'officier	 qui	 ne	 le	 voyait	 jamais	 venir répondait	 :	 “C'est	 quoi	 les	 TLM	 ?”	 Luc	 se	 marrait	 :	 “Bah,	 les	 tuyaux	 lance-merde…”	»

Luc	écrit	haut	et	fort	n'avoir	«	absolument	rien	appris	du	tout	»	pendant	cette période.	Une	année	bloquée	à	Chambéry,	une	année	perdue.	Seule	consolation,	il

obtient	 un	 billet	 de	 train	 gratuit	 «	 Chambéry-Cannes	 »	 avec	 l'aide	 de	 Gilles Richard.	Il	s'introduit	en	mai	1979	à	son	premier	Festival	de	Cannes	en	dormant à	 droite	 à	 gauche.	 Qui	 peut	 alors	 se	 douter	 que,	 vingt	 ans	 plus	 tard,	 ce	 jeune squatteur	 chevelu	 avec	 ses	 fausses	 cartes	 de	 visite	 présidera	 cette	 messe mondiale	du	cinéma	? 

Cette	même	année,	celle	de	l'an	2000,	pour	composer	la	musique	du	film	 Le Transporteur,  Luc-le-producteur	embauchera	Stanley	Clarke	 himself. 

Chapitre	3

Premier	combat

Lors	 de	 son	 rapide	 passage	 à	 Cannes,	 Luc	 a	 complété	 sa	 cartographie personnelle.	Il	y	a	géolocalisé	le	festival	au	cœur	de	la	planète	cinéma.	Passer	sur le	 velours	 du	 tapis	 rouge	 est	 un	 sacrement.	 Monter	 les	 marches	 un	 moyen	 de côtoyer	les	gens	qui	pèsent.	Une	Palme	d'or	symbolise	la	reconnaissance	absolue et	bien	sûr	le	plus	grand	projecteur	qui	soit.	Mais	la	croisette	a	un	grand	frère,	un maître	 qu'il	 convient	 de	 rencontrer	 en	 personne	 pour	 jauger	 sa	 puissance légendaire	:	Hollywood. 

À	la	sortie	de	l'armée,	le	jeune	motivé	ne	trouve	pas	de	stage	sur	les	tournages parisiens.	C'est	à	ce	moment	précis,	écrit	Luc,	que	serait	survenu	son	face-à-face théâtral	avec	le	banquier	de	l'UBP	Madeleine.	L'employé	de	banque	aurait	donc été	 la	 seconde	 personne,	 après	 son	 camarade	 en	 uniforme	 Gilles	 Richard,	 à entendre	 le	 cinéaste	 s'autoprédire	 un	 grand	 avenir	 :	 «	 Je	 m'appelle	 :	 Luc…

Besson…	Essayez	simplement	de	vous	souvenir	de	ce	nom.	»

Dix	 mois	 passent	 après	 l'armée,	 Luc	 s'impatiente.	 Traînasser	 reviendrait	 à laisser	 s'approcher	 les	 voyous,	 leurs	 joints	 et	 leurs	 Mobylettes	 volées.	 Mieux vaut	 décoller	 un	 temps	 de	 ce	 Paris	 inaccessible.	 Il	 achète	 un	 billet	 pour	 New York	 puis	 s'installe	 au	 fond	 d'un	 bus	 Greyhound	 pour	 Los	 Angeles.	 Il	 pense s'embarquer	pour	un	trajet	équivalent	à	un	Paris-Marseille,	il	mettra	six	jours	à atteindre	la	Californie. 

Sur	place,	Luc	décroche	au	bluff	un	petit	poste	sur	un	tournage.	L'observation ébahie	 dure	 deux	 mois	 et	 demi.	 Luc	 possède	 une	 faculté	 de	 captation extrêmement	aiguë	des	mondes	qu'il	traverse,	du	rôle	que	chacun	y	occupe.	C'est un	reste	de	sa	vie	d'enfant-dauphin. 

Les	 adultes	 en	 blouse	 blanche	 lui	 ont	 ôté	 ses	 nageoires,	 ils	 n'ont	 pas	 fait attention	à	son	biosonar.	Il	lui	permet,	comme	ses	frères	cétacés,	d'être	un	maître

en	 «	 écholocation	 ».	 Il	 s'agit	 de	 la	 capacité	 des	 dauphins	 à	 repérer	 les	 aspects fondamentaux	 de	 leur	 environnement,	 à	 situer	 à	 grande	 distance	 leurs congénères,	 leurs	 proies	 et	 leurs	 ennemis.	 Quelques	 années	 plus	 tard,	 pour résumer	en	une	phrase	le	pitch	du	 Grand	Bleu,	Luc	parlera	de	«	l'histoire	d'un homme	qui	aurait	dû	naître	dauphin	».	Il	parle	de	lui. 

À	cette	époque,	quiconque	demande	à	Luc	comment	il	envisage	son	avenir	se voit	 répondre	 :	 «	 J'apprends.	 »	 Impossible,	 de	 l'extérieur,	 de	 se	 douter	 de	 sa vitesse	 d'apprentissage.	 En	 passager	 clandestin	 à	 Cannes	 et	 Hollywood,	 il	 a enregistré	comment	fonctionne	le	haut	du	panier	mondial.	Il	doit	maintenant	se tester,	se	rôder,	commencer	par	la	base.	Pour	cela,	Luc	va	bûcher	dur,	il	va	faire un	film. 

Après	son	court	épisode	hollywoodien,	il	revient	à	Paris.	Cette	fois,	il	trouve des	 stages	 à	 droite	 à	 gauche,	 sur	  Loulou	 de	 Maurice	 Pialat	 et	 même	 sur Moonraker,	le	James	Bond	tourné	à	Paris.	Il	se	démène	sans	arrêt.	De	son	point de	vue,	être	sur	un	plateau	en	portant	des	caisses	ou	en	tenant	une	perche	de	son c'est	 la	 même	 chose,	 une	 apnée	 dans	 son	 nouvel	 élément.	 Avec	 Patrick Grandperret,	il	décroche	le	statut	de	second	assistant	puis	passe	premier	sur	le film	 Les	Bidasses	aux	grandes	manœuvres	(1981)	de	Raphaël	Delpard.	Il	grimpe les	échelons	quatre	à	quatre,	jusqu'à	rencontrer	son	premier	véritable	ami	dans	la profession	:	Pierre	Jolivet. 

Luc	 et	 Pierre	 sont	 des	 «	 enfants	 de	 la	 balle	 »,	 comme	 ils	 le	 disent	 l'un	 de l'autre.	«	Il	y	avait	une	exaltation	entre	eux,	se	souvient	un	ami	du	tandem.	Pierre venait	du	stand-up,	et	Luc	de	rien,	à	la	rigueur	du	Club	Med.	Mais	les	deux	ne venaient	pas	du	cinéma,	pas	de	Saint-Germain-des-Prés,	ils	n'avaient	pas	de	papa du	cinéma	!	Ils	n'avaient	personne	et	avaient	envie	de	faire	un	cinéma	différent de	ce	qui	existait 1.	»

 Au	moment	de	leur	rencontre,	Pierre	et	son	frère	Marc	Jolivet	ont	déjà	acquis une	certaine	notoriété	dans	le	music-hall.	Leur	duo	comique	«	Récho	et	Frigo	»	a fabriqué	 deux	 clowns	 populaires	 dans	 les	 années	 1970.	 Leur	 show	 les	 amène dans	des	Club	Med	encore	peuplés	de	hippies	en	tout	genre.	L'un	des	villages	est tenu	par	Claude	Besson.	C'est	lui	qui	présente	Pierre	Jolivet	à	son	fils. 

Luc	a	sept	ans	de	moins	que	Pierre.	Mais	ils	ont	deux	choses	en	commun	:	le volley	et	le	cinéma.	En	rentrant	à	Paris,	ils	s'inscrivent	au	Racing	Club	de	France pour	continuer	à	tâter	le	ballon.	«	Ils	étaient	adroits	mais	ils	étaient	trop	petits,	se remémore	le	même	ami	de	Jolivet.	Ils	étaient	plutôt	du	genre	bons	passeurs.	Et pour	eux,	le	volley	c'était	surtout	un	sport	pas	cher.	»	En	dehors	du	terrain,	les deux	passeurs	prennent	l'habitude	d'écrire	ensemble. 

Pierre	Jolivet	a	une	émission	sur	France	Inter.	Dans	un	couloir	de	la	radio,	une productrice	du	nom	de	Michelle	de	Broca	lui	lance	un	matin	:	«	Tu	voudrais	pas faire	du	cinéma,	toi	?	»	Il	n'attend	que	ça.	«	Tiens	je	te	prête	une	caméra	»,	ajoute la	bonne	fée.	Une	semaine	plus	tard,	Pierre	a	écrit	le	script	de	son	premier	court-métrage	intitulé	 Plan.	Une	semaine	encore	et	le	film	est	tourné.	Un	certain	Luc Besson	y	faisait	office	d'assistant.	Le	film	a	été	conçu	en	un	seul	plan	séquence tourné	depuis	le	plafond,	Richard	Anconina	figure	parmi	les	acteurs	vus	du	ciel. 

L'histoire	est	minimale.	Des	ringards	préparent	un	casse	dans	une	pièce,	leurs masques	sont	relevés	sur	la	tête	et	font	donc	face	à	la	caméra	aérienne.	En	cinq minutes,	les	pieds	nickelés	ruinent	la	pièce	en	renversant	café	et	vernis	à	ongles. 

La	 productrice	 Michelle	 de	 Broca	 montre	 l'œuvre	 à	 un	 producteur	 pas	 mal	 en vogue	à	l'époque	:	Alexandre	Mnouchkine.	Les	deux	financeurs	reviennent	voir Jolivet	avec	une	proposition	:	«	Vous	voulez	pas	faire	un	long-métrage	?	Si	oui, on	vous	suit.	»	Pierre	Jolivet	est	nouveau	dans	le	métier,	il	aimerait	bien	se	roder encore	 un	 peu.	 Il	 coupe	 la	 poire	 en	 deux	 et	 se	 lance	 dans	 un	 second	 court-métrage,	co-écrit	et	réalisé	par	Luc	:	 L'Avant	dernier. 

 Un	soir,	Pierre	fait	part	à	Luc	d'un	épineux	problème	:	son	dernier	33	tours	ne se	vend	pas.	Luc	raccroche,	puis	rappelle	aussitôt	:	«	Faisons	un	clip 2		!	»	On	est en	1980,	Internet	n'existe	pas,	rares	sont	les	musiciens	à	mettre	une	chanson	en vidéo.	Pierre	n'a	pas	un	rond.	Pour	Luc,	la	débrouille	c'est	un	mode	de	vie.	Le décor	sera	une	piscine	vide,	même	absente	l'eau	plane	dans	l'air.	Le	clip	s'appelle

«	Voici…	»,	cette	fois	Luc	est	fier	du	résultat.	Éric	Serra,	futur	compositeur	de	la plupart	des	musiques	des	films	de	Luc,	y	fait	l'acteur. 

Pas	 de	 pause	 dans	 les	 projets,	 la	 machine	 est	 lancée.	 Luc	 réalise	 pour	 son beau-père	Guy	Berthelot	un	50	minutes	sur	une	saison	de	course.	Luc	rencontre alors	le	cadreur	Carlo	Varini	et	la	jeune	monteuse	Sophie	Schmit,	elle	devient	sa compagne. 

*

La	 réalisation	 du	  Dernier	 Combat,	 premier	 long-métrage	 de	 Luc	 Besson, annonce	la	suite	:	un	pragmatisme	que	rien	ne	stoppe.	Pour	filmer	sur	la	dune	du Pyla,	il	faut	obtenir	l'autorisation	des	cinquante	propriétaires	?	L'équipe	du	film débarque	 un	 dimanche,	 à	 8	 heures	 du	 matin,	 plante	 la	 caméra	 dans	 le	 sable. 

L'ULM	passe	au-dessus.	On	fait	un	plan	au	sol	et	on	remballe. 

Un	 autre	 exemple	 avec	 la	 scène	 où	 des	 poissons	 pleuvent	 du	 ciel.	 Un accessoiriste	a	emprunté	un	camion	pour	aller	chercher	en	Bretagne	une	tonne	de poissons	 bon	 marché.	 Au	 moment	 où	 Luc	 crie	 :	 «	 Action	 !	 »,	 une	 dizaine	 de

personnes	jettent	les	poissons	frais	par	la	fenêtre.	«	Et	en	fin	de	journée,	on	était tellement	en	mode	démerde,	se	remémore	un	membre	du	tournage	du	 Dernier Combat, 	qu'on	est	parvenu	à	revendre	les	poissons	à	une	entreprise	qui	faisait	de la	nourriture	destinée	à	des	chats 3.	»

 Sa	vie	personnelle	n'existe	pas,	Besson	la	satellise	autour	de	sa	réussite.	Il mange	des	pâtes,	du	MacDo,	dort	ici	ou	là,	récupère	des	chutes	de	pellicules,	ou emprunte	une	caméra	35	mm	à	un	ami.	Plus	Luc	avance,	plus	il	y	croit,	et	plus ses	prophéties	se	réalisent. 

À	propos	de	son	côté	hyperactif,	Luc	Besson	joue	la	carte	de	l'honnêteté.	Il explique	dans	son	livre	 L'Histoire	du	Dernier	Combat	que	«	le	plus	important	à toujours	été	de	FAIRE.	Tout	ce	qui	n'est	pas	FAIRE,	pour	moi,	est	“annexe”	». 

Les	 majuscules	 sont	 de	 lui.	 «	 La	 reconnaissance,	 la	 gloire,	 l'argent,	 c'est	 très bien,	ça	fait	plaisir,	mais	cela	ne	change	rien	au	TRAVAIL.	Quand	le	film	est fait,	bon	ou	pas,	mon	vrai	bonheur	est	de	l'avoir	fabriqué.	Pas	mal	de	gens,	dans ce	métier,	particulièrement	les	acteurs,	confondent	leur	amour	du	cinéma	avec leur	désir	d'ÊTRE,	d'être	meilleur,	d'être	différent,	d'être	quelqu'un	d'autre…	Le cinéma	 ne	 permet	 pas	 “d'exister”.	 Le	 cinéma	 ne	 rend	 pas	 invulnérable	 ou différent.	Le	cinéma	est	une	illusion,	ce	n'est	pas	la	vie.	»

Le	budget	du	 Dernier	Combat,	3	millions	et	demi	de	francs	(460	000	euros),	a été	rassemblé	à	l'arraché,	quasiment	toute	l'équipe	a	sollicité	des	proches.	Luc embauche	 un	 acteur	 qu'il	 a	 repéré	 lors	 du	 tournage	 des	  Bidasses	 aux	 grandes manœuvres,  un	jeune	et	grand	garçon	qui	s'appelle	Jean	Reno. 

*

Quand	Michèle	Halberstadt	sourit,	une	fossette	rare,	en	forme	de	trait	d'union, se	dessine	entre	sa	bouche	et	son	nez.	Avec	ses	grands	yeux	ronds	et	verts,	cette femme	 brune	 copilote	 la	 société	 de	 production	 cinématographique	 ARP

Sélection	avec	son	mari	Laurent	Pétin.	Laurent,	lui,	a	de	longs	cheveux	gris,	des yeux	 bleus	 et	 une	 chevalière	 en	 or	 qui	 parachève	 son	 look	 de	 producteur	 de films. 

Le	couple,	figure	incontournable	du	cinéma	français,	reçoit	à	cent	mètres	du rond-point	 des	 Champs-Élysées,	 dans	 le	 petit	 bistrot	 Le	 Mermoz	 où	 l'on s'enfonce	 sans	 fin	 dans	 de	 vieilles	 banquettes.	 En	 face	 du	 café,	 un	 grand immeuble	 leur	 appartient	 «	 grâce	 aux	 recettes	 nettes	 des	 films	  Taxi	 », 	 précise Laurent	 Pétin	 de	 sa	 voix	 eraillée 4.	 Michèle	 et	 Laurent	 ont	 produit	 les	 quatre volets	des	aventures	du	taxi	blanc	conduit	par	Samy	Naceri 5. Quatre	succès	qui ont	tout	de	même	–	au	total	–	rapporté	208	millions	d'euros.	Ils	ont	aussi	été	des

amis	très	proches	de	Luc	Besson.	En	témoigne	la	trilogie	 Arthur	et	les	Minimoys, réalisée	 par	 Luc	 entre	 2006	 et	 2010	 et	 baptisée	 ainsi	 parce	 que	 Luc	 aimait beaucoup	Arthur,	le	fils	de	Michèle	et	Laurent. 

La	belle	histoire	va	mal	se	terminer 6. À	cause	d'un	litige	concernant	le	partage des	recettes	des	 Taxi	2,	3	 et 	4,	le	couple	est	désormais	en	procès	avec	le	cinéaste. 

S'ils	n'ont	pas	de	souci	pour	parler	des	«	belles	années	»,	en	revanche	ils	refusent aujourd'hui	de	«	s'exprimer	sur	une	affaire	judiciaire	en	cours	». 

 Avant	de	devenir	romancière	et	productrice	de	cinéma,	Michèle	Halberstadt fut	journaliste.	Une	rencontre	fit	alors	bifurquer	son	destin. 

Janvier	 1983,	 Festival	 du	 Film	 fantastique	 d'Avoriaz.	 Un	 rendez-vous	 qui compte	 dans	 la	 profession.	 Sur	 dix	 films	 en	 compétition,	 les	 connaisseurs prétendent	en	déceler,	chaque	année,	au	moins	trois	hors	du	commun.	Deux	ans plus	tôt,	David	Lynch	a	décroché	le	Grand	Prix	avec	 Elephant	Man,	adaptation romancée	de	la	vie	de	Joseph	Merrick,	un	homme	dont	le	physique	difforme	fut l'attraction	du	Londres	de	la	fin	du	XIXe	siècle. 

Dans	la	station	d'Avoriaz,	il	neige	ce	jour-là.	Au	bar	de	l'hôtel	Snow,	Michèle Halberstadt,	journaliste	de	vingt-huit	ans,	vient	d'achever	son	émission	sur	Radio 7.	«	Soudain,	la	porte	s'ouvrit	sur	un	bibendum	bleu	marine,	escorté	d'une	petite souris,	raconte	Michèle	Halberstadt.	Le	bibendum	avait	une	barbe	touffue	et	de grands	yeux	marron,	la	petite	souris	était	brune	avec	un	regard	en	acier	trempé, et	tous	deux	me	regardaient	anxieusement 7. »	La	petite	souris	s'appelle	Sophie Schmit,	 la	 monteuse	 du 	 Dernier	 Combat	 devenue	 la	 compagne	 du	 bibendum, c'est-à-dire	de	Luc	Besson. 

À	peine	entré	dans	l'hôtel	Snow,	Luc	lance	à	la	journaliste	dont	il	a	retenu	le surnom	à	l'antenne	:	«	C'est	vous	la	Castafiore	?	»

La	projection	du	film	de	Luc,  Le	Dernier	Combat,	a	lieu	en	dernier,	le	samedi. 

Il	est	venu	pour	persuader	la	journaliste	radio	de	parler	de	son	film,	sans	qu'elle puisse	pour	autant	le	visionner.	Michèle	Halberstadt	se	laisse	convaincre	par	ce qu'elle	perçoit	comme	«	un	SOS 8		». 

Luc	pourra	venir	parler	lui	même	de	son	film	dans	l'émission	du	vendredi.	Le cinéaste	 sourit.	 Avant	 de	 partir,	 il	 ajoute	 une	 requête.	 Il	 souhaiterait	 passer	 la musique	 du	 film	 pendant	 l'émission.	 La	 journaliste	 refuse.	 De	 toute	 façon, précise-t-elle,	le	programme	musical	est	bouclé	à	l'avance	et	les	disques	partent de	Paris. 

Le	vendredi,	jour	de	l'émission	en	direct,	la	musique	du	 Dernier	Combat	se déclenche	en	fond	sonore	pendant	le	passage	de	Luc.	Une	fois	l'antenne	rendue, Michèle	Halberstadt	appelle	le	technicien	qui	supervise	l'émission	à	Paris.	Que s'est-il	passé	?	lui	demande-t-elle.	«	Un	type	est	venu	ce	matin	à	8	heures	avec

un	disque	sous	le	bras,	en	disant	que	c'était	de	ta	part,	répond	le	technicien	au bout	du	fil.	Et	qu'il	fallait	le	passer	pendant	que	tu	recevais	ton	invité,	parce	que c'était	la	bande	originale	du	film	dont	vous	alliez	parler…	»	À	Avoriaz,	Michèle se	tourne	vers	Luc.	Le	jeune	cinéaste	regarde	le	plafond. 

«	Vous	ne	pouvez	pas	en	vouloir	à	quelqu'un	qui	passe	par	la	fenêtre,	résume aujourd'hui	Michèle.	Il	y	a	une	différence	entre	l'arrivisme	et	le	désir.	Il	était	en mode	kamikaze	ce	jour-là,	j'ai	admiré	ça.	J'ai	beaucoup	d'histoires	où	Luc	est	allé trop	loin,	mais	là	il	était	encore	dans	la	zone	verte 9.	»

 Le	samedi,	dans	la	salle	qui	projette	 Le	Dernier	Combat,	un	homme	qui	ne skie	jamais	a	la	rétine	collée	au	grand	écran.	Devant	la	qualité	des	plans	de	cette fable	 lunaire	 sans	 dialogue,	 il	 se	 murmure	 à	 lui	 même	 :	 «	 On	 a	 un	 putain	 de metteur	en	scène	en	France	!	»	La	séance	terminée,	l'inconnu	s'avance	vers	un Luc	Besson	pavoisant	debout	à	côté	de	l'écran. 

—	Bonjour,	je	m'appelle	Pierre-Ange…

—	Ah	c'est	vous	?	le	coupe	Luc. 

 À	cette	époque,	Pierre-Ange	Le	Pogam	est	plus	connu	dans	le	milieu	que	Luc Besson.	À	vingt-sept	ans	seulement,	il	chapeaute	la	programmation	de	toutes	les salles	Gaumont-Pathé,	le	plus	gros	circuit	de	distribution	en	France.	Le	Pogam	a commencé	par	diriger	une	salle	de	cinéma,	puis	une	seconde,	jusqu'à	s'établir	en distributeur	indépendant.	Le	premier	film	que	Pierre-Ange	acheta	pour	la	France, à	 seulement	 vingt-deux	 ans,	 s'appelait	  Main	 Streets	 (1973)	 du	 jeune	 Martin Scorsese.	 En	 somme,	 son	 job	 consiste	 à	 dénicher	 les	 talents	 avant	 les	 autres. 

Depuis	qu'il	a	rejoint	la	Gaumont-Pathé,	ses	coups	de	foudre	peuvent	faire	des carrières.	Luc	le	sait	déjà. 

«	 Tu	 as	 un	 putain	 de	 talent,	 j'ai	 adoré	 le	 film	 !	 lance	 un	 Pierre-Ange enthousiaste. 

—	Merci. 

—	Ça	sort	quand	? 

—	 Je	 me	 distribue	 moi	 même.	 Mais	 j'ai	 besoin	 d'un	 coup	 de	 main…,	 place Luc. 

—	Si	tu	veux,	on	se	voit,	et	je	regarde	comment	je	peux	t'aider	à	le	sortir.	»

 Le	soir	même,	dans	un	petit	restaurant	de	la	station	de	ski,	les	deux	jeunes loups	 du	 cinéma	 français	 dînent	 ensemble.	 Ils	 se	 racontent	 leurs	 histoires, découvrent	leurs	points	communs.	Un	goût	immodéré	pour	le	grand	écran	et	son industrie,	une	grosse	capacité	de	travail,	une	ambition	féroce.	Luc	et	Pierre-Ange

deviennent	 potes.	 Les	 graines	 d'EuropaCorp,	 futur	 empire	 coté	 en	 Bourse, viennent	d'être	plantées	à	mille	huit	cents	mètres	d'altitude. 

 Si	une	amitié	est	née	lors	de	ce	festival,	une	autre	s'est	éteinte.	Quand	 Le Dernier	Combat	reçoit	le	prix	spécial	du	jury	du	film	fantastique	d'Avoriaz,	seul Luc	en	reçoit	les	lauriers.	Lors	de	la	cérémonie	de	remise	des	récompenses,	le jeune	 réalisateur	 monte	 sur	 scène.	 Pour	 cette	 première	 reconnaissance,	 Luc n'appelle	personne	à	ses	côtés.	Pas	même	Pierre	Jolivet	pourtant	acteur	principal, coscénariste,	coproducteur	et	accessoirement	l'ami	chez	qui	il	squatte.	Pierre	ne s'y	attend	pas.	Pétrifié	sur	son	siège	rouge	au	fond	de	la	salle,	il	ne	bouge	pas d'un	pouce,	guette	un	signe	de	la	main	de	Luc,	un	mot,	un	coup	d'œil.	Rien	ne vient.	Pierre	ne	pardonnera	jamais	cet	«	oubli	»	qu'il	assimile	à	une	trahison. 

 Peu	de	temps	 après,	la	 brouille	amicale	 se	prolonge	 devant	les	 tribunaux. 

Pierre	accuse	Luc	de	«	non-exploitation	du	film	».	Constantin	Alexandrov,	l'un des	financeurs 10	du	film,	se	constitue	«	intervenant	volontaire	»,	et	soutient	la version	de	Jolivet. 

«	Pierre	a	toujours	affirmé	que	Luc	avait	tout	fait	pour	freiner	la	diffusion	du Dernier	 Combat,	 explique	 un	 membre	 du	 staff	 de	 ce	 premier	 film.	 En	 tant qu'actionnaire	 majoritaire	 des	 Films	 du	 Loup	 [la	 société	 de	 production],	 Luc avait	la	haute	main	sur	l'exploitation.	Pierre	pense	que	Luc	ne	supportait	pas	que le	film	ait	été	fait	à	deux,	qu'il	y	ait	deux	noms	qui	lui	soient	associés.	Luc	aurait donc	 préféré	 passer	 au	 film	 suivant	 et	 enterrer	 ce	 premier,	 pour	 éviter	 des comparaisons	futures.	C'est	la	théorie	de	Pierre.	»

Pour	Jolivet,	la	pilule	passe	d'autant	plus	mal	que	son	salaire,	comme	celui	de quelques	autres	membres	du	tournage,	avait	été	réduit.	En	échange,	il	disposait d'un	pourcentage	sur	les	recettes.	Sollicité	à	plusieurs	reprises,	Pierre	Jolivet	a hésité,	puis	refusé	«	de	parler	de	[son]	ex-ami	».  Le	Dernier	Combat	sera	l'un	des seuls	films	de	Luc	à	ne	pas	se	faire	trop	assassiner	par	la	critique.	Les	 Cahiers	du cinéma,	bible	intellectuelle	des	cinéphiles	français,	y	voit	tout	de	même	un	long qui	aurait	dû	rester	un	court-métrage. 

 Le	tribunal	déboute	Pierre	Jolivet	de	sa	demande.	La	cour	d'appel	de	Paris confirme	 cette	 décision	 le	 15	 septembre	 1999.	 Selon	 le	 code	 de	 la	 propriété intellectuelle,	 le	 producteur	 –	 Luc	 –	 a	 une	 obligation	 de	 moyen	 à	 mettre	 en œuvre	pour	exploiter	le	film,	non	de	résultat. 

 Depuis	cet	épisode,	Pierre	a	tracé	sa	carrière	comme	un	miroir	inversé	de	celle de	Luc.	Il	a	lui	aussi	réalisé	quinze	films	en	soignant	une	perpétuelle	barbe	de trois	jours.	En	revanche,	avec	ses	petites	lunettes	rondes	métalliques,	Pierre	s'est

spécialisé	 dans	 le	 film	 dit	 d'auteur.	 Des	 romans	 sociaux	 où	 ses	 personnages principaux	sont	tour	à	tour	un	banlieusard,	un	chômeur,	un	travailleur	précaire. 

Des	anti	héros	sans	super	pouvoir,	des	anti	Leeloo	ou	Lucy.	Idem	au	niveau	de	sa vie	personnelle.	Pierre	ne	collectionne	pas	les	biens	immobiliers. 

 En	avril	2015,	Pierre	Jolivet	sort	son	dernier	film	 Jamais	de	la	vie,  un	gardien de	 nuit,	 alcoolique	 et	 déprimé,	 campé	 par	 Olivier	 Gourmet	 se	 met	 en	 tête d'empêcher	 le	 braquage	 de	 son	 supermarché.	 Entre	 les	 lignes	 d'un	 entretien	 à Télérama,	 le	 metteur	 en	 scène	 semble	 encore,	 trente	 ans	 après	 l'épisode d'Avoriaz,	tenir	une	conversation	interposée	avec	son	«	ex-ami	»	Luc.	«	Je	ne fais	ni	partie	des	faiseurs	de	 blockbusters	qui	font	des	millions	d'entrées	[…]	Je ne	 pourrais	 pas	 consacrer	 deux	 ans	 de	 ma	 vie	 à	 un	 film	 de	 pur divertissement	 […]	 Je	 n'ai	 pas	 de	 gros	 besoins,	 je	 n'aime	 pas	 les	 voitures	 de sport,	je	n'ai	pas	de	maison	de	campagne.	Je	n'ai	qu'un	luxe,	je	ne	fréquente	pas d'imbéciles.	»

Chapitre	4

Sortie	de	l'anonymat

Eté	 1982.	 Pierre-Ange	 Le	 Pogam	 a	 loué	 une	 maison	 à	 Guidel,	 commune bretonne	 réputée	 pour	 la	 longueur	 de	 ses	 plages.	 Le	 programmateur	 de	 la Gaumont	invite	son	pote	Luc,	encore	sans	le	sou,	à	venir	passer	du	bon	temps tous	 frais	 payés.	 Luc	 débarque	 avec	 celle	 que	 l'on	 croise	 tout	 le	 temps	 à	 ses côtés	:	Sophie	Schmit,	sa	copine	de	l'époque. 

Si	Luc	Besson	se	laisse	aller	à	jouer	au	volley	sur	la	plage	l'après-midi,	il	reste entièrement	tendu	vers	son	travail	d'écriture.	Luc	n'est	pas	le	pote	le	plus	marrant qui	soit.	Il	ne	boit	pas	et	veille	toujours	à	se	coucher	tôt.	Comme	à	l'époque	des pauses	Lipton	de	Chambéry,	Luc	sirote	beaucoup	de	thé	et	mange	des	yaourts. 

Son	régime	personnel	ressemble	à	celui	d'un	ascète,	un	moine-soldat	tout	à	son obsession	:	faire	des	films	et	réussir.	Le	matin,	Luc	se	lève	avant	tout	le	monde pour	 écrire.	 À	 Guidel,	 il	 travaille	 sur	 une	 histoire	 qu'il	 mûrit	 depuis	 quelque temps	:	 Subway. 

Luc	Besson	a	toujours	énormément	écrit.	Au	pensionnat	de	Coulommiers,	son premier	refuge	fut	son	crayon	et	du	papier.	Idem	dans	sa	caserne.	Il	développe une	addiction	toute	particulière	pour	ce	moment	matinal	où	il	est	seul.	Il	y	a	des lieux	pour	s'isoler,	il	y	a	aussi	des	heures.	De	5	heures	à	8	heures	du	matin,	avec un	 walkman	 sur	 les	 oreilles,	 Luc	 Besson	 se	 met	 en	 quarantaine	 et	 écrit.	 Sa discipline	 a	 un	 objectif	 très	 précis,	 il	 se	 doit	 de	 noircir,	 au	 minimum,	 quinze pages	par	jour.	Soit	plus	de	cinq	mille	pages	par	an…	Luc	Besson	fait	confiance aux	probabilités,	il	se	dit	:	«	“Si	je	travaille	dix	fois	plus,	j'ai	dix	fois	plus	de chances	 d'y	 arriver.”	 Voilà	 la	 logique	 en	 laquelle	 je	 croyais	 et	 je	 crois toujours 1.	»

Si	les	idées	fourmillent,	les	coucher	dans	le	bon	ordre	sur	le	papier	relève	d'un savoir-faire	qu'il	ne	maîtrise	pas.	Il	le	sait	et	fait	donc	appel	à	de	l'aide	extérieure. 

Depuis	 1980,	 le	 script	 de	  Subway	 est	 passé	 entre	 plusieurs	 stylos. 

L'accouchement	 s'opère	 dans	 la	 douleur.	 L'ami	 réalisateur	 Pierre	 Jolivet	 avait d'abord	 donné	 un	 coup	 de	 main.	 Puis	 Alain	 Le	 Henry,	 le	 scénariste	 de	 Diane Kurys	( Diabolo	menthe,	1977)	et	d'Alexandre	Arcady	( Le	Grand	Pardon,	1981), accepte	de	guider	le	jeune	chien	fou	dans	son	récit.	L'idée	de	 Subway,	comme souvent	 chez	 Besson,	 n'a	 pas	 germé	 d'une	 histoire	 ou	 d'une	 trame.	 Mais	 d'un univers	 qui	 l'a	 fasciné.	 Un	 soir,	 après	 son	 habituel	 MacDo	 à	 trente	 francs,	 il cogite	 sur	 le	 mauvais	 film	 qu'il	 vient	 de	 voir	 dans	 un	 cinéma	 des	 Champs-

Élysées.	Alors	qu'il	se	repasse	dans	sa	tête	un	travelling,	il	saute	par-dessus	les tourniquets	du	métro.	Ce	soir-là,	des	contrôleurs	sont	tapis	en	embuscade.	Luc les	voit	le	premier	et	entame	un	sprint.	Poursuivi,	il	arrive	sur	le	quai	et	aperçoit une	 porte	 entrouverte	 sur	 laquelle	 est	 inscrit	 «	 Interdit	 au	 public	 ».	 Il	 entre	 et referme	derrière	lui. 

Sa	 première	 exploration	 des	 coursives	 du	 métro	 débute	 par	 cette	 planque, explique-t-il	 dans	 son	 livre	  L'Histoire	 de	 Subway.	 Il	 découvre	 des	 couloirs parsemés	de	câbles,	d'escaliers,	de	lumières	étranges.	Un	monde	silencieux	qui se	déchire	dès	qu'une	rame	passe	au-dessus.	Il	ressort	rapidement	et	file	dans	son studio	de	20	m2	niché	non	loin	de	la	place	Gambetta.	Le	mauvais	travelling	a	été chassé	de	ses	pensées	par	les	images	des	entrailles	de	la	ville.	Ce	soir-là,	Luc confesse	qu'il	a	du	mal	à	finir	ses	quinze	pages	quotidiennes.	Il	ne	songe	qu'à	ce nouveau	lieu	«	Interdit	au	public	».	Les	tréfonds	urbains	l'aspirent,	il	faut	en	faire un	film.	Reste	à	inventer	des	personnages. 

Luc	 continue	 de	 muscler	 son	 scénario,	 le	 nombre	 de	 versions	 augmente.	 À

trois	semaines	du	tournage,	le	film	s'écroule.	Gaumont	n'a	pas	confiance	dans	le coproducteur	 proposé.	 Luc	 perd	 dans	 la	 foulée	 son	 appartement	 de	 Gambetta. 

«	 J'avais	 envie	 de	 me	 tuer	 toutes	 les	 heures,	 écrit-il.	 Je	 n'avais	 aucune échappatoire	:	je	ne	fumais	pas,	je	ne	buvais	pas,	ne	me	droguais	pas	;	je	n'avais que	mes	larmes	pour	diluer	mes	idées	noires.	»

 Courant	1983,	une	nouvelle	le	sort	du	marasme	:	 Le	Dernier	Combat	récolte plusieurs	prix	internationaux.	Le	jeune	Luc	qui	se	démenait	sans	succès	dans	son coin	obtient	un	rendez-vous	dans	le	bureau	du	pape	du	cinéma	français	:	Daniel Toscan	du	Plantier,	patron	de	la	Gaumont-Pathé,	«	l'empereur	du	septième	art,	du septième	ciel	et	du	septième	étage 2		»,	résume	Luc. 

«		Avez-vous	une	idée	pour	votre	prochain	film	?	demande	Toscan. 

—	 Oui,	 rétorque	 Luc	 sans	 vaciller.	 J'aimerais	 faire	 celui	 que	 je	 n'ai	 pas	 pu faire	chez	vous	il	y	a	trois	ans.	»

Celui	que	Luc	appellera	dorénavant	«	Daniel	»	n'a	sincèrement	pas	l'air	d'avoir déjà	entendu	parler	de	cette	histoire.	Peu	importe,	le	pape	adoube	son	nouveau

poulain,	  Subway	 repart	 sur	 les	 bons	 rails.	 Marie-Christine	 de	 Montbrial,	 bras droit	de	Toscan	du	Plantier,	sera	comme	Pierre-Ange	l'une	de	ses	courroies	de transmission	durables	à	la	Gaumont.	Elle	trouve	un	autre	auteur	à	Besson	pour réécrire	en	partie	le	script.	Luc	concède	que	l'histoire	est	faible.	«	Le	scénario	qui sort	de	cette	nouvelle	collaboration	tient	la	route,	mais	je	sais	maintenant	que	le script	ne	sera	jamais	l'atout	majeur	du	film.	»

Pour	 Subway,	 les	 deux	 rôles	 principaux	 doivent	 revenir	 à	 l'actrice	 Charlotte Rampling	 et	 au	 chanteur	 du	 groupe	  The	 Police,	 Sting.	 Luc	 veut	 parler	 aux jeunes,	il	n'aura	de	cesse	de	leur	proposer	des	idoles.	Charlotte	Rampling	a	un problème	 avec	 le	 script,	 Sting	 avec	 son	 emploi	 du	 temps,	 la	 collaboration échoue. 

 Un	soir,	Luc	Besson	envoie	son	script	à	Isabelle	Adjani,	la	star	montante	du moment	qui	a	déjà	tourné	avec	de	grands	réalisateurs	comme	François	Truffaut, Werner	Herzog	ou	Claude	Miller.	L'actrice	rappelle	à	2	heures	du	matin,	elle	est emballée.	Au	final,	ce	scénario	sera	cosigné	par	cinq	personnes	:	Pierre	Jolivet 3, Alain	Le	Henry,	Marc	Perrier,	Sophie	Schmit	et	Luc. 

L'ami	Pierre-Ange	parle	alors	à	Luc	d'un	certain	Christophe	Lambert.	Le	jeune acteur	vient	de	terminer	 Greystoke,	 la	 légende	 de	 Tarzan	 (1984)	 réalisé	 par	 le cinéaste	 britannique	 Hugh	 Hudson.	 La	 rencontre	 se	 passe	 bien,	 Christophe accepte	 de	 porter	 la	 même	 coupe	 de	 cheveux	 que	 Sting,	 un	 blond	 quasi	 fluo inventé	 dans	 l'optimisme	 des	 années	 1980.	 Plus	 tard,	 Luc	 Besson	 portera	 lui même	très	longtemps	cette	coupe	mi-futuriste,	mi-ado	londonien. 

Sur	les	dix-sept	semaines	de	tournage,	dix	se	passent	dans	le	métro.	La	nuit, les	équipes	du	film	investissent	la	station	Auber.	Luc	prend	une	autre	dimension dans	ses	tee-shirts	floqués	«	Subway	»,	il	donne	désormais	des	ordres	à	des	stars. 

Pour	dissimuler	le	fait	qu'il	n'a	que	vingt-trois	ans,	Luc	commence	à	porter	sa barbe	fournie	de	quelques	jours.	Un	demi-masque	qu'il	ne	quittera	plus. 

Il	offre	un	petit	rôle	à	son	pote	Pierre-Ange	Le	Pogam	qui	en	brûle	d'envie. 

Luc	 fait	 lui	 même	 une	 brève	 apparition	 en	 tant	 que	 conducteur	 de	 métro.	 Les deux	compères	ne	cessent	de	se	rapprocher. 

25	décembre	1984,	les	dévots	du	travail	se	téléphonent.	«	C'est	Noël	et	je	suis seul	avec	Sophie,	lâche	Luc.	—	Moi	aussi	je	suis	en	solo,	ma	nana	s'est	tirée	», répond	 Pierre-Ange.	 Luc	 Besson,	 Sophie	 Schmit	 et	 Pierre-Ange	 Le	 Pogam	 se retrouvent	 dans	 une	 brasserie	 parisienne	 du	 côté	 de	 la	 gare	 Saint-Lazare.	 Ce moment	revêt	une	importance	particulière,	plusieurs	décisions	sont	prises	sur	le mode	«	l'avenir	nous	appartient	». 

Pour	 la	 première	 fois,	 Luc	 raconte	 à	 Pierre-Ange	 l'histoire	 du	 plongeur apnéiste	 Jacques	 Mayol.	 Si	 le	 cinéaste	 porte	  Le	 Grand	 Bleu	 en	 lui	 depuis

longtemps	–	Gilles	Richard	en	a	entendu	des	bribes	dans	la	caserne	de	Chambéry

–,	il	l'annonce	désormais	comme	son	prochain	projet.	«	C'est	une	idée	sublime, surtout	 avec	 un	 mec	 comme	 toi	 qui	 connais	 aussi	 bien	 la	 mer	 du	 dessous	 », s'emballe	Le	Pogam.	À	cette	époque,	Pierre-Ange	est	fan	de	Stanley	Kubrick,	il cherche	son	double	en	France.	Luc	le	fascine	par	son	côté	«	tout-terrain	». 

À	table,	Sophie	Schmit	sort	Le	Pogam	de	ses	pensées	et	embraye	:

«	Il	y	a	un	autre	truc	dont	on	veut	te	parler	Pierre-Ange,	on	est	un	peu	dans	la merde. 

—	Allez-y…

—	On	sait	que	 Subway	doit	sortir	en	février,	mais	on	ne	sera	pas	prêt.	On	a traîné. 

—	Pas	grave. 

—	T'es	sûr	? 

—	 Ouais,	 je	 peux	 vous	 trouver	 une	 date	 canon	 en	 avril	 »,	 les	 rassure	 l'ami arrangeant. 

Sophie	et	Pierre-Ange	lèvent	leur	verre	de	vin,	Luc	son	verre	d'eau. 

En	 cette	 année	 1984,	 Pierre-Ange	 Le	 Pogam	 a	 pris	 la	 direction	 de	 la distribution	 de	 Gaumont.	 Désormais,	 il	 achète	 les	 films,	 gère	 le	 marketing	 et décide	de	leur	exposition. 

 Subway	 sort	 «	 marketé	 »	 par	 les	 soins	 de	 Laurent	 Pétin,	 le	 producteur	 à	 la chevalière	 en	 or.	 Des	 petits	 détails	 suffisent	 à	 créer	 l'événement	 :	 une	 grosse campagne	publicitaire,	une	projection	tardive	à	la	presse	–	la	veille	de	la	sortie	–

et	une	première	au	Gaumont	Champs-Élysées. 

Un	ami	proche	de	Luc	à	cette	époque	raconte	que	la	plupart	des	cinéastes	sont souvent	 des	 «	 puissances	 intellectuelles	 ».	 «	 Mais	 l'aspect	 production	 ne	 les intéresse	 pas,	 poursuit-il.	 Luc,	 lui,	 c'est	 l'inverse.	 Il	 veut	 tout	 faire.	 Il	 trouve autant	 d'intérêt	 à	 discuter	 en	 détail	 du	 marketing	 et	 de	 la	 distribution	 que	 du scénario.	Tout	ce	qui	entoure	un	film	l'intéresse.	»

 À	sa	sortie,	la	critique	fustige	un	cinéma	proche	des	codes	publicitaires.	La revue	  Positif	 donne	 l'exemple.	 Dans	 son	 numéro	 de	 juin	 1985 4,	 le	 critique

«	Y.T.	»	y	va	à	la	Grosse	Bertha	:	le	spot	publicitaire	tourné	par	Luc	Besson	pour la	marque	de	slip	Dim	serait	plus	intéressant	que	 Subway…	«	Et	pour	un	long-métrage,	 poursuit	 l'auteur,	 il	 est	 légitime	 de	 penser	 qu'un	 scénario,	 des personnages,	 une	 direction	 d'acteurs,	 un	 montage	 qui	 ait	 un	 peu	 de	 sens,	 cela peut	servir.	Le	fait	d'être	jeune	[argument	clé	des	interviews	du	réalisateur	–	Luc a	 alors	 vingt-six	 ans]	 et	 de	 n'avoir	 rien	 à	 dire	 n'a	 jamais	 été	 une	 excuse	 pour tourner	un	mauvais	film	[…]	Cinq	scénaristes	pour	pondre	ça	:	 Subway	 ou	les mystères	de	l'underground	?	»

Quatre	 ans	 plus	 tard,	 dans	  La	 Revue	 du	 cinéma 5,	 Raphaël	 Bassan	 prend	 un peu	 de	 recul	 par	 rapport	 à	 la	 véhémence	 des	 attaques	 de	 l'époque.	 Le	 critique théorise	un	mouvement	cinématographique	des	années	1980	dans	lequel	il	range trois	réalisateurs	;	Luc	Besson,	Jean-Jacques	Beinex	( Diva,	1981)	et	Leos	Carax ( Mauvais	 Sang,	 1986).	 Il	 qualifie	 le	 cinéma	 de	 ces	 «	 wonder	 boys	 »	 de

«	néobaroque	».	Comprendre	:	surchargé	et	qui	privilégie	la	forme	au	fond,	le visuel	 au	 langage.	 Ultérieurement,	 l'analyse	 de	 Raphaël	 Bassan	 sera	 diffusée sous	l'appellation	«	cinéma	du	look	».	L'esthétique	est	empruntée	à	la	publicité certes,	mais,	ajoute-t-il,	il	faut	reconnaître	à	ces	réalisateurs	«	un	profond	désir de	filmer	».	Trop	tard,	le	divorce	entre	la	critique	et	Luc	est	consommé. 

Si	 les	 critiques	 torturent	 le	 sommeil	 du	 réalisateur,	 elles	 ne	 freinent	 pas	 le spectateur.  	 Subway	 engendre	 quasiment	 trois	 millions	 d'entrées	 et 400	000	dollars	de	recettes	aux	États-Unis.	Le	film	dans	les	entrailles	du	métro parisien	reçoit	dans	la	foulée	une	dizaine	de	nominations	aux	César	et	décroche trois	trophées	:	meilleur	acteur	(Christophe	Lambert),	meilleur	décor	et	meilleur son.	Luc	Besson	le	cinéaste	est	reconnu.	Le	banquier	de	l'UBP	Madeleine	vient de	recevoir	son	second	carton	de	non-invitation.	Tout	se	passe	comme	prévu. 

Chapitre	5

Le	Grand	Bleu	inguérissable

Luc	Besson	est	un	homme	en	tension.	Avant	même	de	clore	son	film	en	cours, il	se	projette	déjà	dans	le	suivant.	Il	développe	un	cinéma	qui	se	confond	avec	un

«	engagement	total	»	et	permanent.	Sa	théorie	des	probabilités,	qui	le	pousse	à travailler	dès	5	heures	du	matin	afin	de	multiplier	ses	chances	de	réussite,	n'a	en soi	rien	à	voir	avec	le	septième	art.	Il	s'agit	avant	tout	du	«	choix	social	»	qu'il	a fait	un	jour	de	révélation	quasi	religieuse	sur	le	plateau	de	Patrick	Grandperret. 

Cette	frénésie	de	travail	a	eu	une	seconde	fonction	très	précise.	Après	la	perte de	ses	rêves	des	fonds	marins,	Luc	a	tout	fait	pour	être	en	permanence	au	sein d'un	 nouveau	 monde	 clos	 :	 le	 plateau	 de	 tournage.	 Une	 cloche	 de	 verre	 pour laquelle	 il	 a	 développé	 une	 addiction.	 La	 vie	 autour,	 l'argent,	 la	 gloire,	 les réseaux,	ce	n'est	pas	rien	mais	ce	n'est	pas	comparable.	Ce	qui	lui	importe,	pour le	moment,	c'est	le	plateau.	Un	proche	de	Luc	l'a	observé	sur	la	distance	:	«	Avec le	 recul,	 davantage	 qu'un	 cinéaste	 au	 sens	 classique	 du	 terme,	 Besson	 c'est surtout	un	homme	de	plateau.	Dans	sa	vie	privée	comme	dans	son	travail,	il	veut tout	contrôler.	Savoir	qui	est	parti	chercher	les	rails,	où	se	trouve	l'accessoiriste, qui	doit	faire	telle	ou	telle	chose.	Il	n'aime	pas	la	surprise.	Seule	exception,	il accepte	d'être	surpris	par	ses	acteurs.	»

Luc	 a	 la	 particularité	 de	 construire	 son	 film	 en	 direct.	 L'œil	 rivé	 dans l'œilleton,	il	lui	arrive	souvent	de	faire	répéter	une	scène	plusieurs	fois	d'affilée sans	 jamais	 dire	 «	 coupez	 »,	 ou	 encore	 de	 parler	 aux	 acteurs	 pendant	 qu'ils jouent.	«	On	se	croirait	revenu	au	temps	du	muet 1		»,	dira	de	lui	Dustin	Hoffman quand	il	sera	dirigé	par	le	réalisateur	dans	 Jeanne	d'Arc	à	la	fin	des	années	1990. 

Luc	voit	le	film,	au	sens	littéral	du	terme,	comme	s'il	était	déjà	installé	dans	un fauteuil	rouge.	Il	le	façonne	comme	un	sculpteur,	en	temps	réel.	C'est	pour	cette

raison	que	développer	davantage	un	scénario	ne	lui	servirait	souvent	pas	à	grand-chose.	Son	approche	est	avant	tout	visuelle,	instinctive. 

En	1985,	Luc	a	failli	réaliser	un	film	avant	de	se	lancer	dans	 Le	Grand	Bleu	: Kamikaze,	sorti	en	1986.	Un	film	dont	il	est	coscénariste	avec	Didier	Grousset, son	assistant-réalisateur	sur	 Subway. 

Une	autre	personne	a	travaillé	sur	le	scénario,	il	s'agit	de	Michèle	Halberstadt, la	journaliste	que	Luc	a	rencontrée	trois	ans	plus	tôt	à	Avoriaz,	le	festival	qui prima	  Le	 Dernier	 Combat	 et	 lança	 sa	 carrière	 de	 cinéaste.	 Elle	 a	 depuis	 été embauchée	 par	 le	 magazine	  Première, 	 où	 elle	 s'est	 spécialisée	 dans	 le	 cinéma américain.	Depuis	cette	rencontre,	Luc	et	Michèle	sont	devenus	amis.	Juste	après la	sortie	de	 Subway,	dans	un	restaurant	servant	du	poisson,	Luc	invite	à	déjeuner Michèle	 Halberstadt	 et	 son	 mari	 Laurent	 Pétin.	 Ce	 dernier	 a	 aussi	 sympathisé avec	 le	 cinéaste.	 Vers	 le	 dessert,	 son	 thé	 au	 lait	 en	 main,	 Luc	 se	 tourne	 vers Michèle	 «	 avec	 cet	 air	 faussement	 naïf	 qu'il	 prend	 toujours	 avant	 de	 dire	 une énormité	»,	écrira	la	journaliste	des	années	plus	tard 2. 

«	T'aurais	pas	envie	d'écrire	?	»	lâche	le	cinéaste	à	son	amie. 

Puis,	avant	même	qu'elle	ne	réponde,	il	se	tourne	vers	son	mari,	Laurent. 

«	Et	toi,	t'aimerais	pas	produire	?	»

Flatté,	mais	encore	davantage	surpris,	le	couple	ne	dit	rien.	Luc	précise	alors son	propos	:

«	J'ai	une	idée	de	film,	mais	je	n'ai	pas	le	temps	de	l'écrire.	Je	dois	partir	en repérages	 pour	  Le	 Grand	 Bleu, 	 j'en	 ai	 pour	 des	 mois.	 Alors,	 Michèle,	 je	 te raconte	 l'histoire,	 et	 pendant	 que	 je	 suis	 absent,	 tu	 l'écris,	 et	 toi,	 Laurent,	 tu lances	la	production.	Ce	serait	sympa	de	faire	un	film	ensemble,	vous	trouvez pas	? 

—	Mais…	je	n'ai	jamais	écrit	de	scénario	!	répond	Michèle. 

—	D'accord,	mais…	t'as	envie	de	rester	journaliste	toute	ta	vie 3		?	»,	ajoute Luc. 

La	 question	 fait	 mouche.	 Michèle	 Halberstadt	 n'attendait	 que	 ça.	 Elle	 se demande	juste	 :	«	 Comment	a-t-il	 fait	 pour	deviner	 ce	que	 je	n'ose	 même	 pas m'avouer	à	moi	même	?	»	Facile,	Luc	l'a	observée	suffisamment	longtemps. 

Michèle	travaille	donc	sur	le	scénario	de	 Kamikaze.	«	Ensuite,	Luc	a	repris	le scénario,	précise	Michèle,	même	s'il	n'a	pas	changé	grand-chose,	il	l'a	amélioré et	emmené	vers	le	haut.	On	a	fait	pareil	ensuite	sur	 Nikita 4.	»

 Dans	les	bureaux	des	Films	du	Loup,	implantés	rue	de	Ponthieu,	en	parallèle des	 Champs-Élysée,	 Luc	 organise	 un	 pot	 la	 veille	 du	 tournage	 de	  Kamikaze. 

«	Pendant	ce	pot,	je	vois	le	scénario	sur	le	bureau	de	Luc,	se	souvient	Michèle. 

Je	l'ouvre,	et	là,	je	vois	écrit	:	“un	scénario	de	Didier	Grousset,	Luc	Besson	et

Michèle	Halberstadt”.	»	Alors	qu'elle	s'étonne	de	la	mention	de	Grousset,	Luc	lui répond	:	«	Tu	t'en	fous,	tout	le	monde	sait	que	c'est	toi.	»	«	Je	n'avais	pas	encore compris	que	ça	impliquait	de	diviser	les	droits	d'auteur	par	trois 5	…	»

 Lors	d'un	second	rendez-vous	dans	les	bureaux	d'ARP,	Laurent	Pétin	nous montre	un	scénario	de	 Kamikaze	estampillé	à	la	main	«	exemplaire	numéro	1	». 

Sur	 la	 première	 page,	 il	 est	 inscrit	 :	 «	 Scénario	 et	 dialogues	 de	 Michèle Halberstadt	et	Luc	Besson,	septembre	1985.	»

Laurent	 Pétin,	 mari	 de	 Michèle	 et	 producteur	 de	  Kamikaze, 	 ajoute	 :	 «	 À

l'époque,	 on	 est	 distribué	 par	 la	 Gaumont	 car	 Patrice	 Ledoux	 [le	 patron	 de	 la Gaumont]	veut	les	trois	“B”	:	Besson	(Luc),	Blier	(Bertrand)	et	Beineix	(Jean-Jacques).	»

Avec	 Kamikaze,	Luc	produit	son	premier	film.	Dans	une	interview	qu'il	donne à	l'époque,	pour	le	dossier	de	presse	du	film,	Luc	répond	à	la	question	:	Et	quel plaisir	avez-vous	pris	à	produire	? 

«	 Un	 plaisir	 énorme,	 s'enthousiasme	 Luc	 […]	 En	 gros,	 produire,	 c'est	 avoir autour	 de	 soi	 des	 gens	 qui	 disent	 :	 “J'aimerais	 bien…”,	 et	 de	 leur	 répondre	 :

“	Tiens,	allez…	vas-y	!”	[…]	Produire,	c'est	comme	se	déguiser	en	père	Noël.	»

 L'histoire	 va	 mal	 se	 terminer.	 Via	 Les	 Films	 du	 Loup,	 Luc-le-père-Noël détient	davantage	de	parts	sur	le	film	que	Laurent	Pétin.	Sans	prévenir	son	ami, le	cinéaste	revend	ses	parts	à	la	Gaumont. 

«	Moi	je	me	retrouve	piégé	car	j'avais	encore	un	million	de	francs	à	récupérer

[150	 000	 euros]	 mais	 je	 suis	 minoritaire,	 explique	 aujourd'hui	 Laurent	 Pétin. 

Dans	 mon	 bureau,	 je	 dis	 à	 Luc	 :	 “C'est	 scandaleux	 ce	 que	 t'as	 fait,	 t'aurais	 au moins	pu	faire	comme	Claude	Berri	[acteur,	réalisateur,	scénariste	et	producteur]

quand	 il	 a	 vendu	 sa	 boîte	 à	 Seydoux	 [patron	 de	 la	 Gaumont],	 au	 moins	 il	 a racheté	la	part	des	minoritaires	avant	!”	Et	là,	Luc	fond	en	larmes	en	disant	:	“Je suis	désolé,	je	n'y	ai	pas	pensé,	je	t'obtiens	un	rendez-vous”. 6		»

Laurent	Pétin	obtient	bien	son	rendez-vous	à	la	Gaumont.	Mais	la	rencontre	se passe	 mal,	 il	 n'obtient	 pas	 un	 euro.	 Pire,	 l'embrouille	 avec	 le	 nouveau propriétaire	du	film	ne	retombe	pas,	le	remake	américain	n'aura	pas	lieu.	«	Tout le	monde	l'a	eu	dans	le	cul,	résume	Laurent	Pétin,	sauf	Luc,	comme	d'habitude.	»

Fâchés	d'avoir	perdu	des	billes,	Michèle	et	Laurent	s'éloignent	de	Luc	Besson quelques	années. 

 Si,	à	l'époque,	Luc	ne	réalise	pas	 Kamikaze,	c'est	qu'il	se	focalise	sur	son	autre projet,	plus	grand.	La	nouvelle	vie	du	jeune	cinéaste	n'a	pas	effacé	la	précédente. 

Besson	n'oublie	jamais	rien	de	toute	façon,	la	mer	l'obsède	toujours.	Lors	de	son

service	militaire	à	la	caserne	de	Chambéry,	l'ado	a	déjà	tenté	de	mettre	en	images son	premier	court-métrage	raté	à	propos	d'un	plongeur	en	apnée	qui	croisait	une sirène.	Depuis,	exactement	comme	le	script	de	 Subway	a	été	retravaillé	jusqu'à l'épuisement,	 Luc	 améliore	 sans	 cesse	 son	 scénario.	 Mieux,	 il	 l'adosse	 à	 une histoire	vraie. 

Depuis	 son	 adolescence,	 Luc	 Besson	 nourrit	 une	 grande	 fascination	 pour l'apnéiste	Jacques	Mayol.	À	dix-sept	ans,	il	a	assisté	à	une	projection	qu'il	n'a jamais	oubliée.	Juste	après	son	accident	de	plongée,	Luc	était	retourné	dans	le village	de	vacances	de	Palurino.	Un	certain	Victor	avait	alors	diffusé	les	images de	 Mayol	 descendant	 si	 profond	 dans	 les	 abysses	 bleu	 noir	 que	 la	 caméra	 ne pouvait	 le	 suivre	 jusqu'au	 bout.	 Devant	 l'écran,	 Luc	 reste	 bouche	 bée,	 il	 en pleure 7	 comme	 l'adolescent	 émotif	 qu'il	 est.	 L'envie	 profonde	 de	 faire	 un	 film sur	la	mer	vient	de	sa	mère-sirène	et	de	cet	été-là. 

Jacques	Mayol	accomplit	ce	qu'aucun	autre	homme	au	monde	n'a	jamais	fait. 

Un	peu	plus	tard,	dans	la	revue	 Océan,	Luc	apprend	que	Mayol	est	descendu	en apnée,	dans	les	eaux	de	l'île	d'Elbe,	sous	la	barre	des	cent	mètres	de	profondeur. 

Lorsqu'il	 plonge,	 le	 cœur	 de	 Mayol	 peut	 ralentir	 jusqu'à	 vingt	 pulsations	 par minute,	 sans	 perte	 de	 connaissance.	 Cet	 homme	 défie	 la	 science	 en	 souriant. 

Pour	 Luc,	 les	 gens	 qui	 désarçonnent	 les	 hommes	 en	 blouse	 blanche	 sont importants. 

Les	années	1980	voient	Mayol	affronter	à	distance,	par	records	interposés,	un autre	 virtuose	 des	 grands	 fonds	 :	 l'italien	 Enzo	 Maiorca.	 Une	 compétition	  no limit,	Luc	tient	son	histoire.	Une	nouvelle	fois,	plusieurs	plumes	interviennent	et le	scénario	final	est	signé	par	cinq	personnes,	dont	Jacques	Mayol. 

Dans	 la	 même	 période,	 il	 rencontre	 l'actrice	 Rosanna	 Arquette	 qui	 lui	 fait découvrir	 Los	 Angeles	 dans	 sa	 Porsche.	 Le	 soir,	 à	 sa	 table,	 le	 jeune	 Luc	 voit défiler	Madonna	avec	qui	Rosanna	vient	de	tourner	un	an	plus	tôt	la	comédie	à succès	 Recherche	Susan	désespérément	(1985).	Au	bras	de	la	chanteuse,	il	y	a l'acteur	 Sean	 Penn.	 Le	 chanteur	 Prince	 se	 joint	 également	 à	 eux.	 Luc	 nage	 en plein	rêve,	il	n'a	pas	trente	ans	et	partage	désormais	la	table	de	mythes	vivants. 

Un	peu	plus	tard,	le	jeune	cinéaste	rencontre	l'acteur	Mickey	Rourke	et	s'offre le	 luxe	 de	 lui	 refuser	 le	 rôle	 principal.	 À	 juste	 titre,	 Luc	 ne	 voit	 pas	 Mickey-l'homme-de-tous-les-excès	se	plier	à	la	discipline	exigée	par	le	rôle	de	Jacques Mayol.	Luc	comprend	qu'il	est	en	train	de	franchir	un	cap.	On	sort	tout	juste	des années	1970	qui	ont	vu	exploser	des	réalisateurs	comme	Coppola	( Le	Parrain, 1972),	 Spielberg	 ( Les	 Dents	 de	 la	 mer, 	 1975),	 Lucas	 ( Star	 Wars,	 1977), Hollywood	 cherche	 à	 tout	 prix	 de	 nouveaux	 metteurs	 en	 scène	 capables	 de réaliser	 des	 films	 touchant	 toujours	 plus	 de	 spectateurs.	 Ce	 jeune	 Français intrigue. 

	 Finalement,	pour	jouer	aux	côtés	de	son	pote	Jean	Reno,	Luc	se	rabat	sur	le marché	hexagonal. 

«	Luc	a	tenté	plusieurs	acteurs	dont	Christophe	Lambert,	explique	un	membre de	l'équipe	de	tournage	du	 Grand	Bleu.	Je	ne	sais	plus	pour	quelle	raison	mais, au	dernier	moment,	Lambert	se	rétracte 8.	»

Luc	Besson	déniche	dans	l'urgence	un	jeune	homme	inconnu	qui	parle	anglais et	français,	un	acteur	qui	a	déjà	fait	un	peu	de	plongée.	Il	a	vingt-sept	ans,	une tête	d'éternel	adolescent	au	sourire	figé	et	s'appelle	Jean-Marc	Barr. 

Aujourd'hui,	l'acteur	se	présente	comme	«	un	être	vivant	dans	une	valise	entre les	États-Unis	et	Rome	».	Habillé	comme	un	festivalier	breton,	en	pantalon	de toile	 multicolore	 et	 pull	 norvégien,	 l'acteur	 dégage	 une	 sorte	 de	 douceur naturelle.	À	la	sortie	du	 Grand	Bleu,	sa	célébrité	soudaine	–	«	mon	statut	d'icône et	d'objet	de	masturbation	pour	jeune	fille 9		»,	rectifie-t-il	–	ne	lui	a	pas	plu.	Il	ne faut	pas	y	voir	de	la	fausse	modestie	ou	même	la	marque	d'un	enfant	gâté.	Non, Jean-Marc	aime	prendre	le	métro	tranquillement	et	ce	n'est	plus	possible	après	ce film. 

Luc	avait	choisi	Jean-Marc	dans	ce	but	précis,  fabriquer	 une	icône.	Avant	le début	 du	 tournage	 du	  Grand	 Bleu,	 le	 jour	 où	 Luc	 dispose	 de	 ses	 premières images	 de	 Jean-Marc	 Barr,	 il	 se	 livre	 avec	 Patrice	 Ledoux,	 le	 patron	 de	 la Gaumont,	à	un	étrange	test	sur	la	gente	féminine.	«	Patrice	et	moi	descendons	en salle	de	“projo”,	raconte	Luc	dans	son	livre	 L'Histoire	du	Grand	Bleu 10. Patrice saisit	son	téléphone	et	appelle	toutes	les	filles	des	sept	étages	de	la	maison,	de	la standardiste	à	la	comptable.	En	tout,	une	bonne	vingtaine	de	femmes	découvre, pour	 la	 première	 fois	 sur	 grand	 écran,	 le	 visage	 angélique	 de	 Jean-Marc	 Barr. 

Elles	craquent	toutes	:	“Il	est	beau…	il	a	du	charme…	il	a	l'air	perdu,	gentil…

On	dirait	Delon	quand	il	était	jeune	!…”	Plus	de	doute	à	avoir.	Jean-Marc	n'est pas	 choisi	 en	 désespoir	 de	 cause,	 il	 est	 simplement	 le	 meilleur	 pour	 le	 rôle.	 »

«	Le	meilleur	»,	synonyme	pour	Luc	de	«	l'homme-le-plus-attirant	». 

Les	 années	 ont	 filé	 et	 l'obsession	 de	 Jean-Marc	 se	 résume	 désormais	 à	 une question	:	«	Le	cinéma	n'est-il	pas	une	branche	morte	d'un	arbre	déjà	mort	?	»

Internet,	l'importance	du	marketing,	de	la	communication,	le	star-system,	autant d'éléments	 qui	 placent	 selon	 lui	 le	 cinéma	 d'auteur	 dans	 «	 une	 survie darwinienne	». 

Le	 parcours	 de	 Jean-Marc	 a	 épousé	 ses	 convictions.	 Sa	 rencontre	 avec	 le réalisateur	danois	Lars	von	Trier,	le	poussa,	en	1999,	à	endosser	le	costume	du metteur	en	scène	pour	réaliser	 Lovers,	film	respectant	le	«	Dogme95	».	Inventée en	 1995	 par	 les	 deux	 réalisateurs	 Lars	 Von	 Trier	 et	 Thomas	 Vinterberg,	 cette charte	pose	dix	règles	édictées	en	réaction	aux	méthodes	des	superproductions. 

Autant	dire,	pour	Jean-Marc,	en	réaction	à	Luc	Besson.	Pour	s'en	persuader,	il suffit	 de	 lire	 la	 règle	 numéro	 6	 du	 Dogme95	 :	 «	 Le	 film	 ne	 doit	 pas	 contenir d'action	 de	 façon	 superficielle	 (les	 meurtres,	 les	 armes,	 etc.	 ne	 doivent	 pas apparaître).	»

 Jean-Marc	nous	a	donné	rendez-vous	dans	un	café-pub	de	Châtelet	où	il	a	ses habitudes.	Seule	une	bande	de	cols	blancs	braillards	le	détournent	parfois	de	ses souvenirs.	Fils	d'un	soldat	de	l'U.S.	Airforce	et	d'une	mère	française,	il	se	définit comme	 un	 «	 produit	 post-guerre	 né	 sur	 une	 base	 américaine	 ».	 «	 Mon	 père	 a participé	à	trois	conflits	:	la	Seconde	Guerre	mondiale,	la	Corée	et	le	Vietnam.	Il était	de	cette	génération	de	guerriers	qui	ont	fondé	l'empire	américain.	Lui	n'a pas	eu	le	choix	et	il	voulait	que	je	sois	militaire	ou	prêtre,	c'est	le	côté	catho	de ma	mère.	»

Finalement,	 il	 sera	 acteur.	 Pour	 Jean-Marc,	 Hollywood	 est	 une	 sorte	 de monstre	né	de	la	copulation	entre	l'armée	américaine	et	 Love	Story.	«	Ce	cinéma d'action	 me	 fait	 peur,	 on	 rend	 les	 gens	 bêtes,	 je	 ne	 veux	 pas	 participer	 à	 ça. 

J'avais	vu 	Top	Gun	[réalisé	par	Tony	Scott	en	1986]	et	j'avais	dit	:	“Attends	il	y	a un	problème”,	le	sous-texte	de	l'époque	c'était	:	“On	essaye	d'habituer	les	gens	à tuer	les	mauvais	Coréens	communistes.”	C'est	comme 	American	Sniper	[réalisé en	2015	par	Clint	Eastwood]	aujourd'hui.	Moi	je	ne	voulais	plus	y	participer.	Et les	gens	qui	profitent	de	ça,	leur	excuse	c'est	que	ça	rapporte	de	l'argent	donc c'est	censé	être	“ok”.	Non,	ce	n'est	pas	“ok”,	si	tu	fais	des	films	pour	faire	du fric,	très	bien	pour	toi,	mais	tu	ne	peux	pas	dire	que	tu	es	metteur	en	scène.	Il faut	juste	connaître	ta	position,	Luc	a	du	mal	à	admettre	sa	position	dans	tout	ça. 

En	même	temps,	avant	la	guerre	d'Irak,	il	y	avait	une	innocence,	pour	moi	 Le Grand	Bleu	c'est	un	film	kitsch	des	années	1980.	»

 Jean-Marc	crache	moins	dans	la	soupe	qu'on	pourrait	le	croire.	Il	sait	que	 Le Grand	Bleu	a	lancé	sa	carrière,	qu'il	est	plus	aisé	de	choisir	ses	films,	y	compris ceux	 estampillés	 «	 d'auteur	 »,	 quand	 on	 est	 devenu	  bankable.	 Il	 s'y	 replonge comme	dans	un	rêve	tiré	d'un	passé	où	l'on	faisait	des	films	à	l'ancienne,	sur	neuf mois	dont	quasiment	quatre	sous	l'eau. 

 À	l'époque,	quand	il	entend	parler	d'un	casting	express	de	Luc	Besson,	il	vit	à Londres.	«	J'étais	pas	très	cher,	s'amuse	l'acteur.	Je	n'étais	pas	connu,	et	j'ai	dû être	payé	100	000	euros	environ.	Pour	neuf	mois	de	travail	!	Pour	moi,	c'était énorme.	Je	n'avais	jamais	été	payé	comme	ça.	Et	j'ai	fait	mon	job.	»

Un	job	consistant	à	plonger	avec	l'Américaine	Rosanna	Arquette	et	Jean	Reno en	 Sicile,	 en	 Grèce,	 aux	 Maldives,	 à	 Marseille,	 en	 mer	 d'Écosse,	 aux	 Îles

Vierges,	 à	 Calvi,	 au	 Pérou	 au	 sommet	 de	 la	 cordillère	 des	 Andes.	 D'abord hésitante,	la	Gaumont	mise	énormément	sur	le	projet.	La	société	de	production sent	 qu'elle	 tient	 un	 réalisateur	 capable	 de	 reproduire	 des	 films	 grand	 public devenus	 rares.	 Son	 grand	 patron	 Nicolas	 Seydoux	 lâche	 à	 Pierre-Ange	 Le Pogam	 :	 «	 J'y	 crois	 à	 cette	 histoire	 du	  Grand	 Bleu,	 on	 la	 fait	 tout	 seul,	 sans partenaire.	 »	 Luc	 Besson	 n'a	 que	 vingt-sept	 ans	 et	 la	 Gaumont	 lui	 confie	 un budget	d'environ	80	millions	de	francs,	soit	plus	de	12	millions	d'euros.	«	Luc sait	 comment	 maintenir	 un	 grand	 bateau,	 être	 capitaine,	 c'est	 un	 lion,	 analyse Jean-Marc.	Il	avait	plus	d'autorité	que	le	mec	de	Gaumont…	J'ai	rencontré	des gens	forts	dans	ma	vie,	Luc	en	fait	partie.	»

 Luc	tient	son	plateau,	personne	ne	dira	jamais	le	contraire	sur	aucun	de	ses films.	Méthodique,	il	maintient	sous	pression	son	équipe,	la	conserve	ainsi	dans un	état	similaire	au	sien.	Ses	colères	sont	redoutées,	il	le	sait,	il	en	joue.	Dur	de s'en	rendre	compte	de	l'extérieur,	mais	mener	un	tel	film	à	son	terme	est	déjà	une folie	 en	 soi.	 L'épopée	 touche	 à	 sa	 fin	 sur	 les	 Îles	 Vierges,	 au	 119e	 jour	 de tournage. 

 De	son	côté,	Pierre-Ange	a	comme	à	son	habitude	énormément	travaillé	la com'.	Priorité	absolue	donnée	au	bébé	de	Luc,	la	Gaumont	lui	refuse	même	un autre	 film	 qu'il	 a	 dégoté	 au	 Brésil,	  Bagdad	 Café	 ( titre	 original	  	 :	 Out	 of Rosenheim,	 réalisé	 en	 1987	 par	 Percy	 Adlon),	 pour	 qu'il	 reste	 focalisé	 sur	  Le Grand	Bleu.	Le	Pogam	conclut	un	accord	secret	avec	Gilles	Jacob,	le	film	fera l'ouverture	 du	 Festival	 de	 Cannes,	 le	 11	 mai	 1988.	 Tout	 est	 prêt	 pour	 la consécration. 

À	Cannes,	Luc	Besson,	Rosanna	Arquette,	Jean-Marc	Barr,	Jean	Reno	et	toute l'équipe	du	film	se	présentent	en	nœud	papillon	et	costumes	bleu	marine	taillés pour	 l'occasion.	 Comme	 pour	  Subway,	 Luc	 et	 Pierre-Ange	 ont	 convenu d'organiser	 une	 sorte	 de	 mystère	 autour	 du	 film.	 Aucune	 projection	 n'a	 été organisée	pour	les	journalistes.	Sur	les	affiches,	la	phrase	sous	le	titre	découle	de cette	stratégie	marketing	:	«	La	mer	a	un	secret.	»	Michèle	Halberstadt,	l'amie journaliste	coscénariste	fantôme	de	 Kamikaze,	est	devenu	rédactrice	en	chef	du magazine	 Première.	Elle	choisit	de	faire	la	une,	celle	dont	elle	sera	la	plus	fière, avec	une	photo	de	tête	de	dauphin	hors	de	l'eau	et	le	titre	:	«	La	star	de	Cannes est	 un	 dauphin	 ».	 Et	 soudain,	 la	 mécanique	 mise	 en	 place	 échappe	 à	 tout	 le monde. 

 Premier	faux	pas	dès	la	projection	presse	du	matin,	le	film	n'a	pas	la	durée annoncée.	 Un	 membre	 de	 l'équipe	 de	 la	 Gaumont	 assis	 au	 premier	 rang	 se

souvient	 de	 ce	 moment	 fatidique.	 «	 Le	 film	 est	 un	 peu	 plus	 long	 que	 prévu	 : 2	h	10	au	lieu	d'1	h	50,	un	truc	comme	ça.	Comme	à	Cannes	tout	le	monde	est	à fond	 sur	 le	 planning,	 quelques	 personnes	 sortent	 avant	 la	 fin.	 Et	 les	 gens partaient	sans	avoir	trop	aimé	le	film.	Nous,	on	avait	conscience	qu'on	n'écrivait pas	une	nouvelle	page	de	l'histoire	du	cinéma,	mais	on	trouvait	que	Luc	était	en harmonie	avec	son	sujet,	idem	pour	Éric	Serra	avec	sa	musique	pile	poil.	Mais là,	 on	 commence	 à	 parler	 avec	 des	 journalistes	 et	 ils	 nous	 disent	 :	 “ouais, bof…” 11		»

Le	lendemain,	la	sanction	tombe.	«	Grand	blues	sur	la	grande	bleue	»,	«	La mer	 à	 boire	 »,	 «	 Que	 d'eau,	 que	 d'eau	 »…	 Dans	 une	 rare	 solidarité,	 presses généraliste	et	spécialisée	s'unissent	pour	descendre	le	film.	Même	le	20	heures de	TF1	évoque	 Le	Grand	Bleu	en	anglant	son	sujet	sur	le	rejet	cannois	du	long-métrage.	La	force	inaltérable	de	Luc	s'ébranle. 

«	 Chaque	 fois	 qu'il	 raconte	 cet	 épisode,	 encore	 aujourd'hui,	 tu	 ressens	 la violence	du	moment,	décrit	une	employée	pleine	d'estime	pour	son	patron.	Il	te raconte	la	sortie	de	projection	à	Cannes,	les	critiques	qui	détestent,	ça	fait	la	une partout.	Au	20	heures	le	soir,	Claire	Chazal	lui	dit	que	son	film	a	été	hué…	Et	ça, il	 te	 le	 raconte	 comme	 un	 truc	 d'une	 violence…	 Il	 te	 regarde	 et	 ajoute	 :

“Comment	tu	veux	te	relever	après	ça	?	Tout	le	monde	te	déteste…” 12		»

 Dans	 son	 livre	  L'Histoire	 du	 Grand	 Bleu,	 Luc	 Besson	 raconte	 cet	 instant maudit	avec	lequel	il	vit	depuis.	«	J'ai	regardé	la	presse	déchiqueter	le	film,	le massacrer	à	coups	de	mots	les	plus	sales	[…]	Le	film	sortait	le	lendemain	dans toute	 la	 France.	 Les	 premiers	 chiffres	 étaient	 désastreux.	 Je	 prenais	 tous	 ces coups	en	pleine	gueule,	comme	un	boxeur	K.O.	debout.	Je	saignais	de	partout, du	visage,	du	cœur,	de	l'âme…	»

Le	 cinéaste	 encaisse	 mal.	 Sur	 un	 plateau	 télé,	 on	 aperçoit	 un	 Luc	 Besson décontenancé	face	à	un	critique	virulent,	il	est	au	bord	des	larmes.	Il	ne	défend même	pas	son	film,	il	demande	juste	un	peu	de	pitié.	«	J'apprends	mon	métier

[…]	il	ne	faut	pas	que	les	critiques	me	tapent	dessus	comme	ça,	parce	que…	c'est pas	très	sympa.	»

Dans	le	documentaire	de	Mélissa	Theuriau	diffusé	sur	France	2	en	juillet	2014

et	intitulé	«	Luc	Besson,	le	mal-aimé	»,	Jean	Reno	traduit	les	pensées	de	son	ami à	cette	époque	:	«	Il	a	été	déçu	et	s'est	dit	:	“Pourquoi	?	J'ai	fait	un	film	pas	la guerre,	pourquoi	tu	me	tires	dessus	?”	»

 Pour	prendre	à	témoin	ses	lecteurs	de	la	violence	qu'il	subit,	Luc	consacre quatre	 pages	 de	  L'Histoire	 du	 Grand	 Bleu	 aux	 articles	 de	 presse	 de	 l'époque. 

L'un	 d'eux,	 signé	 Maurice	 Huleu	 de	  Nice	 Matin	 résume	 bien	 l'état	 d'esprit

général	 :	 «	 La	 fascination	 de	 Luc	 Besson	 pour	 la	 mer	 –	 il	 en	 boirait	 –	 crève l'écran,	mais	son	film	offre	un	curieux	mélange	de	sincérité,	voire	de	naïveté	et de	 roublardise.	 Sincère,	 son	 amour	 immodéré	 des	 dauphins	 ;	 naïve,	 son admiration	pour	les	rois	de	la	plongée	mais	“très	marketing	tous	azimuts”,	le	fait de	 tourner	 le	 film	 en	 anglais,	 avec	 de	 grands	 panoramiques	 sur	 la	 Sicile	 et	 la Grèce	en	forme	de	cartes	postales,	et	une	distribution	internationale.	»

 Luc	n'arrive	pas	à	avouer	ce	côté	«	roublard	»,	comprendre	«	commercial	». 

Jusqu'à	aujourd'hui,	il	a	toujours	réfuté	publiquement	sa	volonté	de	faire	de	tels films.	Il	y	a	sans	doute	de	la	mauvaise	foi	dans	ce	déni,	mais	il	y	a	surtout	un aveuglement.	 Un	 aveuglement	 qui	 vient	 d'un	 double	 mouvement.	 Certes	 Luc Besson	 fait	 des	 films	 commerciaux,	 mais	 ces	 mêmes	 films	 sont	 pour	 lui	 très personnels.	Cet	étrange	décalage	explique	les	œillères	qu'il	gardera	toujours	au fil	de	sa	carrière. 

Ce	manque	de	distance	vis-à-vis	de	la	critique	va	laisser	des	traces	profondes. 

Il	 ne	 parvient	 pas	 à	 comprendre	 qui	 sont	 ces	 étranges	 types	 qui	 décident	 quel film	on	doit	aimer	ou	non.	Cet	environnement	et	ses	codes	refusent	obstinément de	 s'offrir	 à	 lui.	 Par	 la	 suite,	 Luc	 théorisera	 souvent	 le	 petit	 nuage	 sur	 lequel vivent	les	critiques	comme	une	sphère	à	part,	un	monde	déconnecté	du	cinéma. 

Pour	Luc,	il	y	a	désormais	des	gens	qui	font	des	films	et	puis,	à	côté,	il	y	a	des gens	qui	les	critiquent.	Deux	univers	qui	n'ont	rien	à	voir. 

«	Lorsqu'il	te	parle	des	journalistes	critiques	de	film,	il	y	a	les	bons	et	il	y	a	les mauvais,	explique	une	jeune	collaboratrice	du	cinéaste.	Il	n'a	pas	de	recul.	Ça	le blesse	 vraiment,	 il	 est	 touché	 par	 ça.	 Il	 a	 cinquante-cinq	 ans,	 toi	 t'en	 a	 vingt-deux,	mais	t'as	l'impression	que	son	discours	est	très	manichéen.	Là	ou	t'as	des réalisateurs	 comme	 Dany	 Boon	 qui	 se	 font	 défoncer	 en	 permanence	 par	 la critique	et	qui	vivent	bien	avec,	Besson	n'arrive	pas	à	passer	outre	ça.	Je	pense que	c'est	vraiment	une	souffrance.	À	partir	du	 Grand	Bleu,	il	a	décidé	de	ne	plus faire	de	presse 13.	»

 Dorénavant,	Luc	répondra	aux	invitations	des	journalistes	uniquement	dans	le cadre	de	la	promotion	de	ses	films.	Un	ami	pense	que	l'erreur	du	jeune	Luc	est de	n'avoir	pas	compris	en	amont	qu'il	n'avait	pas	«	la	matière	intello	»	dont	la critique	 française	 raffole,	 qu'il	 n'avait	 pas	 «	 le	 niveau	 »	 pour	 aller	 à	 la	 joute verbale	 sur	 des	 plateaux	 télé	 face	 à	 des	 érudits	 du	 cinéma.	 «	 Il	 croyait	 quoi	 ? 

ajoute	 cet	 ancien	 proche	 à	 la	 dent	 dure.	 Qu'en	 arrivant	 à	 Cannes	 avec	 des costards	bleus	tout	le	monde	allait	lui	servir	la	soupe	?	Non,	ça	ne	fonctionne	pas comme	ça 14.	»

Lorsqu'il	a	perdu	le	premier	financeur	de	 Subway	et	son	appartement	en	même temps,	 une	 bonne	 étoile	 l'a	 sorti	 une	 première	 fois	 de	 la	 nasse.	 Ce	 fut	 les récompenses	du	 Dernier	Combat	décernées	par	le	Festival	d'Avoriaz.	Cette	fois-ci	avec	 Le	Grand	Bleu,	c'est	le	public	qui	mouche	les	critiques. 

Le	 Grand	 Rex,	 l'un	 des	 temples	 parisiens	 des	 fauteuils	 rouges,	 justifie	 sa proximité	avec	le	métro	Bonne-Nouvelle.	Tout	l'été,	des	files	de	spectateurs	s'y précipitent	 en	 continu	 pour	 voir	  Le	 Grand	 Bleu	 en	 CinemaScope,	 procédé	 de projection	sur	écran	large. 

 De	 nombreuses	 personnes	 viennent	 et	 reviennent	 voir	 le	 film.	 L'histoire romancée	 de	 Jacques	 Mayol	 totalise	 un	 peu	 plus	 de	 9	 millions	 d'entrées	 et demeure	 aujourd'hui	 encore	 le	 quatorzième	 film	 le	 plus	 vu	 de	 l'histoire	 du cinéma	 français.	 Luc	 respire.	 Une	 nouvelle	 fois,	 il	 n'oubliera	 jamais	 ceux	 qui l'ont	attaqué. 

«	À	ce	moment	précis,	il	s'est	dit	qu'il	avait	raison,	commente	un	membre	de la	futur	major	du	cinéaste.	Contre	la	Gaumont	qui	au	départ	ne	voulait	pas	de	son film,	 contre	 les	 critiques,	 contre	 l'  establishment…	 À	 partir	 de	 là,	 la	 vérité	 se trouve	 pour	 lui	 dans	 le	 public,	 ça	 lui	 a	 donné	 cette	 incroyable	 force	 de conviction 15.	 »	 La	 conclusion	 du	 jeune	 Luc	 est	 sans	 appel,	 on	 ne	 peut fonctionner	sans	entendre	les	critiques,	mais	on	peut	avoir	du	succès	sans	leur plaire.	 La	 rencontre	 massive	 avec	 le	 public	 le	 relève	 et	 lui	 offre	 sa	 première armure	contre	«	le	système	».	Entendons	bien	ce	que	«	le	système	»	signifie	pour Luc	:	tous	ceux	qui	ne	l'aiment	pas.	Et	gare	aux	autres	qui,	sans	même	le	savoir, basculent	un	jour	dans	le	camp	d'en	face. 

 Invité	 après	 la	 sortie	 du	 film	 sur	 un	 plateau	 télé,	 Jean-Marc	 Barr	 se	 voit interrogé	par	une	présentatrice	sur	ce	qu'il	pense	de	la	signification	de	la	fin	du Grand	Bleu	où	son	personnage	disparaît	dans	les	abysses.	Lui	qui	ne	prend	pas grand-chose	au	sérieux	lâche	une	boutade.	«	Je	réponds	avec	humour	et	amour	:

“C'est	l'histoire	d'un	type	confus	qui	a	transféré	son	homosexualité	latente	sur	un poisson.”	»	Une	autre	fois,	un	journaliste	l'interroge	pour	savoir	s'il	tournera	un jour	un	autre	film	avec	Luc	Besson.	L'acteur	rétorque	en	se	marrant	:	«	Oui,	si	je veux	continuer	à	faire	des	films	de	baby-sitter	!	»

Six	années	passent	avant	que	Jean-Marc	ne	croise	de	nouveau	la	route	de	Luc. 

Il	l'aperçoit	un	jour	de	fête,	au	second	mariage	de	Jean	Reno.	Tout	sourire,	Jean-Marc	Barr	s'avance	vers	le	réalisateur	qui	l'a	rendu	célèbre.	Luc	le	toise	devant les	invités,	il	refuse	de	lui	serrer	la	main.	«	Il	ne	voulait	même	pas	me	parler…

s'étonne	 encore	 Jean-Marc.	 J'ai	 dit	 :	 “D'accord,	 excuse-moi.”	 »	 L'acteur comprend,	un	peu	tard,	que	son	ancien	patron	a	pris	son	autodérision	pour	des

insultes.	Pour	Luc,	on	ne	crache	pas	dans	la	main	qui	te	nourrit,	en	l'occurrence la	sienne.	Sans	doute	aussi	la	boutade	sur	l'immaturité	du	public	de	Besson	avait-elle	un	fond	de	vérité	blessant. 

Peu	 importe,	 personne	 ne	 peut	 égratigner	 son	 film.	 Luc	 a	 désormais	 rangé Jean-Marc	de	l'autre	côté	de	sa	barricade,	du	côté	des	«	mauvaises	personnes	». 

Celles	qui	lui	en	veulent,	celles	qui	le	critiquent	en	public,	par	conséquent	celles qui	cherchent	à	lui	faire	du	mal.	Une	animosité	que	le	cinéaste	s'avère	incapable d'effacer. 

«	Moi	je	l'aime	toujours,	Luc,	assure	Jean-Marc	Barr.	Dans	ma	carrière,	il	est sûrement	le	réalisateur	qui	a	filmé	les	plus	beaux	plans	de	moi.	Après	 Le	Grand Bleu,	j'étais	très	content,	pour	autant	je	n'ai	jamais	pris	ce	business	au	sérieux.	Il y	a	cent	cinquante	ans	un	acteur	était	l'équivalent	social	d'une	pute	et	pour	moi ça	n'a	pas	changé.	Tant	qu'on	me	paye,	je	fais	ce	qu'on	me	demande.	Après	ça,	je suis	à	égalité	avec	tout	le	monde.	Luc	parfois,	il	aime	jouer	le	“padrino”.	Je	veux juste	qu'il	me	regarde	comme	un	égal	et	ça	c'est	la	chose	qu'il	ne	veut	pas	faire. 

Luc	reste	comme	un	petit	garçon,	c'est	vraiment	un	petit	garçon.	Et	si	tu	ne	joues pas	avec	lui	comme	il	le	veut,	il	devient	trois	fois	plus	méchant.	Il	y	a	en	lui	une amertume	et	une	tension	qui	ne	sont	pas	saines.	»

Il	y	a	dix	ans,	Jean-Marc	Barr	a	écrit	à	Luc	Besson.	L'acteur	se	dit	que	des kilomètres	de	pellicule	ont	été	usés	depuis	«	leur	»	brouille,	que	lui	aussi	tourne en	Europe	des	films	en	anglais.	Il	serait	peut-être	temps	de	collaborer,	d'oublier cette	querelle	enfantine.	Jean-Marc	attend	toujours	une	réponse. 

Chapitre	6

Son	nom	affiché	dans	cent	pays

Hormis	la	mer	et	le	cinéma,	un	troisième	continent	hypnotise	Luc	Besson,	les femmes.	 De	 nombreux	 amis	 évoquent	 les	 diverses	 muses	 qui	 l'ont	 poussé	 à inventer	des	films	taillés	pour	elles.	La	première	s'appelle	Anne	Parillaud.	Après sa	 relation	 avec	 la	 monteuse	 Sophie	 Schmit,	 Luc	 rencontre	 l'actrice	 Anne Parillaud	et	tombe	amoureux.	Ils	auront	une	petite	fille,	Juliette. 

Estampillée	Alain	Delon's	girl	pour	avoir	tourné	dans	 La	Peau	d'un	flic	(1981) et	  Le	 Battant	 (1983),	 Anne	 n'a	 jamais	 vu	 sa	 carrière	 décoller.	 Luc	 y	 voit	 une injustice	 profonde,	 «	 une	 erreur	 judiciaire 1	 	 »,	 écrit-il.	 Décidé	 à	 lui	 offrir	 une chance	d'exploser,	il	lui	écrit	un	film	sur	mesure	:	 Nikita.	 Le	 double	 de	 Luc	 à l'époque,	 le	 réalisateur	 Jean-Jacques	 Beineix,	 a	 bien	 fait	 la	 même	 chose	 un	 an plus	tôt	en	donnant	à	sa	compagne	Isabelle	Pasco	le	premier	rôle	dans	 Roselyne et	les	lions. 

À	huit	mille	mètres	d'altitude,	dans	un	avion	mettant	le	cap	sur	Los	Angeles en	 1987,	 Luc	 prend	 son	 crayon.	 Il	 imagine	 l'histoire	 d'une	 fille,	 errante	 et droguée,	 condamnée	 à	 se	 battre	 pour	 survivre	 dans	 un	 monde	 hostile.	 Pour	 le jeune	 réalisateur	 amoureux,	 il	 s'agit	 tout	 simplement	 de	 «	 l'extrapolation	 de l'histoire	d'Anne	».	L'histoire	de	sa	compagne	telle	qu'il	la	voit	:	«	Elle	avait	été jugée	 pour	 mauvais	 films	 et	 condamnée	 à	 ne	 plus	 tourner,	 pratiquement bannie 2.	»

Parce	qu'il	a	la	hantise	du	vide,	Luc	Besson	termine	la	première	version	du script	de	 Nikita	sans	attendre,	en	plein	montage	du	 Grand	Bleu.	Pour	une	fois,	il assure	 qu'il	 a	 pu	 écrire	 seul.	 «	 Jusque-là,	 par	 manque	 de	 confiance	 en	 moi, indique-t-il,	 je	 ne	 voulais	 pas	 travailler	 seul	 ;	 je	 prenais	 toujours	 des	 co-scénaristes	 pour	 m'aider	 à	 sortir	 ce	 que	 j'avais	 en	 moi,	 ce	 qui,	 d'ailleurs,	 fait

beaucoup	de	bien.	Mais,	avec	 Nikita, 	j'ai	réalisé	que	je	pouvais	écrire	tout	seul, quitte,	le	cas	échéant,	à	prendre	ensuite	des	gens	pour	tout	remettre	en	forme 3.	»

La	scénariste	et	productrice	Michèle	Halberstadt	affirme	que	cette	réflexion	de Luc	n'est	pas	exacte.	«	Il	a	bien	eu	l'idée	de	 Nikita	dans	un	avion,	en	revanche,	il n'a	pas	écrit	le	scénario	tout	seul	vu	que	j'étais	dans	la	boucle	!	»	À	l'époque,	en 1989,	 Michèle	 travaille	 au	 magazine	  Première.	 Un	 jour	 Luc	 l'appelle,	 elle	 le rejoint	dans	son	bureau	non	loin	des	Champs-Élysées. 

«	Luc	me	raconte	 Nikita	en	trente	minutes,	se	souvient-elle	aujourd'hui.	Puis, pendant	deux	mois	tous	les	week-ends,	j'invente	des	personnages	et	développe l'histoire.	Enfin,	je	ne	l'écris	pas	entièrement	mais	quand	même	je	vais	jusqu'à	la sortie	du	centre	où	Nikita	a	appris	à	tuer.	Luc	était	content.	Puis	on	discute	de	la suite,	je	me	souviens	d'un	grand	débat	entre	nous	sur	comment	elle	lui	apprend qu'elle	 est	 enceinte.	 Là-dessus,	 pour	 ce	 travail,	 Luc	 m'avait	 fait	 un	 chèque	 de 10	000	francs.	Mais	je	ne	l'ai	pas	encaissé	car	je	deviens	alors	rédactrice	en	chef de	 Première	et	je	ne	voulais	pas	mélanger	les	genres 4.	»

 Aujourd'hui,	Michèle	a	conservé	cette	première	version	du	scénario	de	 Nikita. 

Nous	avons	pu	la	consulter,	elle	compte	80	pages	tapées	à	la	machine	à	écrire. 

Au	 fil	 du	 texte,	 de	 sa	 fine	 écriture,	 Luc	 a	 raturé,	 souligné	 et	 annoté	 ses remarques.	 Il	 retravaille	 des	 scènes	 et	 le	 plus	 souvent	 des	 dialogues.	 Exemple parmi	 d'autres	 à	 la	 page	 11,	 la	 réplique	 de	 Nikita	 :	 «	 Vous	 êtes	 des	 cons,	 des porcs,	 des	 lâches.	 J'vous	 déteste	 »	 devient	 sous	 la	 plume	 manuscrite	 de	 Luc	 :

«	Bande	de	cons,	porcs,	lâches.	Je	vous	méprise.	»

 Avant	de	sortir	ses	films,	Luc	les	montre	souvent	à	des	gens	de	son	premier cercle.	Il	l'a	souvent	fait,	par	exemple,	avec	Laurent	Pétin	et	Corine	Marienneau, bassiste	 du	 groupe	 de	 rock	 Téléphone.	 Pour	  Nikita,	 il	 organise	 une	 projection juste	pour	son	amie	Michèle	Halberstadt.	«	Il	m'a	montré	le	film	et	je	lui	ai	fait couper	 une	 scène.	 Plus	 tard,	 Luc	 me	 lâche	 :	 “T'as	 vu,	 je	 t'ai	 remercié	 au générique	pour	la	scène	coupée.”	Je	lui	réponds	:	“Ah	c'est	pour	ça	que	tu	me remercie	?”	et	lui	:	“Bah	oui,	pourquoi	?”	»	Michèle	espérait	être	créditée	pour son	travail	sur	le	scénario. 

À	propos	de	scénario,	Luc	n'aime	pas	la	fin	de	son	film.	Il	interrompt	alors	le tournage,	part	s'isoler	une	semaine	dans	le	Midi,	et	revient	avec	une	fin	«	pas mal	».	Il	aurait	pu	trouver	mieux,	il	le	sait,	il	le	dit.	Ce	n'est	pas	grave,	l'histoire chez	Besson	demeure	un	prétexte,	seule	compte	la	traversée	d'un	univers	qui	l'a fasciné. 



À	l'instinct,	Luc	commence	à	savoir	«	sentir	»	les	acteurs.	S'il	veut	plus	que tout	faire	cette	offrande	à	la	femme	qu'il	aime,	il	estime	qu'elle	n'est	pas	encore au	 niveau	 pour	 jouer	 son	 rôle.	 Il	 force	 Anne	 Parillaud	 à	 prendre	 des	 cours	 de théâtre	 avec	 deux	 professeurs	 différents,	 mais	 aussi	 des	 cours	 de	 danse	 et	 de maniement	 d'armes.	 Luc	 pousse	 son	 actrice	 dans	 ses	 retranchements.	 Sur	 les photos	du	tournage,	on	l'aperçoit	en	permanence	à	moins	d'un	mètre	d'elle.	Il	la porte	littéralement.	Comme	pour	la	scène	de	la	salle	de	bains.	Caméra	à	l'épaule, Luc	 passe	 sa	 journée	 dans	 la	 salle	 d'eau	 avec	 Nikita	 qui	 hurle	 sans	 arrêt. 

Totalement	déconnecté,	le	cinéaste	ne	s'apercevra	qu'une	fois	rentré	chez	lui	qu'il s'est	promené	dans	la	rue	couvert	de	faux	sang. 

 Aucun	tournage	ne	s'était	encore	déroulé	comme	ça,	en	autarcie,	comme	à bord	d'une	capsule	en	orbite.	Interdiction	de	regagner	la	terre	ferme	avant	d'avoir accompli	 la	 mission.	 Luc	 a	 même	 interdit	 à	 son	 propre	 producteur	 de	 la Gaumont,	Patrice	Ledoux,	de	poser	un	pied	sur	le	plateau. 

À	 coup	 de	 sandwichs,	 Thermos	 de	 thé	 et	 Coca-Cola,	 Luc-la-machine-à-

travailler	 impose	 un	 rythme	 démentiel	 à	 toute	 son	 équipe.	 Pour	 éviter	 de confondre	son	héroïne	avec	sa	compagne,	il	décide	qu'ils	feront	chambre	à	part. 

Il	évite	même	de	croiser	Anne	Parillaud	tant	qu'elle	n'est	pas	habillée	en	Nikita. 

Dans	 ce	 contexte	 particulier,	 l'actrice	 ne	 résiste	 pas	 toujours	 très	 bien	 à	 la pression.	«	Au	milieu	du	film,	elle	a	complètement	paniqué,	elle	a	eu	un	blocage, raconte	Luc	sans	état	d'âme.	Et	là,	on	a	connu	un	passage	vraiment	pénible,	où rien	n'y	faisait	:	qu'on	la	rassure,	qu'on	ne	la	rassure	pas,	qu'on	s'en	occupe,	qu'on ne	s'en	occupe	pas,	qu'on	change	les	scènes	ou	pas…	Elle	n'y	arrivait	plus	du tout.	Elle	était	mauvaise	du	matin	au	soir	et	je	devais	contorsionner	ma	caméra pour	que	ça	ne	se	voit	pas	ou	bien	m'appuyer	sur	ses	partenaires	de	jeu 5	…	»

En	plein	milieu	du	tournage,	Luc	décrète	une	pause.	À	cet	instant	du	scénario, on	 saute	 trois	 années	 et	 Nikita	 réapparaît	 transformée	 en	 tueuse	 élégante	 et épanouie.	 Anne	 part	 donc	 se	 reposer	 quinze	 jours	 au	 soleil,	 prendre	 quelques kilos	 et	 faire	 du	 sport.	 Durant	 cette	 coupure,	 Luc	 fête	 ses	 trente	 ans	 avec	 ses techniciens,	sur	le	plateau	évidemment.	L'équipe	du	tournage	organise	«	le	grand prix	de	Pantin	».	Des	bottes	de	paille	sont	placées	à	l'intérieur	même	du	studio pour	accueillir	une	course	de…	Mobylettes.	Besson	prend	un	peu	trop	à	cœur	la compétition.	 Dans	 un	 virage,	 il	 se	 ramasse	 et	 se	 casse	 la	 jambe.	 Ce	 n'est évidemment	pas	son	plâtre	qui	freinera	la	fin	de	son	tournage. 

 Comme	à	l'accoutumée,	Luc	trouve	des	tas	de	combines	pour	limiter	les	coûts et	les	pertes	de	temps.	Et	il	l'assume	pleinement	en	le	racontant	dans	 L'Histoire de	Nikita.	Il	fait	croire	au	syndicat	des	bateaux	de	Venise	qu'il	n'est	ici	que	pour

des	essais	et	des	repérages.	Les	images	tournées	en	une	journée	sur	les	canaux seront	les	plans	définitifs.	Idem	pour	la	place	Saint-Marc,	la	caméra	est	cachée sous	une	bâche	dans	un	coin.	Au	dernier	moment,	Luc	la	sort,	Anne	Parillaud	et Jean-Hugues	Anglade	arrivent	alors	en	bateau	et	font	semblant	d'entrer	à	l'hôtel Danieli	comme	de	simples	clients.	Pas	besoin	de	coûteuses	autorisations,	tout	est dans	la	boîte. 

En	parallèle	de	son	ascension	de	réalisateur,	Luc	Besson	n'a	pas	oublié	ce	qui lui	a	manqué	à	ses	débuts	:	des	manuels	d'apprentissage.	Plus	précisément	des livres	 qui	 permettraient	 à	 toute	 personne	 désireuse	 de	 porter	 une	 caméra	 de savoir	à	quoi	s'attendre.	En	1992,	Luc	débute	sa	collection,	il	écrit	un	livre	pour chacun	de	ses	films.	Les	deux	premiers	sont	 L'Histoire	de	Nikita	et	 L'Histoire	du Dernier	Combat.  Celui	sur	son	premier	film	contient	une	courte	autobiographie sur	 ses	 débuts	 intitulée	  Des	 rochers…	 au	 béton.	 En	 réalité,	 chaque	 ouvrage comprend	un	volet	de	la	trajectoire	de	Luc	puisqu'il	détaille	systématiquement	la vie	avant,	pendant	et	après	le	tournage.	Or,	chaque	film	représente	plus	ou	moins trois	ans	de	la	vie	du	cinéaste. 

En	 1994,	 à	 trente-cinq	 ans,	 Luc	 finit	 par	 créer	 sa	 propre	 maison	 d'édition baptisée	 «	 Intervista	 ».	 «	 Intervista	 est	 une	 filiale	 qui	 ne	 faisait	 pas	 d'argent, détaille	 une	 ex-collaboratrice	 de	 Luc.	 Mais	 c'était	 vraiment	 son	 truc.	 Il	 fallait absolument	faire	des	livres	de	ses	films,	ça	fait	partie	de	la	reconnaissance	qu'il recherche.	Un	livre,	c'est	un	bien	culturel.	Il	fallait	mettre	de	la	culture 6.	»

On	trouve	notamment	dans	ces	ouvrages	le	scénario	original	du	film	dans	son entier,	quantité	de	photos	de	plateau,	des	tas	de	détails	sur	la	conception	de	telle ou	 telle	 scène	 et	 des	 conseils	 techniques.	 On	 se	 rend	 aussi	 compte	 que	 Luc Besson	cerne	de	mieux	en	mieux	le	secteur	économique	dans	lequel	il	évolue.	Il détaille	par	exemple	que	le	distributeur	qui	gère	la	mise	en	place	du	film	dans	les salles	françaises	avance	l'argent	pour	la	campagne	de	publicité	et	les	copies	de bobine.	En	retour,	il	prend	entre	20	et	40	%	de	commission	sur	les	recettes.	Bref, Luc	livre	sa	vision	personnelle	de	ce	milieu	de	«	fils	de	»	qu'il	a	conquis	tout seul,	en	une	dizaine	d'années	à	peine.	Un	écosystème	qu'il	commence	à	maîtriser sur	le	bout	des	doigts. 

 Dans	son	livre	 Luc	Besson,	un	Don	Quichotte	face	à	Hollywood,	publié	en 2005 7,	 le	 cinéaste	 Frédéric	 Sojcher	 pense	 que	 cette	 façon	 de	 raconter	 ses tournages,	prise	de	vue	par	prise	de	vue,	caractérise	Besson.	«	Il	développe	un côté	pédagogique	qui	tourne	volontairement	le	dos	à	la	théorie,	relève	Sojcher. 

Comme	Jacques	Aumont	l'a	remarqué,	il	existe	des	cinéastes	qui	ont	insufflé	une nouvelle	 pensée	 du	 cinéma	 :	 Robert	 Bresson,	 Sergueï	 Eisenstein,	 Jean-Luc Godard,	 Pier	 Paolo	 Pasolini,	 Andreï	 Tarkovski…	 Besson	 ne	 pourrait	 être

confondu	avec	ces	démarches.	Besson	s'inscrit	plutôt	dans	le	processus	inverse	: dans	 l'évitement	 d'un	 questionnement	 sur	 l'Histoire	 du	 cinéma	 ou	 sur	 l'objet filmique.	»

 Pour	Luc	Besson,	le	cinéma	n'est	pas	un	art	susceptible	de	changer	le	monde. 

Il	n'a	pas	besoin	d'être	pensé	ni	historicisé.	Non	le	cinéma	se	vit	sur	un	plateau, c'est	tout. 

Le	réalisateur	assume	la	logique	de	ses	choix	narratifs.	Dans	les	colonnes	du quotidien	 belge	  Le	 Soir,	 daté	 du	 28	 octobre	 1993,	 Besson	 joue	 l'argument générationnel	 :	 «	 Les	 jeunes	 cinéastes	 ont	 une	 narration	 qui	 n'est	 pas	 celle	 de leurs	aînés.	Nous	expliquons	beaucoup	moins	l'histoire,	on	va	droit	au	flash,	au choc.	Pourquoi	?	Parce	que	les	jeunes,	nos	spectateurs,	vivent	dans	une	société qui	n'explique	rien	et	nos	films	sont	à	cette	image.	Dans	mes	récits,	j'élimine	le

“pourquoi”	et	le	“demain”.	On	ne	peut	pas	parler,	aujourd'hui,	du	futur	à	un	mec de	quatorze	ans.	L'avenir,	pour	lui,	ça	fait	trois	mois	maximum.	»	Ce	sera	l'une des	rares	fois	où,	pour	justifier	sa	façon	d'écrire	et	de	filmer,	Luc	concède	qu'il conçoit	d'abord	ses	films	à	destination	des	ados. 

 Le	9	mars	1991,	l'actrice	Carole	Bouquet	et	l'acteur	Tcheky	Karyo	remettent	le César	 de	 la	 meilleure	 actrice	 à	 Anne	 Parillaud	 pour	 son	 rôle	 dans	  Nikita.	 En pleurs,	Anne	monte	sur	scène	et	parvient	à	expulser	au	milieu	de	ses	sanglots	un premier	«	merci	»	très	aigu.	Avant	d'ajouter	:	«	J'ai	mal	au	ventre,	ok.	Je	voudrais remercier	Luc	Besson	à	travers	moi	pour	ce	film	et	toute	son	équipe.	J'ai	reçu	ce film	comme	un	cadeau	et	c'est	vraiment	quelque	chose	que	[…]	je	ne	savais	pas comment	rendre,	je	lui	donne	mon	César.	»	Luc	ne	peut	contenir	lui	aussi	ses larmes.	À	la	fin,	l'actrice	répétera	par	trois	fois	:	«	Merci,	Luc.	»

Quelques	mois	plus	tard,	Anne	et	Luc	se	séparent.	Un	an	après	la	cérémonie des	Césars,	sort	le	livre	 L'Histoire	de	Nikita.	Ultime	caractéristique	de	ses	livres d'initiation,	le	réalisateur	n'hésite	pas	à	descendre	ceux	qui	l'ont	froissé	dans	les pages	 qui	 leur	 sont	 consacrées	 :	 tel	 acteur	 qui	 a	 boudé	 sa	 proposition,	 tel distributeur	 qui	 l'a	 planté	 et	 qu'il	 surnomme	 «	 ce	 rat	 »,	 «	 le	 véreux	 »	 ou

«	l'arnaqueur	».	Son	ex-femme	n'échappe	pas	au	recadrage	public	lorsqu'elle	ne prend	 pas	 la	 peine	 d'écrire	 un	 texte	 pour	 son	 livre	  L'Histoire	 de	 Nikita.	 Luc insère	un	paragraphe	aussi	violent	qu'étrange.	Un	règlement	de	compte	qui	prend le	 lecteur	 à	 témoin,	 à	 partie	 même.	 L'usage	 intensif	 des	 points	 de	 suspension souligne	à	quel	point	le	cinéaste	a	été	tenté	d'aller	plus	loin	:

«	 Anne	 Parillaud	 a	 refusé	 de	 collaborer	 à	 cet	 ouvrage…	 La	 star	 qu'elle	 est devenue,	grâce	à	 Nikita, 	n'a	pas	voulu	consacrer	deux	heures	de	son	temps	au film	qui	 a	sauvé	 sa	vie	 d'actrice.	 Le	cinéma	 ne	lui	 a	probablement	 pas	 encore

assez	 donné	 pour	 qu'elle	 pense	 devoir	 lui	 rendre	 la	 pareille…	 Elle	 a généreusement	proposé	de	reprendre	un	article	paru	dans	 Studio,	il	y	a	plusieurs mois,	où	elle	s'était	bien	exprimée.	J'ai	refusé,	car	je	ne	trouvais	pas	correct	de publier	 un	 texte	 qu'on	 aurait	 déjà	 lu	 par	 ailleurs.	 Le	 témoignage	 de	 l'actrice principale	 manque	 donc	 à	 ce	 livre	 :	 malgré	 cette	 attitude	 d'un	 égoïsme	 peu commun	(mais	commun	à	bien	des	actrices…),	j'ai	essayé	de	rester	honnête	tout au	long	de	mon	récit	et	d'éviter	tout	“règlement	de	compte”	inutile	:	le	temps	se chargera	de	remettre	les	choses	à	leur	place…	»

 Luc	 l'a	 dit	 pour	  Le	 Dernier	 Combat,	 faire	 un	 film	 c'est	 «	 une	 sorte	 de revendication	ou	“d'agressivité”	».	À	force	d'enchaîner	les	films	en	continu,	cette agressivité	commence	à	déborder	le	cadre	du	plateau	de	tournage.	Elle	semble parfois	 s'emparer	 de	 lui.	 Jean-Marc	 Barr	 l'a	 appris	 lors	 d'un	 mariage,	 Anne Parillaud	après	un	divorce. 

 Nikita	mettra	du	temps	à	démarrer	dans	les	salles.	Mais	le	bouche-à-oreille	des spectateurs	s'enclenche	à	nouveau,  Nikita	fait	son	trou.	Un	grand	trou. 

Le	 film	 écrit	 pour	 sa	 femme	 réalise	 3,5	 millions	 d'entrées	 en	 France	 et 5	millions	de	dollars	de	recettes	aux	États-Unis.  Nikita	sera	distribué	dans	une centaine	 de	 pays,	 le	 nom	 du	 réalisateur	 fait	 le	 tour	 de	 la	 planète.	 Depuis	 les critiques	assassines	de	 Subway,	Luc	Besson	a	pris	l'habitude	de	contourner	les médias	pour	établir	un	lien	direct	avec	son	public.	Après	la	sortie	du	 Grand	Bleu, il	avait	reçu	quelque	huit	cents	lettres	de	fans	absolus.	Il	décide	de	leur	écrire,	un par	un,	pour	les	inviter	le	20	février	1990	à	la	première	de	 Nikita,	au	Grand	Rex, le	cinéma	qui	jouxte	le	métro	Bonne-Nouvelle. 

Autre	façon	de	garder	le	contact	avec	ses	spectateurs,	Luc	réalise	des	tournées dans	toute	la	France.	Tout	en	se	méfiant	déjà	de	l'image	de	businessman	qu'on	lui prête	de	temps	à	autre. 

Quelques	mois	après	le	carton	du	film,	la	Warner	lui	achète	les	droits	pour	un remake	 américain	 de	  Nikita	 qu'il	 refuse	 de	 réaliser 8.	 Il	 accepte	 néanmoins	 de collaborer.	Il	pénètre	alors	au	cœur	de	la	machine	hollywoodienne,	et	découvre le	fonctionnement	de	l'un	des	cinq	grands	studios	qui	pilotent	le	cinéma	mondial depuis	près	d'un	siècle.	Luc	a	trente	et	un	ans. 

Chapitre	7

«	Ce	n'est	plus	du	cinéma,	c'est	la	guerre	»

Après	 Nikita,	sort	en	août	1991	le	film	«	oublié	»	de	Luc.	Pour	la	première fois,	il	ne	lui	consacre	pas	de	livre.	Il	n'en	parle	pas.	Luc	aurait	même	fini	par intimer	à	la	Gaumont	qu'elle	n'en	fasse	pas	d'exploitation	commerciale	au-delà de	sa	sortie	en	salles.	Cette	œuvre	s'appelle	 Atlantis. 

 Atlantis	est	un	film	documentaire	pensé	comme	une	balade	au	fond	des	mers du	monde	entier,	sans	aucun	commentaire.	Seule	la	musique	d'Éric	Serra	ponctue des	 chapitres	 un	 brin	 évangéliques	 :	 «	 la	 lumière	 »,	 «	 la	 nuit	 »,	 «	 la	 foi	 », 

«	l'amour	»,	«	la	haine	»,	etc.	Les	stars	du	film	sont	des	pieuvres	géantes,	des dauphins,	 des	 serpents	 de	 mer	 et	 des	 raies	 mantas.	 Luc	 tient	 à	 ce	 projet	 très personnel.	Il	pensait	que	les	neuf	millions	de	spectateurs	du	 Grand	Bleu	seraient au	rendez-vous.	Ce	ne	sera	pas	le	cas. 

La	Gaumont	n'a	pourtant	pas	lésiné	sur	la	promo.	Après	une	étude	de	marché menée	 via	 le	 Minitel,	 il	 est	 décidé	 d'organiser	 une	 soirée	 de	 lancement titanesque.	 Une	 avant-première	 de	 luxe	 en	 plein	 air	 dont	 la	 FNAC	 vend	 les tickets	à	120	francs	l'unité,	soit	18	euros.	Pierre-Ange	Le	Pogam	a	déniché	un écran	géant	gonflable	à	Vannes	et	loué	le	théâtre	antique	de	la	ville	d'Orange. 

Tout	le	show-biz	parisien	est	mobilisé.	Pierre	Lescure,	alors	patron	de	Canal+,	a son	siège	réservé. 

Un	groupe,	venu	de	Dakar,	joue	de	la	percussion	pendant	les	trente	minutes	où l'écran	 gonflable	 se	 dresse	 dans	 les	 arènes.	 Environ	 treize	 mille	 personnes assistent	à	cette	projection	hors	du	commun.	Devant	un	tel	succès,	une	seconde séance	est	improvisée	le	lendemain. 

Une	fois	en	salle,  Atlantis	n'engrange	«	qu'un	»	million	d'entrées.	Cela	reste largement	 au-dessus	 de	 la	 moyenne	 nationale	 mais,	 depuis	  Subway,	 Besson	 a multiplié	les	cartons.	La	Gaumont	aussi	misait	sur	un	score	beaucoup	plus	haut. 

Un	million	de	spectateurs,	pour	Luc,	cela	ne	va	pas.	«	C'est	un	échec	qu'il	n'a jamais	 compris,	 explique	 une	 ancienne	 proche	 collaboratrice.	 Il	 a	 interdit	 à	 la Gaumont	de	le	commercialiser.	»

*

En	parallèle	d'  Atlantis,	Luc	planche	sur	un	projet	énigmatique	depuis	plusieurs années.	Au	départ,	il	le	nomme	 Zaltman	Bleros.	Puis	très	vite,	un	nouveau	nom est	choisi	:	 Le	Cinquième	Élément.	Petit	souci,	ce	film	d'anticipation	coûte	une fortune	et	une	grande	partie	du	script	s'avère	techniquement	très	compliquée	à réaliser.	 En	 attendant	 que	 les	 planètes	 s'alignent	 pour	 monter	 cette superproduction,	Luc	sent	qu'il	a	un	futur	succès	mondial	sous	le	coude.	Un	film qui	part	d'une	simple	phrase	de	son	acteur	fétiche. 

Quand	Jean	Reno	découvre	 Nikita,	il	se	remémore	immédiatement	Victor,	le tueur	muet	qu'il	interprétait	dans	 Le	Dernier	Combat.	Dans	son	livre	 L'histoire de	Léon,	Besson	raconte	qu'à	la	fin	de	la	première	projection,	Jean	Reno	s'avance vers	lui	et	lui	glisse	adroitement	:

«	 Le	 personnage	 de	 Victor	 est	 super.	 Il	 a	 de	 la	 matière.	 Il	 pourrait	 tenir	 un long-métrage	à	lui	tout	seul.	T'as	pas	cinq	minutes	pour	m'écrire	ça 1		? 

—	Si	j'ai	le	temps,	promis,	je	t'écris	Victor,	rien	que	pour	toi.	Je	te	donne	le script,	tu	te	débrouilles,	je	ne	veux	pas	faire	la	mise	en	scène	!	!	!	»

Luc	écrit	le	script	en	trente	jours,	il	en	tombe	amoureux.	Plus	question	d'en laisser	la	réalisation	à	quelqu'un	d'autre	que	lui.	L'histoire	se	veut	selon	ses	mots

«	diaboliquement	géométrique	»,	elle	s'intitulera	comme	souvent	du	nom	de	son héros	:	 Léon. 

Un	homme	un	peu	abruti	vit	seul.	Il	est	tueur	professionnel	et	n'a	pas	d'autre ami	 que	 sa	 plante	 verte.	 Il	 rencontre	 une	 gamine	 qui	 vient	 de	 perdre	 toute	 sa famille	à	cause	de	flics	ripoux.	Le	flingueur	et	la	petite	abandonnée	vivent	alors une	histoire	d'amour.	Pas	d'issue	à	cette	relation	en	dehors	des	normes,	Léon	va devoir	mourir	pour	redonner	vie	à	cet	enfant.	Quand	Luc	parle	de	géométrie	pour ce	film,	il	donne	un	indice.	Une	partie	du	scénario	se	calque	sur	sa	propre	vie. 

Comme	 son	 personnage	 Léon,	 Luc	 est	 tombé	 amoureux	 d'une	 jeune	 fille. 

Après	 sa	 difficile	 séparation	 avec	 Anne	 Parillaud,	 Luc	 rencontre	 une	 seconde âme	sœur.	En	1991,	lors	de	la	cérémonie	des	Césars	qui	couronne	Anne	en	tant que	meilleure	actrice,	il	rencontre	Maïwenn,	une	adolescente	de	quinze	ans.	Un an	plus	tard,	ils	se	marient.	Deux	ans	encore	et	ils	donnent	naissance	à	une	fille baptisée	Shanna.	Maïwenn	refuse	que	Luc	lui	façonne	un	premier	rôle,	elle	veut à	tout	prix	éviter	le	«	qu'en-dira-t-on	»	qui	en	résulterait.	Elle	n'est	pas	avec	lui

pour	 sa	 carrière.	 Maïwenn	 jouera	 tout	 de	 même	 un	 petit	 rôle	 dans	  Léon,	 une jeune	prostituée	blonde	et	la	Diva	extraterrestre	du 	Cinquième	Élément. 

C'est	sans	doute	ici	que	se	situe	l'origine	de	l'absence	de	dialogue	entre	Luc Besson	et	les	médias.	Le	réalisateur	ne	comprend	pas	leur	acharnement	sur	ses films	qu'il	considère,	à	chaque	fois,	comme	une	«	aimable	proposition	»	qu'on peut	choisir	d'aller	voir	ou	non.	Pourquoi	l'attaquer	avec	autant	de	virulence	sur l'absence	supposée	de	message	?	Les	journalistes	ne	perçoivent	pas	une	chose évidente.	Si	Luc	prospère,	il	met	beaucoup	de	lui-même	dans	ses	histoires.	La mer	incarne	son	enfance,	Nikita	sa	femme,	Léon	c'est	un	peu	lui. 

D'ailleurs,	 dans	  L'Express	 Styles,	 vingt	 ans	 plus	 tard 2,	 l'actrice-réalisatrice Maïwenn	déclare	:	«	Il	a	réalisé	 Léon, 	l'histoire	d'une	fille	de	treize	ans	et	d'un monsieur	 de	 trente-cinq	 ans	 ;	 à	 l'époque,	 j'en	 avais	 seize	 et	 lui	 trente-deux. 

Personne	n'a	relevé	le	côté	autobiographique.	»

 L'hyperactivité	de	Luc,	son	«	engagement	total	»,	supprime	toute	distance entre	 sa	 vie	 personnelle	 et	 le	 cinéma.	 Une	 fusion	 qui	 se	 prolonge	 jusqu'à	 sa manière	de	tourner.	Jean	Reno	rapporte	que,	sur	un	plateau,	Luc	«	est	dans	le même	 état	 émotionnel	 que	 celui	 de	 l'acteur	 […]	 Dans	 les	 scènes	 avec	 Gary (Oldman),	il	devenait	aussi	fou	que	lui	[…]	C'est	très	étrange	d'avoir	en	face	de soi	 quelqu'un	 qui	 réagit	 comme	 vous	 au	 même	 moment	 :	 une	 pompe	 à	 deux centres,	un	vampire,	un	reflet 3	…	»

Luc	a	achevé	d'écrire	l'histoire	rêvée	par	Jean.	Il	annonce	la	bonne	nouvelle	à son	ami	et	en	ajoute	aussitôt	une	mauvaise	:	«	Je	ne	suis	pas	sûr	que	tu	sois	le meilleur	 pour	 ce	 rôle.	 »	 Luc	 ambitionne	 d'aller	 jouer	 davantage	 sur	 le	 terrain américain,	le	plus	grand	marché	de	salles	de	cinéma	du	monde.	Par	conséquent, il	veut	tourner	à	New	York	et	en	anglais.	Ça	lui	permettra	de	vendre	directement le	film	sans	faire	de	remake.	Jean	parle	anglais	comme	n'importe	quel	Français, c'est-à-dire	 mal.	 L'acteur	 qui	 joue	 alors	 Godefroy	 de	 Montmirail	 dans	  Les Visiteurs	est	déçu,	mais	un	mince	espoir	subsiste.	Il	reste	en	compétition	pour	le rôle.	Face	à	lui,	quelques	pointures	comme	Robert	De	Niro,	Al	Pacino	ou	encore Mel	Gibson	sont	approchées	pour	jouer	Léon.	Luc	lance	la	machine. 

Un	 soir,	 Jean	 Reno	 est	 invité	 à	 dîner	 chez	 Luc.	 Au	 dessert,	 dans	 du	 papier aluminium,	il	découvre	à	la	place	du	gâteau	le	script	de	 Léon.	Il	a	été	choisi.	Le colosse	pleure. 

Second	 personnage	 important,	 la	 petite	 fille.	 Un	 casting	 géant	 a	 été	 mis	 en place.	À	Los	Angeles,	Miami,	Washington,	Chicago	et	même	Paris,	Luc	cherche la	 jeune	 Américaine	 parfaite	 en	 filmant	 des	 bouts	 de	 dialogue	 du	 script.	 Il	 va dénicher	une	fillette	de	onze	ans,	elle	se	nomme	Nathalie	Portman.	Jugée	trop jeune,	 un	 assistant	 l'écarte	 une	 première	 fois	 du	 casting	 final.	 Luc	 décide	 de

visionner	 lui	 même	 les	 prestations	 mises	 de	 côté,	 le	 cinéaste	 la	 repêche	  in extremis. 

 Luc	adore	jouer	les	découvreurs,	fouiller	et	trouver	dans	les	coins	les	plus reculés,	le	ou	la	parfait(e)	inconnu(e)	qu'il	lui	faut.	Par	ce	sixième	sens,	il	n'a	pas seulement	 révélé	 quantité	 d'acteurs,	 il	 a	 aussi	 transformé	 des	 cadreurs	 en réalisateurs,	des	stagiaires	en	producteurs,	des	inconnus	en	stars.	Quand	il	sent quelqu'un,	 il	 ne	 regarde	 ni	 l'âge,	 ni	 la	 provenance,	 ni	 le	 réseau.	 Il	 veut simplement	reconnaître	une	volonté	de	faire	des	choses.	Déceler	une	ambition lui	suffit. 

 Depuis	 Le	Dernier	Combat,	l'échelle	des	possibles	a	grandi.	Le	nom	de	Luc Besson	 est	 désormais	 associé	 à	 des	 succès	 financiers.	 En	 trois	 jours,	 il	 trouve deux	 coproducteurs	 pour	 s'associer	 à	 la	 Gaumont	 :	 le	 studio	 américain Columbia-TriStar	 et	 la	 marque	 japonaise	 JVC.	 De	 quoi	 muscler	 davantage	 le casting	 et	 inscrire	 sur	 l'affiche	 du	 film	 quelques	 noms	 déjà	 connus	 outre-Atlantique.	 Il	 en	 a	 désormais	 les	 moyens.	 Il	 embauche	 pour	 des	 seconds	 rôles Gary	Oldman	( JFK,	1991	ou	encore	 True	Romance,	1993)	et	Danny	Aiello	( Le Parrain	2,  1974 ).  Pendant	ce	temps	de	préparation,	Jean	Reno	change	de	carrure en	faisant	de	la	musculation	trois	heures	par	jour.	Au	passage,	l'acteur	lutte	pour effacer	son	french	accent. 

 Luc	a	changé	de	dimension,	pas	de	méthodes.	Le	premier	jour	de	tournage	de Léon	débute	sur	la	6e	Avenue	à	New	York.	Aucune	autorisation	n'a	été	demandée pour	le	tournage,	«	trop	compliqué	»,	se	marre-t-il.	Luc	est	caché	avec	sa	caméra dans	une	camionnette.	«	Le	tournage	démarre	donc	par	un	plan	volé.	Ça	donne	le ton.	On	est	venus	ici	en	commando 4.	»

Le	tournage	se	déroule	de	juin	à	octobre	1993,	d'abord	à	New	York,	puis	aux studios	Eclair	d'Épinay-sur-Seine	pour	les	intérieurs.	Une	façon	de	produire	au coût	le	plus	avantageux.	Ensuite,	pendant	environ	six	mois,	le	montage	s'opère dans	 une	 demeure	 paradisiaque,	 louée	 sur	 les	 hauteurs	 de	 Berverly	 Hills.	 De l'extérieur,	la	vie	de	Luc	ressemble	à	un	songe,	une	sorte	utopie.	Tout	ce	qu'il entreprend,	excepté	 Atlantis,	se	transforme	en	succès.	Des	succès	toujours	plus grands. 

 Une	fois	le	film	terminé,	la	campagne	de	com'	peut	être	lancée. 

Sur	 cet	 aspect	 aussi,	 Luc	 a	 énormément	 observé	 la	 machine	 de	 guerre américaine.	 Outre	 le	 panneau	 de	 douze	 mètres	 de	 long	 sur	 Hollywood Boulevard,	des	films	publicitaires	commencent	bientôt	à	tourner	en	boucle	aux États-Unis.	Il	y	en	a	trois	:	un	pour	les	filles,	un	pour	les	garçons	et	un	«	mixte	». 

«	Chaque	spot	est	placé	en	fonction	des	profils	des	émissions	télé,	explique	un Luc	exalté	[…]	Ce	n'est	plus	du	cinéma,	c'est	la	guerre	!	Le	spectateur	est	traqué sur	les	ondes	télé,	quel	qu'il	soit,	où	qu'il	soit.	Avec	ce	système,	ils	arrivent	à pénétrer	profondément	le	marché.	Bilan	:	78	%	des	clients	potentiels	du	film	ont vu	2,5	fois	le	spot	avant	sa	sortie 5.	»

*

Septembre	 1994,	 pour	 le	 jour	 de	 sortie	 en	 France	 de	  Léon, 	 Pierre-Ange	 Le Pogam	 a	 fait	 venir	 un	 ponte	 hollywoodien	 au	 département	 distribution	 de	 la Gaumont	:	Bill	Mechanic,	le	patron	de	Disney	en	personne.	Luc	Besson,	Patrice Ledoux,	 Nicolas	 Seydoux,	 Jean	 Reno	 sont	 aussi	 présents,	 tous	 stressés.	 Ils regardent	 la	 cinquantaine	 de	 personnes	 mobilisées	 et	 pendues	 au	 téléphone. 

Chaque	salle	de	cinéma	en	France	est	appelée	pour	avoir	les	chiffres	des	entrées en	 direct.	 Dès	 le	 premier	 jour,	 ce	 rituel	 permet	 de	 savoir	 si	 le	 film	 va	 être	 un succès.	«	C'est	une	ambiance	comparable	à	une	soirée	d'élection,	tout	le	monde est	tendu,	se	souvient	un	participant.	On	se	lance	des	phrases	du	genre	:	“T'as combien	 sur	 Montpellier	 ?”	 ou	 “Rappelle	 Toulon	 pour	 avoir	 un	 chiffre	 plus précis	!”	En	général,	une	tendance	se	répète.	Là,	on	fait	un	carton	!	»

 Léon	 attire	 plus	 de	 3,5	 millions	 de	 personnes	 dans	 les	 salles	 françaises	 (et réalise	près	de	19,9	millions	de	dollars,	environ	18	millions	d'euros,	de	recettes aux	 États-Unis).	 Bill	 Mechanic	 passe	 la	 soirée	 avec	 ses	 amis	 frenchies.	 Vers minuit,	tandis	que	le	producteur	américain	s'apprête	à	prendre	l'ascenseur,	Pierre-Ange	Le	Pogam	lui	improvise	une	sortie	un	poil	théâtral.	Tous	les	employés	de la	Gaumont	se	lèvent	pour	l'applaudir.	Pour	Pierre-Ange	et	pour	Luc,	cet	homme est	au	sommet.	Dans	quelques	mois,	il	va	prendre	la	direction	de	la	Fox,	l'un	des plus	grands	studios	hollywoodiens. 

Convaincu	par	ses	succès	à	répétition,	Luc	Besson	assume	la	logique	de	ses choix	auprès	de	journalistes	étrangers.	Sa	vision	de	l'Hexagone,	il	l'exprime	en 1994,	dans	un	entretien	en	anglais	au	journal	américain	 Variety	:	«		En	France, explique-t-il,	il	y	a	une	grosse	confusion	entre	la	distraction	 (entertainment)	et	la culture.	La	culture	est	une	mission	du	ministère	de	la	Culture,	le	reste	n'est	que de	la	distraction.	»	Il	ne	le	dira	jamais	dans	un	média	français. 

Pour	la	première	fois,	Luc	Besson	tombe	en	phase	avec	un	critique	de	cinéma. 

Et	 pas	 n'importe	 lequel,	 celui	 du	 journal	  Le	 Monde.	 «	 Jean-Michel	 Frodon	 a exprimé	en	quelques	lignes	ce	que	j'ai	mis	quatre-vingt-dix	minutes	à	dire.	C'est la	première	fois	qu'un	critique	de	cinéma	m'aide	à	analyser	mon	travail.	Merci	à lui 6.	»	Son	article	est	reproduit	en	intégralité	dans	le	livre	 L'Histoire	de	Léon. 

«	Besson	vit	et	filme	dans	un	monde	où	rien	n'est	donné,	écrit	Frodon,	où	rien

n'existe	 déjà,	 sinon	 un	 désordre	 meurtrier	 et	 incompréhensible,	 qu'il	 déteste	 et fuit	(quitte	à	se	réfugier	dans	le	néant).	En	ce	sens,	son	cinéma	est	aux	antipodes de	toute	une	approche	de	la	mise	en	scène	comme	découverte,	comme	mise	en lumière	et	en	perspective	de	la	réalité.	Besson	ne	regarde	pas,	il	construit.	[…]

Luc	Besson	se	veut	de	la	race	des	cinéastes	démiurges.	»

Démiurge,	voilà	un	mot	qui	résume	Luc.	En	tout	cas,	il	lui	convient.	Celui	qui crée	à	la	fois	le	monde,	le	cosmos	ainsi	que	les	êtres	qui	le	peuplent.	C'est	pour créer	ses	cosmos	successifs	que	Luc	gravit	des	montagnes.	Une	tous	les	trois	ans en	moyenne,	le	délai	nécessaire	entre	l'idée,	la	réalisation	et	la	sortie	d'un	film. 

Luc	ne	mesure	pas	le	temps	en	mois	ou	en	années.	Il	scande	sa	vie	au	travers	des films	qu'il	réalise. 

Chapitre	8

Leeloo,	la	désillusion

Londres,	1996.	Plus	de	cinq	cents	techniciens	et	neuf	cents	figurants,	répartis sur	sept	plateaux	géants	des	studios	Pinewood,	ont	pu	le	constater.	Tous	ont	vu Luc,	en	plein	milieu	du	tournage	du	 Cinquième	Élément,	continuer	de	tenir	sa caméra	avec	40°	de	fièvre.	Le	temps	que	les	antibiotiques	le	remettent	en	selle, le	cinéaste	a	réduit	la	voilure. 

Hors	de	question	de	cesser	de	diriger	les	cent	dix	rôles	du	film.	Luc	s'allonge sur	un	canapé	dès	qu'un	plan	dure	plus	de	dix	minutes	et	dort	durant	la	pausedéjeuner.	«	Le	régime	dure	trois	jours,	détaille	le	réalisateur.	Je	refais	lentement surface.	Il	faut	maintenant	récupérer	le	retard 1.	»	Le	tournage	s'achève	au	cent neuvième	jour.	L'histoire	est	dans	la	boîte.	Une	histoire	où,	comme	toujours	chez Luc,	le	«	bien	»	se	distingue	très	clairement	du	«	mal	». 

  Égypte,	1914. 

 Dans	un	temple	en	plein	désert	de	sable,	un	scientifique	à	la	barbe	blanche décrypte	des	hiéroglyphes	à	voix	haute	:	«	Reprenons,	lorsque	les	trois	planètes sont	à	l'éclipse,	[…]	le	mal	vient	répandant	la	terreur	et	le	chaos.	»	Le	chercheur ajoute	à	l'adresse	de	son	assistant	:	«	Le	serpent,	Billy,	le	mal	absolu.	»

 Tous	les	cinq	mille	ans,	le	«	mal	absolu	»	se	réveille	avec	la	ferme	intention	de

 «	détruire	la	vie	».	Face	à	ce	danger,	le	scientifique	barbu	découvre,	en	lisant ces	dessins	muraux,	qu'il	existe	une	arme	ancienne,	elle	aussi	absolue.	L'arme	se compose	de	quatre	pierres	représentant	les	quatre	éléments	de	la	vie	:	l'eau,	la terre,	 le	 feu,	 l'air.	 Et	 un	 cinquième	 élément	 :	 «	 l'Être	 suprême	 »,	 une	 femme

 «	parfaite	»	dénommée	«	Leeloo 2 		». 

  New	York,	trois	siècles	plus	tard. 

 En	cette	année	2259,	la	technologie	n'est	d'aucun	secours.	Vito	Cornelius,	un prêtre	 descendant	 de	 la	 confrérie	 protectrice	 de	 l'arme	 absolue,	 explique	 au président	des	territoires	fédérés,	sorte	d'Obama	du	futur,	la	situation.	La	menace qui	s'annonce	sur	ses	radars	est	en	fait	«	le	mal	absolu	»,	seuls	les	cinq	éléments réunis	peuvent	le	vaincre. 

 Le	 président	 ordonne	 alors	 à	 l'un	 de	 ses	 généraux	 de	 faire	 appel	 à	 son meilleur	homme.	Entre	en	scène	Korben	Dallas,	ancien	«	membre	d'unité	d'élite des	 forces	 spéciales	 ».	 Il	 va	 protéger	 Leeloo	 et	 partir	 avec	 elle	 retrouver	 les quatre	 pierres	 sur	 Fhloston	 Paradise,	 une	 planète	 artificielle	 pour	 riches extraterrestres	en	vacances.	Korben	Dallas	et	le	prêtre	Vito	Cornelius	ramènent Leeloo	et	les	pierres	dans	le	temple	égyptien	apparu	au	début	du	film.	Korben	et Leeloo	 s'embrassent.	 L'arme	 absolue,	 qui	 se	 trouve	 être	 en	 fait	 l'amour,	 se déclenche	 quelques	 secondes	 avant	 que	 la	 boule	 d'énergie	 incarnant	 le	 mal absolu	ne	s'écrase	sur	la	terre.	Le	monde	est	sauvé. 

 The	end. 

*

Avant	la	fin	du	montage,	Luc	lance	un	autre	chantier.	Après	avoir	joué	dans Léon,	 l'acteur	 britannique	 Gary	 Oldman	 a	 conditionné	 sa	 présence	 dans	  Le Cinquième	élément	à	un	engagement	de	Luc	:	l'aider	à	produire	son	premier	film en	tant	que	réalisateur	:	 Nil	by	Mouth	(Ne	pas	avaler,	1997). 

Luc	Besson	retourne	voir	le	couple	de	producteurs	Laurent	Pétin	et	Michèle Halberstadt,	avec	qui	il	est	fâché	depuis	qu'il	a	revendu	 Kamikaze	à	la	Gaumont sans	 les	 prévenir.	 Le	 couple	 apprécie	 la	 proposition,	 se	 rabiboche	 avec	 Luc	 et part	rencontrer	Gary	Oldman.	«	Le	scénario	était	dur,	se	souvient	Laurent	Pétin, c'est	un	film	sur	un	enfant	qui	regarde	son	père	se	détruire	avec	l'alcool.	Mais	on trouve	alors	Gary	génialissime.	Le	projet	se	fait,	je	suis	le	distributeur,	Luc	le producteur.	Tout	content	d'avoir	Gary	Oldman	dans	 Le	Cinquième	élément,	Luc me	dit	alors	:	“Je	t'en	dois	une” 3.	»

Cette	même	année,	le	«	je	t'en	dois	une	»	de	Luc	va	se	matérialiser	par	l'envoi de	cinq	scénarios	à	Laurent.	«	Il	y	en	a	quatre	pourris,	mais	le	cinquième,	je	le retiens	car	c'est	 Taxi.	»	Luc	rétorque	que	pour	celui-ci,	c'est	compliqué	car	son père	s'en	occupe. 

Claude	 Besson	 travaille	 depuis	 quelque	 temps	 avec	 son	 fils.	 Après	 une apparition	 dans	  Le	 Grand	 Bleu,	 il	 est	 devenu	 l'agent	 de	 l'acteur	 Jean	 Reno. 

Depuis	peu,	il	s'essaye	à	la	production.	Danièle	Plane,	la	mère	de	Luc,	travaille également	 pour	 lui,	 elle	 s'est	 occupée	 de	 la	 décoration	 intérieure	 du	 château

normand	 de	 son	 fils,	 où	 elle	 vit.	 «	 Beaucoup	 de	 proches	 sont	 redevables	 et dépendant	de	Luc 4	…	»,	note	Michèle	Halberstadt. 

Six	 mois	 après	 cette	 discussion,	 Laurent	 Pétin	 et	 Michèle	 Halberstadt	 se retrouvent	à	Los	Angeles,	dans	la	maison	de	Luc,	alors	située	vers	Malibu.	Le couple	 est	 venu	 voir	 la	 première	 projection	 de	  Nil	 by	 Mouth.	 Luc	 glisse	 à Laurent	:	«	Est-ce	que	ça	t'intéresse	toujours	 Taxi	?	Mon	père	n'arrive	pas	à	le monter,	 il	 y	 a	 quand	 même	 13	 millions	 de	 francs	 de	 risque…	 »	 Ça	 l'intéresse toujours.	 À	 peine	 rentré	 à	 Paris,	 Laurent	 Pétin	 va	 partir	 à	 la	 chasse	 aux financements. 

 En	attendant,	Luc	achève	 Le	Cinquième	Élément.	Présenté	hors	compétition	à l'ouverture	du	Festival	de	Cannes	de	1997,	son	film	dépasse	les	prévisions	les plus	optimistes.	Près	de	8	millions	d'entrées	en	France	et	252	millions	d'euros	de recettes	dans	le	monde.  Le	Cinquième	Élément	entre	dans	l'histoire	du	cinéma français	et	européen. 

Ce	succès	planétaire	aurait	dû	être	le	point	culminant	de	la	carrière	de	Luc, son	accomplissement	personnel.	Personne	ne	s'en	aperçoit	à	l'époque,	mais	c'est l'inverse	 qui	 se	 produit.	 Ce	 film	 ouvre	 chez	 lui	 un	 abysse	 d'incertitudes.	 Il amorce	la	fin	de	ses	rêves	de	reconnaissance. 

«	 (L)a	 fatigue,	 la	 nostalgie,	 et	 le	 doute	 sortiront	 vainqueurs	 de	 cette expérience,	 explique	 Luc	 dans	 son	 édito	 du	 livre	 retraçant	 le	 tournage	 du Cinquième	 Élément	 […]	 L'artiste	 peut-il	 encore	 exister	 quand	 la	 toile	 est	 si grande	et	si	lourde	à	porter	?	[…]	Regrets	aussi,	car,	pour	beaucoup	de	gens,	la forme	l'a	souvent	emporté	sur	le	fond,	et	cela	me	pose	un	véritable	problème.	Le film	était,	pour	moi,	beaucoup	plus	intime,	centré	sur	le	«	Cinquième	élément	»

qui	représente	à	la	fois	la	vie,	l'amour	et	l'art.	Une	sorte	de	modèle,	de	réflexion, de	miroir,	de	voie	à	explorer	pour	mieux	vivre	avec	les	autres,	avec	soi-même. 

En	paix 5.	»

Luc	ne	fait	pas	là	le	caprice	du	premier	de	la	classe	qui	se	plaint	de	n'avoir	eu que	18	sur	20.	Il	est	réellement	abattu. 

Les	 critiques,	 eux,	 décrivent	 un	 énième	  blockbuster,	 du	 nom	 des	 bombes larguées	 par	 les	 avions	 britanniques,	 durant	 la	 Première	 Guerre	 mondiale, capables	de	raser	un	pâté	de	maisons	entier.	Luc	pensait	réaliser	une	œuvre	de paix,	elle	se	retrouve	classée	arme	de	guerre.	Le	cinéaste	en	souffre.	«	Ce	qui	ne tue	pas	nous	rend	plus	fort	?	Faux,	tranche	le	cinéaste.	On	apprend	simplement	à survivre.	On	s'habitue	à	la	douleur,	à	la	haine.	On	se	courbe	un	peu	plus,	on	croit un	peu	moins.	»

Si	Luc	est	si	durement	touché,	c'est	qu'encore	une	fois,	il	a	mis	tout	son	être dans	son	film.	Il	a	parsemé	le	scénario	«	de	souvenirs	de	jeunesse	»,	lâche-t-il

pudiquement.	 En	 réalité,	 cela	 va	 de	 petits	 détails,	 comme	 pour	 ses	 films précédents,	à	une	métaphore	complète	de	sa	vie	sentimentale. 

Le	détail	c'est	«	Fhloston	»,	la	ville	artificielle	où	des	vahinés	portant	collier	à fleurs	accueillent	de	riches	touristes	intergalactiques.	L'allusion	fait	référence	à la	fois	au	Club	Med	de	son	enfance	et	à	Tahiti.	Une	petite	vengeance	artistique contre	Gaston	Flosse,	empereur	local	qui	régna	sur	la	Polynésie	française	avant de	voir	son	mandat	de	président	annulé	après	une	condamnation	dans	une	affaire d'emplois	fictifs.	«	Luc	avait	rencontré	(Gaston)	Flosse	lors	d'un	passage	à	Tahiti quand	il	tournait	son	opéra	aquatique	[ Atlantis],	il	ne	l'avait	pas	aimé,	explique un	collaborateur	du	 Cinquième	Élément. 	Il	a	donc	appelé	cet	endroit	symbole	de décadence	à	ses	yeux	:	Fhloston	Paradise 6.	»	Le	Fhloston	Paradise	est	désormais le	nom	d'une	boîte	de	nuit	de	Montauban. 

Côté	vie	personnelle,	ce	film	opère	un	étonnant	transfert	symbolique	entre	la vie	de	Luc	avant	et	après.	En	couple	avec	Maïwenn	au	début	du	tournage,	Luc	a une	nouvelle	compagne	quand	le	film	arrive	au	montage	:	Milla	Jovovich,	une jeune	 mannequin	 américano-ukrainienne	 inconnue	 à	 qui	 il	 a	 donné	 le	 rôle	 de Leeloo.	Cette	fois-ci,	Luc	n'avait	pas	écrit	son	film	pour	sa	compagne.	C'est	son actrice	principale	qui,	sur	le	plateau,	devient	sa	muse.	Pour	tourner	la	scène	où Leeloo	est	nue,	il	fait	sortir	tous	les	techniciens	du	plateau.	«	Histoire	de	protéger son	intimité	»,	explique-t-il. 

Pour	 Le	Cinquième	Élément,	Maïwenn	a	pris	des	cours	de	chants	et	appris	à monter	sur	des	échasses	pour	jouer	la	Diva	extraterrestre.	Une	Diva	à	la	peau bleue	 qui	 meurt	 sur	 Fhloston	 Paradise,	 touchée	 au	 plus	 profond	 d'elle	 par	 une balle	perdue.	Luc	et	Maïwenn	venaient	d'avoir	un	enfant. 

Les	 pierres	 qui	 sortent	 du	 ventre	 de	 la	 Diva,	 une	 fois	 connectées	 à	 Leeloo, permettent	 à	 Bruce	 Willis	 de	 sauver	 le	 monde.	 Improbable	 collision	 entre	 la réalité	et	la	fiction,	Maïwenn	effectue	en	quelque	sorte	–	dans	la	fiction	comme dans	la	vraie	vie,	a	noté	un	proche	–	un	passage	de	relais	pour	la	vie	future	de Luc. 

Pendant	 le	 tournage,	 le	 cinéaste	 s'extasie	 alors	 qu'il	 tourne	 la	 scène	 finale, celle	où,	dans	le	temple	égyptien,	Milla-Leeloo	hésite	à	se	laisser	mourir	ou	à sauver	le	monde.	L'actrice	murmure	sa	réplique	:	«	À	quoi	sert	de	sauver	la	vie quand	on	voit	ce	que	vous	en	faites	?	»

«	 La	 phrase	 résonne	 dans	 le	 temple,	 se	 trouble	 Luc 7.	 Milla	 est	 sublime d'émotion.	Elle	me	met	la	chair	de	poule.	Je	me	rends	compte	que	c'est	la	phrase du	film.	Soudain,	tout	se	cristallise	dans	ma	tête.	Le	film	entier	est	monté	autour de	 cette	 petite	 phrase,	 cette	 vérité	 fatidique,	 simple	 et	 immense	 à	 la	 fois.	 Le résumé	terrible	de	vingt-cinq	siècles	de	civilisation.	»



Luc	 pensait	 que	 son	 scénario	 était	 unique.	 Et	 en	 un	 sens	 il	 l'est,	 puisqu'il projette	 une	 partie	 de	 sa	 propre	 histoire.	 Pour	 autant,	 en	 termes	 de	 narration cinématographique,	  Le	 Cinquième	 Élément	 n'a	 guère	 innové.	 Luc	 s'avère totalement	incapable	de	l'admettre.	Il	se	permet	même	de	fustiger	Hollywood	qui enferme,	selon	lui,	Bruce	Willis	dans	des	rôles	toujours	semblables.	Pourtant,	à la	lecture	du	scénario,	l'acteur	lui-même	s'inquiétait	du	nombre	de	blagues	qu'il	y lisait.	Cela	contredisait	le	projet	d'un	film	«	sérieux	»	et	profond	que	lui	avait prévendu	Luc	à	l'oral.	Besson	ne	comprend	pas	qu'en	offrant	à	Bruce	Willis	le rôle	d'un	policier	qui	sauve	le	monde,	il	ne	se	démarque	pas	d'Hollywood.	Bien au	contraire. 

Cette	recette	hollywoodienne	a	été	finement	décortiquée	par	Ignacio	Ramonet dans	  Propagandes	 silencieuses 8.	 Le	 journaliste	 spécialiste	 du	 cinéma,	 ex-directeur	 du	  Monde	 diplomatique,	 réalise	 une	 autopsie	 du	 concept	 de	 «	 film-catastrophe	 ».	 En	 période	 de	 crise,	 de	 fin	 d'un	 monde,	 ces	 films	 ressassent l'histoire	du	sauveur,	le	mythe	de	l'homme	providentiel.	Dans	quasiment	chaque scénario,	on	retrouve	une	dimension	biblique. 

Ignacio	 Ramonet	 prend	 comme	 exemple	 le	 film	 «	 matriciel	 »	 qui,	 par	 son succès,	va	relancer	le	genre	en	1972,	un	an	avant	la	seconde	crise	pétrolière.	Il s'agit	de	 L'Aventure	du	Poséidon.  Sorti	en	France	en	mars	1973,	il	a	été	mis	en scène	par	le	Britannique	Ronald	Neame. 

«	(L)'intrigue	:	un	paquebot	de	ligne	nommé	 Poséidon,	venant	d'Amérique	et cinglant	 en	 Méditerranée	 vers	 la	 Grèce,	 est	 complètement	 renversé	 par	 une vague	gigantesque.	[…]	Mais	alors	que	le	bateau	s'enfonce	lentement,	un	petit groupe	de	survivants	s'organise	autour	d'un	prêtre	et	d'un	policier.	Constamment menacé	 par	 l'eau,	 traversant	 des	 incendies,	 des	 couloirs	 inondés,	 de	 frêles passerelles	 branlantes,	 ce	 groupe	 remonte	 péniblement,	 en	 suivant	 les	 poches d'air,	 vers	 la	 partie	 de	 la	 coque	 où	 se	 trouvent	 la	 chambre	 des	 machines	 et l'hélice,	espérant	y	trouver	une	issue.	Ils	seront	délivrés	par	un	hélicoptère	de	la marine.	»

 L'Aventure	 du	 Poséidon	 contient	 tous	 les	 ingrédients	 de	 base	 du	 film-catastrophe.	Un	rythme	reposant	sur	le	compte	à	rebours	avant	l'arrivée	du	fléau. 

Une	re-naissance,	un	re-nouveau,	une	poignée	d'élus	qui	va	sauver	le	monde,	la régénérescence,	 le	 sacrifice	 et	 la	 purification.	  Le	 Cinquième	 Élément	 contient chacune	de	ces	notions	jusqu'à	la	caricature.	Une	humanité	menacée	d'extinction pour	sa	décadence,	des	êtres	élus	(Leeloo,	le	policier	Korben,	le	père	Cornelius, le	président	des	territoires	fédérés)	et	unis	pour	sauver	le	monde.	Comme	dans L'Aventure	du	Poséidon	 un	prêtre	et	un	policier	sont	chargés	de	guider	le	reste	du troupeau.	 C'est	 l'autre	 face	 de	 ce	 genre	 de	 film	 :	 un	 mythe	 judéo-chrétien

moderne	et	certainement	pas	un	instrument	de	subversion	puisque	les	instances des	pouvoirs	modernes	y	sont	sanctifiées. 

Les	références	bibliques	du	film	de	Luc	Besson,	qu'elles	soient	conscientes	ou non,	sont	légion.	Fhloston	Paradise	se	trouve	dans	la	constellation	de	l'Ange.	Les prêtres	incarnent,	au	travers	des	siècles,	les	sages	parmi	les	sages.	Quant	au	lieu sacré	qui	active	l'arme	absolue,	il	s'agit	d'un	temple.	Il	en	va	de	même	du	«	mal absolu	».	Au	début	du	film,	ce	dernier	est	symbolisé	par	un	dessin	de	serpent, l'animal	qui	pervertit	l'harmonie	béate	d'Adam	et	Ève. 

Sorti	en	1997,	ce	film	s'inscrit	dans	un	sillon	déjà	bien	creusé.	Or	Luc	pensait avoir	 délivré	 quelque	 chose	 d'unique,	 de	 personnel,	 en	 deux	 mots	 une	 œuvre d'art.  A	posteriori,	on	l'informe	qu'il	a	plusieurs	trains	de	retard.	Il	en	prend	acte. 

Luc	 Besson	 se	 compare	 souvent	 à	 Georges	 Lucas,	 le	 créateur	 de	  Star	 Wars. 

Lucas,	 lui,	 ne	 s'est	 jamais	 embarrassé	 de	 fantasmes.	 À	 propos	 de	 son	 œuvre majeure,	le	réalisateur-producteur	américain	concéda	d'emblée	avoir	voulu	créer

«	 un	 Disney	 »,	 une	 histoire	 manichéenne	 destinée	 à	 générer	 de	 l'argent. 

«	 Georges	 ne	 se	 faisait	 en	 effet	 cette	 fois	 aucune	 illusion	 sur	 la	 “qualité artistique”	de	son	film,	écrit	le	journaliste	Peter	Biskind,	dans	son	livre	référence Le	 Nouvel	 Hollywood. 	 L'enjeu	 n'était	 pas	 là.	 “Je	 vais	 faire	 le	 film	 le	 plus conventionnel	qui	soit,	avoua-t-il	[Georges	Lucas]	alors .  Un	Disney.	Les	Disney rapportent	 toujours	 16	 millions	 de	 dollars,	 mon	 film	 va	 donc	 rapporter 16	millions	de	dollars.	Il	en	coûtera	10.	Mais	on	se	fera	une	bonne	marge	sur	les produits	 dérivés 9.”	 »	 Le	 premier	 épisode	 de	  Star	 Wars,	 en	 1977,	 rapporte finalement	 530	 millions	 de	 dollars,	 soit	 475	 millions	 d'euros.	 Il	 devient,	 à l'époque,	le	film	le	plus	rentable	de	tous	les	temps 10. 

Luc	n'avouera	jamais	avoir	créé	 Le	Cinquième	Élément	dans	cette	optique.	Au final,	le	fait	d'avoir,	dans	les	yeux	de	la	profession,	créé	lui	aussi	un	«	Disney	»

le	 plonge	 dans	 un	 profond	 désarroi.	 Lui	 qui	 prenait	 jusqu'alors	 fort	 peu	 de distance	avec	ce	qu'il	créait.	Il	y	aura	un	avant	et	un	après. 

«	Ce	métier	a	bu	mon	sang	pendant	vingt	ans,	confie	le	réalisateur	à	propos	de son	 état	 post- Cinquième	 Élément.	 Je	 me	 sens	 faible,	 plein	 de	 doutes.	 Pas seulement	sur	le	film,	sur	“tout”.	[…]	C'est	dingue	de	voir	à	quel	point	le	film m'a	vidé	de	mon	plaisir.	Jamais	je	n'aurais	imaginé	qu'un	jour	j'aurais	l'envie	de fuir	un	plateau 11		!	»

Comme	si	Luc	cou rait	sans	cesse	vers	une	métaphore	de	sa	vie	telle	qu'il	la voit,	sa	prochaine	œuvre	traitera	d'une	sainte	brûlée	vive	par	ses	contemporains. 

Chapitre	9

L'ultime	métamorphose

Discrètement,  	Jeanne	d'Arc	scelle	la	fin	de	la	première	vie	de	Luc.	Ce	film s'impose	comme	une	transition,	un	ascenseur	vers	autre	chose.	Dernière	œuvre tournée	 pour	 la	 Gaumont,	 premier	 scénario	 écrit	 à	 la	 va-vite	 et	 premières délégations	de	caméras	sur	un	plateau	de	tournage.	Les	différentes	facettes	du cinéaste	 qui	 semblaient	 jusqu'à	 présent	 cohabiter	 en	 parallèle	 vont s'entrechoquer.	Se	réajuster.	Dans	la	douleur,	Luc	Besson	opère	une	mue. 

Dans	 son	 livre	 sur	 le	 film 1,	 pour	 la	 première	 fois,	 Luc	 ne	 dévoile	 pas	 la véritable	 origine	 du	 projet.	 À	 la	 place,	 il	 propose	 une	 étrange	 explication	 : plusieurs	projets	de	films	sur	Jeanne	d'Arc	étaient	alors	«	dans	l'air	».	Il	y	en	a	un du	Studio	Warner,	un	deuxième	de	la	réalisatrice	Kathryn	Bigelow	et	un	dernier du	 réalisateur-producteur	 Ron	 Maxwell.	 «	 L'annonce	 du	 troisième	 projet,	 je l'avoue,	m'a	mis	les	nerfs	»,	affirme	Luc. 

Et	 voilà	 le	 réalisateur	 du	  Cinquième	 Élément	 qui	 explique	 que	 son déclencheur	 fut	 une	 sorte	 de	 patriotisme	 cinématographique.	 Un	 Français	 se devait	 de	 réaliser	 le	 premier	  biopic	 sur	 la	 pucelle	 d'Orléans.	 Enfin,	 le	 premier depuis	le	 Jeanne	d'Arc	de	Victor	Fleming	avec	Ingrid	Bergman	en	1948.	Luc	dit avoir	voulu	éviter	ainsi	que	cette	fresque	de	l'histoire	européenne	ne	soit	l'œuvre d'un	 Américain.	 Il	 cite	 en	 exemple	  La	 Liste	 de	 Schindler,	  film	 sur	 la	 Seconde Guerre	mondiale	et	la	Shoah	réalisé,	en	1993,	par	son	ami	Steven	Spielberg. 

Milla	 Jovovich,	 choisie	 par	 Luc	 pour	 incarner	 Jeanne,	 donne	 une	 autre explication.	L'idée	du	film	serait	née	selon	elle	d'un	«	flash	»	qu'ils	auraient	eu avec	 Luc	 devant	 une	 photo	 d'elle.	 «	 Elle	 (la	 photo)	 est	 dans	 les	 tons	 sépia, explique	 Milla	 Jovovich,	 un	 univers	 assez	 fou,	 dans	 la	 veine	 de	  Satyricon	 de Fellini.	 J'y	 ai	 une	 coupe	 de	 cheveux	 très	 sauvage,	 un	 maquillage	 grisâtre,	 très

étrange,	 qui	 me	 donne	 une	 allure	 androgyne.	 Et	 ensemble	 nous	 avons	 eu	 la même	vision	:	c'était	Jeanne 2		! 	»

En	réalité,	ni	Luc,	ni	Milla	ne	racontent	la	véritable	genèse	du	film.	À	l'origine du	 projet,	 il	 y	 a	 la	 réalisatrice	 américaine	 Kathryn	 Bigelow	 qui	 a	 écrit	 depuis 1996	 un	 scénario	 narrant	 l'histoire	 de	 Jeanne	 d'Arc.	 Elle	 s'associe	 alors	 à	 un producteur	 français,	 un	 certain	 Luc	 Besson.	 Un	 différend	 de	 taille	 naît rapidement	 entre	 eux.	 Kathryn	 Bigelow	 veut	 pour	 actrice	 principale	 Claire Danes,	la	future	héroine	de	la	série	 Homeland	 qui	vient	d'exploser	à	l'écran	face à	 Leonardo	 DiCaprio	 dans	  Romeo	 +	 Juliette	 (1996)	 du	 réalisateur	 Baz Luhrmann .  Luc	Besson	exige	quant	à	lui	que	le	rôle-titre	revienne	à	sa	femme Milla	Jovovich.	Aucun	accord	n'est	trouvé,	Luc	se	retire	du	projet	commun	et décide	 de	 monter	 le	 sien	 en	 urgence.	 Kathryn	 Bigelow	 perd	 ses	 financements mais	attaque	Besson	afin	de	faire	reconnaître	ses	droits	sur	le	nouveau	scénario. 

L'Américaine	l'estime	plagié	sur	le	sien.	Le	procès	devait	avoir	lieu	à	l'été	2000. 

Luc	Besson	cède	avant. 

Un	 accord	 secret	 intervient,	 Luc	 dédommage	 Kathryn	 Bigelow	 pour	 un montant	 inconnu.	 «	 On	 est	 autour	 de	 3	 millions	 de	 dollars	 »,	 nous	 assure	 un proche	 de	 la	 réalisatrice.	 Une	 estimation	 jugée	 crédible	 par	 un	 ancien collaborateur	de	Besson.	Seule	chose	absolument	certaine,	Kathryn	Bigelow	se déclare	«	satisfaite	»,	elle	stoppe	ses	poursuites. 

Le	plus	curieux	dans	cette	histoire,	ce	n'est	pas	tellement	que	le	réalisateur	ait pris	le	risque	d'entacher	sa	réputation	pour	imposer	sa	propre	femme.	Il	a	déjà prouvé	avec	Anne	Parillaud	qu'il	pouvait	tout	donner	à	sa	moitié.	Non,	le	plus étrange,	c'est	que,	cette	fois-ci,	il	ne	parle	pas	de	ce	conflit	dans	le	livre	consacré à	son	film. 

Dans	 chacun	 de	 ses	 ouvrages	 précédents,	 il	 n'a	 eu	 de	 cesse	 de	 jouer	 la transparence	vis-à-vis	de	ses	fans.	Il	détaillait	systématiquement	la	complexité des	rapports	avec	ses	producteurs,	l'interdiction	du	plateau	de	tournage	de	 Nikita pour	Patrice	Ledoux,	ou	encore	la	fuite	du	premier	producteur	qu'il	surnomme

«	le	véreux	»	lors	du	 Dernier	Combat.	Cette	fois-ci,	il	évacue	le	nom	de	Bigelow dès	la	seconde	ligne	de	 L'histoire	de	Jeanne	d'arc	(Intervista,	1999)	en	laissant entendre	qu'il	s'agit	seulement	d'un	projet	concurrent…

Une	 clause	 de	 son	 accord	 secret	 avec	 la	 réalisatrice	 l'empêche	 d'évoquer l'épisode	à	sa	guise	?	Dans	ce	cas,	pourquoi	ne	pas	au	moins	le	mentionner	? 

Cette	 histoire	 a	 été	 racontée	 dans	 tous	 les	 journaux	 français	 et	 internationaux. 

Les	véritables	afficionados	de	Luc,	ceux	qui	achètent	ses	livres,	ne	peuvent	pas	y avoir	échappé.	Ce	silence	marque	une	nouvelle	façon	pour	le	cinéaste	de	gérer certains	 conflits	 :	 conclure	 un	 accord	 financier	 en	 insérant	 une	 clause	 de	 nondénigrement.	Il	pose	ainsi	une	chape	de	plomb	sur	les	affaires	fâcheuses.	Plus

question	d'en	parler,	même	à	ses	proches.	Il	fera	de	même	l'année	suivante	avec le	 premier	 réalisateur	 de	  Yamakasi 3,	 puis	 avec	 des	 employés	 licenciés d'EuropaCorp.	Au	fil	du	temps,	ces	histoires	s'estompent	des	mémoires.	Comme si	elles	n'avaient	jamais	existé. 

Cette	 métamorphose	 n'est	 que	 la	 conséquence	 d'un	 chamboulement	 plus profond	touchant	Luc.	Son	besoin	frénétique	de	créer	des	films	les	uns	après	les autres	s'est	atténué.	Le	démiurge	s'est	mis	en	sommeil,	pas	l'homme	d'affaires. 

En	 1998,	 Luc	 met	 donc	 fin	 à	 sa	 collaboration	 avec	 Kathryn	 Bigelow,	 bien décidé	à	la	prendre	de	vitesse.	En	à	peine	trois	mois,	le	scénariste	britannique Andrew	 Birkin 4	 et	 Luc	 Besson	 pondent	 une	 cinquantaine	 de	 pages.	 Luc	 se montre	 trés	 pressé	 que	 la	 préparation	 du	 film	 démarre	 sans	 que	 l'écriture	 du scénario	soit	achevée.	Au	passage,	son	patriotisme,	revendiqué	comme	l'origine de	sa	motivation,	se	heurte	aux	réalités	du	marché	mondial	du	cinéma.	Le	film sera	 tourné	 en	 anglais.	 Et,	 à	 défaut	 de	 trouver	 en	 France	 le	 décor	 de	 mille hectares	dont	il	a	besoin,	Luc	décide	qu'une	grande	partie	du	tournage	se	fera dans	la	réserve	naturelle	de	Bruntál,	en	République	tchèque. 

Il	faut	faire	vite.	L'entreprise	Bouygues	accepte	le	défi	technique	et	construit sur	 place	 le	 «	 fort	 des	 Tourelles	 ».	 Un	 édifice	 titanesque	 capable	 de	 supporter l'assaut	 de	 plusieurs	 centaines	 de	 figurants	 en	 armure.	 La	 ville	 d'Orléans	 de l'époque	 est	 aussi	 reproduite.	 Pour	 voyager	 d'un	 vaste	 décor	 à	 l'autre,	 Luc	 se déplace	en	quad	à	six	roues. 

Pendant	 le	 tournage,	 Luc	 ne	 loge	 pas	 à	 l'hôtel	 avec	 le	 reste	 de	 l'équipe,	 il s'installe	dans	une	caravane	au	milieu	des	décors.	Il	veut	rester	aux	aguets,	se dynamiser	en	la	jouant	à	la	rude.	Tout	le	monde	en	aura	pour	son	compte.	La neige,	la	pluie,	le	froid	et	le	piétinement	des	centaines	de	figurants	durant	les	huit semaines	de	tournage	plongent	les	acteurs	dans	une	boue	permanente.	Le	soir,	on ôte	 au	 couteau	 la	 terre	 des	 semelles.	 Le	 jour	 du	 «	 grand	 assaut	 »,	 mille	 deux cents	 Français	 attaquent	 deux	 cents	 Anglais.	 Douze	 caméras	 et	 un	 hélicoptère filment	 la	 scène,	 un	 hôpital	 de	 campagne	 a	 même	 été	 installé	 pour	 les	 vrais blessés. 

Au	 casting,	 pour	 donner	 la	 réplique	 à	 Milla	 Jovovich,	 on	 trouve	 John Malkovich,	Vincent	Cassel,	Tchéky	Karyo.	Le	tournage	a	commencé	quand	Luc s'aperçoit	 qu'il	 lui	 manque	 toujours	 celui	 qui	 interprétera	 «	 la	 conscience	 de Jeanne	 ».	 Le	 nom	 de	 Jack	 Nicholson	 circule.	 Finalement,	 Luc	 compose	 le numéro	de	téléphone	d'une	autre	légende	hollywoodienne	:	Dustin	Hoffman.	La star	 américaine	 hésite	 d'autant	 plus	 que	 Luc	 refuse	 de	 lui	 envoyer	 le	 script. 

«	 Parce	 qu'il	 ne	 reflétait	 pas	 suffisamment	 le	 film,	 se	 souvient	 Dustin.	 Je l'écoutais	 en	 me	 demandant	 comment	 accepter	 un	 rôle	 sans	 le	 connaître	 et

lorsque	je	le	lui	ai	dit,	[Luc]	m'a	répondu	:	“Bon,	alors	je	vous	enverrai	peut-être vos	scènes	avec	quelques	prises	de	vues.”	Je	n'ai	jamais	rien	reçu,	mais	quelques jours	plus	tard,	Luc	Besson	était	sur	mon	palier 5		! 	»

Luc	joue	son	va-tout,	il	abandonne	le	tournage	en	République	tchèque,	saute dans	 un	 avion	 et	 débarque	 chez	 Dustin	 Hoffman.	 Luc	 lui	 détaille	 le	 rôle	 qu'il veut	 lui	 confier.	 Séduit	 par	 la	 démarche,	 Dustin	 rejoint	 le	 tournage	 quatre semaines	 plus	 tard.	 Le	 cinéaste	 ne	 se	 surpasse	 jamais	 autant	 que	 lors	 d'une conquête.	Fût-elle	pour	un	second	rôle. 

 Dans	 la	 seconde	 partie	 du	 tournage,	 à	 Sées	 en	 Basse-Normandie,	 des paparazzis	 viennent	 perturber	 Luc	 et	 Milla.	 La	 rumeur	 de	 leur	 possible séparation	 a	 attiré	 ceux	 que	 le	 metteur	 en	 scène	 appelle	 dans	 son	 livre	 les

«	pauvres	merdes	».	«	Ni	reporters,	ni	photographes,	ni	journalistes.	Ils	volent. 

On	 met	 des	 gamins	 en	 taule	 parce	 qu'ils	 volent	 une	 Mobylette	 ou	 de	 quoi manger,	 alors	 que	 ces	 gens-là	 volent	 votre	 intimité	 et	 la	 vendent,	 100	 000, 200	000	francs.	Ils	sont	tous	en	liberté 6.	»

 Celle	pour	qui	Luc	a	tout	risqué	le	quitte	juste	après	la	fin	du	tournage.	Est-ce son	 mode	 de	 vie	 d'ascète	 ?	 L'expérience	 éprouvante	 d'un	 second	 tournage-marathon	 ?	 Peu	 importe,	 Leeloo	 s'en	 va.	 Luc	 avait	 tout	 fait	 pour	 elle.	 «	 Milla avait	 eu	 un	 coup	 de	 cœur	 en	 passant	 devant	 le	 château	 des	 Lettiers	 en Normandie 7	car	elle	voulait	monter	à	cheval,	se	souvient	Laurent	Pétin,	mari	de Michèle	 et	 producteur	 de	  Taxi.	 Or,	 il	 y	 avait	 des	 écuries	 là-bas.	 Luc	 était	 fou amoureux	d'elle,	alors	il	a	acheté	le	château 8.	»

Laurent	 Pétin	 se	 souvient	 que	 le	 cinéaste	 avait	 fait	 le	 même	 genre	 de	 coup d'éclat,	en	1985,	avec	sa	compagne	costumière	sur	le	film	 Kamikaze.	Un	beau jour,	Luc	était	arrivé	avec	un	camion	pour	qu'elle	puisse	ranger	ses	costumes	et une	Mercedes.	«	La	Mercedes	était	marron,	précise	Laurent	Pétin.	Luc	l'amène	à sa	 copine	 et	 la	 fille	 lui	 dit	 :	 “J'aime	 pas	 le	 marron.”	 Bon,	 elle	 a	 quand	 même gardé	la	voiture.	Moi,	j'aimais	beaucoup	ce	côté-là	chez	lui.	»

 Luc	ne	reste	jamais	seul	très	longtemps.	Lors	de	sa	difficile	séparation	avec Milla	Jovovich,	une	certaine	Virginie	Silla	devient	sa	confidente.	Cette	inconnue est	 aujourd'hui	 encore	 son	 épouse	 et	 la	 mère	 de	 trois	 de	 ses	 enfants	 :	 Thalia, Sateen	et	Mao. 

 Au	début	des	années	1990,	Virginie	Silla	était	entrée	comme	stagiaire	à	la Gaumont.	 C'est	 l'acteur	 Gérard	 Depardieu	 en	 personne	 qui	 demande	 à	 Pierre-Ange	Le	Pogam	de	trouver	une	place	à	la	jeune	fille.	Virginie	se	trouve	être	la

sœur	 du	 mannequin	 Karine	 Silla,	 alors	 compagne	 de	 l'acteur	 gargantuesque. 

Virginie	 Silla	 débute	 donc	 dans	 le	 cinéma	 à	 la	 Gaumont	 Buena	 Vista International,	 société	 franco-américaine	 pilotée	 par	 Le	 Pogam	 et	 issue	 d'une association	entre	Disney	et	la	Gaumont.	Elle	est	ensuite	rapidement	embauchée	à EuropaCorp	où	elle	devient	l'assistante,	la	confidente	puis	la	compagne	de	Luc. 

«	Avec	elle,	Luc	a	changé	à	180	degrés,	résume	un	ami	du	cinéaste.	Avant,	les trois	histoires	qui	ont	le	plus	compté	c'était	Maïwenn,	Milla	et	Anne	(Parillaud), c'était	des	actrices	reconnues	où	il	y	avait	toujours	des	sujets	d'ego	importants par	 rapport	 à	 lui,	 le	 producteur-réalisateur.	 Virginie	 n'a	 pas	 ce	 truc,	 elle	 le dorlote,	joue	l'assistante	idéale,	elle	lui	apporte	même	le	thé	sur	le	bureau,	ce	que n'aurait	jamais	fait	Maïwenn.	»	Très	vite,	Virginie	Silla	devient	productrice.	Si, au	 départ,	 elle	 se	 rode	 sur	 de	 petits	 films	 comme	  Peau	 d'Ange	 (2002),	 elle produit	 ensuite,	 entre	 autres,	 les	 films	 de	 son	 mari	 :	  Les	 aventures extraordinaires	d'Adèle	Blanc-Sec	(2010),  The	Lady	(2011)	et	surtout	le	carton planétaire	 Lucy	(2014).	Virginie	est	le	socle	de	la	seconde	vie	du	cinéaste,	plus

«	stable	»	sur	le	plan	émotionnel. 


Au	 tournant	 du	 XXIe	 siècle,	 Luc	 devient	 plus	 distant	 de	 ses	 films.	 Sur	 le tournage	 de	  Jeanne	 d'Arc,	 grande	 première,	 il	 confie	 la	 caméra	 à	 d'autres réalisateurs	 :	 Mathieu	 Kassovitz,	 Jan	 Kounen	 et	 Gérard	 Krawczyk.	 «	 J'ai simplement	compris,	avec	le	temps,	que	pour	avancer	dans	mon	travail	il	faut que	 je	 partage	 davantage,	 même	 si	 les	 décisions	 finales	 et	 les	 responsabilités doivent	 être	 assumées	 par	 le	 metteur	 en	 scène.	 Avant,	 par	 peur	 de	 perdre	 la maîtrise	ou	de	voir	dériver	la	forme	ou	le	contenu,	je	contrôlais	tout.	J'ai	appris qu'il	fallait	seulement	contrôler	la	dernière	partie	du	travail.	»

La	procuration	accordée	par	Besson	a	quand	même	des	limites.	«	Durant	tout le	tournage	de	 Jeanne	d'Arc,	nuance	l'un	des	cameramans,	Luc	n'a	pas	délégué grand-chose	en	réalité.	Par	exemple,	sur	la	grande	scène	de	bataille,	où	il	y	a	dix caméras	et	donc	plein	de	potes	derrière,	la	caméra	principale	c'est	toujours	lui qui	la	tient 9.	»

Partie	II

LA	NAISSANCE	

D'UN	

INTOUCHABLE

Chapitre	10

Le	créateur	de	casinos

Penché	en	arrière	sur	sa	chaise,	Luc	se	caresse	la	barbe	d'une	main,	de	haut	en bas.	Après	un	temps	de	réflexion,	il	se	redresse	pour	saisir	un	stylo	et	une	feuille de	papier.	Avec	application,	le	cinéaste	trace	un	curieux	schéma	fait	de	bulles	et de	flèches.	«	Ce	que	je	vais	vous	montrer	est	évidemment	confidentiel,	explique Luc	 au	 collaborateur	 qui	 lui	 fait	 face.	 Voici	 ce	 que	 je	 vais	 faire	 dans	 les	 trois prochaines	années.	»

Nous	sommes	à	l'été	2000.	Dans	son	hôtel	particulier	du	53,	rue	Ampère,	dans le	 XVIIe	 arrondissement,	 le	 producteur-cinéaste	 répétera	 ce	 numéro	 de dessinateur-devin	 devant	 plusieurs	 personnes	 différentes.	 À	 chaque	 fois,	 un organigramme	horizontal	apparaît	sur	la	feuille	rectangulaire.	Dans	chaque	carré dessiné,	 Luc	 inscrit	 un	 simple	 mot	 :	 «	 production	 »,	 «	 vidéo	 »,	 «	 musique	 », 

«	distribution	»…

«	 Luc	 ajoute	 :	 “On	 va	 aussi	 décliner	 les	 films	 en	 jeux	 vidéo,	 éditer	 la musique…”,	se	souvient	l'ancien	collaborateur	qui	fait	alors	face	au	réalisateur. 

Bref,	 il	 me	 décrit	 toute	 la	 chaîne	 transversale	 de	 l'industrie	 du	 cinéma.	 Il	 a compris	 qu'il	 est	 possible	 de	 prendre	 une	 marge	 un	 peu	 partout	 avant	 que	 les recettes	définitives	ne	remontent 1.	»

Pour	 compléter	 le	 squelette	 de	 son	 futur	 groupe,	 Luc	 écrit	 au	 sommet

«	EuropaCorp	».	Encore	au-dessus,	il	ajoute	un	petit	chapeau	:	«	Frontline	»,	le nom	de	sa	holding	personnelle	qui	pilote	l'ensemble.	Il	tourne	la	feuille	dans	le sens	de	son	interlocuteur,	pose	son	stylo	et	conclut	:	«	Et	dans	trois	ans,	je	mets tout	ça	en	Bourse	!	»	Avec	un	retard	de	quatre	années ,  le	cinéaste	tiendra	parole. 

En	cette	année	2000,	sa	société	Leeloo	Production	créée	huit	ans	plus	tôt	se transforme.	Elle	prend	le	nom	d'EuropaCorp.	En	passant	du	prénom	de	l'héroïne rousse	du	 Cinquième	Élément	à	un	nom	de	multinationale,	la	nouvelle	structure

lâche	 l'onirique	 pour	 se	 focaliser	 sur	 son	 développement	 économique.	 Comme son	créateur. 

EuropaCorp	sera	son	vaisseau	amiral,	celui	qui	tractera	le	cinéma	français	vers les	 marchés	 mondiaux.	 Le	 chaînon	 manquant	 du	 septième	 art	 européen	 qui produira	dix	films	par	an	et	lèvera,	à	terme,	100	millions	d'euros	de	budget	pour des	longs-métrages	destinés	aux	grands	écrans	chinois	et	américains. 

 Pour	cette	nouvelle	ambition,	Luc	va	bientôt	se	jeter	à	l'eau.	Un	déjeuner	a failli	changer	le	nom	de	ses	compagnons	de	route	dans	cette	affaire.	L'épisode est	peu	connu,	il	se	déroule	au	printemps	1999,	autour	d'une	table	du	restaurant Asia,	sur	l'avenue	George-V,	à	Paris.	Luc	y	mange	avec	ses	amis	retrouvés,	le couple	de	producteur	Laurent	Pétin	et	Michèle	Halberstadt. 

 Laurent	a	été	formé	à	l'école	du	réalisateur-producteur	Claude	Berri	et	il	a retenu	une	chose	fondamentale	dictée	par	son	mentor	:	«	Dans	le	cinéma,	si	tu veux	être	libre,	il	faut	maîtriser	toute	la	chaîne	de	A	à	Z.	»

Avec	ces	paroles	en	tête,	le	couple	propose	alors	à	Luc	de	s'associer.	«	Luc m'avait	alors	dit	en	larmes	:	“Personne	ne	m'a	jamais	fait	un	cadeau	comme	ça” 2

»,	se	souvient	Michèle .  Lors	de	ce	déjeuner	parisien	à	Asia,	il	est	question	de préciser	les	choses. 

«	 Mon	 idée	 était	 simple,	 explique	 Laurent	 Pétin,	 producteur	 des	 films Kamikaze	 et	  Taxi,	 Luc	 amènerait	 ses	 films	 commerciaux	 et	 nous	 nos	 films d'auteur.	Sur	la	table	d'Asia,	on	se	passait	un	dessin	sur	une	feuille	de	papier	qui représentait	la	future	structure	[Laurent	a	conservé	ce	schéma	et	nous	le	montre, ndla],	il	était	précisé	50	%	pour	Luc	et	50	%	pour	nous.	Mais,	à	un	moment,	Luc reprend	 le	 papier,	 puis	 il	 ajoute	 avec	 son	 stylo	 «	 10	 %	 PA	 »,	 pour	 indiquer

“Pierre-Ange	Le	Pogam”.	Sauf	que,	désormais,	ça	faisait	toujours	50	%	pour	lui mais	40	%	pour	nous…	»	Michèle	compare	cette	scène	à	celle	du	film	 Astérix	et Obélix	:	mission	Cléopâtre	(réalisé	par	Alain	Chabat	en	2002),	celle	où	Obélix coupe	un	gâteau.	Il	donne	à	ses	amis	deux	petites	parts	et	se	garde	la	plus	grosse. 

Le	cas	Pierre-Ange	divise,	l'association	ne	voit	pas	le	jour. 

 En	revanche,	Luc	va	bel	et	bien	poursuivre	le	projet	avec	Le	Pogam.	Depuis vingt	ans,	avec	son	physique	de	Lino	Ventura	barbu	aux	cheveux	longs,	Pierre-Ange	Le	Pogam	a	développé	ses	réseaux	à	la	tête	de	la	distribution	des	films	de la	Gaumont	et	en	tant	que	patron	de	Disney	France.	Il	a	surtout	participé	à	la production	de	la	plupart	des	succès	de	Luc. 

Les	 deux	 hommes	 ont	 plusieurs	 points	 communs,	 dont	 celui	 d'être	 durs	 en affaires.	Même	entre	eux,	les	arbitrages	sont	rudes.	Il	leur	faudra	deux	ans	pour

s'accorder	sur	la	somme	exacte	que	Pierre-Ange	doit	dépenser	pour	acquérir	des parts	du	groupe	EuropaCorp.	«	Luc	avait	promis	à	Pierre-Ange	20	%	des	parts, explique	un	ancien	cadre	d'EuropaCorp.	Sauf	que	Luc	n'avait	pas	prévu	le	succès hallucinant	des	deux	 Taxi.	Évidemment	20	%	de	rien	ça	ne	coûtait	pas	cher,	mais 20	 %	 d'un	 truc	 qui	 commençait	 à	 prendre	 de	 la	 valeur	 c'était	 différent.	 Les estimations	du	groupe	atteignaient	déjà	500	millions	de	francs	et	on	prévoyait	un envol	rapide 3	…	»

Les	deux	comparses	s'inspirent	du	système	hollywoodien	tenu	par	une	poignée de	 producteurs	 indépendants	 et	 de	 grands	 studios	 américains.	 Un	 système	 qui domine	 le	 cinéma	 mondial	 depuis	 un	 siècle.	 Pour	 aller	 jouer	 sur	 le	 terrain yankee,	Besson	et	Le	Pogam	cofondent	leur	propre	major.	Le	nom	de	Luc	fera office	de	marque.	Un	film	a	changé	cette	utopie	en	réalité	:	 Taxi. 

 L'histoire	retient	que,	vers	la	fin	des	années	1990,	la	Gaumont,	plus	ancienne et	 plus	 grande	 société	 de	 production	 française,	 rechigne	 à	 financer	 le	 premier opus	 de	 la	 saga	 de	 films	  Taxi.	 Pour	 être	 exact,	 corrige	 un	 ancien	 cadre	 de	 la Gaumont,	sa	société	refuse	alors	que	Luc	soit	coproducteur	du	film. 

Le	cadre	de	la	Gaumont	se	souvient	d'avoir	mis	en	garde	ses	patrons.	«	J'ai	dit à	[Nicolas]	Seydoux	et	[Patrice]	Ledoux	:	“Évidemment	qu'on	ne	fait	jamais	ça habituellement.	 Mais	 soit	 vous	 acceptez,	 soit	 Luc	 ira	 voir	 ailleurs.”	 Ils	 me disent	 :	 “Non	 !	 On	 mise	 déjà	 énormément	 d'argent	 sur	  Le	Cinquième	Élément

[65	 millions	 de	 budget].	 De	 plus,	 si	 Luc	 commence	 à	 produire,	 il	 sera	 moins performant	 en	 tant	 que	 metteur	 en	 scène.”	 J'ai	 dit	 :	 “Vous	 ne	 dites	 que	 des conneries	 !	 Luc	 a	 décidé	 de	 le	 faire	 donc	 il	 le	 fera.	 Il	 n'y	 a	 que	 deux	 cas	 de figure.	 Soit	 il	 va	 faire	 un	 succès	 ailleurs	 et	 on	 l'a	 perdu.	 Soit	 il	 fait	 un	 échec ailleurs	et	on	l'a	perdu	aussi.	On	n'a	pas	d'autres	solutions	que	de	le	soutenir	!” 

En	 vérité,	 résume	 aujourd'hui	 ce	 témoin,	 pour	 couvrir	 notre	 risque,	 il	 suffisait juste	de	faire	500	000	entrées.	On	aurait	évidemment	dû	faire	 Taxi 4	…	»

Luc	 se	 passe	 de	 son	 producteur	 et	 partenaire	 historique.	 Il	 lance	 sa	 propre production	 alors	 qu'il	 n'a	 pas	 encore	 achevé	  Le	 Cinquième	 Élément.	 Pour démarrer,	le	cinéaste	appelle	alors	un	Français	qu'il	a	croisé	dans	une	autre	vie,	il y	a	près	de	vingt	ans. 

 L'homme	a	comme	une	tétine	bleue	enfoncée	dans	la	gorge.	C'est	une	canule, un	 tube	 avec	 un	 clapet.	 L'objet	 lui	 est	 devenu	 indispensable	 pour	 respirer	 et parler	depuis	que	ses	cordes	vocales	ont	été	arrachées	dans	un	accident	de	moto en	 1981.	 Gérard	 Pirès	 lâche	 cette	 explication	 comme	 une	 précision	 technique, l'accessoire	ne	l'émeut	pas	davantage	que	ses	petites	lunettes	rectangulaires. 

À	 Los	 Angeles,	 Gérard	 Pirès	 nous	 a	 donné	 rendez-vous	 dans	 un	 café	 de Sunset	 Boulevard,	 légendaire	 avenue	 de	 trente-neuf	 kilomètres	 de	 long. 

Présentée	un	peu	faussement	comme	un	lieu	de	prostitution	dans	 Pretty	Woman (1990),	cet	axe	traverse	Hollywood	et	termine	sa	course	face	au	Pacifique,	où l'on	peut	boire	une	bière	devant	le	coucher	de	soleil.	D'où	son	nom	«	Sunset	»

pour	 «	 crépuscule	 ».	 Gérard	 Pirès	 nous	 attend	 à	 plus	 de	 vingt	 kilomètres	 de l'océan,	au	croisement	de	la	Hayworth	avenue,	en	face	de	la	“Guilde”	–	sorte	de syndicat	 –	 des	 réalisateurs	 américains 5	 où	 il	 avait	 un	 rendez-vous	 ce	 jour-là. 

D'entrée,	le	cinéaste	précise	que	«	ça	l'emmerde	de	parler	cinéma	».	Son	truc,	ce sont	 les	 engins	 pourvus	 d'un	 moteur,	 rapides	 de	 préférence.	 Sa	 toute	 première rencontre	avec	Luc	est	d'ailleurs	liée	à	ce	hobby. 

Dans	 les	 années	 1970,	 Gérard	 Pirès	 réalisait	 des	 films	 avec	 les	 stars	 de l'époque	:	Annie	Girardot,	Francis	Blanche,	Jean	Yanne	( Erotissimo,	1968),	Lino Ventura,	 Mireille	 Darc	 ( Fantasia	 chez	 les	 ploucs,	 1971)	 ou	 encore	 Catherine Deneuve,	 Claude	 Brasseur	 et	 Jean-Louis	 Trintignant	 ( L'Agression,	 1974).	 Le week-end,	 le	 réalisateur	 participait	 à	 des	 courses	 automobiles	 au	 volant	 d'une Porsche	911.	Un	beau	jour,	sur	un	circuit,	un	ami	lui	demande	un	service	:	«	J'ai un	copain	dont	le	beau-fils	veut	faire	du	cinéma,	est-ce	que	tu	peux	le	voir	?	»	Le pote	en	question,	c'est	François	Guerre-Berthelot,	qui	vend	ses	casques	«	GPA	»

aux	pilotes	de	Formule	1.	Son	beau-fils,	c'est	Luc	Besson. 

Gérard	Pirès	rencontre	le	jeune	homme	à	Paris.	Luc	est	alors	âgé	de	dix-huit ou	dix-neuf	ans.	«	Je	ne	me	souviens	pas	de	la	date	exacte,	raconte	Pirès,	mais c'était	avant	 Le	Dernier	Combat, 	genre	vers	1977-1978	car	il	n'avait	encore	rien fait.	Je	lui	raconte	mon	expérience	du	cinéma	vu	que,	depuis	1968,	j'avais	déjà fait	six	films.	J'ai	observé	quelqu'un	qui	voulait	savoir	comment	ça	se	passe.	Il était	enthousiaste	et	déjà	obsédé	à	mort	par	l'idée	de	faire	du	cinéma.	Il	voulait être	réalisateur,	faire	son	premier	film.	Je	lui	décrivis	mon	expérience	en	matière technique,	sur	le	rôle	du	producteur,	etc.	Il	ne	prenait	pas	de	notes	mais	écoutait très	attentivement 6.	»

Après	ce	bref	échange,	Gérard	Pirès	ne	croise	plus	le	jeune	homme	pendant vingt	 ans.	 En	 1996,	 son	 téléphone	 sonne,	 c'est	 Luc.	 L'adolescent	 rêveur	 est devenu	 producteur	 de	 cinéma.	 Il	 a	 une	 proposition	 de	 job	 pour	 lui.	 «	 Luc	 me demande	:	“Est-ce	que	tu	veux	que	je	t'écrive	un	scénario	qui	va	s'appeler	 Taxi	?” 

Je	lui	réponds	:	“Ouais,	vas-y,	écris.”	»

Gérard	 n'a	 plus	 tourné	 de	 longs-métrages	 depuis	  Rends-moi	 la	 clé	 ! 	 avec Jacques	Dutronc	et	Jane	Birkin	en	1981.	En	revanche,	il	s'est	spécialisé	dans	les films	 publicitaires	 d'action	 pour	 la	 télévision,	 parfois	 pour	 le	 cinéma.	 Le réalisateur	 en	 a	 tourné	 plus	 de	 quatre	 cents	 en	 quinze	 ans.	 Il	 est	 notamment

l'auteur	du	spectaculaire	spot	Peugeot	dans	lequel	une	205	GTI	se	fait	attaquer par	un	bombardier	C-130.	Lors	du	tournage,	l'avion	vole	si	bas	qu'il	touche	le toit	de	la	voiture.	La	marque	au	lion	a	ressorti	la	scène	dans	tous	les	cinémas français	 en	 2015	 pour	 un	 anniversaire.	 Dans	  Taxi,	 la	 star	 sera	 justement	 une Peugeot,	quoi	de	plus	logique	que	d'appeler	Gérard	Pirès	? 

 Luc	lui	envoie	le	scénario.	Il	y	a	encore	un	peu	de	travail	sur	l'histoire,	estime le	réalisateur.	«	Pas	de	problème,	me	dit	Luc,	je	vais	faire	comme	un	scénariste qui	t'écoute.	Et	c'est	le	truc	pour	lequel	je	lui	tire	mon	chapeau	car	il	va	faire avec	 moi	 ce	 qu'il	 ne	 va	 plus	 faire	 par	 la	 suite	 avec	 les	 autres	 réalisateurs.	 »

Gérard	débarque	ici	même,	à	Los	Angeles,	La	Mecque	du	cinéma	mondial.	Luc a	 déjà	 une	 maison	 sur	 place	 «	 après	 Santa	 Monica,	 vers	 Malibu,	 là	 où	 c'est chic	».	Il	s'installe	chez	le	réalisateur	qui	est	en	train	d'achever	le	mixage	son	du Cinquième	Élément. 

Durant	trois	semaines,	tous	les	jours	de	6	heures	à	10	heures	du	matin,	Luc	et Gérard	retravaillent	ensemble	le	scénario.	«	Il	fallait	que	je	m'approprie	le	truc, explique	Gérard,	ça	se	passe	sans	conflits,	de	façon	très	fluide.	Par	contre,	pour lui,	 c'était	 hors	 de	 question	 que	 je	 sois	 coscénariste	 car	 Luc	 est	 quelqu'un	 qui veut	être	reconnu	comme	auteur,	entre	autres.	»

 Après	les	défections	des	comédiens	Olivier	Martinez	et	Yvan	Attal,	Gérard	et Luc	 s'accordent	 sur	 un	 casting	 plus	 risqué,	 reposant	 sur	 trois	 inconnu(e)s	 : Marion	Cotillard,	Samy	Naceri	et	Frédéric	Diefenthal. 

L'acteur	Samy	Naceri	se	souvient	que	Besson	avait	contacté	différents	acteurs

«	bankables	».	«	La	plupart	avaient	refusé,	ou	ils	voulaient	changer	des	trucs.	Du coup,	Besson	tape	en	dessous	et	moi	je	fais	partie	de	la	liste 7		»,	se	marre	un Samy	Naceri	au	souvenir	de	l'aventure	qui	va	le	transformer	en	star.	«	Besson donne	 son	 feu	 vert	 pour	 que	 je	 rencontre	 le	 distributeur	 et	 le	 producteur	 : Michèle	Halberstadt	et	Laurent	Pétin.	J'ai	rendez-vous	à	leur	bureau,	je	suis	avec mon	fils.	Mon	gosse	est	jeune	et	il	met	le	bordel	comme	c'est	pas	possible	:	il tape	à	la	machine,	casse	des	stylos…	Il	ne	se	rend	pas	compte	de	l'importance	du rendez-vous.	Et	puis,	finalement,	ça	colle.	Je	me	souviens	que	Canal+	avait	dit	à l'époque	à	Besson	:	“C'est	couillu	de	prendre	deux	inconnus	en	tête	d'affiche,	en plus	un	juif	et	un	arabe	!”	Mais	ça,	c'est	Besson,	il	est	couillu.	»

Samy	Naceri	avait	déjà	tourné	dans	 Léon.	Il	y	incarnait	un	policier	cagoulé	de l'équipe	du	Swat.	«	C'est	moi	qui	attrape	Nathalie	Portman	quand	elle	rentre	chez Jean	Reno,	précise	Samy.	Dans	le	générique,	tu	peux	voir	qu'il	est	indiqué	“Swat numéro	11	:	Samy	Naceri”.	Un	jour,	sur	le	tournage,	Besson	me	dit	:	“Tu	as	bien

travaillé,	tu	 vas	tourner	 une	scène	 sans	 ta	cagoule.”	 Manque	de	 pot,	il	 y	 avait tellement	de	fumée	pendant	la	scène	qu'on	ne	voit	pas	ma	gueule	!	»

 Pour	 Taxi,	Luc	va	s'impliquer	beaucoup	plus	qu'un	producteur	classique.	Il	fait même	répéter	les	acteurs	avant	le	tournage.	Gérard	Pirès,	lui,	«	n'aime	pas	faire le	 film	 avant	 le	 film	 »,	 mais	 ça	 ne	 le	 dérange	 pas	 que	 Luc	 soit	 à	 ce	 point surinvesti. 

L'ombre	d'un	hélicoptère	survolant	Sunset	Boulevard	interrompt	Gérard	Pirès au	milieu	d'une	phrase.	Il	lève	les	yeux	et	lâche	:	«	C'est	un	hélico	de	l'armée,	il peut	emmener	jusqu'à	vingt	personnes	à	son	bord,	ce	sont	ces	machines	qu'il	y	a en	Afghanistan.	»	Gérard	est	amateur	d'hélico,	il	en	a	possédé	différents	modèles et	affiche	4	000	heures	de	vol.	Son	petit	dernier	est	un	Robinson	R44	noir,	sorte de	coucou	effilé	pouvant	embarquer	jusqu'à	quatre	personnes	à	son	bord.	Gérard Pirès	 le	 pilote	 lui-même	 pour	 rejoindre	 sa	 maison	 du	 Lot.	 Contrairement	 au cinéma,	le	réalisateur	pourrait	parler	pendant	des	heures	de	ses	engins.	Comme de	sa	Porsche	cabriolet	964	des	années	1990	avec	laquelle	il	vient	tout	juste	de traverser,	en	quatre	jours	seulement,	la	plus	grande	diagonale	américaine	:	huit mille	cinquante	kilomètres	d'Anchorage	–	en	Alaska	–	jusqu'à	Miami.	«	Ça	ne fait	 que	 deux	 mille	 kilomètres	 par	 jour…	 »	 Il	 faut	 presque	 le	 forcer	 à	 se concentrer	sur	cette	histoire	de	Peugeot	406. 

 Huit	jours	avant	le	début	du	tournage	de	 Taxi,	fin	juillet	1997,	le	casse-cou Gérard	chute	à	cheval	et	se	casse	le	bras	gauche.	Une	septicémie	vient	empirer son	état.	Luc	n'étant	pas	du	genre	à	retarder	la	date	d'un	tournage,	il	engage	un autre	réalisateur	pour	gérer	le	début	du	film	:	Gérard	Krawczyk.	De	sa	chambre d'hôpital,	 Gérard	 Pirès	 pilote	 à	 distance	 pendant	 quelques	 jours	 l'autre	 Gérard. 

Puis,	 il	 débarque	 à	 Marseille	 avec	 son	 plâtre	 pour	 reprendre	 le	 contrôle	 des opérations. 

Un	matin,	sur	le	plateau,	Luc	se	pointe	à	l'improviste.	Il	aperçoit	Gérard	Pirès en	 train	 de	 conduire	 une	 voiture	 alors	 qu'en	 raison	 de	 son	 plâtre,	 il	 est	 censé utiliser	 un	 chauffeur.	 Luc	 l'engueule	 pour	 des	 histoires	 d'assurance.	 «	 Je	 l'ai envoyé	chier,	s'enflamme	encore	Pirès	dix-huit	ans	plus	tard.	Je	ne	suis	pas	un

“Yes	 man”	 moi.	 Je	 suis	 un	 réalisateur,	 je	 ne	 suis	 pas	 quelqu'un	 qui	 prend	 des ordres.	Je	suppose	que	Luc	ne	m'a	jamais	proposé	de	tourner	 Taxi	2	[réalisé	par Gérard	Krawczyk]	car	il	me	trouvait	trop	indépendant.	»

Sur	 le	 tournage,	 à	 part	 cette	 petite	 brouille,	 tout	 roule.	 Une	 fois	 les	 décors pliés,	 quelques	 scènes	 sont	 à	 revoir,	 selon	 Luc.	 Tandis	 que	 Gérard	 se	 fait réopérer,	Luc	entreprend	de	tourner	à	nouveau	lui-même	quelques	plans	du	film. 

Gérard	 n'a	 pas	 de	 souci	 avec	 ça.	 En	 revanche,	 quand	  Taxi	 bat	 des	 records

d'entrées	(6,5	millions	en	France)	et	de	recettes,	le	réalisateur	aurait	apprécié	un meilleur	partage	du	gâteau. 

«	Ce	qui	m'a	déçu,	c'est	que	Luc	aurait	pu	faire	un	geste	sur	l'argent.	J'avais	un salaire	plus	des	petits	pourcentages,	mais	vu	le	succès	du	film,	il	aurait	pu	me filer	100	000	euros	de	plus	;	ça	ne	l'aurait	pas	gratté	plus	que	ça.	Après,	il	n'a	pas fait	le	geste	mais	je	m'en	fous,	je	ne	lui	en	tiens	pas	rigueur.	C'est	un	constat,	je n'ai	aucune	souffrance	par	rapport	à	ça.	Moi,	je	lui	suis	reconnaissant	de	m'avoir fait	reprendre	pied	dans	le	long-métrage.	Je	suis	très	content	qu'on	ait	reconnu ma	capacité	à	faire	des	poursuites	un	peu	chaudes.	»

 Au	moment	de	produire	le	premier	 Taxi,	Luc	n'a	pas	encore	de	quoi	monter	au front	 tout	 seul.	 Il	 s'associe	 donc	 à	 ARP	 production,	 la	 société	 dirigée	 par	 le couple	Laurent	Pétin	et	Michèle	Halberstadt .  La	Peugeot	406	conduite	par	Samy Naceri	pulvérise	toutes	les	prévisions	les	plus	optimistes.	Et,	en	effet,	comme	le cadre	 de	 la	 Gaumont	 l'avait	 prédit,	 Luc	 ne	 reviendra	 pas	 vers	 son	 producteur historique. 

Pour	le	premier	volet	de	 Taxi	en	1998,	tout	va	bien.	ARP	est	le	producteur	et Luc	touche	50	%	des	recettes	du	film	en	droits	d'auteur.	Juste	avant	de	lancer Taxi	 2,	 Luc	 demande	 à	 Laurent	 Pétin	 de	 passer	 le	 voir	 dans	 son	 fort	 du	 cap Bénat.	«	Luc	me	dit	alors	:	“On	va	faire	le	2,	mais	on	change	les	pourcentages. 

Maintenant	c'est	70	%	pour	moi	et	30	%	pour	toi.”	Moi,	honnêtement,	je	trouvais ça	 normal	 jusque-là 8.	 »	 Luc	 passe	 donc	 producteur	 à	 partir	 de	  Taxi	 2,	 c'est désormais	lui	qui	a	la	première	main	sur	le	tiroir-caisse. 

Lorsqu'il	doit	partager	ses	gains	avec	ses	coproducteurs,	Luc	traîne	la	patte. 

«	 Au	 moment	 où	 Luc	 créé	 Frontline,	 explique	 un	 membre	 de	 la	 direction	 de l'époque,	 il	 me	 dit	 :	 “Je	 crée	 ma	 holding	 car	 j'en	 ai	 marre	 de	 filer	 entre	 25	 et 30	%	à	ARP.”	Il	était	auteur	chez	Gaumont	donc	il	avait	bien	compris	que	quand on	 lui	 reversait	 ses	 droits,	 beaucoup	 s'étaient	 servis	 avant	 et	 après.	 Son	 but, c'était	de	faire	la	même	chose	aux	autres	en	fait 9.	»

«	Les	 Taxi	peuvent	être	assimilés	à	des	casinos,	explique	une	ex-collaboratrice de	 Luc.	 Rien	 que	 les	 deux	 premiers	 ( Taxi	 1	  et	  Taxi	 2	 engrangent respectivement	6,5	millions	et	10,3	millions	d'entrées	en	France)	réalisent	plus de	100	millions	de	dollars	de	recettes	!	Luc	considère	alors	que	ce	succès	vient uniquement	 de	 lui	 et	 ça	 ne	 lui	 plaît	 pas	 que	 son	 coproducteur	 en	 profite autant 10.	»

 Laurent	Pétin	et	Michèle	Halberstadt	estiment	que	certains	frais	généraux	sont excessifs,	par	exemple	la	location	d'un	avion	privé	ou	la	prise	en	compte	d'un

impayé	 d'un	 distributeur	 russe.	 Leur	 désaccord	 se	 prolonge	 à	 la	 barre	 des tribunaux. 

En	 2013,	 la	 major	 du	 cinéaste	 est	 condamnée	 à	 payer	 1,5	 million	 d'euros	 à ARP	pour	ne	pas	avoir	versé	à	son	partenaire	ce	que	le	contrat	prévoyait	sur	les films	 Taxi	2,	3	 et 	4.	EuropaCorp	a	fait	appel	de	cette	décision.	Dans	son	arrêt	du 19	juin	2015 11,	la	Cour	d'appel	de	Paris,	condamne	de	nouveau	EuropaCorp	à verser	un	peu	plus	de	400	000	euros	à	ARP.	Mais	les	magistrats	infirment	une partie	 de	 la	 première	 décision	 et	 désignent	 un	 expert	 pour	 se	 plonger	 dans	 les comptes	et	factures	des	volets	2,	3	et	4	de	Taxi.	Il	doit	estimer	«	le	surplus	»	en déterminant	précisément	le	montant	du	préjudice. 

L'argent.	 Luc	 entretient	 un	 rapport	 à	 l'argent	 pour	 le	 moins	 paradoxal.	 Il fustige	une	époque	à	la	dérive	car	«	basée	sur	l'argent 12		»,	tout	en	prenant	un soin	 très	 particulier	 à	 en	 accumuler	 le	 plus	 possible.	 Le	 réalisateur-producteur américain	 William	 Friedkin	 ( French	 Connection,	 1971	 ou	 encore	  L'Exorciste, 1973)	a	sa	propre	théorie	sur	le	sujet.	Pour	lui,	chaque	cinéaste	ayant	vécu	une success	story	finit	par	se	déconnecter	du	monde	réel.	«	Quand	la	réussite	pointe le	 bout	 de	 son	 nez,	 explique	 Friedkin	 à	 un	 journaliste	 américain,	 on	 a	 ensuite tendance	à	modifier	son	mode	de	vie	et	à	perdre	tout	contact	avec	la	réalité.	Il suffit	de	demander	à	un	mec	s'il	sait	jouer	au	golf.	S'il	répond	oui,	vous	savez que	c'est	le	début	de	la	fin	pour	lui,	qu'il	n'est	plus	du	tout	en	prise	avec	le	public qui,	 dans	 son	 énorme	 majorité,	 n'en	 a	 rien	 à	 branler	 du	 golf 13.	 »	 Si	 Luc commence	à	vivre	de	plus	en	plus	coupé	du	monde,	il	ne	joue	pas	au	golf. 

«	 Je	 suis	 sûr	 que	 Luc	 adore	 toujours	 Laurent,	 confie	 Michèle	 Halberstadt. 

Mais,	 en	 même	 temps,	 il	 veut	 tuer	 le	 père.	 C'est	 quelqu'un	 de	 très	 volontaire, d'assez	masochiste,	mais	qui	ne	veut	pas	être	vulnérable.	C'est	un	petit	garçon	à qui	on	n'a	pas	appris	à	pleurer.	Sa	manière	d'avancer	c'est	 take	no	prisoners.	Il faut	avancer,	il	faut	être	fort.	Luc	se	coupe	des	gens	qui	le	freinent 14.	»

 Les	cercles	proches	de	Luc	Besson	insistent	pour	dire	que	posséder	n'est	pas sa	finalité	première.	«	Je	le	voyais	gagner	des	millions	et	continuer	de	se	saper en	 tee-shirt	 Decathlon,	 résume	 une	 ancienne	 collaboratrice.	 Ce	 que	 Luc cherche	 ?	 C'est	 avant	 tout	 une	 forme	 de	 reconnaissance.	 Il	 a	 compris	 qu'il	 ne l'obtiendra	jamais	des	autres	cinéastes,	ni	des	critiques.	Il	va	donc	voir	ailleurs, en	essayant	de	devenir	le	grand	patron	du	secteur 15.	»

 Si	 Luc	 ne	 boit	 pas	 d'alcool,	 c'est	 en	 souvenir	 d'une	 «	 mauvaise	 cuite,	 se souvient	 la	 productrice	 Michèle	 Halberstadt.	 Il	 s'est	 bourré	 une	 fois	 la	 gueule dans	sa	vie.	Et	le	sentiment	de	perdre	le	contrôle,	il	avait	trouvé	ça	atroce 16.	»

Luc	ne	veut	plus	jamais	perdre	le	contrôle.	Au	fil	du	temps,	sa	fortune	se	met avant	tout	au	service	de	son	image	et	de	son	pouvoir.	Deux	serpents	qui,	de	plus en	plus,	vont	se	mordre	la	queue. 

*

Au	lancement	d'EuropaCorp,	par	la	grâce	des	 Taxi,	l'argent	abonde.	Rien	ne semble	impossible,	pas	même	une	introduction	en	Bourse	après	seulement	deux ans	d'existence.	Pour	ce	nouveau	saut	dans	l'inconnu	des	marchés	financiers,	Luc Besson	 sollicite	 le	 concours	 d'un	 certain	 Achille	 Delahaye.	 Vestes	 de	 costume par	dessus	des	jeans,	crâne	rasé,	Achille	est	un	homme	d'affaires	réputé	discret. 

Luc	l'a	connu	dans	le	sud	de	la	France.	Le	businessman	Achille	est	voisin	du somptueux	fort	que	Luc	a	acquis	à	Bormes-les-Mimosas	au	milieu	des	années 1990.	Bâti	au	début	du	XXe	siècle	par	l'ancien	directeur	des	usines	Citroën,	ce château	 de	 Cristaou	 a	 été	 greffé	 sur	 un	 rocher	 plongeant	 dans	 la	 mer Méditerranée.	Devenue	symbole	du	cap	Bénat,	la	propriété	dispose	d'un	parc	de quinze	 mille	 mètres	 carrés.	 C'est	 dans	 ce	 coin	 de	 paradis	 qu'Achille	 Delahaye raconte	 à	 Besson	 comment	 il	 a	 fait	 fortune	 en	 introduisant	 en	 Bourse	 une entreprise	aux	États-Unis.	Achille	assure	à	Luc	qu'il	peut,	sans	problème,	faire de	même	en	France	avec	EuropaCorp.	Le	cinéaste	se	prend	d'affection	pour	son voisin. 

«	Delahaye	fait	rêver	Luc	sur	l'introduction	boursière,	explique	un	membre	de la	 direction	 d'EuropaCorp	 de	 l'époque.	 Luc	 n'a	 plus	 envie	 de	 réaliser.	 Il	 en	 a marre	 de	 plein	 de	 choses	 dans	 le	 cinéma.	 À	 cette	 époque,	 il	 côtoie	 François Pinault 17	 [huitième	 fortune	 française]	 et	 Bernard	 Arnault	 [première	 fortune française 18	 ],	 il	 se	 prend	 un	 peu	 au	 piège	 de	 la	 mégalomanie,	 de	 la	 soif	 de pouvoir.	 Besson,	 c'est	 un	 enfant	 avec	 ses	 joujoux.	 Il	 a	 vu	 se	 créer	 le	 studio DreamWorks	de	Spielberg	et	le	Skywalker	ranch	de	George	Lucas,	il	a	aussi	vu les	 gros	 studios	 américains	 et	 les	 producteurs	 indépendants	 monter	 et	 monter encore,	il	a	voulu	dupliquer	le	modèle	en	France.	Et	là,	il	tombe	sur	Delahaye. 

Quand	vous	êtes	autodidacte	et	que	vous	avez	très	bien	réussi,	l'étape	après	le studio	à	150	millions	de	chiffre	d'affaires,	c'est	l'entrée	en	Bourse 19.	»

 Au	 même	 moment,	 Luc	 aménage	 son	 château	 du	 cap	 Bénat,	 oubliant	 au passage	le	contenu	de	son	permis	de	construire	de	1996.	Une	lettre	anonyme	se charge	 d'en	 informer	 la	 direction	 départementale	 de	 l'équipement	 du	 Var.	 Le tribunal	correctionnel	de	Toulon	prend	le	relais.	Les	magistrats	écarquillent	bien grands	 leurs	 yeux	 quand	 ils	 découvrent	 que	 le	 cinéaste	 a	 construit,	 sur	 ce	 site

classé,	un	ascenseur	comme	l'avait	fait	chez	lui	Achille,	une	terrasse	vitrée	de cent	dix	mètres	carrés	et	qu'il	a	métamorphosé	les	douves	en	piscine. 

«	Une	piscine	?	répond	Luc	à	la	juge	durant	l'audience	de	son	procès,	rapporté par	un	reporter	de	 Libération 20.	Non,	j'ai	mis	de	l'eau	dans	les	douves. 

—	Des	douves	avec	une	margelle	et	prolongées	d'une	pataugeoire	pour	enfant et	d'un	local	pour	traiter	l'eau,	vous	appelez	ça	comment	?	insiste	la	magistrate. 

—	Les	douves	vides,	c'est	moche.	L'aménagement	qu'on	a	fait,	c'est	beaucoup plus	joli. 

—	En	matière	d'urbanisme,	les	règlements	priment	sur	l'esthétique	!	rappelle la	juge	qui	se	réfère	au	permis	de	construire	dont	disposait	Besson. 

—	 Le	 permis	 de	 construire,	 je	 pensais	 que	 c'était	 juste	 une	 formalité,	 qu'on régulariserait	après,	se	justifie	le	cinéaste.	Je	n'avais	pas	l'impression	de	faire	une faute. 

—	Vous	ne	comprenez	pas	bien,	et,	en	plus,	j'ai	l'impression	que	vous	ne	le faites	pas	exprès…	»,	lâche	une	magistrate	désappointée. 

En	 2001,	 pour	 ses	 aménagements	 illégaux,	 Luc	 Besson	 est	 condamné	 à 600	 000	 euros	 d'amende.	 Et	 dispose	 de	 six	 mois	 pour	 remettre	 le	 site	 à l'identique. 

 En	parallèle	de	cette	histoire	de	douves	emplies	d'eau	chlorée,	Luc	passe	un deal	avec	Achille.	Ce	dernier	prépare	l'introduction	en	Bourse	sans	salaire	aucun. 

Il	signe	en	échange	une	promesse	d'actions	EuropaCorp	(5,5	%),	valable	une	fois la	 société	 cotée.	 Le	 paiement	 au	 résultat,	 voilà	 quelque	 chose	 qui	 parle	 à	 Luc Besson. 

 Dans	le	bureau	de	son	hôtel	particulier	du	XVIIe	arrondissement,	il	n'y	a toujours	 pas	 d'ordinateur	 et	 les	 chaises	 sont	 trouées.	 Pourtant,	 le	 cinéaste	 voit loin.	Très	loin.	Mais	comme	dans	tout	scénario	hollywoodien,	c'est	quand	tout	va trop	bien	que	survient	un	imprévu. 

Chapitre	11

Le	ministre,	l'ISF	et	le	cinéaste

Au	 début	 des	 années	 2000,	 une	 affaire	 fiscale	 privée	 aux	 conséquences publiques	 va	 monopoliser	 l'énergie	 de	 Luc	 Besson.	 Son	 empire	 naissant	 va	 en trembler.	Jamais	révélée,	elle	témoigne	que,	bien	avant	les	petites	ententes	avec le	premier	cercle	de	la	sarkozie	pour	la	Cité	du	cinéma 1,	le	producteur-star	a	déjà profité	d'un	soutien	politique.	Cette	fois-ci,	sous	la	gauche	au	pouvoir. 

 Depuis	 quelques	 années,	 Luc	 déclare	 son	 patrimoine	 à	 l'ISF,	 l'impôt	 de solidarité	sur	la	fortune,	institué	en	1982	par	François	Mitterrand.	En	1999,	tout contribuable	 disposant	 d'un	 patrimoine	 supérieur	 à	 cinq	 millions	 de	 francs (760	000	euros)	doit	le	payer. 

En	 2001,	 avec	 le	 succès	 des	 deux	 premiers	  Taxi, 	 les	 conseillers	 de	 Luc expliquent	au	cinéaste	qu'il	va	exploser	le	compteur	de	sa	fortune	personnelle. 

Les	estimations	fixant	la	valeur	de	son	groupe,	qu'il	contrôle	encore	à	hauteur	de 99,8	%,	tournent	autour	de	500	millions	de	francs,	soit	76	millions	d'euros.	Sans compter	 ses	 biens	 personnels.	 Ses	 collaborateurs	 lui	 soufflent	 une	 précision glaçante	 :	 Luc	 va	 devoir	 payer	 pour	 l'année	 2000	 près	 de	 3	 millions	 d'euros, simplement	au	titre	de	l'ISF 2		!	Davantage	l'année	suivante…

De	l'an	 2000	à	 2010,	Luc	 ne	va	jamais	 réussir	à	 stabiliser	ses	 hauts	 cadres. 

Plusieurs	fois,	les	directions	financières	et	juridiques	vont	être	renouvelées.	Des analystes	financiers	de	Gilbert	Dupont	alertent	même	les	marchés.	En	2010,	ils écrivent	qu'un	récent	départ	«	illustre	la	difficulté	pour	Luc	Besson	à	pérenniser son	top	management 3		».	Plusieurs	conflits	vont	suivre	ces	rotations	et	presque autant	de	transactions	avec	des	clauses	de	confidentialité. 

Les	 personnes	 se	 succèdent	 mais	 les	 papiers	 restent.	 Des	 documents confidentiels	ayant	trait	aux	histoires	fiscales	qui	ont	jalonné	l'histoire	du	groupe

demeurent	 dans	 un	 tiroir	 de	 la	 major	 plusieurs	 années.	 Ils	 resurgissent	 lors	 du déménagement	à	la	Cité	du	cinéma. 

 «	En	2001,	nous	étions	extrêmement	concentrés	sur	ce	dossier	fiscal,	avoue	un fiscaliste	de	Besson	de	l'époque,	en	pleine	séance	de	jogging	sur	un	tapis	roulant d'une	 salle	 de	 sport	 parisienne.	 L'enjeu	 était	 énorme,	 car	 on	 prévoyait	 notre introduction	 en	 Bourse	 quelques	 mois	 plus	 tard,	 en	 août	 2002 4.	 Si	 nous	 ne parvenions	pas	à	régler	le	problème	en	amont,	on	annulait	tout 5.	»	En	attendant de	 trouver	 un	 moyen	 d'échapper	 à	 cet	 impôt,	 Luc	 entame	 un	 bras	 de	 fer	 avec l'administration	fiscale. 

L'homme	d'affaires	Achille	Delahaye	est	mis	à	contribution.	Comme	on	s'en souvient,	il	a	accepté	d'être	payé	au	résultat,	c'est-à-dire	seulement	après	avoir réussi	 l'entrée	 en	 bourse	 d'EuropaCorp.	 À	 l'été	 2001,	 il	 n'a	 pas	 besoin	 d'un schéma	 dessiné	 pour	 comprendre.	 S'il	 veut	 obtenir	 un	 jour	 des	 actions	 de	 la major,	il	doit	aider	Luc	à	démêler	son	gros	problème	fiscal.	Achille	embauche les	 as	 français	 du	 conseil	 fiscal	 :	 les	 avocats	 de	 chez	 Francis	 Lefebvre.	 Le cabinet	Lefebvre	publie	chaque	année	sa	bible	du	droit	fiscal,	à	la	fois	référence de	la	profession	à	robe	noire	et	mode	d'emploi	des	grandes	fortunes	françaises. 

Le	 11	 février	 2002,	 dans	 un	 bureau	 chic	 au	 130,	 rue	 du	 Faubourg-Saint-Honoré,	les	avocats	fiscalistes	rencontrent	leurs	confrères	de	chez	Bredin-Prat, un	 cabinet	 d'affaires	 réputé	 en	 contrat	 avec	 EuropaCorp.	 Ils	 prennent connaissance	 du	 problème	 de	 Luc.	 Une	 semaine	 après,	 le	 18	 février	 2002,	 les orfèvres	du	droit	fiscal	proposent	à	Luc,	par	e-mail,	trois	hypothèses	pour	tenter d'adoucir	son	imposition.	Une	seule	d'entre	elles	intéresse	le	cinéaste.	Celle	où	sa holding	 Frontline,	 société	 mère	 qui	 détient	 notamment	 EuropaCorp,	 serait considérée	par	le	fisc	comme	un	«	bien	professionnel	».	Une	idée	géniale. 

 Si,	sous	certaines	conditions,	le	fisc	reconnaît	à	Frontline	cette	qualité	de	bien professionnel,	 on	 dit	 aussi	 «	 outil	 de	 travail	 »,	 l'ensemble	 des	 sociétés	 logées dans	 la	 holding	 seront	 exonérées	 d'impôt	 sur	 la	 fortune 6.	 Bien	 des	 grandes fortunes	 françaises	 ont	 adopté	 l'astuce	 et	 créé	 leur	 holding.	 Celle	 de	 François Pinault,	 par	 exemple,	 s'appelle	 «	 Artémis	 ».	 Chez	 Vincent	 Bolloré,	 c'est	 la

«	Compagnie	financière	de	l'Odet	».	Et	«	Téthys	»	pour	Liliane	Bettencourt. 

Pour	 les	 journalistes	 Thomas	 Bronnec	 et	 Laurent	 Fargues,	 il	 s'agit	 tout simplement	d'une	«	niche	fiscale	».	Dans	leur	livre,  Bercy,	au	cœur	du	pouvoir, ils	expliquent	que,	par	ce	système,	la	milliardaire	propriétaire	de	L'Oréal	affiche le	 taux	 d'imposition	 d'un	 cadre	 moyen.	 Sur	 sa	 fortune	 d'environ	 40	 milliards d'euros,	 Liliane	 Bettencourt	 n'est	 taxée	 qu'à	 hauteur	 de	 9	 %…	 «	 Ce	 dispositif permet	de	soustraire	l'ensemble	des	avoirs	à	l'ISF,	écrivent	les	enquêteurs,	grâce

à	une	niche	fiscale	baptisée	“exonération	au	titre	de	l'outil	de	travail”.	Il	permet aussi	 de	 fortement	 minorer	 l'impôt	 sur	 le	 revenu	 […]	 Mieux,	 ce	 schéma d'optimisation	 aboutit	 aussi	 à	 un	 taux	 d'impôt	 sur	 les	 sociétés	 (IS)	 qui	 frise	 le ridicule 7.	 »	 Lorsque	 le	 gouvernement	 de	 Lionel	 Jospin,	 en	 1998,	 avança l'hypothèse	 d'appliquer	 l'ISF	 aux	 «	 biens	 professionnels	 »,	 Ernest-Antoine Seillière,	le	patron	des	patrons	de	l'époque,	déclara	qu'il	s'agirait	d'un	casus	belli, plus	grave	encore	que	la	loi	des	35	heures.	Les	socialistes	ont	reculé. 

Si	 l'ISF	 s'appliquait	 intégralement	 aux	 plus	 riches,	 chaque	 année,	 tout milliardaire	 devrait	 payer	 jusqu'à	 2	 %	 de	 sa	 fortune.	 Pour	 un	 patrimoine	 de 10	milliards	d'euros,	cela	rapporterait	200	millions	d'euros	par	an	aux	caisses	de l'État.	Un	milliard	tous	les	cinq	ans…	Besson	n'est	pas	encore	milliardaire,	mais il	 a	 vite	 fait	 son	 calcul.	 Sa	 holding	 doit	 à	 tout	 prix	 devenir	 son	 «	 bien professionnel	». 

Petit	souci,	ajoutent	les	limiers	du	droit	fiscal	de	chez	Lefebvre,	Luc	doit	pour cela	 respecter	 des	 conditions	 drastiques.	 Et	 le	 cinéaste	 ne	 remplit	 pas	 la principale	:	il	faut	impérativement	qu'au	moins	la	moitié	de	ses	revenus	émanent de	Frontline,	sa	holding	personnelle.	Ce	n'est	pas	gagné.	Avec	les	recettes	des deux	 premiers	  Taxi,	 Luc	 Besson	 vient	 de	 toucher	 des	 droits	 d'auteurs astronomiques.	 Pour	 la	 seule	 année	 2000,	 un	 autre	 document	 comptable	 que nous	 nous	 sommes	 procuré	 indique	 qu'il	 a	 touché	 pour	 un	 peu	 plus	 de 24	 millions	 de	 francs	 de	 droits	 d'auteurs	 (3,6	 millions	 d'euros) 8.	 Ces	 droits d'auteurs	ne	sont	pas	soumis	à	l'ISF.	Mais,	à	cause	d'eux,	Luc	touche	plus	de	la moitié	de	ses	revenus	en	dehors	de	sa	holding…

Au	 fil	 du	 document,	 le	 cabinet	 Lefebvre	 explore	 des	 solutions	 :	 le	 cinéaste pourrait	tenter	d'établir	un	lien	entre	ses	droits	d'auteurs	et	son	activité	de	patron de	 la	 holding	 Frontline.	 Mais,	 ajoutent	 les	 experts,	 «	 l'administration	 [fiscale]

pourrait	contester	les	caractères	de	connexité	et	de	complémentarité	»	entre	ses sociétés	 et	 ses	 droits	 d'auteurs.	 Pour	 vérifier	 ce	 point	 crucial,	 les	 avocats conseillent	à	Luc	d'interroger	le	fisc.	Ce	ne	sera	pas	nécessaire. 

Le	fin	mot	de	l'histoire	tombe	dans	la	boîte	aux	lettres	de	l'hôtel	particulier parisien	du	cinéaste,	le	21	février	2002.	Trois	jours	seulement	ont	passé	depuis	la réception	des	hypothèses	du	cabinet	Lefebvre.	Un	vrai	miracle.	Les	conseils	des fiscalistes	n'ont	même	pas	eu	le	temps	d'être	lus.	C'est	un	courrier	du	fisc 9	signé par	le	directeur	de	la	législation	fiscale	en	personne	et	adressé	à	Luc	Besson	qui tue	dans	l'œuf	les	conseils	et	les	procédures	des	avocats.	Il	exempte	le	cinéaste d'ISF.	 Dans	 l'entourage	 de	 Luc,	 personne	 ne	 sait	 comment	 il	 a	 réussi	 à	 régler cette	affaire. 

D'après	 les	 documents	 en	 notre	 possession,	 ce	 21	 février	 2002,	 jour	 de l'arrivée	du	courrier	béni,	Luc	Besson	est	en	déplacement	aux	États-Unis.	C'est le	bras	droit	du	cinéaste,	Corinne	Morin,	directrice	administrative	et	financière de	sa	holding	Frontline,	qui	le	réceptionne.	Le	jour	même,	Corinne	Morin	faxe	le document	à	son	patron	dans	le	plus	grand	secret. 

Plusieurs	autres	collaborateurs	demandent	à	voir	le	mystérieux	document.	Et en	tout	premier	lieu,	Achille	Delahaye,	l'homme	qui	prépare	l'entrée	en	Bourse d'EuropaCorp.	Il	désire	s'assurer	que	le	problème	est	bien	définitivement	réglé. 

Après	 tout,	 sa	 rémunération	 en	 dépend.	 Selon	 plusieurs	 sources	 employées	 à l'époque	par	la	major,	Achille	Delahaye	supporte	assez	mal	que	Corinne	Morin soit	dans	la	confidence,	et	pas	lui.	Les	experts	du	cabinet	Francis	Lefebvre	eux aussi	 s'intéressent	 au	 courrier	 :	 il	 fait	 état	 d'une	 décision	 qui	 pourrait	 faire jurisprudence	et	ouvrir	une	nouvelle	page	de	leur	bible	fiscale.	Un	cas	d'école qui	pourrait	surtout	leur	attirer	d'autres	clients	fortunés.	Luc	Besson	refuse	net	de faire	 lire	 ce	 courrier	 aux	 demandeurs.	 En	 dehors	 de	 sa	 directrice	 financière, personne,	 du	 moins	 à	 cette	 époque,	 n'aura	 accès	 au	 document.	 La	 tension	 va monter	d'un	cran	dans	les	bureaux	d'EuropaCorp. 

 Ce	21	février	2002,	lorsque	Corinne	Morin	faxe	le	courrier	du	fisc	à	Luc Besson,	elle	joint	à	cet	envoi	un	second	fax,	confidentiel,	que	nous	nous	sommes également	procuré.	Dans	cet	échange 10,	Corinne	Morin	s'étonne	de	la	décision du	fisc	:	«	En	conclusion,	leur	appréciation	est	vraiment	un	grand	événement	au niveau	 de	 l'interprétation	 de	 la	 doctrine	 fiscale	 !	 »,	 écrit-elle	 avec	 une	 pointe d'ironie.	 Plus	 loin,	 elle	 marque	 encore	 sa	 surprise	 :	 «	 […]	 l'élément	 très important	qu'ils	retiennent,	c'est	que	votre	rémunération	d'auteur	[…]	fasse	partie des	50	%	de	vos	rémunérations	provenant	du	groupe	qui	vous	exonère	d'ISF.	Le groupe	étant	reconnu	comme	bien	professionnel	ce	qui	n'est	vraiment	pas	écrit dans	les	textes 11.	»	Tout	cela	semble	bizarre.	Comme	si	le	fisc	avait	lui-même tordu	le	bras	à	la	règle	qu'il	impose. 

Le	22	février,	lendemain	de	cet	échange	entre	Luc	et	sa	directrice	financière, coup	 de	 tonnerre	 au	 53,	 rue	 Ampère.	 Selon	 plusieurs	 employés	 d'EuropaCorp souhaitant	demeurer	anonymes,	Corinne	Morin	décide	de	quitter	le	navire.	Dans l'heure,	 elle	 est	 suivie	 par	 Nathalie	 Boutard,	 la	 directrice	 juridique.	 Les	 deux femmes	 seront	 licenciées	 quelques	 jours	 plus	 tard.	 Un	 article	 de	  La	 Tribune 12

révèle	 en	 2010	 que	 Corinne	 Morin	 conteste	 son	 licenciement	 et	 obtient d'EuropaCorp,	 lors	 d'une	 transaction	 à	 l'amiable,	 la	 somme	 de	 486	 000	 euros. 

Que	s'est-il	passé,	du	jour	au	lendemain,	qui	justifie	un	départ	aussi	précipité	? 

La	réponse	est	dans	nos	documents.	Plus	précisément	dans	un	e-mail	que	la directrice	financière	adresse	le	jour	même	à	Luc	Besson,	en	mettant	le	cabinet

Lefebvre	en	copie.	Corinne	Morin	explique	qu'elle	ne	supporte	plus	la	pression qu'Achille	Delahaye	lui	inflige	depuis	la	veille.	Une	pression	pour	avoir	accès	au courrier	du	fisc	que	Luc	a	décrété	sous	embargo.	La	décision	de	Corinne	Morin trouve	 aussi	 son	 explication	 dans	 la	 guerre	 d'influence	 que	 se	 livrent	 depuis plusieurs	mois	les	seconds	couteaux	Achille	et	Corinne	dans	le	dos	du	patron.	En général,	Luc	ne	cherche	pas	à	apaiser	un	conflit	naissant	entre	ses	collaborateurs. 

Il	n'a	pas	le	temps.	Parfois,	il	tranche	pour	l'un,	le	plus	souvent,	il	refuse	de	s'en mêler.	Luc	composera	ensuite	avec	celle	ou	celui	qui	sortira	vainqueur. 

Impossible	 aujourd'hui	 de	 parler	 à	 l'ex-bras	 droit	 de	 Luc	 Besson..	 «	 Les documents	 dont	 vous	 me	 parlez	 concernent	 une	 fonction	 que	 je	 n'exerce	 plus depuis	longtemps.	Je	n'ai	pas	à	les	commenter	d'autant	que	nous	avons	signé	un accord	 mettant	 fin	 à	 nos	 différends…	 Cet	 accord	 nous	 impose	 une	 discrétion totale	sur	nos	activités	passées,	je	n'ai	rien	à	ajouter 13		»,	lâche	Corinne	Morin	au téléphone.	 Puis	 elle	 raccroche	 sans	 s'attarder.	 Par	 e-mail	 cette	 fois,	 Nathalie Boutard,	 l'ex-directrice	 judirique,	 ne	 nous	 dit	 pas	 autre	 chose	 :	 «	 Concernant votre	demande	de	me	rencontrer	dans	le	cadre	du	livre	que	vous	écrivez	sur	Luc Besson,	 je	 ne	 pourrai	 y	 donner	 suite,	 étant	 liée	 par	 une	 obligation	 de confidentialité	perdurant	au-delà	de	la	rupture	de	mon	ancien	contrat	de	travail.	»

Même	 réflexe	 d'extrême	 prudence	 du	 côté	 d'Achille	 Delahaye.	 Aujourd'hui associé	 à	 Pierre-Ange	 Le	 Pogam	 dans	 la	 société	 de	 production cinématographique	 Stone	 Angels,	 l'ex-partenaire	 de	 Besson	 minimise	 son comportement	de	l'époque.	«	Je	n'ai	pas	mis	de	pression	particulière	sur	Corinne Morin,	 assure-t-il	 aujourd'hui.	 Néanmoins,	 je	 ne	 suis	 pas	 surpris	 de	 m'être intéressé	 à	 cet	 événement	 [le	 litige	 de	 Luc	 avec	 l'administration	 fiscale]	 parce que	lorsqu'une	société	prépare	une	introduction	en	Bourse,	elle	doit	présenter	le plus	grand	degré	de	transparence	possible 14.	»	Nous	n'en	saurons	pas	plus	sur	les raisons	qui	ont	poussé	Luc	Besson	à	refuser	à	son	partenaire	la	vérité	sur	son problème	 fiscal.	 Invoquant	 le	 secret	 professionnel,	 Achille	 Delahaye	 refuse	 de parler	davantage. 

 Si	le	cinéaste	a	posé	une	telle	chape	de	plomb	sur	son	entourage,	y	compris vis-à-vis	de	ses	plus	proches	collaborateurs	de	l'époque,	c'est	parce	qu'il	n'a	pas réglé	son	affaire	fiscale	directement	avec	le	fisc. 

En	février	2001,	le	jour	où	Luc	apprend	qu'il	va	bientôt	devoir	payer	plusieurs millions	d'euros	d'impôts,	il	pose	immédiatement	une	question	devant	plusieurs collaborateurs	d'EuropaCorp	et	deux	avocats	:

«	Qui	est	le	ministre	de	l'Économie	? 

—	 Heu,	 Fabius…	 Laurent	 Fabius,	 lui	 répond	 surpris	 l'un	 des	 conseillers présents	qui	nous	en	parle	aujourd'hui	sous	couvert	d'anonymat. 

—	Très	bien,	ajoute	le	cinéaste,	je	vais	organiser	un	rendez-vous	avec	lui	la semaine	prochaine.	»

En	 tant	 que	 ministre	 de	 l'Économie	 et	 des	 Finances	 du	 gouvernement	 de Lionel	Jospin,	Laurent	Fabius	est	alors	le	patron	de	l'administration	fiscale.	Luc obtient	son	rendez-vous. 

Impossible	 de	 savoir	 s'il	 rencontre	 alors	 le	 ministre	 à	 Bercy	 ou	 ailleurs,	 les versions	 divergent	 sur	 ce	 point.	 Laurent	 Fabius,	 lui,	 nous	 indique	 :	 «	 Je	 n'ai jamais	reçu	M.	Besson	lorsque	j'étais	à	Bercy.	»	Ce	rendez-vous	est	mentionné, au	détour	d'une	phrase,	dans	un	e-mail	où	la	directrice	de	la	holding	précise	à	son patron	Luc	:	«	Votre	rendez-vous	avec	eux.	»	Rien	de	plus. 

Néanmoins,	au	cours	de	nos	investigations	auprès	des	fonctionnaires	de	Bercy, nous	avons	pu	reconstituer	un	second	rendez-vous	au	ministère,	sans	Besson	et sans	Fabius.	Une	sorte	de	conciliabule	réunissant	des	proches	du	ministre	et	du cinéaste. 

 En	 novembre	 2001,	 Corinne	 Morin,	 encore	 directrice	 administrative	 et financière	 de	 la	 holding	 Frontline,	 est	 invitée	 à	 Bercy.	 Vers	 18	 heures,	 la collaboratrice	du	cinéaste	se	retrouve	au	dernier	étage	du	ministère	des	Finances face	 à	 Bruno	 Cremel,	 le	 directeur	 de	 cabinet	 de	 Laurent	 Fabius,	 et	 six	 à	 sept personnes	–	selon	nos	sources	–	de	l'état-major	de	la	direction	des	impôts. 

Un	fonctionnaire	du	ministère	des	Finances	souhaitant	garder	l'anonymat	nous raconte	cet	échange	dont	il	était	le	témoin	:	«	Nous	avons	religieusement	écouté la	directrice	financière	de	Besson.	Nous	étions	une	petite	dizaine.	Certains	ont posé	quelques	questions,	je	ne	me	souviens	plus	trop	à	propos	de	quoi.	En	gros, la	question,	c'était	:	“Comment	peut-on	régler	la	situation	?”	Ça	a	duré	environ une	heure.	Je	ne	sais	pas	ce	qu'il	s'est	passé	ensuite 15.	»

La	 conclusion	 de	 cette	 réunion	 s'écrit	 noir	 sur	 blanc	 dans	 le	 miraculeux courrier	du	directeur	de	la	législation	fiscale	adressé	à	Luc.	Nous	nous	sommes procuré	ce	document	que	le	cinéaste	croyait	enterré 16.	Daté	du	18	février	2002,	il indique	 :	 «	 Vous	 demandez	 pour	 l'année	 2000	 l'exonération	 d'ISF.	 […]	 Votre demande	 appelle	 une	 réponse	 positive 17.	 »	 Signataire	 :	 Hervé	 Le	 Floc'h-Louboutin. 

Le	problème	est	que	l'opération,	censée	rester	secrète,	a	été	exécutée	un	peu vite.	Pour	bien	se	prononcer	dans	les	règles,	le	fisc	ne	disposait	pas	des	bonnes informations	sur	les	nombreuses	activités	de	Luc	Besson. 

 Dans	son	courrier	à	Luc	Besson,	le	directeur	de	la	législation	fiscale	s'entoure de	précautions.	Il	mentionne	bien	que	son	raisonnement	se	base	uniquement	sur les	 données	 transmises	 par	 le	 cinéaste	 :	 «	 Vous	 exposez,	 qu'au	 titre	 de	 l'année

2000,	vous	avez	perçu	une	rémunération	de	1	379	000	francs	(environ	210	000

euros)	 en	 tant	 que	 dirigeant	 de	 la	 SARL	 Front	 Line,	 holding	 animatrice	 d'un groupe	de	sociétés	dont	l'activité	relève	de	la	production	cinématographique	et publicitaire.	»

Quand	 elle	 prend	 connaissance	 de	 cette	 lettre,	 le	 21	 février	 2002,	 Corinne Morin	 envoie	 un	 fax	 à	 son	 patron	 outre-Atlantique.	 Elle	 y	 avertit	 Luc	 que	 la décision	 du	 fisc	 repose	 ici	 sur	 une	 information	 bien	 inexacte	 :	 «	 Ils	 [les responsables	 du	 fisc]	 retiennent	 que	 la	 rémunération	 de	 1.379.000	 FF

[210	000	euros]	que	vous	avez	perçue	au	cours	de	l'année	2000	(déclarée	au	titre de	votre	impôt	sur	le	revenu)	était	au	titre	de	votre	fonction	de	dirigeant	de	la société	FRONT	LINE.	Je	ne	sais	pas	si	c'est	une	information	que	vous	leur	aviez donnée	lors	de	votre	rendez-vous	avec	eux	?	Pour	mémoire,	cette	rémunération correspondait	 en	 tout	 cas	 à	 votre	 avantage	 en	 nature	 (appartement)	 donné	 par LEELOO	 [société	 de	 production	 ancêtre	 d'EuropaCorp],	 vos	 salaires	 de technicien	 sur	 les	 Pub	 de	 DOG	 [filiale	 d'EuropaCorp	 spécialisée	 dans	 la production	de	films	publicitaires],	un	reliquat	de	salaire	de	technicien	versé	par LEELOO	 au	 titre	 de	  Jeanne	 d'Arc	 et	 aux	 versements	 de	 la	 caisse	 de	 congés spectacles.	»

Traduction	:	le	fisc	ne	raisonne	pas	en	se	basant	sur	les	origines	réelles	de	ses rémunérations.	Leur	nature	a	été	transformée	et	elles	entrent	désormais	dans	les clous	de	la	loi	fiscale. 

 Le	fisc	a-t-il	fermé	les	yeux	au	nom	d'un	intérêt	public	supérieur	visant	à favoriser	l'émergence	d'une	major	française	du	cinéma	? 

 En	fait,	pour	que	sa	holding	soit	considérée	comme	un	«	bien	professionnel	», il	ne	suffit	pas	que	la	moitié	des	revenus	du	cinéaste	en	émanent.	Il	faut	aussi	que sa	holding	soit	considérée	comme	«	animatrice	»	de	ses	filiales	et	qu'à	ce	titre,	le patron	touche	des	rémunérations	pour	sa	fonction	de	direction.	Selon	ce	fax	de son	propre	bras	droit	financier,	Bercy	s'appuie	sur	des	données	erronées. 

Plus	 loin	 dans	 son	 courrier,	 le	 directeur	 de	 la	 législation	 fiscale	 base	 son raisonnement	sur	une	autre	information	délivrée	par	Luc	:	«	Vous	précisez,	écrit Hervé	Le	Floc'h-Louboutin,	que	la	société	Gaumont	vous	a	versé,	cette	même année,	 14	 millions	 de	 francs	 de	 droits	 d'auteur	 résultant	 de	 films	 écrits	 par	 le passé.	»

Or,	 ce	 chiffre	 de	 14	 millions	 est	 également	 faux.	 Selon	 un	 document comptable	que	nous	nous	sommes	procuré 18,	le	cinéaste	a	touché,	en	cette	année 2000,	 un	 peu	 plus	 de	 24	 millions	 de	 francs	 de	 droits	 d'auteur	 (3,6	 millions d'euros).	Et	la	majeure	partie	de	cette	somme	ne	vient	pas	de	la	Gaumont	–	qui

ne	lui	verse	«	que	»	3,9	millions	de	francs	–	mais	des	deux	premiers	volets	de Taxi,	 produit	 avec	 la	 société	 ARP	 et	 par	 sa	 propre	 société,	 Leeloo	 production. 

Corinne	 Morin,	 dans	 son	 analyse	 de	 la	 missive	 du	 fisc,	 le	 confirme	 sans équivoque	 :	 «	 Ils	 retiennent	 que	 vous	 avez	 perçu	 14	 millions	 de	 la	 société GAUMONT	cette	même	année.	En	fait	c'était	surtout	ARP.	»

L'important,	 ici,	 n'est	 pas	 tant	 que	 le	 montant	 des	 droits	 d'auteurs	 de	 Luc Besson	ait	été	minimisé	de	dix	millions	de	francs.	La	principale	information	c'est que	 l'administration	 fiscale	 a	 exempté	 d'ISF	 son	 groupe	 –	 estimé	 alors	 à 76	millions	d'euros	–	sur	la	base	d'informations	incomplètes	et	inexactes. 

Un	 inspecteur	 des	 finances	 ayant	 travaillé	 à	 la	 direction	 de	 la	 législation fiscale	a	analysé	pour	nous	la	démonstration	faite	par	le	fisc	de	l'époque.	«	C'est du	bidouillage,	tranche-t-il	après	avoir	lu	la	lettre.	Ils	ont	qualifié	«	d'activité	»

ses	 droits	 d'auteurs,	 alors	 qu'il	 ne	 s'agit	 même	 pas	 d'une	 société…	 Les	 droits d'auteurs	 ne	 constituent	 pas	 un	 salaire	 de	 rémunération	 de	 direction.	 Enfin, normalement,	 lorsque	 le	 dossier	 recèle	 un	 tel	 enjeu	 fiscal,	 notre	 décision	 est beaucoup	plus	détaillée	que	dans	ce	cas	Besson,	où	il	n'y	a	que	deux	pages 19.	»

Un	ancien	collaborateur	d'EuropaCorp,	vêtu	d'un	blouson	en	cuir	noir,	résume ainsi	ce	«	bidouillage	»	:	«	Il	fallait	démontrer	que	l'activité	d'auteur	de	Besson était	indirectement	liée	à	son	“outil	professionnel”	alors	qu'il	touchait	tous	ses droits	d'auteur	en	direct.	Voilà 20.	»

 Sur	l'en-tête	de	la	litigieuse	lettre	du	fisc	adressée	à	Luc	Besson,	une	petite mention	 était	 ajoutée	 :	 «	 Dossier	 suivi	 par	 Corinne	 Caraux.	 »	 À	 l'époque, Corinne	Caraux	est	inspectrice	principale	en	charge	de	la	fiscalité	patrimoniale	à la	Direction	de	la	législation	fiscale	(DLF).	Une	haute	fonctionnaire	rompue	au droit	fiscal.	C'est	elle	qui	a	été	chargée	de	dénouer	le	dossier	du	cinéaste. 

 Selon	notre	témoin	anonyme	ayant	participé	à	la	discrète	réunion	entre	le directeur	de	cabinet	de	Laurent	Fabius	et	la	directrice	financière	de	la	holding	de Luc	Besson,	Corinne	Caraux	faisait	partie	des	personnes	présentes.	Mieux,	à	la fin	des	échanges,	il	la	revoit	s'avancer	vers	l'employée	du	cinéaste	et	lui	tendre	sa carte	de	visite.	«	Comment	vous	savez	ça 21		?	»,	s'étonne	aujourd'hui,	effrayée, Corinne	Caraux	quand	je	lui	soumets	ce	détail. 

Corinne	Caraux	travaille	désormais	dans	le	privé.	En	2012,	après	vingt	ans	de service	dans	les	bureaux	des	impôts	et	des	finances	publiques 22,	elle	prend	la	tête du	département	Caisse	d'épargne	Île-de	France	-	Banque	privée.	L'experte	met	à profit	son	expérience	du	service	public	en	s'occupant,	entre	autres,	de	conseiller de	gros	clients	payant	l'ISF.	Elle	est	passée	de	l'autre	côté	de	la	barricade	fiscale. 

En	 2015,	 Corinne	 Caraux	 change	 d'employeur.	 Elle	 devient	 directrice	 de

«	 l'ingénierie	 patrimoniale	 »,	 comprenez	 «	 d'optimisation	 fiscale	 »	 du Conservateur,	 un	 groupe	 d'assurance	 qui	 pèse	 7	 milliards	 d'euros	 de	 chiffre d'affaires	annuel. 

 En	 septembre	 2015,	 je	 propose	 à	 Corinne	 Caraux	 un	 rendez-vous	 pour l'interviewer	 en	 vue	 d'un	 dossier	 à	 paraître	 sur	 «	 l'ingénierie	 patrimoniale	 »	 et l'ISF.	Corinne	Caraux	accepte	le	principe	d'un	entretien	en	«	one	to	one	»,	c'est-

à-dire	sans	ses	attachés	de	presse. 

Le	siège	du	Conservateur	se	trouve	à	deux	pas	de	la	fac	Dauphine	et	du	bois de	Boulogne,	au	59,	rue	de	la	Faisanderie,	dans	le	XVIe	arrondissement	parisien. 

L'ancienne	 inspectrice	 des	 finances	 a	 intégré	 son	 nouveau	 bureau	 juste	 avant l'été.	Les	cheveux	blonds,	coupés	mi-longs,	Corinne	Caraux	est	d'allure	fluette. 

«	J'ai	bien	reçu	vos	questions	»,	me	précise-t-elle	d'entrée	en	pianotant	sur	son ordinateur . 

Pour	tranquilliser	son	attachée	de	presse,	j'avais	envoyé	la	veille	des	questions plutôt	 larges.	 Le	 risque	 était	 qu'elle	 mette	 fin	 à	 tout	 entretien	 en	 découvrant l'autre	motif	de	ma	visite. 

«	Si	je	voulais	vous	voir	sans	vos	attachés	de	presse,	je	la	préviens	en	prenant un	air	désolé,	ce	n'est	pas	seulement	pour	vous	parler	de	ce	que	je	vous	ai	envoyé par	e-mail.	En	fait,	c'est	pour	une	affaire	assez	ancienne,	qui	est	le	moment	où M.	Fabius	s'est	penché	sur	l'ISF	de	Luc	Besson.	À	l'époque,	c'est	vous	qui	vous êtes	chargée	du	dossier.	»	

Corinne	 Caraux	 écarquille	 ses	 paupières,	 lâche	 sa	 souris	 d'ordinateur	 et	 me regarde	 sans	 rien	 dire,	 souffle	 coupé.	 La	 bonne	 nouvelle,	 c'est	 qu'elle	 ne	 me demande	pas	de	partir. 

Je	lui	tend	la	lettre	de	Bercy	où	son	nom	figure	sur	l'en-tête.	Elle	s'en	saisit, me	fixe	dans	les	yeux	et	précise	être	«	très	surprise	»	par	la	méthode	utilisée	pour arriver	jusqu'à	elle.	Dans	un	rire	nerveux,	la	technicienne	du	droit	fiscal	concède néanmoins	que	c'est	toujours	mieux	que	de	l'avoir	attendue	comme	un	voyou	au feu	rouge	devant	la	sortie	de	son	travail. 

Corinne	Caraux	écoute	mes	informations.	Elle	ne	conteste	pas	sa	présence	à	la réunion	 entre	 le	 directeur	 de	 cabinet	 de	 Fabius	 et	 la	 directrice	 financière	 de Besson.	Elle	précise	même,	par	souci	du	détail,	que	Hervé	Le	Floc'h-Louboutin, son	 supérieur	 qui	 a	 signé	 la	 fameuse	 lettre,	 n'était	 probablement	 pas	 présent. 

«	Non,	parce	qu'en	général,	on	ne	se	réunit	pas	avec	la	ligne	hiérarchique	dans	le cabinet	 du	 ministre,	 précise-t-elle.	 Il	 y	 a	 rarement	 le	 directeur	 de	 la	 DLF

[direction	de	la	législation	fiscale].	»

L'intervention	 du	 ministre	 Laurent	 Fabius	 dans	 ce	 dossier	 ?	 L'ancienne fonctionnaire	ne	la	contredit	pas	davantage.	Corinne	Caraux	relativise	même	ce genre	 «	 d'événement	 »	 :	 «	 Jusque-là,	 un	 citoyen	 peut	 intervenir	 auprès	 d'un ministre.	 Cela	 peut	 même	 se	 faire	 via	 un	 député.	 Ce	 n'est	 pas	 une	 nouveauté hein.	Maintenant,	c'est	encadré.	Avant,	ça	ne	l'était	pas. 

—	Mais	ce	n'est	jamais	“cadré”	de	passer	par	un	ministre,	non	?	je	demande benoîtement. 

—	Je	ne	sais	pas.	Ce	n'est	pas	interdit	de	passer	par	un	ministre	»,	insiste-t-elle en	ouvrant	ses	mains	vers	le	plafond,	comme	pour	dire	:	Où	est	le	problème	? 

 Quid	 du	 caractère	 inexact	 et	 partiel	 des	 chiffres	 contenus	 dans	 la	 lettre	 qui exempte	la	holding	de	Luc	d'impôt	de	solidarité	sur	la	fortune	?	Corinne	Caraux se	 contente	 de	 rappeler	 une	 précision	 technique.	 «	 La	 DLF	 [direction	 de	 la législation	fiscale]	est	sur	des	concepts	 (sic).	Traditionnellement,	elle	ne	vérifie pas	des	chiffres.	»	Sur	un	enjeu	fiscal	énorme,	environ	3	millions	d'euros	par	an, l'administration	 a	 donc	 pris	 les	 déclarations	 d'un	 contribuable	 pour	 parole d'évangile. 

Après	trente	minutes,	l'entretien	s'achève.	Corinne	Caraux	demande	un	temps de	réflexion	avant	d'accepter	de	répondre	à	de	nouvelles	questions.	Une	semaine après	 notre	 entretien,	 Corinne	 Caraux	 nous	 informe	 qu'elle	 ne	 souhaite	 plus s'exprimer	sur	le	sujet. 

L'ancienne	 haute	 fonctionnaire,	 méfiante,	 n'a	 jamais	 démenti	 aucune	 de	 nos informations.	 Elle	 a	 néanmoins	 tenté	 de	 présenter	 l'intervention	 du	 ministre Fabius	dans	le	dossier	fiscal	d'un	citoyen	comme	une	banalité.	Un	réflexe	que	va également	 adopter	 un	 autre	 acteur	 clé	 du	 dossier,	 un	 homme	 qui	 a	 débuté	 lui aussi	comme	inspecteur	des	finances. 

 En	2001,	Bruno	Cremel	est	le	directeur	de	cabinet	de	Laurent	Fabius.	Après son	 passage	 à	 Bercy,	 il	 devient	 directeur	 général	 de	 la	 Fnac,	 puis	 de	 Darty 23. 

Depuis	 mai	 2014,	 il	 dirige	 Partech	 Ventures,	 un	 très	 gros	 fonds	 de	 «	 capital-risque	 »	 qui	 investit	 dans	 des	 entreprises	 de	 l'information	 et	 de	 la communication.	Joint	par	téléphone,	Bruno	Cremel	précise	tout	de	suite	n'avoir

«	aucun	souvenir	»	d'avoir	rencontré	la	directrice	de	la	holding	de	Luc	Besson dans	ses	bureaux	de	Bercy.	«	Je	ne	peux	pas	vous	dire	que	je	l'ai	rencontrée	ou pas	rencontrée,	parce	que,	sincèrement,	c'était	il	y	a	treize	ans	et	je	voyais	une bonne	quinzaine	de	personnes	par	jour.	»	Bruno	Cremel	ajoute	quand	même	qu'il y	a	toujours	eu	«	des	sujets	de	ce	genre	»	sur	lesquels	le	cabinet	du	ministre	était interrogé	:	«	Le	ministre	a	peut-être	été	sollicité	par	Luc	Besson,	qui	lui	dit	:	“Je ne	comprends	pas	pourquoi	on	ne	m'applique	pas	ce	régime	alors	que	ça	devrait s'appliquer.”	 Le	 ministre	 renvoie	 alors	 le	 dossier	 à	 son	 administration	 pour

traitement.	 Il	 peut	 même	 suivre	 le	 dossier	 après,	 en	 demandant,	 au	 bout	 d'un certain	 temps,	 où	 en	 est	 son	 administration.	 On	 vérifie	 que	 les	 dossiers	 sont traités.	 Ce	 n'est	 pas	 ce	 que	 j'appelle	 une	 intervention.	 Ça	 me	 paraît	 être	 le fonctionnement	normal	de	l'État. 

—	 Le	 fait	 que	 vous,	 le	 bras	 droit	 du	 ministre,	 vous	 rencontriez	 à	 Bercy	 la directrice	de	la	holding	personnelle	de	Luc	Besson,	cela	ne	vous	semble	pas	être la	marque	d'une	intervention	? 

—	Enfin,	excusez-moi,	s'agace	Bruno	Cremel,	mais	des	acteurs	économiques et	sociaux	qui	sont	connus	et	qui	ont	sollicité	le	ministre	sur	des	points	divers	et variés	et	que	j'ai	reçus,	il	y	en	a	des	centaines	!	Encore,	vous	m'auriez	dit	:	“Vous les	avez	reçu	cinq	fois”,	mais	là,	je	ne	les	ai	reçus	qu'une	seule	fois	! 

—	Il	y	a	eu	deux	rendez-vous.	Un	premier	en	présence	de	Luc	puis,	un	second avec	vous	et	sa	directrice	financière…. 

—	Je	ne	sais	pas	si	Laurent	Fabius	a	reçu	Luc	Besson	mais,	s'il	l'a	reçu,	Luc Besson	a	dû	lui	parler	de	bien	d'autres	choses.	Et	s'il	a,	par	ailleurs,	abordé	ce sujet-là,	 j'imagine	 bien	 qu'il	 [Laurent	 Fabius]	 ait	 dit	 :	 “Faites	 rencontrer quelqu'un	 de	 chez	 vous	 avec	 mon	 directeur	 de	 cabinet.”	 Et	 puis	 voilà,	 point barre.	En	tout	cas,	d'après	ce	que	vous	me	dites,	la	décision	a	manifestement	été prise	par	Le	Floc'h-Louboutin,	de	la	DLF	[direction	de	la	législation	fiscale]…	»

Bruno	 Cremel	 envoie	 ainsi	 la	 patate	 chaude	 dans	 les	 mains	 du	 haut fonctionnaire	du	fisc. 

 Depuis	l'été	2015,	Hervé	Le	Floc'h-Louboutin	est	à	la	retraite.	Pour	le	dernier poste	de	sa	carrière,	cet	énarque	de	la	promotion	Michel	de	L'Hospital	(1979)	a endossé	 le	 costume	 de	 directeur	 régional	 des	 finances	 publiques	 (DRFIP)	 à Lyon,	où	il	dirigeait	quelque	2	500	fonctionnaires.	Contacté	et	informé	de	nos demandes,	l'ancien	directeur	de	la	législation	fiscale	nous	répond	:	«	Ne	parlons pas	de	ça	au	téléphone.	Voyons-nous.	»

Le	rendez-vous	est	pris	dans	son	bel	appartement	parisien	du	Marais.	Le	jeune retraité	 aux	 sourcils	 en	 accent	 circonflexe	 a	 le	 visage	 sympathique	 d'un	 père Noël,	la	barbe	et	les	cheveux	blancs	en	moins. 

«	Alors	!	lance-t-il,	goguenard.	Dites-moi	tout	!	»	Je	lui	montre	la	lettre	qu'il	a signée	treize	ans	plus	tôt,	exemptant	d'ISF	la	holding	de	Luc	Besson.	«	Oh,	la vache	!	14	millions	de	francs,	ça	fait	beaucoup	de	droits	d'auteur…	»,	lâche-t-il de	prime	abord. 

«	Ce	chiffre	est	inexact.	En	réalité,	c'était	24	millions	de	francs	»,	je	précise	en lui	tendant	le	document	comptable	d'EuropaCorp	qui	l'indique.	Je	pose	aussi	sur sa	table	de	séjour	en	bois	clair	le	fax	que	la	directrice	de	la	holding	de	Besson	a

envoyé	à	son	patron,	le	jour	de	réception	du	courrier	du	fisc.	La	collaboratrice	de Luc	précise	dans	ce	fax	que	l'administration	n'a	pas	eu	les	vrais	chiffres. 

«	 C'est	 intéressant	 »,	 rétorque	 l'énarque	 ancien	 directeur	 de	 la	 législation fiscale.	 Il	 laisse	 passer	 un	 long	 silence,	 relève	 la	 tête	 et	 fait	 une	 première concession	:	«	Ça	montre,	effectivement,	que	le	dossier	a	été	un	peu	traité	dans l'improvisation.	Ce	n'est	pas	vraiment	la	culture	de	la	maison…	

—	Vous	pouvez	préciser	? 

—	 C'est	 vrai	 que	 c'est	 un	 assouplissement	 très	 important	 de	 la	 doctrine	 de l'ISF	de	considérer	que	deux	activités	qui	ne	sont	pas	sous	la	même	holding	sont connexes	et	complémentaires…

—	Qu'entendez-vous	par	“assouplissement”	? 

—	 Il	 faut	 bien	 comprendre	 que	 la	 notion	 “d'outils	 de	 travail”	 [celle	 qui exempte	 une	 holding	 de	 payer	 l'ISF]	 est	 une	 aberration	 conceptuelle. 

Attendez…	»

Soudain,	il	se	ravise	:	«	Non	!	Ne	me	faites	pas	dire	ça.	»	Puis	se	reprend	:

«	En	tout	cas,	c'est	ingérable,	car,	d'un	côté,	on	a	dû	préserver	la	cohérence	de la	doctrine,	et	de	l'autre	faire	preuve	de	réalisme	économique.	Tout	cela	a	conduit à…	“élargir”,	complète	l'ancien	fonctionnaire	en	crochetant	des	guillemets	avec ses	mains,	très	très	sensiblement	la	notion	“d'outils	de	travail”. 

—	Quand	un	ministre	présente	un	dossier,	a-t-on	davantage	tendance	à	vouloir

“élargir”	encore	la	notion	? 

—	 Bien	 sûr	 que	 si	 quelqu'un	 passe	 par	 le	 ministre,	 et	 qu'il	 a	 l'appui	 du ministre,	 quelque	 part	 vous	 ne	 regardez	 pas	 tout	 à	 fait	 le	 dossier	 de	 la	 même manière	 que	 s'il	 était	 anonyme.	 Bien	 sûr.	 Vous	 posez	 un	 regard,	 disons…

attentif.	»

 La	 chose	 paraît	 humaine	 quand	 on	 sait	 que	 le	 ministre	 est	 le	 supérieur hiérarchique	de	tous	les	fonctionnaires	de	Bercy.	Mais	cet	aveu	de	l'ancien	ponte du	 ministère	 des	 Finances	 contredit	 les	 affirmations	 de	 Bruno	 Cremel,	 ancien directeur	 de	 cabinet	 de	 Laurent	 Fabius.	 Ce	 dernier	 voyait	 dans	 la	 réunion organisée	 dans	 son	 bureau,	 entre	 ses	 services	 et	 la	 directrice	 de	 holding	 de Besson,	un	gage	de	«	transparence	». 

Hervé	 Le	 Floc'h-Louboutin	 fait	 preuve	 d'une	 sincérité	 surprenante	 depuis	 le début	 de	 notre	 entretien.	 Comme	 si	 la	 fin	 de	 ses	 responsabilités,	 par	 arrêté	 du ministre	 des	 Finances	 le	 9	 février	 2015,	 avait	 fait	 sauter	 le	 verrou	 de l'autocensure	propre	aux	hauts	fonctionnaires. 

«	Mais	si	quelqu'un	a	déconné,	poursuit-il,	c'est	moi.	S'il	y	a	une	erreur,	c'est moi.	Je	ne	cherche	pas	à	protéger	Fabius,	mais	c'est	signé	par	moi,	pas	par	le ministre.	»

Puis	il	tente,	comme	Corinne	Caraux	et	Bruno	Cremel	avant	lui,	de	banaliser la	démarche. 

«	De	toute	façon,	vous	avez	plein	de	citoyens	lambda	qui	écrivent	au	ministre. 

—	Mais	très	peu	qui	sont	reçus	par	le	ministre	ou	par	son	directeur	de	cabinet, non	? 

—	 Non,	 mais	 ça,	 c'est	 la	 France,	 c'est	 notre	 culture,	 commente	 Hervé	 Le Floc'h-Louboutin.	Vous	êtes	plus	jeune	que	moi,	vous	avez	bien	de	la	chance, donc	vous	regardez	ça	avec	un	regard	un	peu	neuf	et	critique,	à	juste	titre.	Mais, le	réflexe	français,	quand	on	est	un	notable,	c'est	d'abord	d'aller	voir	le	ministre. 

Évidemment,	en	général,	le	ministre	accueille	le	gugus,	lui	fait	des	sourires,	et puis	lui	dit	:	“Prends	contact	avec	Le	Floc'h.”	Grosso	modo,	ça	se	passe	comme ça.	Mais	là,	demande	le	haut	fonctionnaire,	la	réunion	a	eu	lieu	chez	Crémel	[le directeur	de	cabinet	de	Laurent	Fabius	à	l'époque]	? 

—	Oui.	»

Cette	 fois,	 l'énarque	 admet	 à	 moitié	 que	 le	 processus	 ressemble	 à	 un	 passe-droit,	 pas	 si	 fréquent	 que	 ça	 :	 «	 Ah	 oui,	 c'est	 quand	 même	 le	 signe	 d'un investissement	politique…	Je	vais	regarder	le	dossier	en	détail.	Si	d'aventure	je me	suis	planté,	j'aimerais	bien	comprendre	comment	et	pourquoi.	Est-ce	qu'on est	allé	trop	loin	?	C'est	ça	que	j'aimerais	comprendre.	»

En	 dépit	 de	 nombreuses	 relances	 par	 e-mail	 et	 appels	 téléphoniques	 à	 son cabinet,	 Laurent	 Fabius	 n'a	 pas	 répondu	 à	 nos	 questions.	 Via	 son	 attachée	 de communication,	 l'actuel	 ministre	 des	 Affaires	 étrangères	 s'est	 contenté	 de mentionner	qu'il	n'avait	pas	reçu	Luc	Besson	lorsqu'il	était	à	Bercy.	Pour	le	reste, silence	radio. 

Le	ministre	lui-même	pourrait-il	contester	son	intervention	?	Luc	Besson	en personne	laisse	comprendre	que	non.	Le	14	juin	2001,	dans	une	lettre	adressée au	Centre	des	impôts	du	VIIIe	arrondissement	parisien	que	nous	nous	sommes procurée 24,	le	cinéaste	signifie	aux	services	fiscaux	que	sa	situation	est	examinée en	haut	lieu.	Il	précise	même	à	quel	étage	:

«	Messieurs, 

Je	n'ai	pas	déclaré	la	valeur	des	sociétés	dans	lesquelles	j'exerce	des	activités d'auteur-réalisateur-producteur. 

J'exerce	la	totalité	de	mon	activité	professionnelle	au	sein	de	ces	sociétés	et	j'y exerce	 une	 fonction	 dirigeante.	 Je	 considère	 donc	 qu'il	 s'agit	 d'un	 outil professionnel	exonéré	d'ISF.	Ma	situation	à	cet	égard	fait	d'ailleurs	l'objet	d'un examen	par	le	ministère	des	Finances.	[…]

 LUC	BESSON	»

Que	 le	 ministre	 patron	 du	 fisc	 intervienne	 parfois	 personnellement	 sur	 des dossiers	fiscaux	de	riches	particuliers	relève	en	France	du	secret	de	Polichinelle. 

La	règle	est	simplement	de	ne	pas	se	faire	prendre.	Surtout	lorsque	le	ministre entretient,	avec	le	contribuable	demandeur,	un	ou	plusieurs	liens	d'intérêt.	Le	cas pour	Laurent	Fabius	est,	à	cet	égard,	délicat. 

 Lorsqu'il	 a	 tourné	 son	 dernier	 film	  Jeanne	 d'Arc,	 deux	 ans	 plus	 tôt,	 Luc Besson	a	embauché	une	certaine	Catherine	Leterrier,	réputée	internationalement pour	 son	 savoir-faire	 en	 costume	 de	 cinéma.	 Besson	 lui	 confie	 la	 direction	 de l'équipe	 en	 charge	 des	 trois	 mille	 costumes	 destinés	 à	 quelque	 neuf	 cents figurants 25.	 Son	 job	 consiste	 à	 ce	 que	 «	 les	 Français,	 les	 Anglais	 et	 les Bourguignons	puissent	être	identifiés	au	premier	coup	d'œil	comme	une	équipe de	 football	 »,	 explique	 la	 spécialiste	 dans	 le	 livre	  L'Histoire	 de	 Jeanne	 d'Arc. 

Pour	ce	film,	la	costumière	recevra	d'ailleurs	le	César	des	meilleurs	costumes	de l'an	 2000.	 Mais	 laissons	 de	 côté	 sa	 valeur	 professionnelle	 incontestable.	 Il	 se trouve	 que	 Catherine	 Leterrier	 est	 par	 ailleurs	 la	 sœur	 de	 Laurent	 Fabius.	 Son fils,	Louis	Leterrier,	travaille	aussi	pour	Luc	Besson	sur	le	tournage	de	 Jeanne d'Arc	en	tant	qu'assistant	producteur. 

En	 2001,	 l'année	 où	 le	 ministre	 Laurent	 Fabius	 se	 penche	 sur	 la	 situation fiscale	de	Luc	Besson,	le	neveu	du	ministre	monte	en	grade	dans	l'entreprise	du réalisateur	 du	  Grand	 Bleu.	 Il	 devient	 réalisateur	 et	 son	 premier	 film	 pour EuropaCorp	est	 Le	Transporteur	(sorti	en	octobre	2002),	succès	international	qui engrange	 40	 millions	 d'euros	 de	 recettes.	 Louis	 Leterrier,	 alias	 «	 Loulou	 »

comme	l'appelle	Luc,	tournera	ensuite	 Danny	the	Dog	(2005)	et	 Le	Transporteur 2	 (2005)	 avant	 de	 s'émanciper	 et	 de	 prolonger	 sa	 carrière	 à	 Hollywood	 en fabriquant	 de	 nouveaux	  blockbusters	:	 L'Incroyable	Hulk	 (2008),	  Le	 Choc	 des Titans	 (2010)	 et	  Insaisissables	 (2013).	 Pour	 lui,	 comme	 pour	 sa	 mère,	 ses compétences	ne	sont	pas	en	discussion.	Louis	Leterrier	est	même	considéré,	par beaucoup	 d'anciens	 «	 Besson	 boys	 »,	 comme	 le	 meilleur	 d'entre	 eux	 avec	 une caméra	en	main. 

Contacté	 par	 téléphone	 alors	 qu'il	 est	 en	 déplacement	 à	 Londres,	 Louis Leterrier	 nous	 indique	 de	 prime	 abord	 que	 «	 c'est	 compliqué	 »	 pour	 lui	 de s'exprimer	sur	Luc	«	si	ce	n'est	pas	une	bio	autorisée.	Comme	j'ai	des	affaires avec	lui,	ajoute	le	réalisateur,	je	ne	veux	pas	trop	le	faire,	même	si	c'était	pour	ne dire	que	du	bien 26.	»

Nous	 l'interrogeons	 néanmoins	 afin	 de	 savoir	 s'il	 se	 souvient	 que,	 en	 2001, Luc	Besson	lui	a	demandé	une	mise	en	contact	avec	son	oncle	Laurent	Fabius. 

«	Ça	je	n'en	parle	pas,	répond	Louis	Leterrier	du	tac	au	tac.	En	fait,	ça	n'avait…

Je	ne	m'en	souviens	même	plus	de	cette	histoire. 

—	Vous	n'en	parlez	pas	ou	vous	ne	vous	en	souvenez	plus	? 

—	Je	me	souviens	qu'il	m'a	posé	la	question.	Mais	je	ne	me	souviens	plus	du tout	si	j'ai	organisé….	d'ailleurs,	en	2001,	il	est	passé	par	ma	mère	pour	le	faire donc…

—	Mais	vous	étiez	bien	dans	la	boucle,	même	s'il	est	passé	par	votre	mère	? 

—	Non	mais	je	me	souviens	qu'on	s'est	parlé…	Évidemment,	Luc	sait	que	je suis	le	neveu	de	Laurent,	il	le	sait	très	bien.	Je	ne	me	souviens	plus	du	tout	s'ils se	sont	rencontrés.	Puis	de	toute	façon,	en	2001,	c'était	Leeloo	production,	pas Europa,	 une	 toute	 petite	 production	 rue	 Ampère,	 on	 faisait	  Le	 Transporteur, donc	ça	m'étonnerait	que	ce	soit	un	truc	à	grande	échelle,	vraiment…	»

Louis	Leterrier	met	alors	fin	à	notre	courte	conversation.	Il	semble	confus	sur le	sujet,	pour	ne	pas	dire	fuyant.	Le	réalisateur	se	souvient	néanmoins	avoir	été sollicité	 par	 Luc	 pour	 approcher	 son	 oncle	 ministre	 sur	 un	 sujet	 touchant	 à l'entreprise	de	production	du	cinéaste. 

Quant	 à	 sa	 mère,	 Catherine	 Leterrier,	 elle	 se	 contente	 de	 nous	 dire	 que

«	 l'histoire	 ne	 lui	 dit	 rien	 du	 tout	 ».	 Jointe	 également	 par	 téléphone,	 elle	 nous signifie	 lors	 d'un	 bref	 échange	 qu'elle	 n'est	 «	 pas	 du	 tout	 au	 courant	 de	 cette histoire.	Je	me	suis	occupée	des	costumes	de	 Jeanne	d'Arc, 	c'est	tout 27.	»

 En	intervenant	politiquement	dans	le	dossier	fiscal	de	l'employeur	de	deux membres	de	sa	famille	proche,	l'ancien	Premier	ministre	n'a-t-il	pas	outrepassé	la ligne	jaune	? 

 Après	 cette	 histoire	 fiscale,	 Luc	 veut	 à	 l'avenir	 se	 protéger	 de	 nouveaux embarras.	Il	cherche	à	réduire	ses	rémunérations	en	droits	d'auteur.	Comment	? 

En	augmentant	ses	parts	en	tant	que	producteur.	Pour	ce	faire,	le	cinéaste	crée une	 nouvelle	 filiale	 d'EuropaCorp,	 qu'il	 baptise	 du	 nom	 poétique d'«	Apipoulaï	»	:	«	Bonjour	»	en	langage	Leeloo 28.	«	À	partir	de	2002,	on	s'est dit	 qu'il	 fallait	 mieux	 habiller	 la	 mariée	 »,	 schématise	 le	 collaborateur	 qui	 a travaillé	de	nombreuses	années	pour	Luc	et	qui	porte	un	blouson	de	cuir	noir. 

Grâce	à	ses	approximations	comptables	et	à	la	bienveillance	du	ministère	de l'Économie,	 Luc	 a	 réalisé	 de	 belles	 économies.	 Dans	 sa	 déclaration	 d'ISF	 de 2001 29,	 que	 nous	 nous	 avons	 pu	 consulter,	 le	 cinéaste	 ne	 déclare	 «	 que	 »

69	millions	de	francs	(environ	10	millions	d'euros)	d'actifs	bruts.	Il	conclut	qu'il ne	 doit	 payer	 qu'environ	 684	 000	 francs	 (104	 000	 euros)	 au	 fisc,	 soit	 un trentième	 de	 ce	 qu'il	 aurait	 dû	 payer	 si	 sa	 holding	 n'avait	 pas	 bénéficié	 d'un traitement	 indulgent	 sur	 la	 base	 de	 ses	 déclarations	 de	 ressources	 inexactes. 

Autrement	 dit,	 sans	 ce	 coup	 de	 pouce,	 l'État	 aurait	 pu	 encaisser	 2,3	 millions d'euros	de	recettes	supplémentaires. 



En	2000	et	en	2001,	Luc	n'a	donc	pas	payé	d'ISF	sur	la	majeure	partie	de	sa fortune.	 En	 2015,	 Luc	 a	 décidé	 d'exiler	 les	 activités	 d'EuropaCorp	 aux	 États-Unis. 

«	 Ce	 n'est	 pas	 un	 exil	 fiscal,	 précise	 alors	 à	 RTL.fr	 Régis	 Lefebvre,	 porte-parole	 d'EuropaCorp.	 Luc	 souhaite,	 tant	 que	 possible,	 continuer	 de	 payer	 des impôts	 en	 France.	 Il	 est	 à	 la	 fois	 résident	 fiscal	 américain	 et	 contribuable français 30.	»

Chapitre	12

Seul	maître	à	bord

Le	metteur	en	scène	doit	être	le	seul	maître	à	bord.	Cette	théorie,	Luc	Besson l'a	formulée	dans	son	livre	 L'Histoire	de	Jeanne	d'Arc.	À	partir	de	l'an	2000,	un second	Luc	Besson,	celui	qui	produit	ses	projets	puis	sous-traite	la	réalisation	de ses	films,	va	contredire	le	réalisateur	qu'il	a	été. 

Pour	la	décennie	qui	s'annonce,	il	martèle	sa	nouvelle	maxime	:	«	On	ne	dit pas	 non	 à	 Luc	 Besson.	 »	 Il	 la	 répétera	 à	 l'envi	 à	 ses	 banquiers,	 à	 ses collaborateurs	et	à	ses	proches.	L'utilisation	de	la	troisième	personne	le	place	en référence	hors	sol.	L'impossibilité	de	lui	dire	non	pose	une	règle	absolue,	celle qui	permet	d'éviter	de	violents	conflits. 

Cette	 étrange	 mutation	 du	 cinéaste,	 un	 homme	 en	 a	 été	 informé	 avant	 les autres.	À	la	fin	des	années	1990,	Julien	Seri	est	un	jeune	réalisateur	de	vingt-six	 ans	 multi-primé	 dans	 la	 publicité.	 Trapu	 et	 le	 crâne	 rasé,	 il	 pratique	 le Kyokushinkai,	 un	 karaté	 sans	 protection	 où	 les	 combats	 durent	 jusqu'au	 K.-O. 

Julien	Seri	a	tout	pour	jouer	dans	un	futur	film	de	Luc	Besson	sauf	qu'il	n'est	pas acteur,	il	tient	la	caméra. 

C'est	par	l'intermédiaire	d'un	ami	cadreur	sur	le	tournage	de	 Jeanne	d'Arc	que son	nom	arrive	jusqu'aux	oreilles	de	Besson.	Luc	et	Julien	se	rencontrent.	Leur goût	 commun	 pour	 le	 cinéma	 d'action	 et	 les	 deux	 roues	 de	 grosse	 cylindrée facilite	le	contact,	une	sorte	de	coup	de	foudre	mutuel	survient.	Luc	lui	signe	un contrat	pour	trois	films	sans	scénario	précis. 

Chez	 Besson,	 la	 proximité	 affective	 devient	 souvent	 géographique.	 Rue Ampère	 à	 Paris,	 Julien	 Seri	 hérite	 d'un	 bureau	 dans	 la	 même	 pièce	 que	 «	 son papa	du	cinéma	»,	comme	il	l'appelle	devant	ses	proches.	Entourés	des	affiches de	 Nikita	et	du	 Grand	Bleu,	Luc	et	Julien	sont	assis	face	à	face	toute	la	journée. 

Seule	Virginie	Silla,	nouvelle	femme	de	Luc	depuis	le	départ	de	Milla	Jovovich, 

partageait	jusqu'alors	le	privilège	de	cette	pièce	avec	fenêtre	sur	le	jardin.	Autre signe	révélateur	en	cette	année	2000,	Luc	Besson	préside	le	Festival	de	Cannes. 

En	 conséquence,	 il	 bénéficie	 sur	 la	 Croisette	 d'une	 suite-appartement	 avec	 sa femme.	Julien	Seri	y	dort	avec	eux. 

Le	jeune	pubard	se	voit	comme	le	«	guerrier	Jedi	»	d'un	maître	dont	il	ne	cesse de	vanter	autour	de	lui	la	générosité,	le	professionnalisme,	le	génie.	Luc	discerne dans	ses	yeux	admiratifs	la	ferveur	d'un	petit	frère. 

Un	matin,	Julien	s'entend	dire	par	son	mentor	:	«	J'ai	un	projet	qui	pourrait	te plaire.	»	Luc	lui	tend	dix	pages,	il	s'agit	du	script	d'un	futur	film.	Avec	un	coauteur,	Julien	en	tire	le	scénario	de	 Yamakasi,	les	samouraïs	des	temps	modernes. 

Lorsqu'il	 signe	 son	 contrat	 pour	 réaliser	 le	 long-métrage,	 Julien	 nage	 en	 plein rêve.	Il	ignore	qu'à	cette	minute	précise,	il	en	vit	le	point	culminant. 

 Le	 tournage	 de	  Yamakasi	dans	les	rues	de	Choisy-le-Roi	débute	mal.	Les acteurs	principaux	ne	sont	pas	des	professionnels	et	des	intempéries	persistantes compliquent	le	planning	du	tournage.	Dans	le	monde	du	cinéma,	quand	il	y	a	des difficultés,	 c'est	 qu'il	 y	 a	 un	 coupable.	 Plusieurs	 cadres	 d'EuropaCorp commencent	à	douter	du	jeune	réalisateur.	A-t-il	les	épaules	pour	mener	à	bien sa	 mission	 ?	 De	 plus,	 des	 dissensions	 sur	 la	 façon	 de	 piloter	 l'histoire apparaissent.	Julien	Seri	désire	faire	un	film	mettant	l'accent	sur	la	motivation

«	 éthique	 »	 des	 Yamakasi	 (sauver	 leur	 pote	 Jamel),	 Luc	 semble	 vouloir privilégier	les	scènes	d'action	et	un	tournage	court. 

À	 quarante	 ans,	 un	 certain	 cynisme	 est	 apparu	 chez	 le	 cinéaste	 vedette. 

D'après	plusieurs	proches	et	collaborateurs,	ce	serait	l'une	des	conséquences	du laborieux	tournage	de	 Jeanne	d'Arc.	 Luc	 avait	 alors	 maigri	 d'un	 seul	 coup.	 Sa rupture	avec	Milla	Jovovich	se	doublait	d'une	soudaine	crise	d'inspiration.	Pour la	 première	 fois	 en	 vingt	 ans	 de	 métier,	 Luc	 Besson	 ne	 réalisera	 aucun	 film pendant	six	ans.	S'il	n'avait	pas	été	question	d'imposer	sa	compagne	pour	le	rôle principal,	il	n'aurait	même	pas	réalisé	 Jeanne	d'Arc. 

Luc	tente	de	détendre	son	jeune	Jedi	à	sa	manière.	«	Mais	pourquoi	tu	veux travailler	davantage	sur	 Yamakasi	?	lui	lâche	Besson	devant	plusieurs	techniciens de	 plateau.	 Alors	 qu'avec	 cette	 merde	 de	  Taxi	2,	 je	 viens	 de	 faire	 12	 millions d'entrées	!	»	À	son	grand	étonnement,	son	poulain	n'est	pas	du	tout	réceptif	à l'argument	box-office. 

Julien	 Seri	 veut	 du	 temps,	 il	 le	 stipule	 par	 écrit	 dans	 des	 termes	 assez virulents.	Un	premier	courrier 1	adressé	à	Luc	dénonce	une	organisation	«	dont	la rentabilité	est	le	mot	d'ordre	»	et	conclut	:	«	Votre	méthode	de	travail	n'a	rien	à voir	avec	la	mienne.	Il	s'avère	que	c'est	à	moi	de	travailler	selon	vos	méthodes, ce	 qui	 fait	 de	 moi	 un	 simple	 technicien	 […]	 mon	 attachement	 pour	 ce	 film

diminue	de	jour	en	jour.	Comment	peut-on	créer	sans	envie,	sans	amour	?	Moi	je n'y	arrive	pas.	»

Par	 lettre	 également,	 Luc	 Besson	 consent	 à	 une	 semaine	 d'interruption	 de tournage	afin	que	Julien	puisse	«	se	concentrer	sur	les	séquences	de	tournage	à venir	».	Mais,	déjà,	le	bras	droit	Pierre-Ange	Le	Pogam	et	Luc	Besson	pensent que	Julien	Seri	est	en	train	de	leur	échapper.	Qu'il	faut	agir. 

 Un	 jour,	 dans	 ce	 climat	 tendu,	 mais	 somme	 toute	 assez	 habituel	 entre	 un réalisateur	 et	 son	 producteur,	 Luc	 débarque	 à	 l'improviste	 sur	 le	 tournage.	 Il évoque	un	plan	que	Julien	a	mis	en	boîte	quinze	jours	plus	tôt.	Celui	où	Williams Belle,	 dit	 «	 l'araignée	 »	 dans	 la	 bande	 des	 acrobates,	 descend	 en	 rappel	 un escalier	la	tête	à	l'envers.	Devant	toute	l'équipe	du	film,	Besson	annonce	que	la scène	 ne	 fonctionne	 pas,	 qu'il	 faut	 la	 tourner	 de	 nouveau.	 Sur	 le	 plateau,	 le silence	 se	 fait,	 les	 techniciens	 observent	 l'embrouille	 monter.	 L'un	 d'eux	 voit Julien	secouer	la	tête. 

«	J'aime	pas	sa	position	quand	il	saute,	insiste	Luc. 

—	Pourtant	c'est	sa	position	à	lui,	se	braque	Julien. 

—	Bah	j'aime	pas,	tranche	le	producteur. 

—	 Cette	 scène	 est	 bonne	 !	 Pas	 besoin	 de	 la	 refaire	 !	 En	 plus,	 elle	 a	 été tamponnée	en	amont	exactement	telle	quelle	par	ta	production	sur	le	dessin	du storyboard	! 

—	Je	m'en	branle,	répond	Besson.	C'est	moi	qui	décide. 

—	Tu	me	fais	exactement	ce	que	tu	reprochais	à	tes	anciens	producteurs	!	»

Luc	ne	répond	rien.	Sur	son	visage,	se	dessine	une	moue	insondable.	Julien vient	 probablement	 de	 faire	 allusion	 à	 ce	 que	 son	 «	 papa	 du	 cinéma	 »	 a	 écrit l'année	précédente	dans	son	dernier	livre 2. «	Il	y	a	deux	obligations	[…]	pour	le metteur	en	scène,	expliquait	Besson	:	être	sûr	de	ce	qu'il	veut	et	bien	montrer qu'il	 n'y	 a	 qu'un	 patron	 sur	 le	 tournage.	 Si	 vous	 ne	 respectez	 pas	 ces	 deux conditions,	vous	êtes	déshabillé,	humilié,	mort.	»

Sur	le	plateau,	l'enjeu	immédiat	est	de	déterminer	face	à	toute	l'équipe	qui	est le	 véritable	 patron	 du	 film.	 Julien	 ne	 s'exécute	 pas,	 Luc	 Besson	 repart	 sur	 sa moto.	 Le	 lendemain,	 Julien	 Seri	 reçoit	 par	 courrier	 une	 convocation	 de	 son employeur	 qui	 envisage	 «	 une	 sanction	 ».	 Il	 ne	 s'y	 rend	 pas.	 Conséquence immédiate,	 il	 se	 fait	 débarquer	 de	 l'aventure	 en	 plein	 milieu	 du	 tournage	 pour

«	faute	grave	».	Un	autre	réalisateur,	Ariel	Zeitoun,	le	remplace	aussitôt. 

 Le	Yamakasi	Malik	Diouf,	alias	«	La	Belette	»	dans	le	film,	nous	explique	sa surprise	à	l'époque.	«	Le	débarquement	de	Julien	est	arrivé	pendant	un	week-end, se	souvient	Malik.	On	n'a	pas	trop	compris	ce	qu'il	s'est	passé,	à	part	que	Besson

ne	voulait	plus	travailler	avec	lui.	Je	me	souviens	que	le	tournage	a	été	arrêté pendant	 un	 mois,	 on	 s'est	 retrouvé	 chez	 Pierre	 et	 Vacances	 à	 la	 porte	 de Versailles.	 Puis	 on	 a	 terminé	 avec	 Ariel	 Zeitoun,	 il	 ne	 restait	 à	 faire	 que	 le cambriolage	dans	la	maison	et	la	scène	finale	avec	les	flics	où	on	se	retrouve	sur le	toit 3.	»

 Sur	le	coup,	Luc	ne	semble	pas	avoir	bien	jaugé	la	hargne	et	le	dépit	de	son poulain.	 Les	 anciens	 disciples	 font	 toujours	 des	 ennemis	 redoutables,	 ils connaissent	intimement	leur	maître.	La	guerre	sera	juridique. 

Julien	Seri	engage	une	procédure	aux	prud'hommes	contestant	la	rupture	de son	contrat.	Luc	tente	de	calmer	les	choses	et	lui	propose	de	réaliser	la	suite	du premier	opus	:	 Yamakasi	2.	«	Ce	qui	démontre	bien	que	Monsieur	Besson	ne	le trouve	 pas	 si	 incompétent	 »,	 relèvera	 dans	 ses	 conclusions	 Georges	 Souchon, l'avocat	de	Julien	Seri.	Le	jeune	Jedi	accepte	la	proposition.	En	revanche,	hors	de question	 qu'il	 passe	 l'éponge.	 On	 lui	 a	 volé	 son	 premier	 film	 estime-t-il,	 il	 ne retirera	pas	sa	procédure. 

Luc	lui	annonce	qu'il	va	brûler	tous	les	rushs	qu'il	a	tournés	«	tellement	ton travail	a	été	mauvais 4		»,	se	souvient	un	témoin	de	la	dispute.	Pourtant,	quelques mois	plus	tard,	Julien	Seri	découvre	que	49	des	102	plans	utilisés	dans	la	bande-annonce	de	 Yamakasi	sont	les	siens.	Il	attaque	une	seconde	fois	pour	violation	de ses	droits	d'auteur.	Il	demande	le	blocage	de	la	sortie	du	film. 

Sa	vie	précédente	dans	la	publicité	a	permis	à	Julien	de	se	constituer	un	trésor de	guerre.	En	dépit	de	son	jeune	âge,	il	a	de	quoi	assumer	une	bataille	judiciaire longue	et	coûteuse.	Un	réalisateur,	ayant	lui	aussi	traversé	quelques	turbulences avec	Luc	Besson-le-producteur,	résume	en	une	phrase	la	difficulté	d'engager	le combat	contre	le	poids	lourd	du	secteur	:	«	Comment	tu	veux	attaquer	un	mec qui	d'un	coup	de	téléphone	peut	faire	que	tu	ne	travailles	plus	de	toute	ta	vie	?	»

Comme	ça,	à	l'ancienne,	se	dit	Julien. 

Devant	l'intransigeance	de	Seri,	Luc	appuie	sur	le	bouton	rouge,	son	disciple vient	de	se	changer	en	ennemi	à	abattre.	«	Je	vais	te	ruiner	»,	lui	lâche-t-il.	La tension	grimpe. 

Durant	le	procès,	l'avocat	de	Besson	se	tourne	vers	Julien	Seri	pour	l'accuser droit	dans	les	yeux	de	ne	pas	s'être	investi	dans	le	projet. 

«	 Ce	 réalisateur	 n'a	 même	 pas	 assuré	 le	 travail	 de	 répétition	 avant	 tournage avec	ses	comédiens	!	tonne	dans	la	salle	d'audience	le	célèbre	maître	Georges Kiejman,	employé	par	Besson. 

—	Mais	bien	sûr	que	si	!	se	fâche	Julien	devant	l'assistance. 

—	Prouvez-le	!	»,	lui	assène	le	ténor. 

Impossible,	 Julien	 Seri	 s'est	 fait	 cambrioler	 une	 semaine	 avant	 son licenciement.	Si	une	forte	somme	de	liquide	a	échappé	à	l'attention	des	voleurs, ce	ne	fut	pas	le	cas	des	quatre	cassettes	Hi8	qui	contenaient	les	enregistrements des	répétitions	entre	lui	et	les	Yamakasi.	Enregistrées	durant	un	week-end	dans le	château	normand	de	Luc,	elles	constituaient	une	preuve	de	son	investissement. 

 Le	23	mars	2001,	la	première	décision	du	tribunal	de	grande	instance	de	Paris tombe.	Les	demandes	de	Julien	Seri	sont	rejetées,	il	doit	payer	les	frais	d'avocat de	 Luc.	 Il	 fait	 appel.	 En	 parallèle,	 deux	 mois	 plus	 tard,	 Julien	 remporte	 une manche	 décisive	 devant	 les	 prud'hommes.	 La	 veille,	 dans	 un	 café	 de	 la	 place Pereire,	 un	 producteur	 lui	 aurait	 offert	 un	 million	 de	 francs	 pour	 ne	 pas	 se présenter	au	tribunal…	Selon	plusieurs	proches,	Julien	Seri	aurait	hésité. 

La	 décision	 des	 prud'hommes	 arrive	 le	 5	 avril	 2001.	 Des	 «	 insuffisances professionnelles	répétées	»	de	la	part	de	Julien	Seri	sont	pointées	par	les	juges prud'homaux.	Ils	ajoutent	qu'il	y	a	donc	eu	«	licenciement	pour	motifs	réels	et sérieux	».	En	revanche,	il	n'y	a	jamais	eu	de	«	faute	grave	».	Par	conséquent,	son licenciement	 avant	 le	 terme	 de	 son	 contrat	 de	 travail	 est	 nul	 et	 non	 avenu 5. 

Besson	doit	verser	à	Seri	la	fin	des	salaires	non	payés,	environ	350	000	francs, soit	53	000	euros.	Mais	ce	n'est	pas	cette	somme	qui	inquiète	le	cinéaste. 

Du	côté	de	la	procédure	civile,	le	procès	en	appel	va	forcément	être	influencé par	 la	 décision	 prud'homale	 :	 s'il	 n'y	 avait	 pas	 eu	 de	 licenciement,	 Julien	 Seri aurait	 dû	 finir	 son	 film	 jusqu'au	 montage.	 À	 partir	 de	 là,	 le	 tribunal	 pourrait estimer	 qu'il	 y	 a	 eu	 délit	 de	 contrefaçon	 puisque	 le	 producteur	 a	 finalisé	 puis exploité	le	film	sans	respecter	les	droits	du	réalisateur	légitime.	Tous	les	droits d'exploitation	 commerciaux	 en	 DVD	 et	 à	 la	 télévision	 pourraient	 s'en	 trouver bloqués.	 Concrètement,	 TF1	 et	 Canal+	 pourraient	 se	 retourner	 contre	 Luc Besson	pour	exiger	le	remboursement	de	plusieurs	millions	d'euros	que	les	deux chaînes	ont	investis	en	amont	dans	 Yamakasi…

Ajoutons	à	ce	risque,	un	second.	Une	condamnation	ferait	la	une	de	tous	les journaux.	Georges	Kiejman,	avocat	de	Besson	dans	cette	affaire,	glisse	en	sortie d'audience	 à	 deux	 confrères	 :	 «	 Luc	 préfère	 perdre	 des	 millions	 d'euros	 que perdre	un	procès	médiatique.	»

Têtu	mais	pas	inconscient,	Besson	révise	sa	stratégie.	L'ancien	mentor	accepte de	 signer	 avec	 Julien	 Seri	 un	 accord	 financier	 mettant	 fin	 à	 l'ensemble	 des poursuites.	Une	clause	de	non-dénigrement	mutuelle	est	insérée.	Signé	dans	la salle	de	la	Reine	Blanche,	située	au	quatrième	étage	du	Palais	de	justice	de	Paris sous	l'égide	d'un	conseiller	honoraire	à	la	Cour	de	cassation,	l'accord	demeure secret.	Impossible	de	savoir	quelle	somme	le	jeune	réalisateur	a	perçue.	Julien Seri	a	tout	de	même	pu	s'acheter	un	petit	hôtel	particulier	en	plein	Paris.	Il	a	été

réhabilité	dans	ses	droits	d'auteur-réalisateur	et,	en	plus	d'une	somme	rondelette, a	récupéré	un	pourcentage	sur	les	recettes	du	film. 

*

Pour	éviter	que	de	telles	rebellions	individuelles	ne	se	transforment	en	révolte collective,	 Luc	 Besson	 cloisonne	 «	 naturellement	 »	 chacune	 de	 ses	 activités. 

Toutes	remontent	jusqu'à	lui	en	direct.	Par	conséquent,	il	est	la	clef	de	voûte	de son	 propre	 système.	 Ce	 territoire	 se	 compose	 de	 sous-royaumes	 qui communiquent	très	peu	entre	eux.	Dans	sa	pyramide,	les	vieux	barons	n'ont	pas davantage	 de	 sécurité	 que	 les	 jeunes	 ducs.	 Comme	 l'a	 constaté	 Julien	 Seri,	 la faveur	du	patron	se	gagne	aussi	rapidement	qu'elle	se	perd. 

En	 ce	 début	 de	 XXIe	 siècle,	 Besson	 change	 de	 job,	 il	 devient	 pilote	 de réalisateurs	 dociles.	 Ses	 metteurs	 en	 scène	 sont	 interchangeables	 en	 cours	 de film,	 ou	 en	 cours	 de	 série.	 Qui	 se	 souvient	 que	 le	 premier	  Taxi	 est	 réalisé	 par Gérard	Pirès,	puis	les	suivants	par	Gérard	Krawczyk	?	Que	le	premier	 Taken	est réalisé	 par	 Pierre	 Morel	 et	 les	 suivants	 par	 Olivier	 Megaton	 ?	 Que	  Le Transporteur	 est	 réalisé	 par	 Louis	 Leterrier	 et	 Corey	 Yuen,	 le	 numéro	 2	 par Louis	Leterrier	seul,	le	3	par	Olivier	Megaton	et	le	4	par	Camille	Delamarre	? 

Absolument	personne	en	dehors	des	gens	du	milieu.	Du	côté	des	spectateurs,	le seul	nom	que	l'on	retient	est	celui	du	producteur	et	scénariste	:	Luc	Besson. 

«	Au	début	d'EuropaCorp,	Luc	voulait	tout	faire,	explique	un	ex-collaborateur. 

Il	 ne	 voulait	 produire	 que	 les	 films	 qu'il	 écrivait.	 Mais	 on	 lui	 disait	 qu'il	 ne pourrait	jamais	aller	en	Bourse	si	toute	la	production	était	concentrée	sur	lui.	Il	a mis	un	peu	de	temps	à	comprendre,	puis	il	a	constaté	que	c'était	la	seule	façon d'avoir	 une	 forte	 croissance	 interne	 :	 faire	 aussi	 travailler	 des	 scénaristes extérieurs,	 donner	 la	 caméra	 à	 des	 réalisateurs	 qu'il	 allait	  driver	 lui-même. 

L'affaire	Julien	Seri	l'a	conforté	dans	le	fait	de	ne	travailler	qu'avec	des	gens	sur qui	il	avait	la	main 6.	»

 En	2005,	le	réalisateur	Frédéric	Sojcher	décrit	le	cinéma	bessonien	dans	son livre	 intitulé	  Un	 Don	 Quichotte	 face	 à	 Hollywood.	 Il	 établit	 au	 passage	 une typologie	des	cinéastes	que	Luc	choisit	de	produire.	«	Il	s'agit	soit	de	réalisateurs confirmés	mais	dont	la	carrière	est	alors	en	perte	de	vitesse	[Gérard	Krawczyk, Bertrand	Blier	–	on	serait	tenté	d'ajouter	Ariel	Zeitoun],	soit	des	réalisateurs	qui signent	 leur	 premier	 ou	 deuxième	 long-métrage,	 et	 que	 l'on	 peut	 eux-mêmes sous-catégoriser	entre	réalisateurs	issus	de	la	publicité	(Chris	Nahon,	Julien	Seri) et	acteurs	qui	veulent	passer	derrière	la	caméra	(Vincent	Pérez,	Richard	Berry). 

Le	 point	 commun	 de	 tous	 ces	 cinéastes,	 c'est	 qu'ils	 se	 trouvent	 en	 état	 de

«	dépendance	»,	face	à	Luc	Besson.	Ils	ont	plus	besoin	de	lui	que	lui	n'a	besoin d'eux.	»

Un	système	qui	entraîne	parfois	de	drôles	de	conséquences.	Afin	de	tourner plus	rapidement	 Le	Transporteur,	il	a	été	décidé	au	dernier	moment	de	prendre deux	 réalisateurs.	 Le	 premier	 tournait	 les	 scènes	 aux	 États-Unis,	 le	 second	 en Europe.	«	À	cause	de	cette	histoire,  Le	Transporteur	1	doit	être	le	seul	film	au monde	qui	a	deux	génériques,	se	marre	un	réalisateur	ex-«	Besson	boy	».	Quand le	 film	 passe	 en	 Europe,	 le	 réalisateur	 officiel,	 c'est	 Louis	 Leterrier,	 mais	 aux États-Unis	c'est	Corey	Yuen,	incroyable	non 7		? 	»

Ce	 même	 réalisateur	 ajoute	 que,	 par	 le	 passé,	 Luc	 lui	 a	 déjà	 résumé	 sa philosophie	d'une	simple	boutade.	«	Un	jour,	Luc	m'a	dit	:	“Quand	un	film	est réussi	c'est	grâce	à	moi,	quand	il	est	raté	c'est	la	faute	du	metteur	en	scène.”	»	Ce qui	n'est	pas	toujours	faux. 

 Été	2001,	la	chanson	de	Patrick	Juvet	 Où	sont	les	femmes	? 	résonne	en	boucle dans	 son	 hôtel	 particulier	 du	 XVIIe	 arrondissement.	 Luc	 s'est	 installé	 dans	 la petite	dépendance	située	dans	la	cour	afin	de	remonter	lui	même	le	film	 15	Août (2001)	 de	 Patrick	 Alessandrin.	 Un	 collaborateur	 du	 film	 aux	 sourcils	 épais	 se remémore	l'épisode	:	«	Luc	produisait	 15	Août.	Quand	il	a	vu	la	version	finale,	il a	 gueulé	 et	 il	 a	 refait	 lui	 même	 le	 montage.	 Normalement,	 un	 réalisateur n'accepte	 jamais	 ça.	 C'est	 terrible.	 Là,	 le	 réalisateur	 n'avait	 rien	 dit 8	 …	 »	 En réalité,	sur	ce	film,	Luc	a	fait	bien	plus	que	retoucher	le	montage. 

L'un	 des	 acteurs	 principaux	 de	  15	 Août	 est	 Jean-Pierre	 Darroussin.	 À

l'occasion	de	cette	première	et	unique	collaboration	avec	Luc,	il	a	déclaré	dans	la presse	 :	 «	 Au	 XIXe	 siècle,	 Besson	 aurait	 été	 un	 général	 d'Empire.	 »	 Joint	 par téléphone,	 Darroussin	 se	 souvient	 d'avoir	 rencontré	 le	 cinéaste	 dans	 son Moulinsart	 normand.	 «	 On	 s'était	 retrouvé	 dans	 son	 château	 pour	 peaufiner	 la préparation	 du	 scénario	 qui	 n'était	 pas	 tout	 à	 fait	 au	 point,	 précise	 Jean-Pierre Darroussin.	C'était	la	semaine	où	sortait	 Taxi	2	[le	film	est	sorti	le	25	mars	2000], ce	qui	n'était	pas	désagréable	car	je	voyais	un	homme	au	sommet.	Quand	il	a	eu les	résultats,	il	a	sauté	en	l'air	comme	un	champion	du	monde	de	100	mètres 9.	»

Le	château	est	encore	en	construction.	«	Il	n'y	avait	même	pas	un	terrain	de pétanque	 ou	 une	 table	 de	 ping-pong	 »,	 s'étonne	 encore	 Jean-Pierre	 Darroussin qui	 découvre	 alors	 un	 homme	 «	 obnubilé	 par	 le	 travail	 ».	 La	 mère-sirène	 du cinéaste	–	qui	s'est	installée	sur	le	domaine	normand	–	prépare	tous	les	jours	le petit	déjeuner	de	son	fils.	Le	soir,	fidèle	à	son	régime	de	vie,	Luc	se	couche	tôt

«	avec	une	bande	dessinée	sous	le	bras,	genre	 Boule	et	Bill	»,	se	souvient	l'acteur. 

Selon	Darroussin,	le	réalisateur	Patrick	Alessandrin	s'est	un	peu	noyé	sur	son plateau.	Après	le	tournage,	Luc	estime	alors	qu'il	manque	des	scènes,	il	décide

de	s'en	charger	lui	même.	«	Besson	nous	a	rassemblés	et	on	a	fait	un	“retake”. 

D'un	seul	coup,	c'était	lui	derrière	la	caméra.	Bien	sûr	qu'il	prenait	le	pouvoir	sur le	réalisateur	mais,	en	même	temps,	c'était	plutôt	justifié.	Nous	aussi,	les	acteurs, on	avait	déjà	un	peu	pris	le	pouvoir	sur	le	plateau	auparavant.	À	partir	de	là,	j'ai vu	 un	 type	 tellement	 investi,	 tellement	 concentré	 dans	 ce	 qu'il	 faisait,	 qu'il pouvait	vous	demander	d'aller	très	loin.	Besson	aurait	été	au	bord	d'un	précipice avec	sa	caméra,	il	aurait	continué	à	avancer,	et	vous	avec	lui.	Il	a	un	côté	sabre au	clair.	»	Quand	les	acteurs	et	les	techniciens	voient	Luc	arriver	sur	le	plateau de	tournage,	tous	les	fumeurs	éteignent	leur	cigarette.	Sinon,	c'est	le	cinéaste	lui-même	qui	s'en	charge.	Priorité	absolue	donnée	au	film,	le	reste	est	accessoire. 

 15	 Août	 fera	 tout	 de	 même	 1,3	 million	 d'entrées	 en	 France.	 Luc	 est agréablement	surpris,	il	n'avait	pas	misé	un	kopeck	sur	un	tel	score.	Un	peu	plus tard,	Luc	et	Jean-Pierre	se	retrouvent	sur	le	plateau	de	Marc-Olivier	Fogiel.	Dans les	 loges	 de	 l'émission,	 Luc	 a	 l'air	 un	 peu	 triste.	 «	 C'est	 vrai	 que	 je	 suis	 un général	 d'empire	 ?	 »	 demande-t-il	 à	 Jean-Pierre	 Darroussin.	 «	 Il	 n'était	 pas	 si vexé	que	ça,	il	avait	l'air	un	peu	blessé.	Je	pense	que	c'est	quelqu'un	qui	a	envie d'être	aimé	par	tout	le	monde.	Il	était	un	peu	malheureux,	comme	si	c'était	un jugement	 négatif.	 Je	 lui	 ai	 répondu	 que	 je	 sentais	 cette	 énergie-là	 chez	 les généraux	 de	 la	 révolution.	 C'était	 des	 types	 de	 vingt-cinq	 ans	 devenus	 des conquérants	à	un	moment	donné	car	les	circonstances	s'y	prêtaient.	Évidemment, entre	un	général	d'empire	et	un	dictateur	il	y	a	une	petite	marche	qu'on	franchit, ou	qu'on	ne	franchit	pas.	»

Le	10	juin	2014,	sur	son	profil	Facebook	ouvert	seulement	un	mois	plus	tôt, Luc	Besson	récidive.	Il	publie	deux	photos,	le	montrant	lui	derrière	la	caméra	en ajoutant	 :	 «	 “Final	 retakes	 for”	  Le	 Transporteur	 ».	 Luc	 affiche	 publiquement qu'il	retourne	certaines	scènes	du	dernier	volet	de	la	série.	Le	réalisateur	Camille Delamarre	n'a	d'autre	choix	que	de	faire	avec. 

Du	 point	 de	 vue	 d'un	 ancien	 lieutenant	 du	 cinéaste,	 Luc	 fait	 des

«	interventions	technico-artistiques	».	«	Tous	les	soirs,	explique-t-il,	Luc	se	fait envoyer	les	rushs	tournés	dans	la	journée.	Si	le	mec	est	dans	les	clous,	il	a	un coup	de	fil	d'encouragement,	voire	aucun	de	signe	de	vie.	Sinon,	tu	prends	des interventions.	»

 Au	nom	de	la	conquête	de	son	indépendance,	Luc	change.	Il	voit	toujours	plus grand.	Le	cinéaste	développe	d'un	coup	plusieurs	pans	économiques	:	il	crée	sa major	de	production	EuropaCorp,	va	se	lancer	dans	la	construction	de	cinémas multiplexes,	 dans	 la	 distribution,	 dans	 la	 construction	 des	 plus	 grands	 studios d'Europe	en	Seine-Saint-Denis,	investir	dans	une	compagnie	de	sécurité	et	même dans	des	salons	de	coiffure. 

Tous	ces	 projets	décollent	 à	l'orée	 du	 XXIe	siècle.	Au	moment	exact	où	Luc détourne	son	énergie	de	la	réalisation	de	films	pour	l'investir	dans	sa	deuxième vie,	celle	qu'il	consacre	à	l'édification	de	son	empire.	Le	cœur	nucléaire	de	sa nouvelle	 machine	 ce	 sont	 des	 films	 pas	 cher	 à	 produire,	 des	 produits	 de divertissement	 de	 masse.	 Chaque	 film	 qui	 cartonne	 engendre	 des	 petits	 frères. 

 Taxi	 1,	 2,	 3,	 et	  4,	  Taken	 1,	 2	 et 	 3.	  Le	 Transporteur	 1,	 2,	 3	 et	 le	  4	 intitulé	  Le Transporteur	Héritage.	Luc	Besson	fabrique	désormais	des	rêves	à	la	chaîne. 

Chapitre	13

Le	prix	du	low	cost

Porte	Dauphine,	lundi	16	août	1999,	9	h	30.	La	circulation	a	été	arrêtée.	Sur les	pavés,	l'équipe	tourne	une	scène	périlleuse	du	futur	 Taxi	2	:	celle	où	la	406

blanche	 munie	 d'ailerons	 saute	 par-dessus	 deux	 chars	 d'assaut	 Leclerc	 pour échapper	aux	méchants	en	Mitsubishi.	Hors	de	vue	des	caméras,	un	tremplin	a été	placé	juste	à	la	sortie	du	passage	souterrain	Henri-Gaillard.	Contre	son	gré, Samy	Naceri	a	dû	laisser	le	volant	au	cascadeur	Gilbert	Bataille. 

 Au	 départ,	 dans	 le	 storyboard	 du	 film,	 l'idée	 était	 que	 la	 voiture	 passe réellement	au-dessus	des	blindés.	Mais	la	cascade	a	été	jugée	trop	dangereuse. 

Les	cadreurs	doivent	seulement	capter	le	décollage	à	la	sortie	du	souterrain.	Le vol	de	la	voiture	et	les	deux	chars	seront	ajoutés	plus	tard	par	trucage	numérique. 

Gilbert	Bataille	s'élance	une	première	fois	et	quitte	la	chaussée	aux	alentours	de 80	km/h.	Le	réalisateur	Gérard	Krawczyk	estime	que	le	décollage	n'est	pas	assez impressionnant,	il	faut	recommencer.	L'autorisation	de	tournage	est	limitée	et	le ciel	menace	d'ouvrir	ses	vannes.	Il	ne	faut	pas	traîner. 

Rémy	Julienne,	le	chef	cascadeur	sur	le	tournage,	et	son	équipe	surélèvent	le tremplin	de	plus	d'un	mètre.	Gilbert	Bataille	reçoit	la	consigne	d'arriver	20	km/h plus	 vite.	 Cette	 fois-ci,	 son	 saut	 dépasse	 les	 matelas	 et	 les	 cartons	 censés	 le réceptionner.	Le	taxi	blanc	retombe	sur	le	bitume	quarante-huit	mètres	plus	loin	! 

À	la	réception,	la	406	part	en	dérapage	et	fauche	deux	personnes.	Le	cameraman Alain	 Dutartre	 succombe	 dans	 les	 heures	 qui	 suivent,	 Jean-Michel	 Bar,	 un accessoiriste,	s'en	sortira	sérieusement	blessé. 

 La	mort	d'Alain	Dutartre	donne	lieu	à	une	enquête	judiciaire	qui	va	éclairer d'un	jour	nouveau	les	entrailles	de	la	machine	Besson.	Un	système	où	«	l'emprise du	“financier”	laissait	trop	peu	de	temps	aux	gens	pour	préparer	leur	travail 1		», 

dira	aux	magistrats	une	employée	du	tournage	lors	du	procès	en	cassation	en	mai 2010.	Il	faudra	plus	de	dix	ans	de	procédure	judiciaire	et	la	détermination	de	la famille	 de	 la	 victime	 pour	 que	 la	 justice	 établisse	 la	 condamnation	 définitive d'EuropaCorp	pour	«	homicide	involontaire	».	Luc	aura	tout	fait	pour	l'éviter. 

 Pour	 la	 première	 fois	 depuis	 l'accident	 d'août	 1999,	 le	 cascadeur	 Rémy Julienne	donne	sa	version	détaillée	des	faits.	«	Pour	l'instant	on	n'a	entendu	que les	conséquences	du	drame	mais	jamais	les	causes 2		»,	prévient-il. 

Rémy	 Julienne	 fait	 partie	 des	 gloires	 nationales	 du	 cinéma	 français,	 dont chaque	 Français	 né	 avant	 les	 années	 1980	 a	 entendu	 parler.	 Cascadeur	 depuis 1963,	son	nom	figure	au	générique	de	plus	de	mille	quatre	cents	films.	Avec	son air	rassurant,	sa	gueule	carrée	et	son	physique	sec,	il	a	longtemps	incarné	l'image du	casse-cou	des	studios.	L'homme	des	cascades	impossibles.	Des	cartes	postales le	montrent	devant	la	mythique	Aston	Martin	DB7.	Logique,	il	a	été	la	doublure de	l'agent	007	dans	six	 James	Bond	 différents	:	 Rien	que	pour	vos	yeux	(1981) , Octopussy	 (1983) ,	 Dangereusement	 vôtre	 (1985) ,	 Tuer	 n'est	 pas	 jouer	 (1987) , Permis	de	tuer	(1989) 	et	GoldenEye	(1995).	Mais	aussi	plusieurs	fois	celle	de Jackie	 Chan	 et	 un	 nombre	 incalculable	 de	 fois	 celle	 de	 Jean-Paul	 Belmondo. 

Dans	les	films	d'action	des	années	1980-1990,	le	gars	qui	plonge	dans	le	vide, c'est	souvent	lui.	Ou	l'un	de	ses	collaborateurs. 

 Désormais	un	peu	sourd,	il	avance	légèrement	voûté	comme	si,	à	quatre-vingt-cinq	ans,	il	surveillait	en	permanence	ses	pas	pour	ne	pas	trébucher.	Son	bureau se	 trouve	 à	 cent	 kilomètres	 au	 sud	 de	 Paris,	 dans	 le	 Loiret,	 à	 Cepoy.	 Rémy Julienne	travaille	encore	à	une	dizaine	de	mètres	de	la	Taverne	de	l'Écluse	où	sa mère	accoucha	de	lui	au	premier	étage,	dans	le	foin	qu'on	donnait	aux	chevaux qui	tiraient	les	péniches	sur	le	canal	du	Loing.	À	peine	âgé	de	dix	ans,	en	pleine Seconde	 Guerre	 mondiale,	 il	 faisait	 là	 un	 numéro	 de	 cirque	 qui	 consistait	 à plonger	 puis	 disparaître	 au	 fond	 de	 l'eau	 du	 canal.	 Et	 pendant	 qu'un	 copain chauffait	 le	 public,	 lui	 se	 dissimulait	 de	 longues	 minutes	 dans	 une	 planque	 le long	de	la	berge,	invisible	des	badauds. 

C'est	 un	 peu	 ce	 qui	 lui	 est	 arrivé	 avec	 cette	 affaire	 qui	 l'a	 opposé	 à	 Luc Besson.	 Pendant	 les	 dix	 ans	 qu'auront	 duré	 les	 procès,	 Rémy	 Julienne	 a quasiment	 disparu	 de	 la	 surface	 de	 la	 terre	 et	 des	 plateaux	 de	 tournage.	 Son public	ignorant	ce	qu'il	est	devenu.	Le	cascadeur	a	subi	trois	infarctus	et	deux cancers	 –	 un	 du	 côlon,	 un	 autre	 de	 la	 prostate	 –	 qui	 l'ont	 cloué	 dans	 des	 lits d'hôpitaux. 

L'image	 du	 cameraman	 mourant	 l'a	 hanté	 des	 nuits	 durant.	 «	 Elle	 m'a quasiment	coûté	la	vie	»,	résume-t-il	aujourd'hui. 

	 Bouleversé	par	l'accident	de	la	porte	Dauphine,	Rémy	Julienne	adopte	d'abord la	mauvaise	défense.	Il	assume	ses	responsabilités	de	chef	cascadeur	sans	douter une	seconde	que	la	production,	responsable	juridique	du	tournage,	fera	de	même. 

Il	est	loin	de	la	réalité.	Luc	tente	de	se	défausser	à	tous	les	niveaux.	Le	cinéaste-producteur	 va	 tout	 faire	 pour	 éviter	 d'assumer	 la	 moindre	 responsabilité. 

Apparemment,	le	drame	passe	après	son	image.	Et	les	intérêts	d'EuropaCorp. 

Luc	 avance	 que	 le	 producteur	 exécutif,	 Bernard	 Grenet,	 était	 en	 charge	 de

«	surveiller	le	tournage 3		»,	pas	lui.	Pourtant,	Luc	avait	le	statut	de	producteur délégué,	contrairement	à	ce	que	l'expression	a	l'air	de	suggérer,	cela	signifie	qu'il était	 le	 producteur	 principal 4.	 Mais	 la	 personne	 que	 Luc	 Besson	 charge véritablement,	c'est	le	chef	cascadeur.	«	Rémy	Julienne	est	le	meilleur	cascadeur du	monde,	explique	Luc	Besson	au	magistrat	[…]	il	est	le	seul	à	démarrer	une cascade	et	à	arrêter	une	cascade	mal	enclenchée	car	il	a	“le	plateau” 5.	»	Sous-entendu,	puisqu'il	a	la	mainmise	sur	les	cascades,	Julienne	est	le	seul	responsable en	cas	de	succès,	comme	en	cas	d'échec.	Un	lâchage	en	bonne	et	due	forme.	Et une	attitude	peu	commune	dans	le	milieu. 

 En	 2009,	  Ma	 vie	 en	 cascades,	 le	 second	 livre6	 de	 Rémy	 Julienne,	 est dédicacée	 à	 Alain	 Dutartre,	 cette	 victime	 qui	 hante	 le	 cascadeur	 depuis	 1999. 

Vient	 ensuite	 la	 préface	 d'un	 célèbre	 réalisateur.	 Il	 s'agit	 d'une	 autre	 légende française	:	Georges	Lautner	( Les	Tontons	flingueurs,	1963,  Les	Barbouzes,	1964, Le	Pacha,	1968,  Le	Professionnel,	1981,…)	Ses	mots	de	soutien	semblent	dire entre	les	lignes	«	en	cas	d'accident,	moi	je	n'aurais	pas	fait	comme	Besson	»	:

«	Cher	Rémy,	[…]	Quand	on	décide	de	faire	des	cascades	dans	un	film,	on	sait tous	qu'il	y	a	un	risque.	Les	producteurs	qui	les	acceptent	et	signent	les	contrats, le	metteur	en	scène	qui	les	a	voulues	et	scénarisées,	l'organisateur	des	cascades qui	les	a	mises	au	point	et	les	a	structurées,	les	cascadeurs	qui	les	exécutent,	les assurances	 qui	 couvrent	 les	 risques,	 et	 enfin	 les	 techniciens	 qui	 doivent filmer.	[…]	Tout	ce	que	je	peux	ajouter,	Rémy,	c'est	que	je	n'ai	jamais	rencontré quelqu'un	de	plus	précautionneux,	de	plus	attentif	au	moindre	risque	couru,	bref de	plus	professionnel	que	toi 7.	»

 Au	 début	 de	 l'affaire,	 quand	 Rémy	 Julienne	 comprend	 la	 stratégie	 de	 son employeur,	 il	 pâlit.	 «	 Au	 départ,	 j'avais	 le	 cul	 entre	 deux	 chaises,	 résume	 le cascadeur.	J'y	allais	hyper	mollo	vis-à-vis	de	la	production	car	ce	sont	des	gens qui	me	donnent	le	casse-croûte	et	j'étais	aussi	très	touché	personnellement.	Puis un	 jour,	 j'ai	 eu	 accès	 aux	 éléments	 du	 dossier	 et	 j'ai	 vu	 ce	 que	 Besson,	 le réalisateur	 et	 les	 autres	 avaient	 déclaré.	 J'ai	 été	 littéralement	 écœuré.	 Je	 suis

tombé	de	mon	arbre,	ils	me	chargeaient	tous	!	Là,	j'ai	changé	de	tactique	et	j'ai dit	 la	 vérité	 :	 je	 n'ai	 jamais	 trouvé	 dans	 une	 production	 quelque	 chose	 d'aussi horrible,	jamais.	»

 Le	19	mai	2005,	à	10	heures,	une	confrontation	a	lieu	entre	Julienne	et	Besson face	 à	 la	 juge	 d'instruction	 Dominique	 Bibal-Sery	 en	 charge	 du	 dossier.	 Le cinéaste	 reste	 sur	 sa	 ligne	 de	 défense,	 il	 qualifie	 même	 de	 «	 comportement irresponsable	 »	 le	 soi-disant	 «	 double	 langage	 »	 de	 Rémy	 Julienne	 quand	 il insiste	sur	la	dangerosité	de	la	cascade	qui	a	mal	tourné.	Dans	les	couloirs	du tribunal,	après	l'entretien,	Rémy	voit	Luc	s'avancer	vers	lui.	«	Besson	me	dit	:

“Tiens,	 Rémy,	 viens,	 je	 voudrais	 te	 parler	 seul	 à	 seul.	 Tu	 sais	 Rémy,	 faut	 pas croire,	on	t'aime	hein.”	Je	me	dis	:	“Il	me	prend	pour	un	con.	Qu'est-ce	que	je fais	?	Je	lui	attrape	la	tête	et	je	le	cogne	?”	»

Ébranlé,	Rémy	Julienne	fait	un	infarctus	le	lendemain	de	cette	confrontation. 

«	L'infarctus,	c'est	lié	à	ça,	ce	sont	les	conséquences	de	l'accident.	C'est	le	seul mort	 de	 ma	 carrière	 et	 pourtant	 j'ai	 mis	 Belmondo	 dans	 des	 situations infernales…	»

Entre	 sa	 ligne	 de	 défense	 changeante	 et	 ses	 problèmes	 de	 santé,	 Rémy Julienne	ne	présente	pas	la	meilleure	stratégie.	Il	se	fait	d'abord	condamner	seul pour	 «	 homicide	 involontaire	 ».	 Le	 cascadeur	 écope	 de	 dix-huit	 mois d'emprisonnement	avec	sursis	et	13	000	euros	d'amendes. 

En	 parallèle,	 le	 premier	 avocat	 de	 la	 famille	 de	 la	 victime,	 Alain	 Dutartre, n'avait	pas	fait	appel	dans	les	dix	jours	de	l'ordonnance	de	non-lieu	rendue	par	le juge	 d'instruction,	 concernant	 le	 réalisateur	 Gérard	 Krawzcik	 et	 Luc	 Besson. 

Autrement	dit,	contrairement	à	la	volonté	des	proches	de	Dutartre,	il	n'était	plus possible	de	faire	condamner	Luc	Besson	sur	ce	dossier.	Déçue,	la	famille	d'Alain Dutartre	change	d'avocat.	Maître	Benoît	Chabert	reprend	le	dossier. 

En	 matière	 «	 d'homicide	 involontaire	 »,	 on	 peut	 aussi	 attaquer	 la	 personne morale,	à	savoir	EuropaCorp.	La	responsabilité	de	la	société	est,	plaide	maître Chabert,	 de	 ne	 pas	 avoir	 mis	 en	 place	 les	 règles	 de	 sécurité	 nécessaires.	 Une contre-attaque	 qui	 n'a	 pas	 été	 anticipée	 du	 côté	 d'EuropaCorp.	 Dans	 la	 major, tous	 redoutent	 l'impact	 d'une	 condamnation	 alors	 que	 le	 groupe	 prévoit	 son entrée	 en	 Bourse.	 La	 stratégie	 échoue	 en	 première	 instance.	 C'est	 à	 partir	 du procès	en	appel,	en	2009,	que	le	vent	tourne. 

«	Contrairement	au	secteur	du	bâtiment,	détaille	maître	Chabert,	en	matière	de règles	dans	le	cinéma,	il	n'y	a	rien.	Mais	là,	sur	 Taxi	2,	nous	avons	démontré	qu'il n'y	avait	même	pas	eu	le	minimum.	Luc	Besson	contestait	avoir	refusé	un	essai de	la	cascade	pour	des	raisons	budgétaires,	mais	il	ne	donnait	aucune	raison	pour justifier	ce	refus 8.	»

Un	 élément	 a	 fissuré	 la	 version	 de	 Luc.	 Rémy	 Julienne	 a	 retrouvé	 dans	 ses cartons	un	devis	que	sa	société,  Rémy	Julienne	Performances,	avait	soumis	à	la production.	Ce	devis	proposait	de	réaliser	des	essais	avant	de	tenter	la	cascade	de la	porte	Dauphine.	Ces	essais	devaient	avoir	lieu	sur	un	terrain	d'entraînement	à Cerny,	 dans	 l'Essonne,	 à	 une	 heure	 de	 voiture	 au	 sud	 de	 Paris.	 Un	 endroit	 où Rémy	Julienne	pouvait	tester	le	saut	de	la	voiture	en	fonction	de	l'angle	et	de	la vitesse	choisis.	Ce	saut	aurait	théoriquement	permis	de	connaître	la	vitesse	et	le tremplin	 appropriés	 pour	 que	 la	 voiture	 atterrisse	 à	 l'endroit	 désiré.	 Ces	 essais coûtaient	120	000	francs,	soit	environ	18	000	euros. 

 Pourtant	sponsorisée	à	hauteur	de	deux	millions	de	francs	(soit	300	000	euros) par	 la	 marque	 Peugeot	 pour	 la	 promotion	 de	 la	 406	 volante,	 la	 production	 a refusé	ces	répétitions	de	la	cascade.	Sans	donner	aucun	motif	pour	ce	refus.	Dans son	 arrêt	 du	 11	 mai	 2010,	 la	 Cour	 de	 cassation	 retient	 que	 :	 «	 Au	 vu	 de l'ensemble	 des	 éléments,	 la	 cour	 est	 en	 mesure	 de	 tenir	 pour	 établi	 que	 les représentants	de	la	société	de	production	[EuropaCorp]	ont	cherché	à	réduire	les coûts	 financiers,	 ce	 qui	 les	 a	 conduits	 à	 refuser	 le	 devis	 proposé	 par	 Rémy Julienne	pour	effectuer	des	essais	préalables	à	la	réalisation	de	la	cascade 9.	»

 Au-delà	du	saut	d'essai	refusé,	l'enquête	judiciaire	fait	apparaître	une	pression financière	de	la	production	génératrice	de	tension	sur	le	plateau.	Cet	état	de	fait, Luc	l'a	toujours	réfuté.	«	Pendant	tout	le	déroulement	de	l'instruction	nous	sont opposées	des	questions	de	“tensions”	sur	le	tournage.	Le	film	DVD	(du	 making of 10	 )	 montre	 bien	 qu'il	 n'y	 a	 aucune	 tension	 »,	 assure	 le	 cinéaste	 face	 aux magistrats.	Le	témoignage	de	plusieurs	techniciens	balaye	son	affirmation. 

«	Les	dénégations	de	la	société	EuropaCorp	sur	l'existence	d'une	pression	pour réduire	 le	 temps	 de	 tournage	 et	 les	 coûts	 financiers	 sont	 contredites	 par	 les déclarations	 d'un	 certain	 nombre	 de	 professionnels	 présents	 sur	 le	 tournage	 », estiment	 les	 magistrats	 dans	 leur	 décision.	 Ils	 citent	 plusieurs	 témoignages	 de techniciens	 présents	 sur	 le	 plateau	 de	  Taxi	 2.	 «	 Il	 y	 avait	 effectivement	 une pression	qui	régnait	sur	le	tournage,	explique	une	employée	à	la	justice.	Il	y	avait tous	 les	 jours	 la	 pression	 de	 faire	 le	 plus	 vite	 possible	 un	 maximum	 de	 plans, sans	avoir	recours	à	des	heures	supplémentaires	qui	ne	seraient	de	toute	façon pas	payées.	»

Face	 aux	 juges,	 un	 autre	 technicien	 de	 plateau	 détaille	 les	 risques	 qui découlaient	de	cette	atmosphère.	«	J'avais	ressenti	que	le	rythme	était	trop	rapide pour	faire	correctement	et	sans	risque	mon	travail	:	je	n'étais	pas	le	seul	à	avoir cette	impression.	De	plus,	quelques	jours	avant	l'accident,	il	y	avait	déjà	eu	un raté	sur	une	cascade	qui	aurait	pu	être	dramatique…	Visiblement,	Rémy	Julienne

et	 son	 équipe	 se	 plaignaient	 également	 de	 la	 rapidité	 du	 travail	 ; personnellement,	j'ai	entendu	Rémy	Julienne	dire	lors	du	ratage	qu'il	n'avait	pas assez	de	temps	pour	les	répétitions	de	ces	cascades	et	qu'on	lui	avait	refusé	des essais.	»

Après	 le	 drame	 du	 16	 août,	 un	 contrat	 étant	 un	 contrat,	 Rémy	 Julienne continue	de	réaliser	les	cascades	restantes	sur	le	tournage	de	 Taxi	2.	Selon	lui,	la production	n'a	pas	pris	davantage	de	mesures	de	sécurité. 

«	Après	l'accident,	on	devait	tourner	une	séquence	où	la	406	est	pousuivie	par quatre	Mitsubishi	sur	des	rails	de	chemin	de	fer,	se	souvient	Rémy	Julienne.	Il	y a	 eu	 un	 repérage	 sur	 une	 ligne	 où	 passait	 un	 TGV,	 c'était	 des	 rails	 soudés.	 Je repère	cet	endroit	et	je	dis	OK.	Quelques	jours	avant	le	tournage	de	cette	scène, on	m'avertit	qu'on	ne	peut	plus	avoir	ce	lieu.	On	se	retrouve	à	la	place	dans	une gare	de	triage	de	Marseille	où	il	y	avait	de	multiples	aiguillages…	»	La	cascade est	dangereuse.	Les	voitures	doivent	filer	sur	les	rails	à	près	de	80	km/heure.	De plus,	à	la	fenêtre	d'une	Mitsubishi,	l'un	des	gangsters	doit	sortir	à	moitié	par	la fenêtre	et	tirer	avec	un	pistolet	mitrailleur…

«	 C'était	 une	 folie	 pure,	 poursuit	 Julienne	 en	 détournant	 le	 regard	 vers	 la Taverne	 de	 l'Écluse	 de	 Cepoy,	 je	 n'aurais	 jamais	 dû	 accepter.	 Dans	 une	 gare d'aiguillage,	la	vitesse	des	trains	est	limitée	à	quinze	kilomètres	à	l'heure…	C'est impossible	 de	 faire	 la	 scène	 dans	 ces	 conditions-là.	 J'exige	 donc	 de	 faire	 des essais.	On	fait	des	essais	un	dimanche,	la	voiture	déraille.	Je	dis	à	la	production	:

“Vous	voyez,	pas	besoin	de	vous	faire	un	dessin	?”	»	Mais	le	tournage	est	prévu la	semaine	suivante.	La	production	aurait	alors	rétorqué	au	cascadeur	qu'il	était hors	de	question	d'avoir	une	seule	journée	de	retard. 

«	Pour	sauver	le	coup,	c'est	là	où	on	se	rend	compte	de	ma	connerie,	on	prend une	décision	avec	mon	chef	mécanicien-ingénieur.	»	Le	bras	droit	de	Rémy	part, de	 nuit,	 au	 volant	 d'un	 fourgon	 chargé	 des	 seize	 roues	 des	 Mitsubishi	 et	 des quatre	du	Taxi.	Il	fait	au	plus	vite	l'aller-retour	de	Marseille	jusqu'à	Paris	pour faire	modifier	les	vingt	roues.	Un	spécialiste	découpe	des	pneus	de	poids	lourds afin	 que	 le	 dispositif	 épouse	 bien	 les	 rails	 de	 train,	 sans	 que	 l'on	 puisse	 s'en apercevoir	 de	 l'extérieur.	 Le	 fourgon	 revient	 juste	 à	 temps	 pour	 la	 cascade. 

«	Après	cinquante	ans	de	carrière,	je	ne	sais	jamais	d'avance	ce	qu'il	faut	faire mais	je	sais	ce	qu'il	ne	faut	pas	faire.	Et	il	y	a	eu	d'autres	anomalies	de	ce	type…

Le	 pire	 c'est	 qu'à	 la	 fin,	 la	 production	 a	 refusé	 de	 payer	 tous	 ces	 frais supplémentaires.	»

L'enquête	 judiciaire	 a	 démontré	 la	 pression	 économique	 qui	 a	 régné	 sur	 le tournage	et	ses	conséquences.	En	appel,	le	29	juin	2009,	la	société	EuropaCorp est	 reconnue	 coupable	 du	 délit	 «	 d'homicide	 involontaire	 ».	 Il	 faut	 attendre	 la décision	de	la	Cour	de	cassation	pour	que	Rémy	Julienne	voie	sa	responsabilité

confirmée	 mais	 il	 est	 finalement	 dispensé	 de	 toute	 peine 11.	 En	 revanche,	 la condamnation	d'EuropaCorp	est	définitivement	confirmée	et	maintenue,	comme en	 appel,	 à	 100	 000	 euros	 d'amende	 et	 30	 000	 euros	 de	 dommages	 et	 intérêts pour	la	famille	de	la	victime. 

Luc	Besson,	qui	déteste	perdre	une	bataille	judiciaire,	accuse	le	coup.	Mais	il en	 faudrait	 davantage	 pour	 entraver	 la	 marche	 en	 avant	 des	 troupes d'EuropaCorp.	 Avec	 sa	 Peugeot	 406,	 Luc	 a	 trouvé	 sa	 martingale	 dans l'Hexagone.	 Il	 va	 désormais	 internationaliser	 la	 recette	 mais	 cette	 fois	 avec	 la marque	allemande	Audi. 

Un	 ancien	 collaborateur	 de	 Luc	 demande	 à	 rester	 anonyme	 bien	 qu'il	 soit

«	l'un	des	seuls	de	la	grande	époque	»	à	reconnaître	tout	ce	qu'il	a	appris	aux côtés	 de	 Besson.	 Quand	 on	 évoque	 le	 système	 économique	 imaginé	 par	 son ancien	patron,	il	sourit	:	«	EuropaCorp	est	devenu	le	Pakistanais	des	Américains. 

On	fabrique	en	Europe	des	films	pour	deux	fois	moins	cher	que	ne	l'aurait	fait Hollywood 12.	»	

Chapitre	14

Devenir	milliardaire

Au	début	des	années	2000,	les	prédictions	de	Luc	se	réalisent.	Tout	lui	réussit. 

Dès	 la	 naissance	 d'EuropaCorp,	 par	 la	 grâce	 des	 succès	 des	 films	  Taxi	 et	 du premier	  Transporteur	 (2002),	 «	 l'argent	 coule	 à	 flot,	 c'est	 Byzance 1	 	 »,	 se souvient	 avec	 des	 étoiles	 dans	 les	 yeux	 une	 ancienne	 employée	 évoluant	 au département	distribution. 

L'entreprise	passe	d'une	vingtaine	à	une	cinquantaine	d'employés,	puis	atteint rapidement	 cent	 personnes.	 «	 Les	 premières	 années	 à	 Europa,	 on	 a	 le	 vent	 en poupe,	c'est	la	ruche,	se	remémore	un	responsable	des	partenariats	de	l'époque porteur	de	grosses	lunettes	à	la	monture	noire.	Personne	ne	refuse	une	invitation de	Luc	Besson.	Les	gens	y	croyaient.	On	disait	à	tout	le	monde	:	“Tout	ce	qu'on touche,	 on	 le	 transforme	 en	 box-office 2	 (en	 carton).”	 Il	 y	 a	 même	 une	 sorte d'arrogance	dans	la	boîte.	Quand	tu	appelles	un	fournisseur,	ou	quelqu'un	d'autre, tu	dis	:	“Vous	vous	rendez	compte	de	l'opportunité	que	vous	avez	de	travailler avec	nous	?	On	ne	va	pas	vous	payer,	vous	allez	nous	prêter	votre	matériel,	vous allez	 nous	 le	 donner	 même	 !”	 Idem	 pour	 les	 partenariats	 avec	 Orange	 et	 la banque	 BNP	 Paribas	 sur	  Arthur	 et	 les	 Minimoys	 [sorti	 en	 2006].	 Tu	 dis	 à	 la banque	 :	 “Filez-nous	 5	 millions	 d'euros	 et	 vous	 pourrez	 redécorer	 toutes	 vos agences	des	Champs-Élysées	avec	le	monde	d'Arthur	!”	Après,	dans	les	BNP,	tu trouvais	des	racines	et	des	scarabées	géants	[rires].	Et	en	plus,	je	crois	que	c'était la	banque	qui	devait	payer	la	déco 3	…	»

 Le	siège	de	la	major	a	été	déménagé	dans	le	très	chic	VIIIe	arrondissement,	au 137,	 rue	 du	 Faubourg-Saint-Honoré.	 Cet	 hôtel	 particulier	 du	 XIXe	 siècle	 est surnommé	«	le	petit	Élysée	»,	tant	il	ressemble	au	palais	présidentiel.	Dans	ces murs,	Luc	Besson	et	Pierre-Ange	Le	Pogam	font	venir	des	jeunes	pour	renforcer

les	 directions	 juridiques	 et	 financières.	 L'une	 de	 ces	 recrues,	 arrivée	 en	 2002, décrit	une	ambiance	de	start-up	bordélique.	«	À	l'époque,	tu	passes	un	entretien d'embauche	pendant	lequel	Luc	met	de	la	musique	et	se	fout	un	peu	de	ta	gueule en	te	demandant	:	“T'es	allé	voir	quoi	au	cinéma	dernièrement	?”	Plus	tard,	tu apprendras	 qu'il	 s'en	 branle,	 il	 ne	 va	 jamais	 au	 cinéma.	 Puis	 tu	 passes	 dans	 le bureau	de	Pierre-Ange.	Et	comme	il	n'y	avait	pas	encore	de	DRH	[direction	des ressources	 humaines],	 la	 deuxième	 fois	 que	 tu	 débarques,	 ils	 te	 tapent	 dans	 la main	 et	 le	 chef	 comptable	 te	 donne	 les	 Tickets	 Resto	 en	 te	 disant	 :	 “Tu commences	maintenant	!” 4		»

L'entreprise	fonctionne	à	l'affect,	au	dévouement.	Les	salariés	ont	en	moyenne la	trentaine	et,	à	18	heures,	il	n'est	pas	rare	de	se	retrouver	pour	boire	une	bière. 

Le	week-end,	des	barbecues	et	des	foots	s'improvisent	dans	la	cour.	Byzance	se développe	dans	l'insouciance. 

 Tandis	que	son	empire	prospère,	l'inspiration	personnelle	de	Luc	vacille.	Pour la	première	fois	depuis	ses	débuts	en	1983	avec	 Le	Dernier	Combat,	le	cinéaste	a passé	six	ans	en	dehors	des	plateaux	de	tournage.	Rien	depuis	le	dernier	tour	de manivelle	de	 Jeanne	d'Arc,	en	1999. 

*

Au	début	des	années	2000,	Luc	Besson	tente	quelque	chose	de	très	inhabituel pour	 lui.	 Quelque	 chose	 «	 qu'il	 n'a	 jamais	 fait	 »,	 comme	 il	 l'écrit.	 Il	 tente	 de refermer	une	blessure	du	passé.	Le	cinéaste	saisit	son	stylo	et	écrit	une	lettre	de deux	pages	à	Pierre	Jolivet,	l'ami	perdu.	Les	deux	«	enfants	de	la	balle	»	ne	se sont	plus	parlé	depuis	1999,	soit	l'année	du	procès	en	appel	qui	les	a	opposés	au sujet	de	l'exploitation	du	 Dernier	Combat,	sorti	en	1983 5. 

Pierre	 a	 toujours	 accusé	 Luc	 d'avoir	 freiné	 la	 commercialisation	 du	 film pendant	 les	 dix	 premières	 années.	 La	 justice	 française	 l'a	 débouté	 de	 ses demandes.	Depuis	lors,	Pierre	fait	des	films	sociaux,	Luc	des	 blockbusters.	L'un travaille	 avec	 des	 producteurs	 indépendants,	 l'autre	 assemble	 patiemment	 les pierres	de	sa	 major	company. 

Le	rendez-vous	a	lieu	deux	semaines	après	la	réception	de	la	lettre.	Dans	les chaises	 en	 velours	 rouge	 du	 Raphaël,	 hôtel	 parisien	 cinq-étoiles	 du XVIe	arrondissement.	Luc	et	Pierre	s'assoient	face	à	face,	un	peu	à	l'écart.	Une fois	les	politesses	d'usage	passées	et	les	CV	actualisés,	arrive	le	sujet	qui	fâche. 

Pierre	aurait	alors	accepté	de	reprendre	leur	amitié	là	où	ils	l'avaient	laissée	mais à	 une	 condition.	 «	 Que	 Luc	 éponge	 ce	 que	 Pierre	 considère	 comme	 une	 dette pour	 la	 “non-exploitation”	 du	  Dernier	 Combat.	 On	 est	 autour	 d'un	 chèque	 de

100	000	euros 6		»,	résume	une	amie	de	Pierre.	Les	retrouvailles	s'achèvent	sur cette	demande.	Pierre	ne	recevra	jamais	le	moindre	chèque.	Fin	de	l'histoire. 

La	journaliste	Elsa	Margout	est	la	coréalisatrice	du	portrait	«	Luc	Besson	le mal-aimé	»	diffusé	en	2014	dans	l'émission	de	France	2	 Complément	d'enquête. 

Contactée,	elle	nous	décrit	un	échange	avec	le	cinéaste	qui	ne	figure	pas	dans	le montage	 final	 :	 «	 Quand	 je	 lui	 pose	 la	 question	 :	 “Regrettez-vous	 certaines choses	?”	Luc	Besson	me	dit	regretter	ce	qui	s'est	passé	avec	Pierre	Jolivet	et ajoute	:	“Parfois	je	n'ai	pas	su	gérer	des	amitiés,	par	exemple	avec	Pierre	Jolivet. 

—	Et	Le	Pogam,	qu'est	ce	qui	s'est	passé	?	C'était	votre	associé,	votre	ami	?”	Là il	 se	 referme	 et	 me	 dit	 :	 “Je	 parle	 jamais	 des	 collaborateurs	 qui	 quittent l'entreprise.” 7		»

 En	 2005,	 Besson	 surprend	 tout	 le	 monde	 en	 annonçant	 la	 sortie,	 pour décembre,	de	son	prochain	film.	Le	projet	a	été	gardé	secret	le	plus	longtemps possible.	Luc	a	tourné	en	douce	dans	les	rues	parisiennes	très	tôt	le	matin,	avec une	petite	équipe	pour	éviter	les	fuites.	Il	a	aussi	profité	de	l'été	car,	explique	le cinéaste	au	magazine	 Première,	«	la	moitié	des	Parisiens	sont	en	vacances	et	les trois	quarts	des	journalistes	et	des	paparazzi	sur	la	Côte	d'Azur 8		». 

Ce	 film	 peu	 connu	 s'appelle	  Angel-A.	 Tourné	 en	 noir	 et	 blanc	 comme	  Le Dernier	 Combat,	 il	 s'agit	 d'une	 introspection	 assumée.	 Dans	 son	 interview	 à Première 9,	 Luc	 résume	 ainsi	 le	 pitch	 :	 «	 C'est	 l'histoire	 de	 quelqu'un	 qui	 ne s'aime	pas	et	qui	va	apprendre	à	s'aimer	[…]	Ce	que	mon	héros	est	censé	faire	en une	 heure	 et	 demie,	 c'est-à-dire	 apprendre	 à	 s'aimer,	 à	 s'accepter,	 je	 viens	 de mettre	 dix	 ans	 à	 l'accomplir.	 »	 Ce	 moment	 est	 rare.	 Luc	 confie	 publiquement qu'il	vient	de	traverser	un	désert	de	doutes. 

La	trame	du	scénario	ressemble	à	une	longue	conversation	entre	un	homme	et une	femme.	André,	petit	escroc	incarné	par	son	ami	comédien	Jamel	Debbouze, se	 trouve	 dépassé	 par	 ses	 mensonges	 et	 ses	 dettes	 auprès	 de	 voyous	 plus importants.	 Il	 décide	 de	 mettre	 fin	 à	 ses	 jours	 en	 se	 jetant	 d'un	 pont	 parisien. 

André	est	alors	devancé	par	une	jeune	femme	blonde	immense,	interprétée	par	le mannequin	Rie	Rasmussen.	Cette	dernière	saute	dans	la	Seine	avant	lui.	André plonge	et	sauve	celle	qui	s'appelle	«	Angel-A	».	En	retour,	elle	lui	propose	de l'aider	à	régler	ses	problèmes,	les	uns	après	les	autres.	André	découvre	qu'il	s'agit d'un	 véritable	 ange	 gardien.	 Le	 petit	 escroc	 menteur	 apprend	 à	 s'aimer	 en tombant	amoureux	d'Angel-A.	À	la	fin,	quand	elle	doit	rejoindre	le	ciel,	André s'accroche	si	fort	à	elle,	qu'Angel-A	reste	sur	terre.	Happy	end. 

Après	 Le	Cinquième	Élément	et	 Jeanne	d'Arc,	Luc	n'en	a	pas	terminé	avec	le thème	 de	 l'amour.	 Sauf	 que	 cette	 fois-ci,	 il	 ne	 se	 cache	 pas	 derrière	 des	 effets spéciaux,	des	cascades,	ou	un	destin	historique. 

«	J'avais	un	peu	perdu	le	plaisir,	le	goût	de	la	réalisation,	confie	le	réalisateur	à Première.	 Il	 faut	 une	 sacrée	 énergie	 pour	 bosser	 pendant	 deux	 ans,	 se	 faire déglinguer	par	la	presse,	être	à	la	mode	pendant	quinze	jours,	et	puis	rentrer	chez soi.—	Vous	exagérez	un	peu	quand	même	!	le	coupe	la	journaliste. 

—	 L'énergie	 qu'on	 dépense	 sur	 un	 film	 est	 totalement	 disproportionnée	 par rapport	au	plaisir	qu'on	en	tire.	Je	vous	le	jure.	Au	bout	de	quelques	années	de métier,	 on	 appréhende	 la	 sortie	 du	 film,	 ce	 moment	 où	 l'on	 sait	 que	 l'on	 va recevoir	une	bonne	droite.	Avec	le	temps,	on	redoute	les	coups.	»	

 Encore	une	fois,	Luc	Besson	a	raison	d'être	inquiet.	Les	critiques	assassinent Angel-A,	un	film	aux	«	dialogues	de	plus	en	plus	niais	»	selon	la	revue	 Positif. 

Un	 exemple	 parmi	 d'autres	 avec	 un	 extrait	 de	 la	 critique	 de	  Libération	 :	 «	 Le film	est,	de	plus,	insupportable	de	connerie	bavarde.	Il	ne	cesse	d'enfoncer	les portes	 ouvertes	 d'une	 morale	 horripilante	 :	 connais-toi	 toi-même,	 la	 beauté	 est intérieure,	il	faut	s'aimer	et	croire	en	sa	bonne	étoile,	l'amour	est	le	plus	fort…

Tout	 cela	 débité	 avec	 l'air	 de	 découvrir	 la	 lune,	 ce	 qui	 donne	 à	  Angel-A	 un terrible	manque	de	distance	et	de	justesse.	Luc	Besson	pensait	pouvoir	s'acheter la	marque	des	auteurs,	il	n'attrape	au	vol	que	la	vulgarité	des	parvenus 10.	»	Une exécution	en	règle. 

 Après	cette	première	salve,	une	seconde	vient	achever	ce	retour	bessonien	sur la	place	publique.	Le	film	réalise	à	peine	plus	de	800	000	entrées.	Une	claque pour	Luc,	en	comparaison	des	millions	de	spectateurs	qui	accouraient	voir	ses films	précédents.	Besson	l'auteur	à	succès	a-t-il	disparu,	aspiré	par	le	producteur prolifique	? 

«	 Avant	 le	 tournant	 des	 années	 2000,	 Luc	 ne	 pouvait	 pas	 faire	 moins	 d'un million	d'entrées	en	France,	explique	un	ancien	cadre	d'EuropaCorp	toujours	en bons	 termes	 avec	 Luc.	 Puis	 vient	 la	 période	 des	 vaches	 maigres	 avec	  Angel-A (2005),  Adèle	Blanc-Sec	(2010)	et	bien	sûr	 The	Lady	(2011).	Quand	il	fait	ces films,	le	public	ne	réagit	pas	du	tout.	Il	y	a	une	forme	de	désamour	car	il	a	un peu	trop	tiré	sur	la	ficelle	du	marketing.	Il	a	trop	fait	de	 brand	stretching 11	et	a trop	 étiré	 la	 marque	 EuropaCorp.	 Un	 peu	 comme	 Louis	 Vuitton	 quand	 ils	 ont voulu	conquérir	le	marché	chinois 12	…	»

Du	 côté	 des	 films	 qu'il	 produit,	 c'est	 l'inverse,	 Europa	 vit	 son	 âge	 d'or.	 En 2005,	 la	 même	 année	 qu'  Angel-A,	 le	 second	 volet	 de	 la	 série	  Le	 Transporteur engrange	85	millions	de	dollars	de	recettes.	L'entrée	en	Bourse	se	rapproche. 



Rue	du	Faubourg-Saint-Honoré,	l'exemple	de	DreamWorks	aux	États-Unis	a fait	tourner	toutes	les	têtes.	Le	28	octobre	2004,	le	studio	créé	dix	ans	plus	tôt par	 Steven	 Spielberg,	 David	 Geffen	 et	 Jeffrey	 Katzenberg,	 entre	 en	 Bourse	 à New	 York.	 Valorisée	 à	 3	 milliards	 de	 dollars	 lors	 de	 son	 introduction,	 sa	 cote bondit	 d'un	 milliard	 de	 dollars	 en	 quelques	 heures…	 Luc	 rêve	 de	 réaliser	 le même	prodige	avec	EuropaCorp. 

Une	 première	 arrivée	 sur	 les	 marchés	 prévue	 en	 2002	 a	 été	 repoussée.	 Elle aura	finalement	lieu	en	2007.	La	major	symbolisée	par	des	dauphins	et	une	fée suscite	l'intérêt	de	la	fine	fleur	de	la	haute	finance.	«	Cela	reflète	bien	Europa	à l'époque,	précise	un	membre	de	la	direction	financière,	sous	couvert	d'anonymat comme	 la	 plupart	 des	 collaborateurs	 de	 Luc	 acceptant	 de	 parler	 du	 versant business.	On	prépare	notre	entrée	en	Bourse	avec	les	banques	Lazard-Natixis	et Rothschild-ABN	 Amro,	 comme	 un	 champion	 du	 CAC	 40	 alors	 qu'on	 était quasiment	 une	 PME.	 C'est	 une	 boîte	 qui	 attirait	 tellement	 la	 lumière	 dans	 le monde	 des	 affaires	 que	 l'on	 voit	 alors	 passer	 dans	 nos	 séances	 de	 travail	 : Matthieu	Pigasse	[aujourd'hui	vice-président	de	Lazard	Europe,	propriétaire	des Inrockuptibles	 et	 de	 Radio	 Nova	 et	 co-actionnaire	 du	 groupe	  Le	 Monde]	 ou encore	Emmanuel	Macron	[alors	associé	chez	Rothschild,	et	désormais	ministre de	l'Économie] 13.	»

Cette	armée	d'experts	ne	s'empare	pas	pour	autant	du	gouvernail	de	la	major, tenu	 bien	 fermement	 par	 le	 capitaine	 Besson.	 Début	 juillet	 2007,	 une	 semaine avant	l'introduction	en	Bourse,	le	réalisateur	se	déclare	prêt	à	tout	arrêter.	Tant pis	 pour	 les	 années	 d'études,	 les	 sommes	 investies	 et	 ses	 grandes	 ambitions. 

EuropaCorp	ne	sera	pas	bradée.	Les	banquiers,	estime	le	cinéaste,	lui	conseillent de	«	valoriser	»	sa	société	à	un	prix	trop	faible.	Soucieux	de	lever	des	capitaux, 70	millions	d'euros,	tout	en	gardant	le	contrôle	de	sa	major,	il	refuse 14. 

Une	autre	solution	est	alors	soufflée	à	Luc	par	un	collaborateur	:	augmenter	–

a	priori	–	sa	participation	au	capital	initial.	Ainsi,	quelle	que	soit	la	cotation	de départ	de	la	major,	Luc	Besson	restera	seul	maître	à	bord.	Le	producteur	finit	par acquiescer.	Il	s'endette	en	effectuant	un	emprunt	de	20	millions	d'euros	auprès	de la	banque	spécialisée	dans	le	cinéma	Neuflize	OBC,	filiale	d'ABN	AMRO.	Avec cette	 somme,	 Luc	 Besson	 rachète	 8	 %	 des	 parts	 de	 son	 ami	 et	 associé	 Pierre-Ange	 Le	 Pogam	 (qui	 en	 possédait	 16	 %)	 et	 les	 5,5	 %	 possédés	 par	 l'homme d'affaires	 au	 crâne	 rasé	 Achille	 Delahaye.	 L'opération	 terminée,	 il	 possède environ	62	%	de	sa	société.	Ces	rachats	se	réalisent	au	prix	fort,	celui	de	l'entrée en	Bourse,	soit	15,50	euros	l'action. 

 Le	jour	J	survient	le	vendredi	6	juillet	2007.	Les	banquiers	de	Natixis,	les administrateurs	et	toute	la	direction	d'Europa	sont	présents.	Tous	ont	été	invités

pour	un	petit	déjeuner	au	siège	de	la	Bourse	de	Paris,	encore	situé	à	cette	époque sous	les	colonnes	du	Palais	Brongniart.	Lorsqu'il	lève	sa	coupe	de	champagne matinale,	le	patron	d'Euronext	s'étonne	de	trinquer	avec	le	verre	de	jus	d'orange de	Luc	Besson.	Inutile	par	ailleurs	de	chercher	le	cliché	habituel	du	patron	fier de	poser	devant	le	premier	cours	de	son	action,	le	producteur-réalisateur	a	passé des	consignes	:	aucune	photo.	«	Il	ne	voulait	pas	que	son	image	auprès	du	public soit	associée	à	la	Bourse 15		»,	confie	un	banquier	présent. 

 Après	la	malchance	du	début	des	années	2000	liée	à	l'explosion	de	la	bulle Internet,	le	sort	semble	s'acharner.	La	crise	des	subprimes	débute	à	l'été	2007.	Le choc	est	mondial,	tous	les	cours	plongent.	De	plus,	EuropaCorp	ne	parvient	pas	à tenir	le	business	plan	annoncé.	Son	chiffre	d'affaires	devait	doubler	en	trois	ans, or	dès	la	première	année	il	recule,	pour	finalement	augmenter	et	stagner	depuis lors	 aux	 environs	 de	 180	 millions	 d'euros.	 L'action	 d'EuropaCorp	 entame	 une lente	 descente	 qui	 se	 tassera	 fin	 2008,	 l'action	 est	 passée	 de	 15,50	 euros	 à 3,50	euros…	Aujourd'hui	encore,	le	cours	de	la	major	plafonne	à	3,90	euros.	La société	a	perdu	70	%	de	sa	valeur	! 

«	Vous	regardez	les	graphiques,	ça	baisse	comme	ça,	dessine	avec	son	index sur	la	table	d'un	café	un	ancien	administrateur	présent	ce	jour	d'entrée	en	Bourse. 

La	 conséquence	 directe	 pour	 Luc	 Besson,	 c'est	 principalement	 que	 son patrimoine	 a	 fortement	 diminué.	 De	 plus,	 Luc	 s'était	 endetté	 au	 niveau	 de	 sa holding	 personnelle	 pour	 des	 montants	 significatifs	 et	 il	 avait	 donné	 pour garantie	 ses	 actions	 d'EuropaCorp	 qui,	 du	 coup,	 perdaient	 de	 la	 valeur.	 C'est comme	 si	 vous	 preniez	 un	 crédit	 pour	 acheter	 un	 appartement.	 Et	 que	 vous garantissiez	 ensuite	 le	 remboursement	 de	 votre	 crédit	 sur	 la	 valeur	 de l'appartement.	 Si	 la	 valeur	 du	 bien	 immobilier	 chute	 au	 fur	 et	 à	 mesure,	 les banques	vous	disent	:	“Attendez	!	Vous	ne	pouvez	plus	payer	et	l'appartement	ne vaut	plus	rien…” 16	»

Le	 cinéaste	 échappera	 à	 cette	 mauvaise	 passe	 en	 vendant	 son	 jet	 privé,	 en licenciant	une	partie	du	personnel	et,	plus	tard,	en	vendant	«	le	petit	Élysée	», son	 hôtel	 particulier	 parisien	 de	 quatre	 mille	 mètres	 carrés,	 pour	 36	 millions d'euros. 

 Pour	Pierre-Ange	Le	Pogam,	cette	entrée	en	Bourse	ratée	n'a	pas	eu	le	même résultat.	Il	a	vendu	la	moitié	de	ses	parts	avant	la	dégringolade	et	au	prix	fort. 

Un	an	avant	son	jackpot,	en	2006,	l'associé	de	Luc	achète	pour	3,5	millions d'euros	 une	 île	 dans	 le	 golfe	 du	 Morbihan,	 en	 Bretagne	 Sud.	 Elle	 s'appelle Gavrinis,	ce	qui	peut	signifier	«	l'île	de	la	chèvre	»	ou	«	l'île	de	l'homme	fort	». 

Cette	île	dispose	d'un	Cairn,	une	sépulture	mégalithique	datant	de	3500	ans	avant

Jésus	Christ.	Le	monument	demeure	la	propriété	de	l'État,	un	accès	par	la	mer	est réservé	au	public.	Sur	Gavrinis,	Pierre-Ange	a	vu	les	choses	en	grand. 

Le	producteur	a	autonomisé	son	morceau	de	terre	du	continent	via	un	système de	 récupération	 d'eau	 de	 pluie	 dans	 de	 grandes	 cuves	 enterrées.	 Un	 champ	 de panneaux	solaires	s'occupe	de	fournir	l'électricité.	Des	sculptures	parsèment	les trente	hectares	de	forêts	et	d'herbe,	comme	des	lapins	orange	fluo	deux	fois	plus gros	qu'un	bœuf	et	achetés	aux	artistes	plasticiens	du	Cracking	Art	Group 17. 

Dans	les	ports	alentours,	Pierre-Ange	Le	Pogam	passe	pour	un	animal	curieux

«	dont	on	a	déjà	vu	la	tête	quelque	part	à	la	télé	»,	résume	un	pilier	de	bar	de Larmor-Baden,	 commune	 dont	 le	 port	 fait	 face	 à	 l'île	 du	 producteur.	 La silhouette	du	barbu	se	balade	de	temps	à	autre	dans	le	golfe	du	Morbihan,	debout sur	son	bateau	pneumatique	gris.	Son	Zodiac	a	la	particularité	d'être	équipé	de roues	juchées	sur	des	bras	hydrauliques	qui	lui	permettent	de	rouler	sur	la	plage et	les	rochers.	Un	soir,	à	la	tombée	de	la	nuit,	le	couple	de	barmans	qui	tient	le bar	Le	Wilson	à	Locmariaquer	a	même	vu	le	producteur	barbu	garer	son	bateau 4×4	sur	le	parking	devant	leur	troquet.	Avant	de	venir	faire	la	fermeture. 

Tandis	 que	 son	 associé	 a	 thésaurisé	 davantage	 avec	 cette	 histoire	 boursière, Luc	 a	 perdu	 énormément	 de	 plumes.	 Cette	 asymétrie	 va	 attiser	 les	 tensions apparues	 entre	 les	 deux	 hommes	 lors	 de	 la	 naissance	 d'EuropaCorp.	 Depuis quelque	temps,	les	deux	complices	se	sont	éloignés.	Leurs	négociations	tendues pour	se	vendre	des	parts	de	la	major	ont	abîmé	leur	amitié. 

 Un	 malheur	 n'arrivant	 jamais	 seul,	 de	 petits	 bonshommes	 vivant	 dans	 un jardin	vont	entraîner	Luc	vers	d'autres	pertes	abyssales.	La	mésaventure	 Arthur et	les	Minimoys	est	un	plantage	que	le	cinéaste	a	cherché	à	minimiser.	Ce	film d'animation	 3D	 en	 trois	 épisodes	 possède	 d'abord	 les	 apparences	 d'un	 succès. 

Sorti	 en	 2006,	 son	 premier	 volet	 engrange	 6	 millions	 d'entrées	 en	 France. 

Pourtant,	ses	épisodes	2	et	3	n'auraient	jamais	dû	être	réalisés. 

En	interne,	personne	n'a	été	capable	de	«	dire	non	»	à	Luc	Besson,	pas	même Pierre-Ange	Le	Pogam.	Résultat,	la	trilogie	d'Arthur	a	failli	causer	la	fin	de	la major	 et	 indirectement,	 via	 les	 pertes	 entraînées,	 a	 déclenché	 une	 enquête	 de l'Autorité	des	marchés	financiers	(AMF)	et	une	condamnation	prononcée	par	le gendarme	de	la	Bourse. 

Tout	débute	avec	une	petite	équipe	venue	d'une	entité	aujourd'hui	disparue,	la Gaumont	 Multimédia.	 Deux	 personnes	 clés	 du	 projet	 en	 sont	 issues	 :	 le dessinateur	Patrice	Garcia	et	Emmanuel	Prévost,	producteur	d'  Arthur	avec	Luc et	 passionné	 des	 techniques	 d'animation.	 La	 romancière	 Céline	 Garcia,	 aussi femme	du	dessinateur,	constitue	la	troisième	personne	centrale	du	projet.	Seul	le producteur	a	accepté	de	s'exprimer

	 Emmanuel	 Prévost	 porte	 une	 doudoune	 noire	 sans	 manche	 par-dessus	 un sweet	 à	 capuche.	 Il	 reçoit	 dans	 ses	 bureaux	 d'Avalanche	 Productions	 situés, comme	 lui	 a	 dit	 un	 jour	 un	 Luc	 Besson	 extrêmement	 surpris,	 «	 en	 face	 de l'ancienne	salle	de	musculation	de	mon	père	»	!	La	salle	«	Santé	et	Force	»	de Claude	Besson	était	dans	le	Xe	arrondissement,	au	26,	rue	d'Enghien.	Emmanuel boit	ses	cafés	allongés	au	numéro	27. 

Assis	derrière	un	bureau	qu'il	a	embarqué	de	la	Gaumont,	le	producteur	à	la barbe	grisonnante	vit	dans	un	espace	surchargé.	Au	sol,	des	piles	de	livres	sur	les espions	 et	 les	 services	 secrets.	 «	 J'ai	 un	 tropisme	 pour	 les	 mondes	 parallèles, notamment	celui	du	renseignement 18		»,	précise-t-il.	Sur	les	étagères,	entre	mille objets,	un	flingue	de	policier	récupéré	du	tournage	du	 Cinquième	Élément,	une plaque	du	«	SPHP	»,	le	Service	de	la	protection	des	hautes	personnalités,	la	fusée de	Tintin	que	Luc	lui	a	donnée	un	jour	et,	bien	sûr,	une	affiche	d'  Arthur	et	les Minimoys. 

Emmanuel	 Prévost	 a	 rencontré	 Luc	 pour	 la	 première	 fois	 à	 Los	 Angeles	 en 1996,	quelques	secondes	seulement.	Il	avait	proposé	au	cinéaste	de	décliner	une partie	du	 Cinquième	Élément	en	 Imax	 right	 film,	 un	 extrait	 du	 film	 retravaillé spécialement	 pour	 quelques	 salles	 équipées	 de	 vérins	 hydrauliques.	 Des	 salles spécifiques	 dont	 Gaumont	 possédait	 alors	 le	 premier	 parc	 d'exploitation	 en Europe.	 À	 l'époque,	 le	 réalisateur	 Robert	 Zemeckis	 avait	 déjà	 utilisé	 cette technique	pour	 Retour	vers	le	futur	(1985)	au	parc	Universal	de	Los	Angeles.	Le projet	ne	se	fait	pas,	mais	le	contact	entre	Emmanuel	et	Luc	est	établi. 

 Alors	qu'Emmanuel	a	décidé	de	produire	son	premier	film	 Exit	(2000),	il	lui manque	quelques	millions	de	francs	au	moment	de	la	post-production,	la	phase après	 le	 tournage.	 Prévost	 reçoit	 alors	 un	 appel	 salvateur.	 «	 Allô,	 c'est	 Luc	 », entend	encore	Emmanuel	dans	son	oreille.	«	Moi	je	ne	capte	pas	et	je	réponds	:

“Vous	 pouvez	 me	 rappeler	 dans	 dix	 minutes.”	 Dix	 minutes	 passent,	 le	 mec rappelle.	 Je	 dis	 :	 “Luc	 qui	 ?”	 et	 là	 j'entends	 “Bah	 Besson.” 19	 	 »	 Emmanuel	 a toujours	rêvé	de	travailler	avec	Luc,	son	attention	redouble. 

Le	 cinéaste	 ajoute	 à	 l'adresse	 du	 producteur	 :	 «	 Qu'est-ce	 que	 c'est	 que	 ce bordel	 ?	 J'entends	 que	 tu	 produis	 un	 film,	 avec	 Olivier	 Megaton	 avec	 qui	 j'ai envie	 de	 travailler,	 j'apprends	 aussi	 que	 tu	 emploies	 plein	 de	 techniciens	 qui bossent	 avec	 moi	 d'habitude	 et	 que	 vous	 avez	 l'air	 de	 faire	 ça	 comme	 des guerriers.	Ça	me	plaît,	qu'est-ce	que	je	peux	voir	?	»

L'appel	 téléphonique	 entre	 les	 deux	 hommes	 dure	 deux	 heures	 trente.	 Luc sonde	ce	potentiel	partenaire	en	le	questionnant	sur	son	parcours.	«	D'où	vient	ta rage	?	»,	«	Qui	sont	tes	parents	?	»,	lui	demande-t-il.	Emmanuel	vient	du	nord	de

la	 France,	 de	 Cambrai.	 Dès	 quinze	 ans,	 il	 installait	 un	 studio	 d'enregistrement chez	ses	parents,	l'année	suivante	il	quittait	l'école	pour	suivre	des	chemins	de traverse	en	tant	qu'animateur	radio	le	jour,	et	DJ	dans	des	discothèques	la	nuit. 

Les	deux	autodidactes	se	connectent	comme	le	feraient	deux	anciens	élèves	issus d'une	même	école	prestigieuse. 

Quatre	jours	après	cet	appel	téléphonique,	Emmanuel	et	son	associé	Stéphane Lecomte	débarquent	dans	le	château	normand	de	Luc,	avec	leurs	cassettes	vidéo dans	la	poche.	«	On	arrive	dans	une	cuisine,	une	dame	très	sympathique	nous accueille,	c'est	la	mère	de	Luc.	Puis	Luc	arrive	avec	Jean	Reno,	quand	tu	viens de	nulle	part,	ça	te	secoue 20.	»

 Luc	visionne	le	film	pas	encore	terminé	qui	dure	alors	2	h	35.	Arrivé	à	1	h	50, Luc	 appuie	 sur	 le	 bouton	 pause	 du	 magnétoscope,	 et	 se	 lève.	 «	 Là,	 je	 me	 dis

“c'est	mort”'	»,	se	souvient	Emmanuel.	Luc	les	rassure	:	«	Ne	vous	inquiétez	pas, je	 vais	 pisser	 et	 on	 va	 jusqu'au	 bout.	 »	 À	 peine	 le	 visionnage	 terminé,	 Luc demande	quels	sont	les	contrats	existants	et	la	situation	économique	du	film.	Luc propose	de	trouver	les	derniers	financements	manquants,	de	mettre	à	disposition le	 studio	 de	 son	 château	 et	 de	 vendre	 à	 l'international	 le	 film.	 Emmanuel conserve	100	%	des	droits	mais	en	échange,	il	donnera	à	Luc	50	%	des	recettes. 

Enfin,	sur	l'affiche	on	ajoute	«	Luc	Besson	présente	».	Emmanuel	est	ravi.	Pour s'occuper	de	la	distribution	de	son	film	 Exit,	Luc	Besson	lui	présente	le	couple Laurent	Pétin	et	Michèle	Halberstadt. 

«	À	l'époque,	tous	mes	potes	dans	le	cinéma	me	disent	:	“N'y	va	pas,	Besson entube	 ses	 potes”,	 moi	 je	 leur	 réponds	 :	 “Est-ce	 que	 vous	 faites	 un	 chèque vous	 ?”	 En	 vérité,	 ce	 premier	 deal	 que	 Luc	 me	 propose	 était	 extrêmement classe…	»

Un	jour,	Luc	convie	Emmanuel	à	boire	un	thé.	«	Luc	me	sort	une	photo	de	sa poche	et	il	me	dit	:	“Tu	connais	ça	?”	C'était	un	projet	de	série	qu'on	avait	essayé de	monter	avec	Patrice	Garcia	du	temps	de	Gaumont	Multimédia,	projet	qu'on avait	baptisé	 Chasseur	d'escargots,	ça	se	résumait	à	des	petits	bonshommes	qui vivaient	dans	des	jardins	et	chassaient	des	escargots.	Mais	à	l'époque,	ça	coûtait trop	cher	à	produire.	Luc	me	dit	:	“le	personnage	est	génial,	si	tu	penses	que	t'es capable	de	produire	le	film	et	de	constituer	les	équipes	techniques	pour	le	faire, moi	je	me	fais	fort	de	trouver	l'argent.”	»

Le	héros	Arthur	est	un	enfant	aux	cheveux	gris	qui	adore	écouter	sa	grand-mère	lui	raconter	des	histoires	tirées	d'un	vieux	grimoire.	L'une	d'elles	évoque	un trésor	 caché	 et	 des	 créatures	 miniatures	 vivant	 dans	 son	 jardin.	 Arthur	 va pénétrer	ce	monde	magique,	tomber	amoureux,	affronter	M.	le	Maudit	(clin	d'œil au	film	éponyme	de	1931	du	réalisateur	Fritz	Lang)	et	partir	à	la	recherche	de

son	 grand-père	 disparu.	 Ce	 projet,	 comme	 toute	 aventure	 réellement	 nouvelle, accapare	intégralement	Luc.	Le	défi	est	gigantesque. 

Il	 s'agit	 de	 réaliser	 un	 film	 mixant	 2D,	 3D,	 prises	 de	 vue	 réelles	 avec	 des acteurs,	au	milieu	des	années	2000,	âge	de	pierre	dans	le	domaine,	sans	passer par	les	studios	d'animation	américains	DreamWorks	ou	Pixar…

«	 Au	 départ,	 le	 dessinateur	 Patrice	 Garcia	 est	 aussi	 le	 réalisateur,	 explique Emmanuel	 Prévost.	 Puis	 on	 s'aperçoit	 que	 toute	 cette	 histoire	 va	 coûter	 des millions	d'euros.	Un	jour	de	réunion	avec	Patrice	et	Luc,	je	pose	les	pieds	dans	le plat	en	disant	:	“Il	va	falloir	quelqu'un	qui	dirige	le	navire.”	Luc	répond	:	“Les amis,	si	je	prends	ce	film,	à	partir	de	maintenant	ça	devient	mon	film.”	»	Luc passe	réalisateur	d'Arthur. 

Mobilisant	 un	 budget	 faramineux	 de	 65	 millions	 d'euros	 par	 épisode,	 Luc Besson	 va	 travailler	 sur	 ce	 film	 pendant	 cinq	 longues	 années	 avec	 la collaboration	de	plus	de	700	personnes. 

Afin	 de	 produire	 efficacement	 et	 pas	 trop	 cher,	 il	 est	 décidé	 d'inventer	 des ruses	techniques	propres	au	film.	«	Par	exemple,	on	filme	des	acteurs	en	multi caméras,	précise	le	producteur	du	film	Emmanuel	Prévost.	Et	il	va	y	avoir	aussi une	 caméra	 qui	 filme	 Besson	 en	 permanence	 !	 Tu	 vois	 Luc	 donner	 toutes	 les indications	aux	acteurs	en	direct.	Ensuite,	on	en	a	fait	une	banque	de	données. 

Ainsi,	 quand	 les	 animateurs	 devaient	 animer	 une	 scène,	 ils	 chargeaient simplement	sur	leur	écran	d'ordinateur	la	séquence	et	ils	avaient	à	disposition	les instructions	de	Luc,	on	a	gagné	un	temps	fou	avec	ce	système.	»

 À	cette	époque,	le	réalisateur	a	été	bluffé	par	le	succès	mondial	d'un	autre	film pour	 enfant.	 Le	 premier	 opus	 est	 sorti	 en	 décembre	 2001,	 il	 s'appelle	  Harry Potter	et	rapporte	près	d'un	milliard	de	dollars	(730	millions	d'euros)	de	recettes à	 chaque	 nouvel	 épisode.	 Avec	 ses	 huit	 volets,	 la	 franchise	  Harry	 Potter demeure,	 aujourd'hui	 encore,	 le	 succès	 numéro	 un	 du	 box-office	 mondial	 de toute	l'histoire	du	cinéma	cumulant	5,6	milliards	d'euros	de	recettes. 

Le	business	modèle	d'  Arthur	et	les	Minimoys	est	calqué	sur	le	modèle	yankee	: il	est	bâti	sur	l'exportation.	«	En	moyenne,	dans	les	recettes	d'un	film	de	Besson, les	salles	en	France	c'est	tout	petit,	explique 21	un	ancien	membre	de	la	direction générale	 d'EuropaCorp.	 Surtout	 pour	 un	 film	 à	 vocation	 internationale	 comme Arthur.	Les	ventes	internationales	et	les	achats	des	droits	télévisés	sont	conclus avant	que	le	film	ne	sorte.	Donc,	sans	même	attendre	le	résultat	en	salle,	nous disposons	d'une	visibilité	sur	60	à	70	%	des	recettes.	»

 En	revanche,	ce	sont	bien	les	entrées	en	salle	aux	États-Unis	qui	déterminent si	 le	 film	 va	 ensuite	 se	 transformer	 en	 produit	 rentable.	 Ou	 non.	 À	 sa	 sortie

outre-Atlantique,  Arthur	fait	un	bide.	Le	film	ne	rapporte,	pour	ses	entrées	dans les	cinémas	américains,	«	que	»	13,3	millions	d'euros	de	recettes.	Luc	Besson met	 la	 responsabilité	 de	 cet	 échec	 sur	 les	 choix	 marketing	 du	 distributeur américain	Harvey	Weinstein. 

Cet	homme	aux	cent	trente-cinq	kilos	a	la	tête	d'un	boxeur	irlandais.	Harvey	a toujours	 une	 canette	 de	 Coca	 dans	 une	 main,	 une	 cigarette	 dans	 l'autre.	 Il	 a	 –

entre	autres	–	produit	Quentin	Tarantino,	Martin	Scorsese	ou	encore	la	trilogie Le	 Seigneur	 des	 anneaux	  de	 Peter	 Jackson.	 Sa	 légende	 débuta	 véritablement lorsqu'il	 produisit	 le	 film	  Sexe,	 Mensonges	 et	 Vidéo	 de	 Steven	 Soderbergh	 en 1989,	 Palme	 d'Or	 du	 42e	 Festival	 de	 Cannes.	 Depuis,	 Harvey	 Wenstein	 a	 la réputation	d'être	un	impulsif	générateur	d'Oscars. 

 Le	 producteur	 américain	 a	 acheté	 les	 droits	 américains	 du	 premier	 opus d'  Arthur	et	les	Minimoys	au	prix	fort,	entre	20	et	30	millions	de	dollars	(entre	14

et	21	millions	d'euros)	selon	les	sources.	Cet	investissement	a	un	revers.	Il	va faire	 avec	 l'œuvre	 de	 Luc	 ce	 que	 Besson	 fait	 avec	 ses	 réalisateurs interchangeables. 

Lors	 du	 montage	 de	 la	 version	 américaine	 du	 film	 d'animation,	 Harvey Weinstein	vient	s'asseoir	à	côté	de	Luc,	dans	la	salle	de	montage	de	son	château normand.	Le	bras	de	fer	entre	les	deux	têtes	d'enclume	commence.	Durant	deux nuits,	 le	 producteur	 américain	 et	 le	 réalisateur	 français	 s'affrontent.	 Harvey réclame	 des	 modifications	 en	 cascade	 :	 «	 Cette	 séquence	 faut	 la	 bouger	 », 

«	Celle-ci	est	trop	longue	»…

L'un	des	points	de	litige	concerne	Madonna.	La	chanteuse	américaine	prête	sa voix	 à	 la	 Princesse	 Sélénia,	 l'un	 des	 personnages	 principaux	 d'  Arthur.	 Or, Madonna	est	au	cœur	d'une	polémique	outre-Atlantique.	Elle	vient	d'être	accusée d'avoir	 adopté	 un	 enfant	 au	 Malawi	 en	 ayant	 bénéficié	 d'un	 passe-droit.	 Son statut	de	star	lui	a	permis	de	se	passer	des	lourdes	contraintes	procédurales.	«	Il faut	la	virer	du	film	Luc	!	crie	Harvey	Weinstein	en	pleine	campagne	normande. 

Si	tu	ne	la	vires	pas,	ça	va	te	flinguer	le	film	familial	pour	enfants	!	Les	habitants d'Arkansas	 vont	 trouver	 ça	 scandaleux,	 ils	 n'iront	 pas	 voir	 le	 film	 !	 »	 Luc	 est pratiquement	contre	toutes	les	injonctions	de	ce	sosie	du	professeur	Mortimer. 

À	chaque	point	de	désaccord,	s'ensuit	une	demi-heure	de	négociations.	Harvey Weinstein	n'obtient	pas	le	tiers	de	ce	qu'il	exige.	Madonna	doublera	bien	Sélénia. 

À	 la	 fin,	 le	 producteur	 américain	 dit	 simplement	 :	 «	 Ok	  fine,	 livrez-moi	 les bandes.	»	Une	fois	rentré	aux	USA,	Harvey	Weinstein	transforme	les	affiches, les	codes	couleur	et	rebaptise	le	film	 Arthur	and	the	Invisibles	(«	Arthur	et	les Invisibles	»).	Luc	Besson	approuve	mais	une	surprise	l'attend. 

Lors	de	l'avant-première	du	film	à	Los	Angeles,	Besson	découvre	qu'Harvey	a supprimé	des	scènes	et	modifié	la	musique	du	film	!	Luc	est	furieux.	Mais	il	le sait,	 le	 distributeur	 en	 avait	 tout	 simplement	 le	 pouvoir.	 D'ailleurs,	 Harvey Weinstein	a	modifié	personnellement	tellement	de	films	qu'il	a	produits	qu'on	le surnomme	 à	 Hollywood	 :	 «	 Harvey	 Scissorhands 22	 	 »,	 Harvey	 aux	 mains d'argent…

Besson	 est	 persuadé	 que	 ce	 passage	 en	 force	 a	 coulé	 son	 film.	 Arthur	 ne réalise	 que	 13,3	 millions	 d'euros	 de	 recettes	 aux	 USA	 sur	 un	 total	 de 100	millions	d'euros.	Le	jackpot	version	 Harry	Potter	ou	 Avatar	(2,7	milliards	de dollars)	n'aura	pas	lieu. 

«	À	partir	du	moment	où	 Arthur	1	 fait	 un	 tel	 bide,	 soupire	 un	 ancien	 cadre d'EuropaCorp,	on	savait	dès	le	début	2007	que	les	prix	de	vente	du	deuxième	et troisième	volet	allaient	être	très	bas.	La	grosse	partie	des	pertes	décalées	dans nos	bilans,	c'est	ça	:	 Arthur	2	et	 Arthur	3.	Ils	n'auraient	jamais	dû	être	tournés.	Il y	aurait	dû	y	avoir	un	contrepoids	décisionnel	à	Besson 23.	»

 Le	souci,	c'est	qu'EuropaCorp	ne	se	contente	pas	de	financer	 Arthur	2	(pour 50	 millions	 d'euros)	 puis	  Arthur	 3	 (pour	 55	 millions	 d'euros).	 La	 major	 fait comme	 si	 l'échec	 du	 premier	 volet	 n'avait	 jamais	 existé.	 À	 Paris,	 on	 annonce toujours	que	ces	deux	derniers	opus	vont	être	rentables.	«	Quand	on	établit	le bilan	 comptable	 annuel	 d'EuropaCorp	 à	 destination	 des	 marchés,	 explique	 un ancien	 collaborateur,	 nous	 disposons	 d'une	 marge	 de	 manœuvre	 énorme. 

Notamment	 grâce	 aux	 règles	 comptables	 du	 cinéma	 qui	 touchent	 aux amortissements 24.	»		

Ces	règles	dites	«	d'amortissement	»	permettent	de	ne	pas	tuer	un	film	dans l'œuf.	Le	coût	de	fabrication	d'un	film	est	considéré	comme	un	investissement. 

Les	charges	que	le	producteur	va	devoir	payer,	elles,	sont	échelonnées	dans	le temps	sur	la	base	–	toute	subjective	–	des	recettes	futures.	Des	recettes	estimées par…	la	major	elle-même.	«	Si	l'on	considère	qu'il	y	a	beaucoup	de	recettes	à venir,	 résume	 le	 même	 cadre	 d'EuropaCorp,	 on	 ne	 passe	 qu'un	 petit	 bout	 de charges	chaque	année.	Or,	cela	faisait	longtemps	que	l'on	savait	que	les	recettes n'arriveraient	 jamais.	 Il	 est	 difficile	 pour	 les	 commissaires	 aux	 comptes	 de remettre	en	cause	des	prévisions.	À	force	de	repousser	le	problème,	un	jour,	il	se passe	ce	qu'il	s'est	passé	là	:	il	faut	annoncer	30	millions	de	pertes.	»

 Le	siège	de	la	Bourse	n'abrite	pas	seulement	des	écrans	géants	et	des	analystes fébriles.	Au	sous-sol,	des	salles	d'interrogatoire	sans	fenêtres	n'ont	rien	à	envier	à celles	 de	 certains	 commissariats.	 Fin	 2011,	 un	 cadre	 financier	 d'EuropaCorp 25

est	convoqué	dans	l'une	d'elles.	Il	a	été	autorisé	à	se	faire	assister	d'un	avocat. 

Pendant	 quatre	 heures,	 il	 est	 interrogé	 par	 des	 enquêteurs	 de	 l'Autorité	 des marchés	financiers	(AMF),	le	gendarme	des	sociétés	cotées	en	Bourse.	Portable éteint,	interdiction	de	quitter	la	pièce	pendant	l'échange.	«	C'est	un	peu	stressant quand	 on	 arrive	 au	 troisième	 sous-sol,	 se	 remémore	 l'intéressé.	 On	 ne	 nous propose	pas	un	verre	d'eau,	rien.	C'est	comme	dans	un	mauvais	film,	je	me	suis retrouvé	 face	 à	 plusieurs	 personnes	 qui,	 au	 début,	 posent	 des	 questions	 très factuelles	puis,	peu	à	peu,	se	sont	mises	à	me	crier	légèrement	dessus 26.	»

Les	 enquêteurs	 cherchent	 à	 mesurer	 la	 sincérité	 de	 la	 communication financière	 d'EuropaCorp	 à	 partir	 du	 1er	 avril	 2009.	 Comme	 ce	 cadre,	 toute	 la direction	 d'EuropaCorp	 et	 les	 administrateurs	 ayant	 officié	 lors	 de	 la	 période litigieuse	 ont	 été	 convoqués.	 Les	 investigations	 de	 l'AMF	 ont	 démarré	 après l'annonce,	avec	trois	mois	de	retard,	du	départ	de	Pierre-Ange	Le	Pogam 27	et	la publication,	deux	années	consécutives,	de	pertes	d'une	ampleur	inattendue	:	9,8

millions	en	2009,	30,2	millions	un	an	plus	tard.	Un	enquêteur	fait	défiler	des	e-mails	 qu'ont	 échangés	 les	 dirigeants.	 «	 Il	 s'agissait	 de	 nos	 échanges,	 plutôt explicites,	quant	au	choix	de	divulguer	ou	non,	telle	ou	telle	information	à	telle date	»,	explique	l'ex-employé.	Un	ancien	communiqué	d'EuropaCorp	en	date	du 29	 novembre	 2010	 intrigue	 les	 enquêteurs.	 «	 Persistance	 d'un	 contexte économique	difficile	qui	(…)	affectera	sensiblement	le	résultat	de	l'exercice	»,	y est-il	 écrit.	 Pour	 l'agent	 de	 l'AMF,	 l'information	 n'est	 pas	 assez	 précise.	 «	 Ils n'arrêtaient	 pas	 de	 me	 demander	 si	 je	 trouvais	 que	 ce	 “sensiblement”	 pouvait annoncer	une	perte	à	venir	de	30	millions.	»	L'ancien	salarié	marque	un	temps d'arrêt,	avant	d'ajouter	:	«	C'est	vrai	que	trois	ou	quatre	mois	avant	la	clôture	des comptes,	on	sait	déjà	où	l'on	va.	»

Un	 ancien	 administrateur	 d'EuropaCorp,	 également	 entendu	 durant	 quatre heures	 par	 les	 limiers	 de	 la	 Bourse,	 assure	 n'avoir	 rien	 vu	 venir	 malgré	 sa formation	de	financier.	«	Les	enquêteurs	avaient	beaucoup	d'éléments.	Ils	m'ont dit	 qu'ils	 voulaient	 savoir	 si	 j'avais	 fait	 mon	 boulot.	 Il	 faut	 savoir	 qu'un administrateur	 n'est	 pas	 un	 comptable.	 Vous	 n'avez	 pas	 les	 détails.	 On	 vous donne	 les	 traits	 généraux	 :	 Soixante-dix	 millions	 d'euros	 d'investissement	 ici, trente	pour	l'achat	de	scripts	par-là,	dix	millions	pour	les	salaires,	etc.	Mais	vous n'allez	pas	voir	les	salaires.	Les	commissaires	aux	comptes	vérifient.	Nous,	on donne	un	conseil	stratégique,	un	avis	pour	les	décisions	importantes	de	la	société et	on	approuve	les	comptes.	Quand	vous	n'y	connaissez	rien	au	cinéma	et	que Besson	vous	dit	:	“Ça	va	marcher”,	de	toute	façon,	vous	vous	dites	que	le	type s'y	connaît	plus	que	vous 28.	»

 En	 octobre	 2014,	 la	 commission	 des	 sanctions	 de	 l'AMF	 condamne EuropaCorp	 à	 200	 000	 euros	 d'amende	 pour	 sa	 communication	 financière

imprécise 29.	 EuropaCorp	 a	 fait	 appel	 de	 cette	 condamnation	 devant	 la	 cour d'appel	de	Paris 30.	Christophe	Lambert,	le	nouveau	bras	droit	de	Luc	venu	de	la publicité,	 fait	 publier	 un	 communiqué	 qui	 «	 se	 félicite	 du	 fait	 que	 la	 sanction prononcée	ne	concerne	aucun	élément	de	régularité	comptable	».	Le	publicitaire assure	 que	 les	 deux	 communiqués	 incriminés	 ont	 été	 «	 rédigés	 par	 l'ancienne direction	». 

Chapitre	15

Plagiat,	l'ombre	du	doute

«	 Luc	 Besson	 est-il	 un	 plagiaire	 ?	 »	 Le	 titre	 a	 été	 accolé	 à	 une	 photo	 du cinéaste	se	cachant	à	moitié	le	visage.	Le	2	mars	2000,	la	une	de	 L'Événement	du jeudi	 feint	 la	 nuance	 avec	 son	 point	 d'interrogation.	 L'affiche	 de	 l'hebdo	 a	 été placardée	sur	tous	les	kiosques	de	Paris.	Le	coup	est	d'autant	plus	rude	que,	deux mois	plus	tard,	Luc	doit	présider	le	53e	Festival	de	Cannes.	Le	cinéaste	se	dit	que l'article	 de	  L'Événement	 du	 jeudi	 a	 été	 mené	 à	 charge.	 Il	 doit	 réagir	 vite,	 la polémique	 pourrait	 être	 amplifiée	 par	 la	 Croisette,	 véritable	 aimant	 du	 cinéma mondial.	Il	faut	lancer	une	contre-attaque	médiatique. 

 Première	étape,	bien	choisir	le	relais.	L'attachée	de	presse	de	Luc	lui	conseille de	joindre	Olivier	Séguret,	chef	du	service	cinéma	du	quotidien	 Libération.	La grand-messe	cannoise	commence	dans	deux	mois,	Olivier	Séguret	fera	partie	des critiques	qui	comptent	sur	place.	L'avoir	dans	la	poche,	même	temporairement, peut	s'avérer	utile	quand	on	va	présider	le	plus	grand	festival	de	la	planète.	Bref, foutu	pour	foutu,	ça	se	tente. 

Le	surlendemain	de	l'attaque	médiatique,	le	4	mars,	Luc	envoie	une	limousine avec	chauffeur	se	garer	dans	le	XIXe	arrondissement	parisien,	devant	la	porte	du journaliste.	 «	 À	 quelques	 mètres	 à	 peine	 du	 café	 où	 nous	 sommes	 assis aujourd'hui 1		»,	précise	Olivier	Séguret.	La	berline	l'embarque	puis	roule	deux heures	en	direction	de	la	Normandie.	Luc	accueille	le	critique	de	 Libé	dans	son château	normand.	Le	cinéaste	répétera	cette	opération	portes	ouvertes	en	2014

lorsqu'il	 estimera	 son	 nom	 sali	 par	 l'affaire	 de	 la	 Cité	 du	 cinéma 2.	 Pour	 le moment,	 il	 s'agit	 de	 désamorcer	 le	 début	 de	 scandale	 déclenché	 par	 la	 une	 de L'Événement	du	jeudi.	Non,	il	n'a	jamais	été	un	plagiaire	et	il	souhaite	qu'on	le sache. 

Luc	Besson	a	toujours	eu	un	complexe,	celui	du	cinéaste	non	reconnu	en	tant qu'auteur.	Que	son	nom	soit	associé	au	mot	«	plagiaire	»	dans	toute	la	presse,	car toute	la	presse	relaye	ce	genre	d'info-choc,	ça	l'éloigne	encore	un	peu	plus	son fantasme.	Ça	l'empêche	de	dormir.	Quand	un	de	ses	avocats	souffle	à	l'un	de	ses confrères	 que	 son	 client	 préfère	 perdre	 des	 millions	 plutôt	 qu'un	 «	 procès médiatique	»,	il	n'exagère	pas. 

Cette	 «	 crainte	 de	 l'impopularité 3	 	 »	 pousse	 Luc	 à	 tout	 faire	 pour	 éviter	 de perdre	ses	affrontements	et	ses	procès.	Face	à	la	famille	du	cameraman	décédé sur	 le	 tournage	 de	  Taxi	 2,	 face	 à	 la	 réalisatrice	 Kathryn	 Bigelow	 lors	 de	 la préparation	de	 Jeanne	d'Arc,	ou	encore	face	à	Julien	Seri,	premier	réalisateur	du film	 Yamakasi.	 Sa	 hantise	 serait	 de	 ne	 plus	 être	 aimé	 par	 le	 public,	 d'être	 mal jugé,	 voire	 détesté.	 Chaque	 fois	 qu'une	 telle	 menace	 pointe,	 Luc	 (se)	 dépense sans	compter. 

 Le	chauffeur	gare	sa	limousine	et	dépose	Olivier	Séguret	sur	le	parvis	du

«	château-studio	».	«	Besson	me	reçoit	chez	lui,	très	affairé.	Il	y	a	sa	compagne, des	mômes.	Il	paraît	qu'il	n'ouvre	pas	sa	porte	normalement,	c'est	une	faveur.	Je suis	extrêmement	curieux.	Je	le	sens	plutôt	très	serein.	Il	a	un	côté	«	lame	de fond	 »,	 une	 lame	 qui	 avance.	 Et	 quand	 il	 est	 déstabilisé	 ou	 perturbé,	 il	 ne	 le montre	pas	du	tout.	Bref,	il	est	en	pleine	possession	de	ses	moyens.	Je	n'ai	pas vraiment	de	surprise	à	ce	moment-là.	C'est	l'une	des	dimensions	du	personnage, je	ne	suis	pas	sûr	qu'il	soit	très	mystérieux.	Ou	alors,	le	mystère	c'est	qu'il	n'y	en a	pas.	»

Le	 6	 mars	 2000,	 Olivier	 Séguret	 publie	 deux	 papiers	 dans	  Libération.	 Le premier	 est	 une	 interview	 intitulée	 :	 «	 Je	 n'ai	 pas	 besoin	 de	 copier	 ».	 Besson fustige	 «	 la	 maladie	 des	 procès	 »	 venue	 des	 États-Unis.	 Le	 second	 article contextualise	:	«	Suspecté	de	plagiat,	le	réalisateur	de	 Jeanne	d'Arc	se	défend. 

Luc	Besson	parle.	Il	ouvre	les	portes	de	son	château-repaire	normand 4.	»

Le	journaliste	décrit	l'antre	du	cinéaste	comme	un	hybride	entre	 Moulinsart,	le château	 du	 capitaine	 Haddock,	 et	  Xanadu,	 le	 repaire	 de	 Charles	 Foster	 Kane, héros	 de	  Citizen	 Kane	 (1941)	 d'Orson	 Welles.	 Un	 lieu	 à	 équidistance	 de l'imaginaire	d'un	aventurier	barbu	et	de	la	tour	d'ivoire	d'un	empereur	rongé	par son	reflet. 

Cette	image	de	l'ascète	retranché,	coupé	du	monde,	pour	réaliser	et	produire des	films,	Luc	ne	la	renie	pas.	Il	la	défend	même	:	«	Ce	n'est	pas	un	“goût”	du secret,	 corrige	 Luc	 dans	 l'interview	 d'Olivier	 Séguret.	 Mais	 c'est	 un	 besoin, absolu.	Un	peintre	badigeonne	tous	les	jours,	un	pianiste	fait	des	gammes.	Moi	je ne	peux	pas	filmer	comme	ça	dans	le	vide	en	permanence,	et	pourtant	j'ai	besoin de	garder	le	contact	avec	le	cinéma.	Alors,	je	préserve	ma	peau,	ma	vraie	peau, 

celle	qui	me	sert	à	sentir	les	choses,	en	espérant	que	ça	me	sera	utile	pour	mes films.	C'est	pour	ça	que	je	ne	sors	jamais.	Je	ne	bois	pas,	ne	fume	pas,	je	ne	me drogue	pas	:	c'est	vrai.	Si	je	ne	sors	pas,	ce	n'est	pas	parce	que	je	rejette	les	gens, c'est	 parce	 que	 ça	 me	 fait	 peur.	 Il	 se	 trouve	 qu'aux	 yeux	 de	 certains,	 je	 suis devenu	quelqu'un	d'important	dans	le	cinéma	et	qu'on	veut	me	faire	porter	une responsabilité	 dans	 laquelle	 je	 ne	 me	 reconnais	 pas.	 J'essaie	 de	 rester	 un artisan 5.	»	C'était	encore	vrai	à	cette	époque. 

Dans	 son	 article,	 le	 journaliste	 de	  Libération	 revisite	 le	 dossier	 de L'Événement	 du	 jeudi	 :	 «	 Pas	 facile,	 buté,	 tyrannique	 sur	 un	 plateau	 ?	 C'est possible,	mais	ça	ne	nous	regarde	qu'à	moitié	:	l'histoire	du	cinéma	est	tellement peuplée	d'originaux	ombrageux,	paranoïaques,	géniaux	ou	pas,	qu'on	ne	saurait en	 faire	 un	 critère	 de	 sélection.	 De	 même	 qu'il	 y	 aurait	 grand	 danger	 à	 faire l'amalgame	entre	des	rumeurs	sur	le	caractère	de	Luc	Besson,	des	procès,	clos	ou en	 cours,	 et	 des	 manières	 professionnelles	 plus	 ou	 moins	 aimables,	 pour	 en conclure	à	un	jugement	d'escroquerie,	d'imposture	ou	de	plagiat.	»	Le	message est	 clair,	 Luc	 Besson	 a	 peut-être	 des	 défauts	 réels	 ou	 supposés	 mais,	 jusqu'à preuve	du	contraire,	il	n'est	pas	un	plagiaire. 

Pour	justifier	sa	une	tapageuse,  L'Événement	du	jeudi	s'appuie	à	l'époque	sur plusieurs	plaintes	déposées	contre	le	réalisateur	à	succès,	dont	certaines	l'ont	été pour	des	questions	de	contrefaçon	ou	de	plagiat	sur	ses	films 	Le	Dernier	Combat ( 1983 ),	Le	Grand	Bleu	( 1988 ),	Léon	( 1994 ),	Jeanne	d'Arc	(1999)	ainsi	que	pour Taxi, 	 dont	 il	 est	 le	 producteur	 et	 scénariste.	 Cependant,	 l'accumulation	 de	 ces conflits	judiciaires	n'y	change	rien,	la	justice	française	n'a	alors	jamais	condamné le	réalisateur	pour	de	tels	motifs.	L'article	de	 L'Événement	du	Jeudi	a	clairement été	mené	à	charge.	Pour	Luc	Besson,	il	ne	s'agit	pas	d'une	exception	mais	d'une règle. 

Pour	remercier	Olivier	Séguret	de	sa	neutralité	à	son	égard,	le	cinéaste	lui	fait un	 cadeau	 à	 la	 clôture	 du	 festival	 de	 Cannes.	 «	 Signe	 de	 faveur,	 le	 soir	 du Palmarès,	 dans	 les	 dix	 minutes	 qui	 suivent	 la	 cérémonie,	 il	 m'appelle	 pour m'inviter	à	le	rejoindre,	lui	et	le	jury,	dans	le	salon	du	Palais	des	festivals.	Il	n'y	a pas	de	journaliste	ici.	Luc	Besson	me	fait	un	débrief,	normalement	ça	n'arrive jamais	 comme	 ça	 sur	 le	 coup.	 Le	 lendemain,	 il	 y	 avait	 donc	 le	 palmarès	 et	 le commentaire	 de	 Besson,	 président	 du	 festival,	 dans	  Libé.	 C'était	 un	 vrai	 petit scoop	 d'autant	 que,	 d'un	 point	 de	 vue	 du	 cinéaste,	 c'est	 l'année	 [2000]	 d'une bonne	Palme	d'or,	celle	de	Lars	Von	Trier	avec	 Dancer	in	the	Dark.	Luc	Besson était	super	fier	d'être	président	et	de	donner	la	palme	à	un	moderne	incontesté.	Il valide	ainsi	un	auteur	de	sa	génération.	»



L'embellie	entre	les	deux	hommes	cesse	aussi	vite	qu'elle	est	apparue.	Deux ans	plus	tard,	en	mai	2003,	Olivier	Séguret	et	l'un	de	ses	confrères	de	 Libération se	lâchent	sur	le	film	 Fanfan	la	Tulipe,	réalisé	par	Gérard	Krawczyk	et	produit par	EuropaCorp. 

Les	deux	critiques	dénoncent	«	la	nullité	xénophobe	de	 Fanfan	la	Tulipe	(et) une	 cannonade	 de	 plaisanteries	 de	 comptoir	 évidemment	 racistes	 […]	 Cette confusion	 mentale	 sinistrement	 pas	 drôle	 émaille	 d'innombrables	 autres	 scènes du	 film	 :	 un	 noir	 des	 Îles	 accusé	 de	 ne	 pas	 savoir	 swinguer,	 une	 princesse chochotte	acariâtre	à	laquelle	on	reproche	de	faire	trop	sa	Polonaise…	»

Besson	 et	 Krawczyk	 attaquent	 le	 quotidien	  Libération	  pour	 diffamation.	 Le cinéaste	qui	dénonçait	trois	ans	plus	tôt,	dans	ces	mêmes	colonnes,	«	la	maladie des	procès	»	made	in	USA,	va	perdre	celui-ci. 

L'article	des	journalistes	pointait	«	un	racisme	du	même	niveau	que	celui	sur lequel	fonctionne	la	série	des	 Taxi	et	qui	finit	par	devenir	la	problématique	de fabrique	 du	 producteur	 Besson	 ».	 Pour	 autant,	 le	 tribunal	 va	 estimer	 que	 les critiques	se	sont	attaqués	aux	idées	véhiculées	par	les	œuvres,	non	aux	personnes à	 l'origine	 de	 celles-ci.	 Le	 29	 septembre	 2004,	 Luc	 et	 son	 réalisateur	 sont déboutés	de	leurs	demandes	et	condamnés	à	payer	les	frais	de	justice	de	la	partie adverse 6. 

 Après	la	une	de	 L'Événement	du	jeudi,	le	mot	«	plagiat	»	n'a	jamais	vraiment cessé	de	pousuivre	Luc.	En	2009,	dans	un	entretien	à	 Paris	Match,  le	 cinéaste revient	 sur	 ces	 accusations	 récurrentes.	 «	 Tous	 les	 metteurs	 en	 scène	 dits importants,	comme	Spielberg,	récoltent	un	procès	à	chaque	film,	explique	Luc Besson.	J'ai	été	accusé	sur	 Taxi,	sur	 Le	Cinquième	Élément, 	sur	 Léon…	bref	sur tous.	J'ai	toujours	gagné	et,	en	plus,	mes	accusateurs	ont	eu	des	amendes.	Ça,	on en	parle	peu	dans	les	journaux.	»	Sur	ce	dernier	point,	le	réalisateur	n'a	pas	tort. 

En	2011,	il	produit	le	film	 Colombiana	dont	il	est	également	co-scénariste 7. 

Luc	 est	 alors	 attaqué	 pour	 contrefaçon	 par	 Alexandre	 Lagrange	 et	 Christelle Leonard,	 un	 couple	 d'intermittents	 du	 spectacle	 bordelais.	 L'ensemble	 de	 la presse	reprend	leurs	accusations.	En	revanche,	le	20	décembre	2013,	quand	le TGI	de	Paris	déboute	les	plaignants	et	laisse	à	leur	charge	les	frais	de	justice	du cinéaste,	 pas	 un	 article	 ne	 vient	 rectifier	 le	 tir.	 Ceci	 dit,	 les	 coulisses	 de	 cette dernière	affaire	en	disent	long	sur	la	façon	dont	le	cinéaste	perçoit	son	œuvre.	Et se	perçoit	lui-même. 

En	2005,	Alexandre	Lagrange	et	Christelle	Leonard	séjournent	en	Normandie. 

Les	 deux	 intermittents	 en	 profitent	 pour	 passer	 devant	 la	 boîte	 aux	 lettres	 du château	 de	 Luc,	 ils	 y	 déposent	 un	 synopsis	 de	 deux	 pages	 et	 un	 DVD.	 Leur court-métrage	 résume	 l'idée	 d'un	 film	 intitulé	  Le	 Fantôme	 de	 l'orchidée. 

L'histoire	est	sommaire	:	une	jeune	enfant	assiste	à	l'assassinat	de	ses	parents	par un	 clan	 mafieux.	 Plus	 tard,	 devenue	 tueuse	 professionnelle	 experte	 en	 arts martiaux,	elle	venge	sa	famille	en	laissant	à	côté	de	ses	victimes	une	orchidée. 

EuropaCorp	en	accuse	réception	mais	ne	donne	aucune	suite	au	projet. 

Six	années	passent.	Un	beau	jour	de	l'été	2011,	Alexandre	Lagrange	reçoit	un coup	de	fil	d'un	ami	travaillant	dans	le	cinéma.	«	Je	décroche	mon	téléphone,	se souvient	 Alexandre	 Lagrange,	 et	 là	 j'entends	 mon	 pote	 me	 dire	 :	 “Allô, Alexandre	 ?	 Putain,	 tu	 aurais	 pu	 me	 dire	 que	 tu	 avais	 réussi	 à	 vendre	 ton scénario	!”	Il	venait	de	voir	la	bande-annonce	de	Colombiana 8.	»

 Colombiana,	 film	 produit	 par	 EuropaCorp,	 coscénarisé	 par	 Luc	 Besson.	 Le pitch	:	une	jeune	fille	dont	les	parents	sont	tués	sous	ses	yeux	par	des	mafieux. 

L'héroine	 du	 film	 devient	 tueuse	 professionnelle	 et	 venge	 ses	 proches	 en dessinant	 sur	 le	 corps	 de	 ses	 victimes	 une	  Cattleya	 trianae,	 la	 fleur	 emblème national	de	la	Colombie,	aussi	appelée	orchidée.	Autre	coïncidence	troublante,	le slogan	sur	l'affiche	du	film	stipule	:	«	La	vengeance	a	maintenant	un	nom.	»	Six ans	 auparavant,	 sur	 la	 pochette	 DVD	 de	 leur	 court-métrage	 déposé	 dans	 le château	 normand	 de	 Luc,	 les	 deux	 intermittents	 avaient	 inscrit	 le	 slogan	 :

«	Vengeance	:	le	danger	a	maintenant	un	nom.	»

Persuadés	que	Luc	Besson	a	pillé	leur	idée,	les	deux	intermittents	bordelais saisissent	 la	 justice.	 La	 riposte	 du	 cinéaste	 va	 être	 à	 la	 fois	 étrange	 et disproportionnée. 

Dans	 un	 premier	 temps,	 les	 avocats	 de	 Luc	 Besson	 relèvent	 une	 erreur procédurale.	Tous	les	coauteurs	n'ont	pas	été	assignés.	Il	fallait	aussi	attaquer	le réalisateur	 Olivier	 Megaton	 (de	 son	 vrai	 nom	 Olivier	 Fontana)	 ainsi	 que	 le coscénariste	américain	:	Robert	Mark	Kamen.	Ce	dernier	vivant	aux	États-Unis, les	intermittents	doivent	l'assigner	à	sa	résidence	principale	et	traduire	l'ensemble des	pièces	de	la	procédure.	Il	leur	en	coûtera	15	000	euros	de	frais.	Pourtant,	peu de	temps	après	cet	épisode,	EuropaCorp	indiquera	que	Robert	Mark	Kamen	s'est installé	en	France,	au	siège	de	la	major.	Ils	ont	donc	dépensé	cette	somme	pour rien.	Le	coup	est	bas,	mais	légal.	S'attaquer	à	Besson,	c'est	aussi	s'attendre	à	une guerre	d'usure.	Alexandre	Lagrange	précise	:	«	Je	mets	de	côté	afin	de	payer	tout ce	que	me	coûte	cette	affaire.	C'est	pas	facile	mais	je	me	débrouille.	»

La	procédure	est	donc	réengagée	par	les	intermittents	girondins	en	bonne	et due	 forme.	 Mais	 voilà	 que	 Luc	 Besson	 se	 lance	 dans	 une	 contre-attaque.	 Il accuse	désormais	ses	accusateurs	de	«	contrefaçon	»,	de	«	tentative	d'extorsion de	fonds	»	et	de	«	recours	abusif	»	relevant	d'une	«	escroquerie	au	jugement	en bande	organisée	»	:	il	leur	réclame	près	de	trois	millions	d'euros	! 

L'argumentation	 du	 cinéaste,	 contenue	 dans	 les	 vingt-cinq	 pages	 des conclusions	de	son	avocat,	prend	un	tour	inattendu	:	les	deux	plaignants	seraient

en	fait	les	véritables	plagiaires. 

Pour	 réaliser	 leurs	 «	 quelques	 minutes	 d'images	 médiocres	 »,	 écrit	 dans	 ses conclusions	maître	Arnaud	de	Senilhes,	ami	de	Christophe	Lambert	et	désormais avocat	 de	 Luc	 Besson,	 «	 ce	 sont	 les	 demandeurs	 qui	 ont	 plagié	 l'œuvre	 de M.	 Luc	 Besson,	 en	 reprenant	 éhontément	 à	 la	 sauce	 «	 Kung-Fu	 »	 le	 thème principal	 du	 film	  Léon	 et	 quelques	 autres	 éléments	 du	 film	  Nikita.	 »

L'argumentation	ne	manque	pas	de	saveur.	En	somme,	Luc	Besson	se	défend	en expliquant	qu'il	s'est	inspiré…	de	lui-même.	Une	sorte	de	théorie	de	l'autoplagiat permanent	qui,	au	passage,	fait	de	la	redondance	assumée	sa	marque	de	fabrique. 

L'avocat	du	cinéaste	cite	de	nombreux	exemples	revenant	en	boucle	dans	sa filmographie	 comme	 «	 l'utilisation	 chorégraphique	 d'armes	 par	 une	 femme	 »

telles	 «	 Isabelle	 Adjani	 et	 son	 Magnum	 dans	  Subway, 	 Anne	 Parillaud	 dans Nikita, 	Nathalie	Portman	dans	 Léon	qui	s'exerce	au	maniement	du	pistolet,	Milla Jovovich	 dans	  Le	 Cinquième	 Élément	 et	 dans	  Jeanne	 d'Arc	 ».	 Arnaud	 de Senilhes	conclut	:	«	Son	œuvre	forme	un	tout	cohérent	où	chaque	film	a	sa	place et	répond	à	une	évolution	entamée	dans	des	films	précédents	que	M.	Luc	Besson approfondit	et	développe.	C'est	ainsi	que	 Colombiana	est,	nous	l'avons	largement exposé,	un	confluent	important	entre	 Léon	et	 Nikita.	»

Arnaud	 de	 Senilhes	 va	 plus	 loin.	 Il	 évoque	 l'existence	 probable	 d'un

«	complot	»,	il	utilise	également	le	mot	«	machination	».	Selon	lui,	Alexandre Lagrange	 et	 Christelle	 Leonard	 seraient	 «	 bien	 loin	 des	 pauvres	 petits	 artistes débutants	et	dépourvus	de	moyens	que	l'on	nous	a	décrits	complaisamment 9		!	»

Le	seul	élément	fourni	par	l'avocat	de	Besson	pour	développer	cette	théorie tient	en	une	phrase	tirée	des	conclusions	de	l'avocat	des	intermittents.	Cet	extrait est	 le	 suivant	 :	 «	 (des)	 personnes	 qui	 avaient	 eu	 également	 à	 se	 plaindre	 des agissements	de	la	société	EuropaCorp	et	de	M.	Besson,	et	qui	ont	soutenu	[les intermittents]	parce	qu'ils	souhaitaient	qu'une	procédure	puisse	être	lancée	». 

Il	 n'en	 faut	 pas	 plus	 pour	 que	 Arnaud	 de	 Senilhes	 y	 voie	 un	 «	 aveu	 de complot	 ».	 Il	 poursuit	 sa	 démonstration	 en	 sous-entendant	 fortement	 que	 l'ex-associé	de	Luc,	le	Breton	barbu	Pierre-Ange	Le	Pogam,	serait	derrière	toute	cette histoire. 

Arnaud	de	Senilhes	écrit	à	l'adresse	des	juges	:	«	Il	suffit	de	relire	la	presse	des quelques	 mois	 qui	 ont	 précédé	 l'absurde	 assignation	 des	 Demandeurs	 [les intermittents]	pour	voir	qu'un	associé	de	M.	Besson,	après	avoir	gagné	plus	de 30	millions	d'euros	sur	le	dos	d'EuropaCorp,	a	claqué	la	porte	du	studio	[Cette affirmation	est	étonnante	puisque	Pierre-Ange	Le	Pogam	a	fait	condamner	par	le Conseil	 des	 prud'hommes	 de	 Paris,	 deux	 mois	 auparavant,	 le	 19	 août	 2013,	 la société	 EuropaCorp	 pour	 son	 licenciement	 sans	 «	 motif	 réel	 ni	 sérieux	 »]	 ne supportant	pas	qu'un	nouveau	directeur	général	vienne,	avec	le	succès	que	l'on

sait,	 remettre	 de	 l'ordre	 dans	 les	 pertes	 abyssales	 qu'il	 avait	 générées.	 Nous n'accusons	 personne	 et	 nous	 ne	 citons	 aucun	 nom.	 Nous	 constatons	 la concordance	des	faits	au	regard	de	l'aveu	de	nos	contradicteurs.	Il	est	facile	de monter	de	toutes	pièces	et	de	financer	une	machination	comme	celle	que	nous voyons	à	l'œuvre	quand	on	a	pendant	des	années	eut	un	rôle	prépondérant	au	sein de	la	société.	Il	est	facile	aussi	de	profiter	de	la	naïveté	et	de	l'ego	de	soi-disant créateurs	bafoués	pour	les	manipuler	en	leur	faisant	miroiter	monts	et	merveilles et	en	finançant	leur	tentative	d'escroquerie.	»

Résumons	la	vision	de	Luc	et	de	son	avocat	sur	cette	histoire.	Le	cinéaste	a affaire	à	des	escrocs	qui	l'accusent	de	plagiat	alors	que	ce	sont	eux	qui	ont	plagié ses	films	précédents.	Pour	salir	son	nom,	ils	ont	probablement	été	financés	par son	ancien	associé	passé	dans	le	camp	d'en	face.	La	preuve	de	ce	que	le	cinéaste avance	?	Une	phrase	que	l'avocat	des	intermittents	à	lui-même	rédigée	dans	ses conclusions.	 Une	 simple	 phrase	 que	 l'avocat	 de	 Luc	 estime	 être	 un	 «	 aveu	 de complot,	 maladroit	 sans	 doute,	 mais	 aveu	 quand	 même…	 »,	 écrit-il.	 La démonstration	 est	 faible	 et	 frôle	 la	 paranoïa.	 Elle	 a	 néanmoins	 le	 mérite d'expliquer	la	véritable	rage	de	Besson.	S'il	demande	trois	millions	d'euros	aux deux	 intermittents,	 c'est	 qu'il	 est	 persuadé	 que	 Pierre-Ange	 Le	 Pogam	 est derrière	tout	ça. 

Les	demandes	exorbitantes	et	l'étrange	démonstration	de	Luc	Besson	n'ont	pas été	 validées	 par	 les	 juges,	 celles	 des	 intermittents	 non	 plus.	 En	 revanche,	 ces derniers	 ont	 été	 sommés	 de	 payer	 les	 frais	 d'avocat	 du	 cinéaste.	 Dans	 cette affaire	complexe,	la	justice	dit	que	personne	n'a	plagié	personne.	Un	appel	est	en cours. 

 Le	 7	 mai	 2015,	 une	 décision	 judiciaire	 a	 peut-être	 ouvert	 la	 boîte	 de Pandore 10.	 Pour	 la	 première	 fois,	 un	 film	 produit	 par	 EuropaCorp	 et	 dont	 le scénario	est	co-signé	par	le	cinéaste	a	été	condamné	pour	«	contrefaçon	».	Le film	en	question	s'appelle	 Lock	Out. 

À	sa	sortie	sur	les	écrans	en	avril	2012,	John	Carpenter,	réalisateur	américain à	 la	 moustache	 gauloise,	 est	 alors	 alerté	 par	 plusieurs	 articles	 de	 presse.	 Des critiques	pointent	du	doigt	les	nombreuses	similitudes	entre	ce	film	et	 New	York 1997,	  l'une	 de	 ses	 œuvres	 sorties	 trente	 ans	 auparavant.	 À	 titre	 d'exemple,	 le 11	 avril	 2012,	 James	 Rocchi,	 journaliste	 du	 magazine	 américain	  Box	 office, qualifia	 Lock	Out	de	«	plagiat	lisse,	habile	et	éhonté	du	film	de	John	Carpenter 11

».De	prime	abord,	ces	deux	films	d'anticipation	ont	des	décors	différents.	Celui de	Carpenter	a	été	réalisé	en	1981	et	projette	un	monde	chaotique	évoluant	seize ans	plus	tard.	Dans	 New	York	1997,	un	attentat	sur	l'avion	du	Président	des	États-

Unis	fait	échouer	l'homme-le-plus-puissant-de-la-planète	sur	l'île	de	Manhattan, devenue	 une	 prison	 géante	 abandonnée	 à	 ses	 détenus.	 Le	 Président	 devient l'otage	 des	 prisonniers.	 Le	 chef	 de	 la	 police	 charge	 alors	 un	 homme	 d'aller	 le sauver	:	Snake	Plissken,	ancien	officier	des	forces	spéciales	devenu	hors-la-loi.	Il devait	de	toute	façon	être	emprisonné	sur	l'île.	Il	a	vingt-quatre	heures	pour	agir, et	 doit	 au	 passage	 récupérer	 la	 mallette	 contenant	 les	 secrets	 nucléaires américains. 

Le	 film	 de	 Besson,	 co-écrit	 et	 réalisé	 par	 Stephen	 Saint-Léger	 et	 James Matters,	se	passe	lui	en	l'an	2079.  Lock	Out	se	déroule	dans	une	prison	spatiale appelée	MS	ONE,	où	les	criminels	sont	plongés	dans	un	sommeil	artificiel.	Lors d'une	mutinerie,	les	prisonniers	prennent	en	otage	les	gardiens	et	une	visiteuse présente	:	la	fille	du	Président	des	États-Unis.	Snow,	un	ancien	agent	de	la	CIA qui	devait	aller	purger	sa	peine	sur	MS	ONE	accepte	la	proposition	du	chef	des services	secrets	:	sauver	la	fille	du	Président	et	retrouver	au	passage	un	détenu qui	 sait	 où	 se	 trouve	 une	 mallette	 dont	 le	 héros	 a	 besoin	 pour	 prouver	 son innocence. 

On	 le	 voit,	 en	 dépit	 de	 similitudes,	 la	 trame	 n'est	 pas	 tout	 à	 fait	 la	 même. 

Cependant,	rappellent	les	juges	dans	leur	décision	:	«	le	remplacement	du	lieu	de l'action	de	l'île	de	Manhattan	par	une	station	spatiale	ne	saurait	permettre	de	nier toute	contrefaçon	».	Les	idées	sont	libres	de	parcours,	tout	comme	le	thème	d'un film.	 En	 revanche,	 la	 forme	 choisie	 peut	 relever	 d'un	 élément	 caractéristique d'une	œuvre.	De	plus,	la	décision	rappelle	que	la	contrefaçon	s'apprécie	par	les ressemblances	et	non	les	différences. 

Les	juges	ont	listé	tous	les	détails	de	fond	et	de	forme	similaires.	«	Dans	les deux	 films,	 le	 personnage	 principal	 se	 voit	 proposer	 un	 marché	 :	 ramener	 le président/sa	fille	en	vie,	contre	sa	liberté.	»	Un	compte	à	rebours	s'enclenche	et les	deux	héros	remplissent	leur	mission	juste	avant	la	fin	du	décompte	fatidique. 

Sur	 «	 le	 traitement	 cinématographique	 »,	 le	 tribunal	 de	 grande	 instance	 de Paris	a	relevé	que	«	les	deux	films	sont	quasiment	filmés	en	permanence	dans l'obscurité	 […]	 l'ambiance	 visuelle	 des	 deux	 films	 est	 marquée	 par	 la	 couleur bleutée,	 évoquant	 la	 nuit	 pour	  New	 York	 1997,	 l'espace	 pour	  Lock	 Out	 ».	 Les héros	ont	un	nom	considéré	comme	«	proche	»	:	Snake	chez	Carpenter,	Snow chez	Besson.	Et	un	passé	d'officier	ou	d'espion. 

Avant	leur	départ	en	mission	dans	leurs	prisons	respectives,	les	deux	hommes reçoivent	 une	 injection.	 Pour	 Snake,	 il	 s'agit	 d'un	 poison,	 pour	 Snow,	 d'un produit	devant	le	plonger	dans	le	sommeil.	Dans	les	deux	histoires,	l'otage	est porteur	d'un	système	permettant	de	le	localiser	ou	de	connaître	son	état	de	santé. 

Sur	des	éléments	secondaires,	les	juges	relèvent	que	«	la	mallette	occupe	une place	importante	dans	les	deux	films	».	Elle	contient	les	codes	nucléaires	dans	le

premier,	de	quoi	prouver	l'innocence	du	héros	dans	le	second.	«	Lorsque	cette mallette	 est	 rendue	 aux	 autorités,	 elle	 est	 vide	 dans	 les	 deux	 cas.	 »	 D'autres éléments	sont	ainsi	mis	en	perspective. 

Conclusion	des	magistrats,	il	ressort	que	«	les	caractéristiques	significatives du	film 	New	York	1997,	tendant	à	lui	donner	une	physionomie	propre,	ont	été reprises	 par	  Lock	 Out,	 ce	 qui	 caractérise	 la	 contrefaçon	 ».	 EuropaCorp,	 les réalisateurs	 James	 Mather,	 Stephen	 Saint-Léger	 et	 Luc	 Besson	 ont	 donc	 été condamnés	à	payer	10	000	euros	à	Nick	Castle,	co-scénariste	de	 New	York	1997, 20	 000	 euros	 à	 John	 Carpenter	 et	 50	 000	 euros	 à	 la	 société	 de	 production Studiocanal.	À	ces	sommes	s'ajoutent	les	frais	d'avocat	de	la	partie	adverse. 

À	 propos	 de	 sa	 victoire	 judiciaire,	 John	 Carpenter	 s'est	 exprimé	 de	 manière étonnante	 en	 octobre	 2015	 dans	 une	 interview	 accordée	 à	  The	 Hollywood Reporter 12.	Il	y	affirme	que	ce	n'est	pas	lui	qui	est	à	l'origine	du	procès,	mais	la chaîne	française	cryptée.	«	Canal+	est	la	compagnie	qui,	avec	moi,	détient	les droits	 de 	 New	 York	 1997,	 indique	 le	 réalisateur	 américain	 à	  The	 Hollywood Reporter.	Ils	sont	venus	me	voir	et	m'ont	dit	:	“Luc	Besson	vous	a	plagié	sur Lock	Out” …	Ou	 Lockdown,	peu	importe	ce	que	c'était.	Ils	m'ont	envoyé	le	film et	oui	il	m'avait	bien	plagié.	»	Sans	donner	d'éléments	précis,	Carpenter	affirme que	 Canal+	 aurait	 voulu	 «	 se	 payer	 Luc	 Besson	 »	 parce	 qu'«	 ils	 ne	 l'aimaient pas	». 

 Luc	a	refusé,	comme	pour	le	reste	de	nos	demandes,	de	commenter	cette décision,	 EuropaCorp	 a	 néanmoins	 indiqué	 au	 journal	  Libération	 avoir	 fait appel.	 Si	 cette	 décision	 se	 voit	 confirmer	 en	 appel,	 cette	 affaire	 peut	 se transformer	 en	 grain	 à	 moudre	 pour	 une	 presse	 qui,	 de	 tout	 temps,	 fut suspicieuse	envers	le	cinéaste. 

Chapitre	16

«	S'il	y	avait	des	recettes	faciles, 

on	serait	tous	riches	!	»

La	 théorie	 bessonienne	 de	 l'autoplagiat,	 développée	 par	 son	 propre	 avocat, touche	 un	 point	 central.	 Celui	 de	 la	 mécanique	 créatrice	 du	 cinéaste.	 Une inspiration	qui,	petit	à	petit,	semble	tourner	en	rond,	comme	à	bout	de	souffle. 

Au	fil	des	ans,	les	films	de	Luc	sont	devenus	moins	personnels.	«	Ce	qui	lui	a le	 plus	 manqué	 c'est	 un	 vrai	 binôme,	 analyse	 le	 critique	 de	  Libération	Olivier Séguret,	un	frère	Coen	ou	quelqu'un	avec	qui	écrire	sans	rivalité,	quelqu'un	qui peut	lui	imposer	ses	vues	et	vice	versa.	Quelqu'un	qui	lui	aurait	apporté	plus	de fond	 dans	 ses	 scénarios.	 Mais	 Besson	 est	 très	 arc-bouté	 sur	 son	 écriture	 à	 lui, c'est	 son	 point	 faible.	 Le	 problème,	 c'est	 la	 densité	 des	 histoires,	 la	 densité humaine.	C'est	archi-manichéen.	Il	n'a	pas	de	raison	de	changer	puisque	le	public est	 au	 rendez-vous.	 De	 plus,	 quand	 il	 a	 essayé	 de	 mettre	 davantage	 de complexité	avec	 Angel-A, 	il	s'est	planté…	»

Entre	 2000	 et	 2007,	 le	 cinéaste	 confie	 à	 différents	 proches	 être	 en	 panne d'idées.	Il	lâche	à	l'un	de	ses	collaborateurs	:	«	Je	n'ai	plus	d'inspiration,	je	suis vide 1.	»	En	2008,	alors	qu'il	répond	à	une	interview	à	la	sortie	d'une	projection de	 Taken	 à	 l'UGC	 de	 Rosny,	 en	 Seine-Saint-Denis,	 Luc	 laisse	 transparaître	 les doutes	qui	l'assaillent. 

«	 On	 a	 une	 petite	 chaîne	 [Clapfilm]	 pour	 aider	 les	 jeunes	 réalisateurs	 à montrer	 leurs	 courts-métrages,	 explique	 le	 cameraman	 de	 Clapfilm.	 Qu'est-ce que	vous	auriez	à	leur	dire	en	fait	? 

—	 Se	 méfier	 de	 l'ego,	 c'est	 l'ennemi	 principal,	 rétorque	 Luc	 du	 tac	 au	 tac. 

C'est	 l'algue	 proliférante	 de	 la	 mer,	 c'est	 pareil.	 L'ego	 dans	 le	 cinéma	 c'est malheureusement	 ce	 qui	 mange	 tout.	 Ça	 mange	 très	 vite	 le	 talent,	 ça	 mange tout.	Le	cinéaste	regarde	une	seconde	dans	le	vide.	Il	revient	à	lui,	puis	réenfile

sa	carapace	tombée	par	inadvertance.	Il	faut	faire	très	attention,	toujours	rester	si possible	humble,	face	à	la	tâche	et	bien	s'entourer,	partager	avec	son	équipe	et, comme	 il	 dit	 bien	 [Pierre	 Morel,	 le	 réalisateur	 du	 film	 à	 ses	 côtés	 lors	 de l'interview],	se	remettre	en	question.	»

 Les	rêves	de	reconnaissance	artistique	de	Luc	s'éloignent	à	mesure	que	son empire	grossit.	Les	séries	de	films	 Taken	et	 Le	Transporteur	en	sont	les	meilleurs symboles.	 Cœur	 nucléaire	 du	 succès	 économique	 des	 premières	 années d'EuropaCorp,	Luc	n'a	pas	été	chercher	bien	loin	le	scénario	du	second.	Il	l'a	tiré d'une	campagne	publicitaire	pour	le	constructeur	automobile	BMW. 

En	 l'an	 2000,	 rue	 Ampère,	 le	 téléphone	 sonne	 sur	 le	 bureau	 de	 Luc.	 Le cinéaste	 décroche.	 «	 Allô	 !	 Hi	 Luc	 !	 This	 is	 David	 Fincher	 !	 »	 Le	 réalisateur américain	( Alien	en	1992,  Fight	Club	en	1999)	lui	propose	de	participer	à	une grande	campagne	publicitaire	mondiale	qu'il	produit	pour	BMW.	Il	s'agirait	pour Luc	de	filmer	un	seul	épisode	de	la	série,	comme	le	feront	d'autres	réalisateurs connus	 tels	 Ang	 Lee	 ( Tigre	 et	 Dragon,	  2000),	 Alejandro	 González	 Iñárritu ( Birdman,  2014),	Wong	Kar-wai	( In	the	Mood	for	Love,	2000)	ou	encore	John Woo	( Broken	Arrow,  1996). 

Intitulée	 The	Hire,	la	série	de	courts-métrages	a	connu	un	tel	succès	sur	le	web que	 BMW	 décide	 par	 la	 suite	 de	 la	 distribuer	 en	 DVD.	 Dans	 ces	 pubs	 d'une dizaine	 de	 minutes,	 l'acteur	 Clive	 Owen	 pilote	 à	 chaque	 épisode	 un	 modèle différent	de	la	marque	allemande.	Lors	d'une	course-poursuite	systématique,	il transporte	tour	à	tour	un	enfant	bouddhiste,	un	reporter	de	guerre	ou	Madonna	en personne. 

Luc	 apprécie	 l'offre	 de	 David	 Fincher,	 mais	 la	 décline.	 En	 revanche,	 il	 en conserve	l'idée.	Non	seulement	il	en	extrapole	le	scénario	du	 Transporteur,	mais il	noue	lui	aussi	un	partenariat	avec	BMW.	L'acteur	principal	sera	Jason	Statham dont	le	métier	est	de	transporter	des	gens	d'un	point	à	un	autre.	Le	chauffeur	a des	 règles,	 pas	 de	 question	 et	 pas	 de	 retard.	 Avec	 sa	 BMW	 735i	 équipée	 d'un moteur	 V8,	 il	 sème	 n'importe	 qui	 après	 de	 longues	 courses	 poursuites.	 Le premier	opus	aura	un	succès	mitigé	en	Hexagone	–	seulement	500	000	entrées	–

mais	il	rapporte	près	de	44	millions	de	dollars	au	niveau	mondial.	Une	franchise est	née,	comprendre	une	marque	permettant	de	tourner	des	suites	extrêmement rentables.  Le	Transporteur	2	(2005)	et	 3	(2008)	ont	rapporté	à	eux	deux	près	de 200	millions	de	dollars.  Le	Transporteur	Héritage,  quatrième	opus 2,	est	sorti	en septembre	2015. 

 Ce	film	amorce	la	pompe	pour	les	suivants.	Une	recette	dont	les	ingrédients sont	 :	 un	 scénario	 minimal	 co-écrit	 par	 Luc,	 une	 star,	 un	 jeune	 réalisateur	 pas

cher,	de	l'action,	le	marché	américain	dans	le	viseur	et	un	budget	«	modeste	». 

Évidemment,	21	millions	de	dollars	du	point	de	vue	français	c'est	énorme,	mais avec	des	lunettes	américaines	cela	relève	de	la	prouesse	commerciale. 

Dans	les	années	2000,  Les	Guignols	de	l'info	caricaturent	Luc	Besson	en	train de	 distribuer	 des	 scénarios	 dans	 un	 fast-food.	 De	 son	 côté,	 un	 certain

«	Mozinor	»,	habitant	de	Montreuil	et	créateur	anonyme	de	vidéos	aux	millions de	vues	sur	le	web,	se	penche	sur	le	cas	du	cinéaste. 

En	 2008,	 Mozinor	 poste	 une	 vidéo	 parodique	 intitulée	 «	 EuropaCorp,	 la méthode	Besson	».	On	y	voit,	sur	le	plateau	du	 Grand	Journal,	Michel	Denisot et	Luc	Besson	dont	les	voix	sont	doublées. 

«	 Le	 Taxi,	 les	 putes,	 les	 Audi,	 ce	 sont	 des	 thèmes	 qui	 vous	 sont	 chers	 ? 

interroge	la	doublure	de	Denisot. 

—	 Non	 pas	 particulièrement,	 rétorque	 la	 fausse	 voix	 de	 Luc.	 Y'a	 aussi	 les Yamakasis.	Ouais,	les	jeunes	ils	aiment	bien	ça	alors	j'en	mets	un	peu	partout. 

[…]

—	Mais	vous	pouvez	faire	des	combinaisons	à	l'infini	! 

—	Exactement	!	Dans	 Les	Rivières	pourpres	 [Le	 second	 volet	 est	 scénarisé par	Luc	Besson	et	produit	par	EuropaCorp]	par	exemple	eh	ben	c'est	Léon	qui pète	la	gueule	à	des	Yamakasis,	dans	 Nikita,	il	protège	une	pute	qui	est	devenue agent	secret	et	dans	 Wasabi	il	protège	une	Chinoise. 

—	Je	crois	que	c'est	vous	qui	faites	les	scénarios	? 

—	Bah	j'me	sers	d'un	ordinateur. 

—	Ah	ouais	? 


—	C'est	un	générateur	de	scénarios	aléatoires.	Ça	vient	des	States.	»

Une	sorte	de	machine	à	sous	apparaît	alors	avec	des	cases	«	un	Chinois	»,	«	un Yamakasi	»,	«	un	Taxi	»,	puis	«	protège	»	ou	«	pète	la	gueule	»,	puis	«	un	flic	», 

«	un	Yamakasi	»	ou	«	une	pute	»,	et	enfin	«	en	banlieue	»	ou	«	en	Audi	»…

Luc	réfute	jusqu'au	terme	de	«	film	commercial	».	Pour	lui,	il	y	a	des	films, c'est	tout.	Il	n'a	pas	renoncé	à	son	statut	d'artiste,	de	créateur.	Si	les	journalistes le	 poursuivent	 avec	 cette	 histoire	 de	 film	 commercial	 c'est	 parce	 qu'ils	 lui	 en veulent	d'avoir	autant	de	succès.	Point.	En	juillet	2014,	fidèle	à	lui-même,	Luc précise	 même	 sa	 théorie	 sur	 le	 sujet	 au	 journaliste	 Benoît	 Duquesne 3,	 sur	 le plateau	du	magazine	 Complément	d'enquête	de	France	2. 

«	Je	ne	sais	pas	ce	que	ça	veut	dire	“un	film	commercial”,	s'agace	Luc.	Parce que,	à	ma	connaissance,	quand	on	va	dans	un	cinéma,	même	un	film	intellectuel dans	 une	 salle	 de	 bains,	 ça	 coûte	 le	 même	 prix.	 Ça	 coûte	 douze	 euros. 

Maintenant	quelqu'un	qui	dépense	200	millions	pour	faire	un	film	et	vous	payez 12	 euros	 et	 un	 metteur	 en	 scène	 qui	 va	 dépenser	 200	 000	 euros	 et	 vous	 allez payer	12	euros,	je	pose	juste	la	question	:	quel	est	l'escroc	? 

—	Bah	ça	va	dépendre	du	film,	rétorque	sceptique	Benoît	Duquesne. 

—	Ça	va	dépendre	du	film,	on	est	bien	d'accord,	donc	le	commerce	n'a	rien	à voir. 

—	D'accord,	mais	il	n'y	a	pas	parfois	la	volonté	d'aller	chercher	des	recettes	un peu	faciles,	des	scénarios	un	peu…	? 

—	 S'il	 y	 avait	 des	 recettes	 faciles,	 le	 coupe	 Besson,	 on	 serait	 tous	 riches	 ! 

Donc	 si	 vous	 avez	 des	 recettes,	 donnez-les-moi,	 parce	 que	 moi	 j'en	 ai	 pas.	 Je connais	pas…	»

 Luc	se	trouve	coincé	entre	sa	personne	idéalisée,	«	le	cinéaste-auteur	»,	et	la personne	réelle	qu'il	est	devenu,	«	le	producteur	de	films	en	série	».	Mis	à	part	la recette	caricaturale	«	flingue	+	taxi	+	méchants	+	Chinois	»,	Luc	maîtrise	mieux que	quiconque	la	façon	de	faire	de	l'argent	avec	un	film.	Outre-Atlantique,	il	est même	respecté	pour	ça.	Il	n'a	d'ailleurs	pas	attendu	que	le	directeur	général	de son	groupe	soit	un	publicitaire	pour	faire	preuve	d'inventivité	en	la	matière.	La preuve	 avec	 les	 dessous	 d'un	 partenariat	 qui,	 depuis	 dix	 ans,	 peuple	 tous	 ses films	de	voitures	Audi. 

Pour	tourner	le	premier	 Taxi,	Luc	a	noué	un	partenariat	avec	Peugeot.	Le	 deal côté	Besson	consistait	à	mettre	en	avant	la	voiture	dans	son	film.	Le	 deal	côté Peugeot	se	matérialisait	par	un	gros	chèque	(de	100	000	à	300	000	euros	suivant les	épisodes),	la	fourniture	de	quatre	«	Beauty	cars	»,	ou	«	véhicules	de	jeu	»	que conduit	Samy	Naceri,	ainsi	qu'une	quinzaine	de	«	mulets	»,	des	voitures	sorties des	chaînes	de	fabrication	avec	des	défauts.	Les	mulets	sont	découpés	pour	les séquences	en	travelling	ou	explosés	lors	de	scènes	de	carambolages,	inévitables dans	toute	course	poursuite	«	besssonienne	».	Avec	8	millions	d'euros	de	budget et	plus	de	40	millions	d'euros	de	recettes	cumulées 4,  Taxi	a	eu	une	rentabilité	de 549	% 5		! 

Le	 cinéaste	 n'est	 pas	 le	 seul	 à	 en	 bénéficier.	 «	 Après	 la	 sortie	 du	 film,	 Luc s'aperçoit	que	les	ventes	de	406	ont	bondi	de	près	de	25	%,	explique	un	ancien membre	de	la	branche	partenariat	d'EuropaCorp.	Il	demande	alors	à	Peugeot	un delta	[pourcentage]	sur	les	bonus	des	ventes.	Peugeot	lui	dit	:	«	Non,	non,	non. 

Hors	 de	 question 6	 	 !	 »	 Luc	 demande	 alors	 aux	 directeurs	 de	 production	 de changer	 de	 marque	 de	 voiture,	 on	 en	 arrive	 à	 une	 quasi-crise.	 Les	 mecs	 de Peugeot	finissent	par	céder	pour	figurer	dans	 Taxi	2,	ils	augmentent	leur	chèque à	300	000	euros	et	fournissent	une	quinzaine	de	voitures.	Mais	ce	n'était	que	le début,	les	 deals	ont	véritablement	explosé	quand	Audi	est	entré	dans	la	boucle.	»

 Au	moment	où	Besson	et	Le	Pogam	propulse	EuropaCorp	à	des	sommets, d'après	l'un	de	leurs	employés	de	l'époque,	ils	s'appuient	alors	sur	cinq	«	têtes	». 

«	 Pour	 comprendre	 le	 succès	 de	 la	 major	 au	 départ,	 explique	 notre	 homme,	 il faut	tenir	compte	de	la	synergie	donnée	par	les	cinq	têtes	qui	font	tampon	entre les	soixante-cinq	employés	puis	Luc	et	Pierre-Ange.	Il	y	a	Frédéric	Monroe	à	la distribution	avec	Philippe	Kaempf,	Emmanuel	Montana	et	Grégoire	Melin,	sur les	marchés	internationaux	et	enfin	Jérôme	Lateur,	en	charge	de	la	musique	et	de certains	partenariats.	»

Jérôme	 Lateur	 dirige	 l'entreprise	 Enzymes.	 Son	 entreprise	 est	 aujourd'hui mandatée	par	Audi	pour	gérer,	au	niveau	mondial,	ses	partenariats	publicitaires avec	 le	 cinéma.	 En	 2015,	 il	 a	 notamment	 conclu	 le	  deal	 ayant	 débouché	 sur l'apparition	de	multiples	modèles	de	la	marque	allemande	dans	le	 blockbuster	de science-fiction	 Avengers	:	L'ère	d'Ultron.  Produit	par	Marvel	avec	un	budget	de 250	 millions	 de	 dollars,	 ce	 film	 a	 généré	 1,4	 milliard	 de	 dollars	 de	 recettes mondiales.	Avant	de	fréquenter	assidûment	la	ligne	Los	Angeles-Paris,	Jérôme Lateur	a	débuté	chez	Luc	Besson	en	2001.	Il	était	en	charge	de	la	musique	des films	et	des	produits	dérivés.	Son	ascension	au	sein	de	la	major	reflète	la	façon de	fonctionner	de	Luc	:	laisser	un	peu	de	marge	de	manœuvre	à	des	jeunes	très motivés	et	observer	le	résultat. 

Pour	son	premier	dossier,	Jérôme	est	en	charge	du	deal	musique	sur	le	film Wasabi,	sorti	en	2001.	Il	doit	prévendre	la	musique	du	film	à	la	major	du	disque Universal.	 Luc	 espère	 que	 son	 poulain	 va	 dealer	 autour	 de	 60	 000	 euros.	 En réalité,	Jérôme	Lateur	survend	le	film	comme	la	reformation,	après	des	années de	séparation,	du	trio	gagnant	«	Luc	Besson,	Jean	Reno	et	Éric	Serra	».	Le	petit jeune	revient	de	son	rendez-vous	avec	Pascal	Nègre,	le	patron	d'Universal,	avec la	promesse	d'un	chèque	de	950	000	euros	!	Luc	hallucine.	Wasabi	ne	sera	pas	un succès 7	 et	 Universal	 garde	 en	 travers	 de	 la	 gorge	 les	 quelque	 6	 000	 albums vendus…

La	 musique	 va	 mal,	 il	 faut	 chercher	 du	 placement	 de	 produits	 dans	 d'autres secteurs.	Comme	sur	 Taxi	3,	où	Jérôme	Lateur	ramène	Nokia	et	fait	gagner	sur Skyrock	 des	 téléphones	 avec	 la	 sonnerie	 de	 la	 musique	 du	 film	 à	 télécharger. 

Grâce	à	ces	deals	fructueux,	Jérôme	intègre	la	garde	rapprochée	du	patron.	Le jour	où	il	propose	à	Luc	de	rencontrer	le	directeur	général	d'Audi	France	réputé

«	fan	de	Luc	Besson	»,	le	cinéaste	acquiesce	sourire	aux	lèvres. 

Début	2004,	va	se	nouer	ce	qui	restera	l'un	des	plus	importants	partenariats	de l'histoire	 d'EuropaCorp.	 Dans	 la	 salle	 de	 réunion	 du	 premier	 étage	 du	 «	 petit Élysée	 »,	 dans	 le	 VIIIe	 arrondissement,	 le	 patron	 d'Audi	 France	 et	 deux	 de	 ses assistants	s'installent	autour	de	la	maquette	du	projet	de	la	Cité	du	cinéma.	L'un des	employés	d'Audi	se	souvient	de	cette	réunion	fondatrice.	«	Nous	avions	une vingtaine	de	minutes	de	retard,	Luc	Besson,	lui,	est	toujours	à	l'heure	paraît-il. 

On	 s'assoit	 face	 à	 monsieur	 Besson	 et	 monsieur	 Lateur,	 il	 y	 a	 aussi	 Jean-Luc

Bravi	 à	 nos	 côtés	 (coprésident	 du	 groupe	 publicitaire	 DDB	 Paris 8	 )	 en	 se demandant	si	cela	va	bien	se	passer.	»

Luc	Besson	lâche	d'emblée	aux	commerciaux	:	

«	 À	 titre	 personnel,	 j'ai	 une	 A8	 W12	 [la	 plus	 grosse	 berline	 Audi,	 elle développe	450	chevaux],	et	j'ai	acheté	un	Q7	[4x4	Audi].	Je	voulais	une	RS6	[la plus	puissante	des	sportives	Audi]	mais	elles	sont	tellement	volées	que	je	suis resté	sur	ma	W12. 

Instantanément,	le	patron	d'Audi	France	fond. 

«		Monsieur	Besson,	qu'est	ce	qu'on	peut	faire	ensemble	? 

—	Je	suis	en	train	de	tourner	 Taxi	3, 	si	vous	voulez	je	vous	mets	une	Audi TT…	»

Le	publicitaire	Jean-Luc	Bravi	le	coupe. 

«	Pas	 Taxi	monsieur	Besson,	cela	ne	colle	pas	avec	l'image	de	notre	marque. 

—	 Je	 sais	 que	 ce	 n'est	 pas	  Taxi	 qui	 vous	 conviendrait,	 reprend	 le	 plus tranquillement	 du	 monde	 Luc.	 Mais	 il	 y	 a	 une	 séquence	 haut	 de	 gamme	 de 3	minutes	devant	un	hôtel	de	luxe,	si	vous	voulez	je	gare	une	Audi	TT	devant.	Et c'est	cadeau	!	Par	contre,	dans	les	deux	ou	trois	prochaines	années,	j'ai	du	super lourd	pour	vous. 

—	Qu'est	ce	que	c'est	?	demande	le	patron	d'Audi	toujours	aussi	fasciné. 

—	Ça	s'appelle	«	Transporter	»,	on	vient	d'exploser	tous	les	records	français

[44	 millions	 de	 dollars	 box-office	 monde]	 avec	 le	 premier	 opus.	 On	 est actuellement	en	deal	avec	BMW	mais	ils	n'ont	pas	été	très	gentils	avec	nous,	si vous	voulez	prendre	leur	place	pour	les	suivants…

 Selon	nos	sources	chez	EuropaCorp,	un	premier	deal	de	trois	ans	ferme	se conclut	 dans	 la	 foulée.	 Audi	 fournit	 uniquement	 des	 «	 Beauty	 cars	 »	 car	 la marque	 allemande,	 faisant	 la	 chasse	 aux	 malfaçons,	 n'a	 pas	 de	 mulets. 

EuropaCorp	se	voit	donner,	chaque	année	sur	trois	ans,	un	chèque	d'un	million d'euros.	En	plus,	Audi	prête	15	à	20	voitures	sur	chaque	tournage	à	rendre	sans éraflure.	 Et	 250	 000	 euros	 de	 voitures	 à	 garder.	 En	 échange,	 Luc	 s'engage	 à proposer	un	minimum	de	trois	scénarios	par	an.	Le	pôle	français	de	la	marque allemande	se	réserve	ensuite	le	droit	d'accepter	ou	de	refuser	d'apparaître	dans	tel ou	tel	film. 

«	Il	y	avait	un	boulevard	à	prendre,	nous	explique	une	ancienne	collaboratrice de	Besson	qui	travaillait	sur	les	partenariats.	En	France,	personne	ne	faisait	de films	permettant	de	conclure	de	tels	deals.	Et	aux	États-Unis,	quand	Audi	voulait figurer	 5	 minutes	 dans	 un	 film,	 la	 marque	 devait	 débourser	 12	 millions	 de dollars…	Là,	dans	 Transporter	2,	la	voiture	apparaît	près	de	40	minutes	à	l'écran, c'est	carrément	un	personnage	du	film	!	Quand	les	Allemands	ont	eu	vent	de	ce

deal	super	avantageux,	ils	ont	tout	simplement	proposé	à	Jérôme	Lateur	de	lui refiler	en	exclusivité	leur	stratégie	mondiale	pour	le	cinéma	s'il	montait	sa	boîte. 

Ce	qu'il	a	fait 9.	»

Depuis	 ce	 rendez-vous	 de	 2004,	 Luc	 place	 des	 Audi	 partout	 :	 dans	  Le Transporteur	2	et	3,	Taken	1,	2	et	3,	mais	également	 Hitman	ou	encore	 Go	Fast. 

Dans	 Le	 Transporteur	 “Héritage”	 (2015),	 le	 quatrième	 opus	 de	 la	 série,	 pour jouer	le	héros,	Ed	Skrein	remplace	l'acteur	Jason	Statham	dans	le	rôle	de	Frank Martin.	Et	l'Audi	A8	W	12	du	 Transporteur	3,	le	même	modèle	que	Luc	possède dans	sa	vie	privée,	est	remplacé	par	l'Audi	S8	de	520	chevaux.	Quand	l'acteur	est interrogé	 par	 la	 presse,	 l'une	 des	 premières	 choses	 qu'il	 évoque	 c'est naturellement	la	voiture.	«	On	m'a	demandé	de	conduire	aussi	vite	que	possible au	 volant	 de	 cette	 voiture	 sublime	 qui	 vaut	 quand	 même	 175	 000	 dollars	 !, s'exclame 10	Ed	Skrein	avant	d'en	remettre	une	couche	[…]	L'Audi	est	équipée d'un	ordinateur	de	bord	tellement	intelligent	qu'elle	refuse	de	faire	des	dérapages ou	 quoi	 que	 ce	 soit	 qui	 n'est	 pas	 totalement	 sûr.	 Les	 cascadeurs	 ont	 dû	 retirer certaines	 pièces	 de	 l'Audi	 pour	 lui	 faire	 exécuter	 les	 acrobaties	 qu'ils	 avaient prévues.	»

Tant	 que	 le	 partenariat	 durera,	 tous	 les	 héros	 bessoniens	 sèmeront	 les méchants	à	bord	des	grosses	cylindrées	allemandes.	Le	plus	amusant	dans	tout ça,	 c'est	 que	 ce	 deal	 a	 été	 conçu	 à	 partir	 d'une	 campagne	 publicitaire	 du concurrent	direct	BMW. 

En	revanche,	Luc	n'apprécie	pas	qu'une	marque	lui	emprunte	son	univers	sans autorisation.	Un	jour	de	l'automne	2003,	alors	qu'il	file	dans	Paris	au	guidon	de sa	moto,	le	cinéaste	manque	de	«	(se)	casser	la	figure	en	tombant	nez	à	nez	avec un	 grand	 panneau	 de	 pub	 SFR	 ».	 Dur	 de	 passer	 à	 côté,	 l'agence	 Publicis	 a placardé	près	de	trente-cinq	mille	affiches	et	programmé	trois	mille	cinq	cents passages	 télévisés	 pour	 le	 nouveau	 produit	 «	 Vodafone	 Conseil	 »	 de	 SFR.	 La campagne	 reprend	 un	 portrait	 de	 Milla	 Jovovich	 dans	 une	 tenue	 rappelant fortement	celle	de	Leeloo	dans	 Le	Cinquième	Élément. 

«	Cela	a	été	un	choc,	poursuit	Luc	dans	un	entretien	au	 Parisien 11.	J'ai	cru	voir une	image	du	 Cinquième	Élément.	Tout	y	est	:	Milla	avec	des	plaques	rouges	et des	 bandelettes	 blanches	 dans	 un	 décor	 futuriste.	 Ce	 sont	 exactement	 les éléments	essentiels	du	film	et	qui	n'existent	dans	aucun	autre	film.  Le	Cinquième Élément	 n'avait	 fait	 l'objet	 d'aucune	 association	 publicitaire,	 le	 film	 était totalement	vierge	par	rapport	à	la	pub.	Je	n'en	suis	pas	revenu.	»

Dire	que	le	film	avec	Leeloo	était	«	vierge	par	rapport	à	la	pub	»	n'est	pas	tout à	 fait	 exact.	 Sur	 le	 plateau	 de	 tournage,	 la	 représentante	 de	 Mc	 Donald's	 à Londres	 a	 même	 imposé	 qu'un	 décor	 soit	 modifié.	 Elle	 estimait	 alors	 que	 les

frites	qui	apparaissaient	dans	les	mains	des	policiers	volants	étaient	trop	grosses par	rapport	à	leur	taille	actuelle 12	…

Luc	 et	 la	 Gaumont,	 producteur	 du	 film,	 attaquent	 SFR.	 Ils	 font	 condamner l'opérateur	 téléphonique	 et	 l'agence	 de	 pub	 Publicis	 en	 appel	 à	 2,7	 millions d'euros	pour	«	acte	de	contrefaçon	»	et	«	parasitisme	».	Le	jour	de	sa	victoire judiciaire,	 maître	 Georges	 Kiejman,	 avocat	 du	 cinéaste,	 déclare	 que,	 joint	 aux États-Unis,	Luc	s'est	montré	«	fou	de	joie 13		». 

Chapitre	17

Christophe	Lambert, 

«	tour-opérateur	de	la	droite	française	»

«	J'ai	trouvé	un	mec	génial,	glisse,	en	juin	2007,	Luc	à	un	proche	à	propos	de Christophe	 Lambert,	 son	 nouveau	 recrutement.	 En	 plus	 il	 élève	 des	 taureaux 1

 !	 »	 Marié	 à	 la	 célèbre	 torera	 à	 cheval	 Marie	 Sara,	 le	 publicitaire	 Lambert possède	 un	 élevage	 de	 quatre	 cent	 cinquante	 taureaux	 de	 combat	 dans	 les Bouches-du-Rhône. 

«	Dans	la	vie,	il	est	donné	à	chacun	d'être	un	torero	»,	explique	Christophe Lambert	aux	 Échos,	en	août	2012,	en	forme	de	devise	personnelle.	«	Et	plus	on s'engage	dans	l'existence,	plus	la	vie	blesse,	parfois	mortellement	[…]	Tous	les toreros	savent	que	quand	le	taureau	est	vicieux,	le	pas	qui	sauve,	c'est	le	pas	en avant.	Si	on	recule,	l'animal	prend	le	pouvoir	sur	vous 2.	»

 À	 cinquante	 et	 un	 ans	 aujourd'hui,	 Christophe	 Lambert	 a	 l'apparence	 d'un acteur	de	sitcom	époque	 Hélène	et	les	Garçons. 	Plutôt	grand,	le	teint	bronzé,	les cheveux	 mi-longs	 et	 des	 dents	 étonnamment	 blanches.	 Son	 sourire	 «	 Email Diamant	 »	 et	 son	 agressivité	 naturelle	 lui	 valent	 rapidement,	 au	 sein d'EuropaCorp,	 le	 surnom	 de	 «	 Croc-Blanc	 ».	 Une	 façon	 de	 rappeler	 que l'ambition	affûtée	de	ce	 golden	boy,	qui	a	fini	par	troquer	sa	Jaguar	aux	vitres fumées	pour	un	scooter	à	trois	roues,	peut	transpercer	les	parquets	les	plus	épais. 

Élevé	à	Neuilly-sur-Seine,	Christophe	Lambert	a	suivi	les	traces	de	son	père, cadre	 chez	 Publicis.	 Il	 débute	 dans	 l'agence	 de	 pub	 BDDP,	 passe	 chez	 le concurrent	Opera	RLC	puis,	à	vingt-sept	ans	seulement,	Christophe	Lambert	est bombardé	à	la	tête	de	RSCG	Paris	par	le	grand	patron	de	l'agence	Jean-Michel Goudard. 

Après	un	passage	chez	BBDO	–	autre	agence	aux	initiales	de	ses	fondateurs	–, il	 prend	 la	 tête	 de	 Publicis	 Conseil,	 en	 2003,	 l'enseigne	 phare	 de	 la multinationale	 dirigée	 par	 Maurice	 Lévy.	 Il	 a	 trente-neuf	 ans.	 Lambert	 serait l'inventeur	des	slogans	de	Pepsi	:	 Ask	for	more	et	d'Auchan	:	 La	vie,	la	vraie.	Ce qui	 en	 fait	 «	 le	 dernier	 amant	 romantique	 de	 la	 publicité 3	 	 »,	 selon	 Jacques Séguéla,	autre	publicitaire	porteur	de	Rolex. 

En	2005,	Christophe	Lambert	publie	un	essai	intitulé	 La	Société	de	la	peur. 

Son	 inquiétante	 théorie	 est	 simple	 :	 «	 La	 France	 est	 maintenant	 un	 camp retranché	 miné	 par	 les	 cinq	 plaies	 de	 la	 posmodernité.	 Déprimée,	 bloquée, irréformable,	négative,	paranoïaque,	tels	sont	aujourd'hui	les	qualificatifs	d'une société	dominée	par	ses	peurs 4.	»	Lui	n'a	peur	de	rien.	Et	surtout	pas	de	frayer avec	le	monde	politique. 

Selon	un	ancien	collaborateur	de	Publicis,	Christophe	Lambert	aurait	même été	précisément	missionné	pour	rapprocher	l'agence	de	pub	de	Nicolas	Sarkozy. 

«	 Chez	 Publicis,	 tout	 est	 influence,	 affirme	 ce	 publicitaire	 vêtu	 d'un	 sweet	 à capuche 5.	Leurs	collaborateurs	gagnent	des	budgets	en	recrutant	des	gens	ayant travaillé	ici	ou	là.	Lambert	a	été	une	sorte	de	tour-opérateur	au	sein	de	la	droite française.	 D'ailleurs	 aujourd'hui,	 c'est	 Franck	 Louvrier	 [ancien	 conseiller	 de Nicolas	Sarkozy,	désormais	président	de	Publicis	Events 6	]	qui	a	repris	la	place de	Lambert	dans	la	boîte.	»

 Avant	l'ère	Louvrier,	Christophe	Lambert	cherche	à	se	connecter	au	plus	vite aux	 cercles	 UMP.	 Pour	 cela,	 il	 va	 s'appuyer	 sur	 Jean-Michel	 Goudard,	 son mentor	proche	de	Nicolas	Sarkozy.	Mais,	il	va	aussi	se	servir	d'un	homme	peu connu	 :	 Régis	 Lefebvre.	 Porteur	 de	 chemises	 sans	 cravate,	 le	 crâne	 rasé,	 cet inconnu	sera	en	2001	l'un	des	scénaristes 7	de	la	série	de	 Les	Hommes	de	l'ombre sortie	sur	France	2.	Série	où	des	 spin	doctors	(conseillers	en	communication	et stratégie)	 tiennent	 des	 rôles	 aussi	 importants	 qu'un	 Premier	 ministre	 ou	 qu'un chef	de	parti	politique. 

Après	 avoir	 débuté,	 en	 1992	 à	 l'Assemblée	 nationale,	 comme	 assistant	 du député	centriste	Bernard	Stasi,	Régis	Lefebvre	devient	l'année	suivante	le	chef de	cabinet	de	François	Bayrou,	alors	ministre	de	l'Éducation	nationale.	Cinq	ans plus	tard,	il	rejoint	Philippe	Douste-Blazy.	C'est	en	2002	que	son	chemin	l'écarte de	 la	 famille	 centriste,	 Regis	 Lefebvre	 devient	 délégué	 général	 de	 l'UMP.	 Il introduit	alors	Christophe	Lambert	auprès	de	ses	nouveaux	amis.	Le	publicitaire, lui,	embauche	Lefebvre	dans	son	agence	Publicis,	en	tant	que	directeur	associé en	charge	du	développement. 



Ce	rapprochement	avec	un	«	homme	de	l'ombre	»	de	l'UMP	porte	bientôt	ses fruits.	En	2004,	Christophe	Lambert	organise	le	meeting	du	Bourget	lors	duquel Nicolas	Sarkozy	accède	à	la	tête	de	l'UMP.	Un	show	à	l'américaine	avec	pupitre sortant	du	sol	et	écrans	géants	plasma	amovibles	qui	a	coûté	entre	5	et	7	millions d'euros.	Régis	Lefebvre	suivra	ensuite	Lambert	et	rejoindra	la	galaxie	Besson.	Il dirige	 aujourd'hui	 l'entité	 Blue,	 agence	 de	 publicité	 d'évènementiel,	 détenue	 à parts	égales	par	Luc	Besson	et	Christophe	Lambert. 

 Fin	2006,	Lambert	finit	par	quitter	Publicis	et	fonde	l'agence	de	publicité	FFL

pour	 Fred	 (Raillard),	 Farid	 (Mokart)	 et	 Lambert.	 Quand	 Lambert	 part	 de Publicis,	il	emmène	dans	ses	bagages	l'un	des	plus	gros	clients	de	l'agence	:	le milliardaire	Vincent	Bolloré.	Ce	dernier	entre	même	au	capital	de	FFL	à	hauteur de	 30	 %.	 De	 rage,	 le	 patron	 de	 Publicis,	 Maurice	 Lévy,	 appelle	 au	 meurtre professionnel	de	Christophe	Lambert	dans	le	tout-Paris. 

Après	quelques	mois	de	collaboration	à	peine,	le	trio	de	publicitaires	vacille. 

«	 Fred	 et	 Farid	 ramenaient	 un	 max	 de	 clients,	 explique	 un	 ami	 aux	 cheveux longs	des	deux	jeunes	publicitaires.	Christophe	Lambert,	lui,	passait	son	temps avec	 des	 politiques	 et	 des	 people.	 Il	 y	 a	 un	 côté	 papillon	 attiré	 par	 la	 lumière chez	 lui.	 À	 cette	 époque,	 il	 a	 lancé	 des	 lignes	 chez	 Besson	 mais	 aussi	 chez Xavier	 Couture	 [producteur	 de	 télévision	 et	 ancien	 P.-D.G.	 de	 Canal+].	 Le cinéma	l'intéressait,	la	politique	aussi 8.	»

Lassés,	 Fred	 et	 Farid	 demandent	 à	 Christophe	 Lambert	 de	 partir.	 Les négociations	 s'éternisent.	 Puis,	 un	 beau	 jour,	 Fred	 et	 Farid	 apprennent	 que Lambert	va	rejoindre	Luc	Besson.	Le	torero	remballe	ses	banderilles.	L'agence FFL	devient	l'agence	FF. 

Fred	et	Farid	partent	aussitôt	fêter	ça	autour	d'une	coupe	de	champagne	dans le	 bureau	 de	 Vincent	 Bolloré.	 Histoire	 d'immortaliser	 ce	 moment	 tant	 attendu, Fred	tend	un	cadeau	au	milliardaire.	L'homme	d'affaires	déchire	le	papier	de	ce qui	s'apparente	à	un	cadre.	Sous	le	verre,	la	définition	du	Petit	Larousse	du	mot

«	parasite	»…

L'histoire	 est	 depuis	 devenue	 une	  private	 joke	 entre	 les	 trois	 hommes d'affaires. 

 En	 réalité,	 le	 combat	 entre	 les	 publicitaires	 n'est	 pas	 encore	 clos.	 Il	 se terminera	en	2011,	devant	un	tribunal. 

Au	moment	de	son	départ	de	FFL,	Christophe	Lambert	reçoit	de	Fred	et	Farid un	 chèque	 de	 96	 000	 euros.	 En	 échange,	 il	 signe	 alors	 une	 clause	 de	 non-concurrence	 :	 interdiction,	 pendant	 six	 mois,	 de	 passer	 des	 contrats	 avec	 les sociétés	 déjà	 clientes	 de	 l'ex-entité	 FFL	 (Fred,	 Farid	 et	 Lambert).	 Parmi	 ces

sociétés	 à	 ne	 pas	 toucher,	 il	 y	 avait	 l'hebdomadaire	  Le	 Journal	 du	 Dimanche, propriété	 du	 groupe	 Lagardère.	 Or,	 en	 mars	 2009,	 soit	 cinq	 mois	 et	 demi seulement	 après	 la	 signature	 de	 cet	 accord,	 Christophe	 Lambert	 et	 sa	 société Blue	 Motion	 ont	 réalisé	 une	 campagne	 de	 communication	 pour	 le	  JDD.	 «	 Il suffisait	 à	 Christophe	 d'attendre	 quinze	 jours	 de	 plus	 et	 la	 clause	 de	 non-concurrence	était	finie,	précise	un	ancien	collaborateur	de	Christophe	Lambert. 

Mais	cette	histoire	résume	bien	Christophe,	il	oublie	les	règles.	La	preuve,	il	a carrément	communiqué	sur	ce	marché	décroché	avec	le	 JDD 9	…	»

Considérant	que	le	torero	vient	d'agiter	le	chiffon	rouge	devant	leur	tête,	Fred et	Farid	saisissent	la	justice.	Le	24	février	2011,	le	tribunal	de	commerce	de	Paris condamne 10	 Christophe	 Lambert	 à	 rembourser	 les	 96	 000	 euros	 qu'il	 avait touchés,	ainsi	qu'à	payer	7	000	euros	de	frais	d'avocat.	L'histoire	du	trio	prend fin,	Lambert	va	pouvoir	se	concentrer	sur	le	cinéma. 

À	 Fès,	 en	 juin	 2006,	 c'est	 le	 banquier	 Charles	 Milhaud,	 ex-président	 des Caisses	 d'Épargne,	 désormais	 vice-président	 d'EuropaCorp,	 qui	 a	 joué	 les entremetteurs	 entre	 Luc	 et	 Christophe.	 Le	 cinéaste	 semble	 marabouté	 par	 ce nouveau	«	mec	génial	».	Il	décide	de	le	présenter	sans	traîner	à	Pierre-Ange.	Un témoin	de	la	première	rencontre	entre	Le	Pogam	et	Lambert	raconte. 

«	Lorsque	Luc	introduit	Christophe	Lambert	auprès	de	Pierre-Ange,	Lambert leur	 lâche	 :	 “J'aimerais	 m'associer	 avec	 vous	 les	 mecs	 parce	 que	 j'ai	 une	 idée, faudrait	faire	du	 brand,	 on	 va	 faire	 entrer	 les	 marques	 dans	 les	 films.	 J'ai	 une idée	d'agence	de	pub	qui	tout	va	exploser.”	Là,	comme	souvent	lors	d'un	premier contact,	 Pierre-Ange	 rentre	 un	 peu	 dans	 le	 mec	 d'en	 face	 pour	 le	 jauger.	 Il rétorque	à	Lambert	:	“Présente-nous	déjà	un	business	plan	et	puis	on	verra.” 11		»

Christophe	 Lambert	 présente	 ses	 projections,	 avec	 des	 millions	 d'euros	 en provenance	 de	 ses	 anciens	 gros	 clients	 de	 chez	 Publicis.	 «	 Après	 l'étape	 du business	 plan,	 poursuit	 cet	 ancien	 d'EuropaCorp,	 Pierre-Ange	 mouche	 de nouveau	Lambert.	Il	lui	dit	devant	nous	[trois	collaborateurs]	:	“Publicis	et	les festins	c'est	fini	!	Tu	ne	vas	pas	être	actionnaire,	tu	vas	être	salarié	si	t'y	crois tellement.	Et	si	ça	crache	du	résultat,	au	fur	et	à	mesure,	on	grandira.	Mais	on	ne va	pas	démarrer	directement	un	énorme	truc	juste	parce	que	tu	nous	dis	dans	une réunion	que	tu	vas	trouver	L'Oréal	qui	va	mettre	dix	millions	d'euros	dans	nos films.”	 Lambert	 a	 tout	 de	 suite	 compris	 qu'il	 devrait	 composer	 sans	 Pierre-Ange.	»

Pour	ne	pas	brusquer	son	associé,	Luc	Besson	fait	entrer	son	nouveau	poulain par	 la	 porte	 de	 derrière.	 La	 nouvelle	 entité	 que	 Christophe	 Lambert	 va chapeauter	pour	Luc	doit	alors	s'appeler	«	EuropaCom	».	Luc	doit	entériner	la

création	de	ce	nouveau	département,	il	convoque	un	Conseil	de	surveillance	en urgence. 

Plusieurs	anciens	administrateurs,	présents	à	ce	conseil,	affirment	aujourd'hui qu'une	 appréhension	 commune	 traverse	 la	 petite	 assemblée.	 L'un	 d'eux,	 un banquier,	la	résume	ainsi	:	«	La	réputation	de	Lambert	était	de	ne	jamais	rester très	longtemps	là	où	il	passait.	Et	de	partir	fâché.	On	avait	le	sentiment	de	faire entrer	 le	 loup	 dans	 la	 bergerie 12.	 »	 D'un	 point	 de	 vue	 plus	 technique,	 les financiers	 ne	 souhaitent	 pas	 envoyer	 un	 message	 brouillé	 aux	 investisseurs. 

Selon	eux,	la	major	doit	chercher	à	se	développer	sur	son	secteur	de	prédilection

–	 la	 production	 de	 film	 –	 et	 ne	 pas	 s'éparpiller.	 Lorsque	 l'on	 soumet	 au	 vote l'arrivée	du	publicitaire,	patatras	!	Le	Conseil	de	surveillance	se	prononce	contre. 

Le	 banquier	 dans	 la	 salle	 observe	 discrètement	 la	 réaction	 de	 l'initiateur	 du projet	 :	 «	 À	 ce	 moment-là,	 Besson	 ne	 dit	 rien.	 Il	 ne	 dit	 jamais	 rien	 de	 toute façon.	»	Impassible,	le	patron	bout	de	l'intérieur.	Luc	a	créé	sa	major	pour	être indépendant,	 pour	 ne	 plus	 entendre	 :	 «	 Non	 Luc,	 ça,	 ce	 n'est	 pas	 possible.	 »

Soudain,	Luc	devient	Léon.	On	a	refusé	la	porte	d'entrée	à	sa	recrue,	il	va	ouvrir en	grand	la	baie	vitrée. 

Dans	la	foulée,	Luc	décide	de	changer	le	mode	de	gouvernance	de	la	major. 

Pour	 rassurer	 les	 futurs	 investisseurs	 juste	 avant	 l'entrée	 en	 Bourse,	 la	 major avait	 opté	 pour	 le	 mode	 d'administration	 le	 plus	 sain,	 celui	 qui	 garantit	 un contrôle	des	décisions	de	la	direction	(réunie	dans	un	Directoire)	par	un	Conseil de	 surveillance.	 «	 Un	 système	 digne	 d'une	 société	 cotée	 en	 Bourse 13	 	 », commente	 un	 ancien	 membre	 de	 la	 direction	 générale.	 Trois	 mois	 après	 le camouflet	 infligé	 par	 le	 Conseil	 de	 surveillance,	 Besson	 met	 les	 machines	 en position	arrière	toute.	EuropaCorp,	annonce-t-il,	va	revenir	à	son	ancien	mode	de gouvernance	dépendant	d'un	conseil	d'administration.	«	Il	fait	d'une	pierre	deux coups,	 explique	 le	 même	 cadre.	 Besson	 met	 ainsi	 fin	 au	 formalisme	 deux	 fois plus	lourd	exigé	par	ce	système,	notamment	en	termes	de	volume	de	rapports	à rédiger.	Et,	en	même	temps,	il	impose	son	poulain.	»

 Le	 16	 septembre	 2008,	 une	 assemblée	 générale	 entérine	 la	 modification. 

Lambert	est	bombardé	représentant	de	Frontline,	la	holding	personnelle	de	Luc, il	 devient	 donc	 automatiquement	 membre	 du	 conseil	 d'administration d'EuropaCorp.	Neuf	jours	après,	la	société	Blue,	détenue	à	parts	égales	par	Luc Besson	et	le	publicitaire,	voit	le	jour	au	sein	de	la	holding.	Au	sein	de	la	major,	il s'agit	d'un	rappel	à	l'ordre.	Il	n'y	a	qu'un	patron.	Et	on	ne	lui	dit	pas	non. 

 Fin	 2008,	 Christophe	 Lambert	 et	 son	 équipe,	 cinq	 anciens	 de	 Publicis, s'installent	 enfin	 au	 137,	 rue	 du	 Faubourg-Saint-Honoré.	 «	 Il	 y	 en	 avait	 eu

d'autres,	 des	 entreprises	 rachetées	 ou	 intégrées	 par	 Europa,	 observe	 un	 jeune employé	du	département	distribution.	Mais	les	gens	n'arrivaient	pas	en	affichant autant	 de	 confiance	 que	 l'équipe	 de	 Lambert.	 Très	 vite,	 des	 employés	 de	 chez Blue	t'appellent	pour	récupérer	des	infos	sur	la	distribution.	Ils	foncent.	Lambert est	une	grande	gueule	qui	s'investit,	tu	sens	que	c'est	un	arriviste	qui	ne	va	pas s'arrêter	à	sa	petite	boîte	de	publicité	qui	ne	vaut	pas	grand-chose.	Tu	sens	qu'il va	tenter	de	monter	chez	Europa 14.	»

Une	personne	se	dresse	encore	sur	l'autoroute	empruntée	sur	la	file	de	gauche par	 Christophe	 Lambert	 :	 l'ami	 et	 cofondateur	 d'EuropaCorp	 Pierre-Ange	 Le Pogam.	Le	Breton,	co-actionnaire	de	la	major	et	producteur	de	film	depuis	2002 , a	d'emblée	regardé	le	publicitaire	hyperactif	d'un	œil	méfiant.	Son	instinct	lui	dit qu'un	 inconnu,	 venu	 d'un	 autre	 monde	 que	 le	 cinéma,	 ne	 devrait	 pas	 fasciner autant	 son	 associé.	 Ce	 scepticisme	 partagé	 par	 les	 deux	 hommes	 va	 vite	 se transformer	en	hostilité	mutuelle. 

«	 Luc	 et	 Pierre-Ange	 »	 ont	 à	 l'époque	 la	 réputation	 de	 toujours	 faire	 front commun.	Face	aux	actionnaires,	face	aux	banques,	face	aux	administrateurs	ou encore	 face	 aux	 gens	 du	 métier.	 Leurs	 différends	 se	 règlent	 en	 privé.	 Dans	 le duo,	le	réalisateur	du	 Grand	Bleu	est	perçu	comme	l'entrepreneur	de	génie	qui prend	des	risques	et	possède	une	patte,	unique	en	France,	pour	faire	exploser	le box-office.	Son	associé	a	la	réputation	d'être	l'une	des	seules	personnes	capables de	 dire	 ses	 quatre	 vérités	 à	 Besson	 ;	 il	 assure	 aussi	 une	 bonne	 partie	 du développement	international	de	la	major. 

 «	Quand	je	suis	arrivé,	la	société	était	très	équilibrée,	commente	un	ancien administrateur,	entre	un	Besson	réalisateur	qui	incarne	l'entreprise	à	l'extérieur	et un	 Le	 Pogam	 très	 implanté	 à	 Los	 Angeles	 qui	 trouve	 les	 projets	 de	 films	 à distribuer.	Quand	Lambert	arrive	dans	le	jeu,	nous,	au	conseil	d'administration, on	 ne	 le	 voit	 pas	 trop	 venir	 car	 il	 est	 de	 Frontline	 [la	 holding	 personnelle	 de Luc].	Il	commence	à	enfoncer	l'union	entre	les	deux	associés.	En	même	temps, c'est	comme	une	histoire	de	fin	de	couple.	La	troisième	personne	qui	arrive	ne fait	peut-être	que	révéler	une	association	déjà	en	fin	de	vie 15	…	»

 Dans	cette	période	tumultueuse,	le	directeur	général	d'EuropaCorp	s'appelle Jean-Julien	 Baronnet.	 À	 l'image	 de	 nombreuses	 recrues	 engagées	 par	 Luc Besson,	 il	 a	 le	 cheveu	 mi-long	 et	 un	 parcours	 sinueux.	 Il	 a	 débuté	 auprès	 de l'ancien	 Premier	 ministre	 Jean-Pierre	 Raffarin	 chez	 le	 gourou	 du	 consulting Bernard	Krief	;	puis	a	été	directeur	général	délégué	du	groupe	Rhodia,	géant	de l'industrie	 chimique.	 L'exercice	 qu'il	 s'apprête	 à	 commenter,	 le	 31	 mars	 2010, s'avère	 peu	 brillant	 :	 près	 de	 dix	 millions	 d'euros	 de	 pertes	 pour	 un	 chiffre

d'affaires	 de	 cent	 cinquante	 millions.	 Le	 Pogam	 soupçonne	 que	 les	 comptes soient	en	réalité	plus	catastrophiques	encore. 

Un	actionnaire	explique	que	«	c'était	inenvisageable	que	l'on	fasse	des	pertes dépassant	dix	millions,	sinon	cela	mettait	en	difficulté	Frontline	vis-à-vis	de	ses banques.	Or	le	but	de	Lambert	est	de	protéger	absolument	les	intérêts	de	Besson et	 donc	 de	 ne	 surtout	 pas	 mettre	 Frontline	 en	 péril	 car	 Frontline	 est	 aussi	 le véhicule	porteur	du	projet	de	Saint-Denis	[la	Cité	du	cinéma] . 	Et	la	mission	que Luc	 a	 confiée	 à	 Lambert,	 sans	 qu'on	 le	 sache	 encore	 vraiment,	 c'est	 de transformer	l'essai	sur	la	Cité	du	cinéma 16. »	Lors	du	Conseil	qui	valide	ce	bilan difficile,	 plusieurs	 administrateurs	 notent	 un	 événement	 peu	 habituel.	 Pierre-Ange	Le	Pogam	s'étonne	de	la	modestie	des	pertes	annuelles.	C'est	la	première dissension	en	public. 

 Deux	mois	plus	tard,	lors	du	festival	de	Cannes,	Jean-Julien	Baronnet	loupe un	 rendez-vous	 important	 avec	 des	 Japonais	 pour	 aller	 dîner	 avec	 une	 actrice. 

Luc	 et	 Pierre-Ange	 tombent	 d'accord,	 ils	 licencient	 leur	 directeur	 général d'EuropaCorp	déjà	sur	la	sellette. 

Pour	la	succession,	le	réalisateur	a	bien	sûr	son	idée.	«	Pierre-Ange,	c'est	bon	: le	nouveau	directeur	général,	je	l'ai	déjà.	C'est	Christophe	Lambert	!	»	annonce-t-il	à	son	ami.	Selon	des	proches	des	deux	hommes,	le	Breton	se	cabre.	Besson insiste	:	«	Je	t'assure	il	va	y	aller	à	fond.	Il	va	tout	nettoyer	et	nous,	actionnaires, on	se	met	en	recul…	»	Histoire	de	creuser	un	peu	le	dossier,	Le	Pogam	demande trois	 mois	 de	 marge	 avant	 le	 limogeage	 de	 Baronnet.	 Mais	 la	 complicité	 des deux	hommes	n'est	plus,	il	aura	une	journée. 

Le	 7	 juillet	 2010,	 le	 conseil	 d'administration	 entérine	 la	 nomination	 du nouveau	 directeur	 général	 Christophe	 Lambert.	 Quatre	 ans	 après	 sa	 rencontre avec	Luc	Besson,	«	Croc-Blanc	»	a	le	champ	libre.	«	Quand	on	voit	comment	cet homme	 a	 toujours	 rebondi,	 observe	 un	 ancien	 collaborateur,	 force	 est	 de constater	qu'il	dispose	d'un	certain	talent	pour	gravir	les	marches	quatre	à	quatre, peu	importe	où	il	se	trouve 17.	»

 Quatre	 mois	 après	 le	 couronnement	 de	 Christophe	 Lambert,	 fin novembre	 2010,	 Pierre-Ange	 annonce	 à	 Luc	 qu'il	 démissionne	 du	 conseil d'administration	 d'EuropaCorp.	 Officiellement	 pour	 prendre	 de	 la	 distance.	 En réalité,	les	désaccords	grandissants	entre	Le	Pogam	et	Lambert	sur	la	gestion	de la	major	sont	devenus	trop	importants. 

 Mais	Christophe	Lambert	impose	que	la	nouvelle	ne	soit	pas	rendue	publique avant	février	2011. 

Jusque-là,	 tout	 le	 monde	 doit	 faire	 semblant	 de	 travailler	 comme	 si	 de	 rien n'était.	 Le	 but	 est	 de	 ne	 pas	 inquiéter	 les	 investisseurs	 et	 de	 ne	 pas	 fragiliser EuropaCorp	qui	va	bientôt	présenter	des	résultats	difficiles.	Mais	ce	plan	échoue avant	son	terme.	Le	26	janvier	2011,	Le	Point.fr	sort	un	article	intitulé	«	Divorce de	Luc	Besson	et	Pierre-Ange	Le	Pogam	chez	EuropaCorp 18		».	La	journaliste annonce	non	seulement	la	démission	de	Le	Pogam	de	son	poste	d'administrateur mais	 elle	 ajoute	 que	 l'associé	 de	 Luc	 est	 sur	 le	 départ	 et	 qu'il	 va	 fonder	 une entreprise	de	production	concurrente	d'EuropaCorp…

Luc	 accuse	 alors	 Pierre-Ange	 de	 haute	 trahison.	 Le	 lendemain	 de	 la publication	de	l'article	du	Point.fr,	le	cinéaste	licencie	son	ami	de	trente	ans	pour

«	faute	lourde	».	Le	27	janvier	2011	au	soir,	Pierre-Ange	Le	Pogam	est	en	train de	charger	ses	affaires	dans	deux	camions	garés	devant	le	«	petit	Élysée	».	Sans prévenir,	surgissent	Christophe	Lambert	et	Emmanuelle	Mignon,	ex-directrice	de cabinet	 de	 Nicolas	 Sarkozy	 fraîchement	 embauchée	 à	 EuropaCorp	 par	 le publicitaire.	Les	deux	nouveaux	bras	droits	de	Luc	redoutent	le	vol	de	données sensibles…	«	Allez-y	!	Fouillez	!	»	leur	crie	Pierre-Ange.	Les	deux	dirigeants tournent	les	talons. 

Pour	clore	l'épisode,	EuropaCorp	publie	un	communiqué	:	«	Cette	démission s'inscrit	 dans	 un	 contexte	 où	 depuis	 la	 mise	 en	 place	 d'une	 nouvelle	 direction générale,	Pierre-Ange	Le	Pogam	n'exerçait	plus	de	fonctions	stratégiques	au	sein de	la	Société	hormis	la	production	du	film	 L'Homme	qui	voulait	vivre	sa	vie 19. 

En	mars	2011,	dans	une	interview	donnée	au	 Monde, 	Pierre-Ange	se	lâche	un peu.	À	la	question	«	Votre	relation	(avec	Luc)	s'est	dégradée	?	»,	il	répond	:	«	À

cause	 d'un	 troisième	 homme.	 Nous	 cherchions	 en	 juillet	 2010	 un	 directeur général.	 Luc	 sort	 le	 nom	 de	 Christophe	 Lambert.	 Il	 vient	 de	 la	 publicité,	 a travaillé	pour	l'UMP,	il	est	proche	de	Nicolas	Sarkozy.	Il	a	surtout	la	réputation d'être	 brutal.	 Ce	 n'est	 pas	 ma	 culture.	 Luc	 me	 dit	 :	 “Fais-moi	 confiance	 !”	 Il détient	62	%	d'EuropaCorp,	moi	8	%.	Il	est	le	patron.	Je	joue	le	jeu.	Mais	très vite,	je	vois	que	Luc	est	dans	une	stratégie	personnelle.	Il	digère	mal	les	mauvais résultats	des	deux	derniers	 Arthur	et	ceux	moyens	d'  Adèle	Blanc-Sec.	Il	veut	sa revanche 20.	 »	 Par	 la	 suite,	 Pierre-Ange	 refusera	 d'évoquer	 son	 ancien compagnon.	Quant	à	Christophe	Lambert,	il	n'a	jamais	répondu	à	nos	demandes d'entretien. 

 Officiellement,	Christophe	Lambert	a	rejoint	Luc	Besson	pour	développer	la branche	 advertainment	du	groupe.	Ce	mot,	contraction	de	 advertising	(publicité) et	 entertainment	(divertissement),	désigne	une	technique,	davantage	développée outre-Atlantique,	 qui	 consiste	 à	 «	 placer	 »	 des	 produits	 commerciaux	 dans	 les films	contre	rémunération	des	marques	ainsi	mises	en	avant. 

En	 réalité,	 avec	 la	 société	 Blue,	 Christophe	 Lambert	 décroche	 des	 contrats beaucoup	 plus	 inattendus	 que	 ceux	 annoncés.	 Le	 22	 octobre	 2009,	 un	 Jean Sarkozy	 solennel	 annonce,	 lors	 du	 20	 heures	 de	 David	 Pujadas	 sur	 France	 2	 :

«	Je	ne	briguerai	pas	la	présidence	de	cet	établissement	public	[l'Établissement public	 de	 la	 Défense	 (Epad)]	 […]	 Moi	 j'ai	 beaucoup	 écouté,	 j'ai	 beaucoup réfléchi	et	je	ne	veux	pas	d'une	victoire	qui	porte	le	poids	d'un	tel	soupçon.	»	Ces mots	attentivement	pesés	pour	refuser	«	une	victoire	»	promise,	Jean	Sarkozy	les a	 peaufinés	 dans	 les	 bureaux	 du	 «	 petit	 Élysée	 ».	 Durant	 les	 jours	 de	 crise médiatique,	 due	 à	 l'absurde	 candidature	 de	 cet	 étudiant	 en	 deuxième	 année	 de droit	à	la	tête	de	l'établissement	qui	pilote	le	premier	quartier	d'affaires	européen, les	employés	d'EuropaCorp	croisent	dans	leurs	couloirs,	quasi	quotidiennement, le	 fils	 du	 président	 de	 la	 République.	 Jean	 Sarkozy	 est	 un	 client	 de	 Blue. 

Christophe	 Lambert,	 qui	 fait	 office	 de	 conseiller	 personnel,	 ne	 cesse	 alors	 de marteler	à	plusieurs	de	ses	collaborateurs	:	«	Jean	a	un	potentiel	de	malade	!	»

 Outre	sa	relation	privilégiée	avec	le	fils	de	Nicolas	Sarkozy,	le	publicitaire décroche	 différents	 marchés	 avec	 l'UMP.	 Début	 2009,	 la	 société	 Blue, responsable	de	l'organisation	du	meeting	intronisant	Xavier	Bertrand	au	poste	de secrétaire	général	de	l'UMP,	a	eu	la	mauvaise	idée	d'utiliser	une	vidéo	avec	une chanson	 du	 groupe	 de	 musique	 MGMT.	 Sans	 autorisation.	 En	 avril,	 alors	 que l'Assemblée	 nationale	 s'apprête	 à	 voter	 la	 loi	 contre	 le	 piratage	 «	 Internet	 et Création	»,	les	deux	musiciens	américains	accusent	l'UMP	de	«	contrefaçon	». 

La	presse	s'empare	de	cette	histoire	comique. 

De	 son	 côté,	 Christophe	 Lambert	 propose,	 en	 réparation,	 de	 verser	 un	 euro symbolique.	Une	offre	jugée	«	méprisante	»	par	l'avocate	de	MGMT.	Le	28	avril, pour	 se	 débarrasser	 du	 boulet	 médiatique,	 l'UMP	 se	 voit	 contraint	 de	 verser 30	000	euros	au	duo	américain. 

Second	flop	coûteux	pour	l'UMP,	lancé	sur	une	idée	de	Christophe	Lambert	et de	 son	 ami	 communicant	 Yves	 Meulien 21	 	 :	 «	 Les	 créateurs	 de	 possibles	 ». 

Annoncé	comme	une	déclinaison	de	la	campagne	de	Barack	Obama	de	2008,	ce

«	réseau	social	»	devait	fédérer	sur	Internet	quelque	cinq	cent	mille	personnes	en vue	 de	 la	 seconde	 candidature	 de	 Nicolas	 Sarkozy	 en	 2012.	 L'opération	 ne rassemble	finalement	que	quinze	mille	inscrits	pour	un	coût	d'environ	un	million d'euros,	 remodelage	 du	 site	 Internet	 de	 l'UMP	 compris.	 «	 Le	 rapport coût/efficacité	est	discutable	»,	concédera	à	propos	de	cette	opération	le	trésorier de	l'UMP,	Dominique	Dord. 

 Cet	 étrange	 activisme	 politique	 n'a	 rien	 d'étonnant.	 Dans	 ces	 années	 post-introduction	en	Bourse,	Luc	Besson	n'attend	pas	de	Lambert	qu'il	décroche	des

accords	publicitaires	mirobolants.	Selon	une	ancienne	employée	du	producteur, l'obsession	du	patron	est	avant	tout	de	trouver	les	fonds	pour	achever	son	grand projet	pour	lequel,	chaque	semaine,	il	ne	manque	jamais	une	réunion	de	chantier. 

«	Luc	est	content	que	ce	Lambert	qui	arrive	soit	proche	de	Nicolas	Sarkozy,	se souvient	 la	 même	 collaboratrice.	 Même	 s'il	 penche	 à	 gauche,	 Luc	 n'est	 pas vraiment	politisé.	Mais	il	n'est	pas	bête	non	plus 22.	»	Et	aux	yeux	de	Luc	Besson, Christophe	 Lambert	 a	 une	 immense	 qualité.	 Celle	 de	 pouvoir	 l'aider	 sur	 le dossier	de	la	Cité	du	cinéma. 

Chapitre	18

La	«	Sarkozy	connexion	»	

enfante	la	Cité	du	cinéma

«	 Cet	 outil-là	 est	 anti-délocalisation,	 anti-chômage,	 certifie	 un	 Luc	 Besson pédagogue	 devant	 la	 caméra	 de	 TF1.	 Quand	 l'année	 dernière,	 quarante	 films français	sont	tournés	à	l'étranger,	ce	sont	des	milliers	de	techniciens	français	qui sont	au	chômage 1.	»

 Dans	son	dos,	en	arrière-plan,	voici	donc	l'«	outil	anti-délocalisation	»,	un vaste	ensemble	de	bâtiments	orangés.	Ce	vendredi	21	septembre	2012,	une	foule de	 journalistes	 s'est	 déplacée	 jusqu'à	 La	 Plaine	 Saint-Denis	 (93)	 afin d'immortaliser	l'inauguration	de	la	Cité	du	cinéma,	le	«	Hollywood-sur-Seine	»

qui	 mobilise	 Luc	 depuis	 si	 longtemps.	 Les	 invités	 déambulent	 au	 milieu	 de	 la gigantesque	 «	 nef	 »	 carrelée	 comme	 au	 temps	 de	 la	 première	 vie	 de	 cette ancienne	 centrale	 EDF,	 bâtie	 en	 1933	 pour	 alimenter	 le	 métro	 parisien.	 Au centre,	demeure	ancrée	au	sol	une	ancienne	turbine	peinturlurée	par	des	graffeurs d'une	inscription	:	 Machine	à	Rêves.	Autour	de	ce	quasi-hall	de	gare,	de	petites cours	 entourées	 de	 bâtiments	 abritant	 des	 bureaux	 se	 succèdent.	 Au	 fond,	 se dresse	 «	 la	 tour	 Europa	 »,	 nouveau	 siège	 de	 la	 major.	 C'est	 ici,	 dans	 la	 cage d'escalier,	que	Luc	Besson	a	tourné	vingt	ans	plus	tôt	certaines	scènes	de	Léon. 

Au	milieu,	à	gauche,	ont	été	aménagés	les	huit	mille	mètres	carrés	nécessaires	à l'École	nationale	supérieure	Louis-Lumière	(ENSLL).	Face	à	elle,	de	l'autre	côté de	la	nef,	trône	une	seconde	école,	gratuite,	fondée	par	le	réalisateur. 

Luc	n'a	pas	oublié	son	parcours	du	combattant.	Dans	son	coin,	il	semble	être arrivé	 à	 une	 conclusion	 :	 l'institution	 scolaire	 vit	 en	 parallèle	 de	 la	 réalité humaine.	 Les	 objectifs	 de	 ses	 professeurs	 ne	 collaient	 pas	 avec	 les	 siens. 

Personne	ne	relevait	ses	qualités.	Sa	propension	à	ne	jamais	douter	lui	a	permis

de	ne	pas	végéter	dans	ce	système.	C'est	sûrement	ce	même	constat	qui	a	poussé Luc	 à	 créer	 l'École	 de	 la	 Cité.	 Une	 école	 d'audiovisuel	 gratuite	 pour	 que	 les jeunes	«	qui	n'ont	pas	trouvé	leur	chemin	par	la	voie	classique	puissent	avoir	une alternative	»,	précise	le	cinéaste	dans	une	vidéo	postée	en	février	2014	sur	le	site de	 son	 école 2.	 Nul	 besoin	 d'avoir	 un	 diplôme	 pour	 y	 entrer.	 L'un	 des	 seuls critères	fixés	est	l'âge,	il	faut	avoir	entre	dix-huit	et	vingt-cinq	ans. 

 Accolés	à	cette	cathédrale	de	briques	et	de	verre,	de	hauts	cubes	gris	émergent de	 l'asphalte.	 Ces	 structures	 accueillent	 les	 plus	 grands	 studios	 de	 tournage d'Europe.	 Il	 y	 en	 a	 neuf	 sur	 une	 surface	 de	 onze	 mille	 mètres	 carrés.	 Un spécimen	de	taxi	volant	datant	du	 Cinquième	Élément	traîne	dans	ces	bâtiments encore	 vides.	 Seul	 le	 studio	 5,	 où	 se	 tourne	 alors	 la	 comédie	  Malavita	 avec Robert	De	Niro,	a	été	fermé	au	public.	Afin	d'éviter	l'intrusion	des	curieux,	les vigiles	 de	 l'entreprise	 GuardCorp	 –	 créée	 par	 Luc	 puis	 revendue	 –	 n'y	 laissent pénétrer	que	quelques	privilégiés	:	des	banquiers,	des	élus	locaux,	l'associé	du cinéaste	et	milliardaire	tunisien	Tarak	Ben	Ammar	et	enfin	l'ancien	ministre	de	la Culture	 Jack	 Lang.	 La	 titulaire	 du	 poste	 d'alors,	 Aurélie	 Filipetti,	 ne	 s'est	 pas déplacée	pour	ce	baptême.	Une	absence	remarquée. 

L'État	 qui,	 via	 la	 Caisse	 des	 dépôts,	 a	 financé	 la	 quasi-totalité	 de	 ce Hollywood-sur-Seine,	 n'a	 envoyé	 aucun	 représentant	 du	 gouvernement…	 Ni ministre,	ni	secrétaire	d'État.	Pourtant,	quelques	mois	plus	tôt,	avant	l'arrivée	de François	Hollande	au	pouvoir,	le	Premier	ministre	François	Fillon,	la	ministre	de la	Culture	Christine	Albanel	ou	encore	celle	de	l'Enseignement	supérieur,	Valérie Pécresse,	s'étaient	succédé	sur	ce	chantier. 

Si,	en	ce	21	septembre,	la	puissance	publique	s'est	faite	discrète,	c'est	qu'un certain	 malaise	 règne	 déjà	 autour	 de	 cette	 somptueuse	 Cité	 du	 cinéma.	 Son financement	public-privé	a	été	fortement	favorisé	par	la	famille	sarkozyste.	Une enquête	de	la	Cour	des	comptes	est	déjà	en	cours.	En	février	2014,	le	dossier	a été	 transmis	 à	 la	 justice.	 Une	 instruction	 judiciaire	 sur	 un	 potentiel

«	détournement	de	fonds	publics	»	a	depuis	été	ouverte	par	le	Parquet	national financier	 (PNF),	 la	 structure	 spécialement	 créée	 après	 l'affaire	 Cahuzac.	 Luc comprend	alors,	mais	un	peu	tard,	que	l'utilisation	de	ce	réseau	politique	laissera une	trace	indélébile. 

Retour	 en	 1996.	 Faute	 d'infrastructures	 adaptées	 en	 France,	 Luc	 Besson	 se rend	en	périphérie	de	Londres	pour	tourner	 Le	Cinquième	Élément.	Il	loue	les studios	 Pinewood,	 lieu	 historique	 du	 cinéma	 anglais.	 On	 y	 trouve	 notamment

«	le	plateau	007	»	où	sont	tournés	tous	les	James	Bond.	Depuis	son	apparition	en 1962,	l'agent	secret	de	Sa	Majesté	s'est	mué,	depuis	sa	naissance	il	y	a	un	demi-siècle,	en	une	franchise	qui	rapporte	plus	d'un	milliard	d'euros	par	épisode.	Outre

l'équipement	 technologique	 de	 pointe,	 tourner	 au	 Royaume-Uni	 présente	 pour Luc	 un	 avantage	 financier.	 Le	 «	 crédit	 impôt	 »	 réservé	 au	 cinéma	 n'y	 est	 pas plafonné 3. 

Alors	qu'il	fabrique	son	film	de	science	fiction	en	expatrié,	le	cinéaste	a	une idée.	Il	lui	suffirait	de	construire	sa	propre	usine	à	longs-métrages,	en	France.	De gigantesques	 studios	 qu'il	 pourrait	 par	 ailleurs	 rentabiliser	 en	 les	 louant	 aux réalisateurs	étrangers	qui	viennent	chaque	année	tourner	des	scènes	dans	les	rues de	Paris.	Luc	Besson	a	depuis	longtemps	repéré	un	lieu	adéquat,	une	ancienne usine	électrique	plantée	le	long	de	la	Seine,	à	Saint-Denis.	Il	l'avait	découverte en	1989	lors	du	tournage	de	son	film	 Nikita.	La	structure	hors	norme	n'est	pas totalement	à	l'abandon.	Depuis	sa	fermeture	en	1981,	son	propriétaire,	EDF,	a pris	 l'habitude	 de	 la	 louer	 aux	 nombreux	 cinéastes	 amateurs	 de	 ce	 décor apocalyptique. 

Quand	il	y	tourne	plusieurs	scènes	de	 Léon,	à	l'été	1993,	Luc	Besson	croise	de nouveau	 l'employé	 d'EDF	 qui	 s'occupe	 de	 gérer	 le	 site.	 Prophétique,	 le réalisateur	lui	lâche	:	«	Ton	usine,	il	faudra	en	faire	quelque	chose.	»	Puis,	une fois	par	an,	le	cinéaste	prend	soin	d'entretenir	le	contact	en	lui	envoyant	un	petit mot.	 «	 Cet	 employé	 s'est	 senti	 valorisé	 d'être	 ainsi	 traité,	 se	 souvient	 un collaborateur	 de	 Luc	 Besson.	 Un	 jour,	 il	 est	 devenu	 responsable	 immobilier d'EDF	 pour	 l'Île-de-France.	 Là,	 il	 a	 rappelé	 Luc	 pour	 l'informer	 que	 son entreprise	comptait	vendre	le	site 4.	»

 Si	Besson	possède	une	île	aux	Bahamas,	un	château	en	Normandie,	un	hôtel particulier	à	Paris	et	un	ancien	fort	dans	le	Var,	il	ne	dispose	pas	des	150	millions d'euros	 nécessaires	 à	 la	 réalisation	 de	 sa	 nouvelle	 lubie.	 Comme	 pour	 la fabrication	 d'un	 film,	 il	 compte	 donc	 réunir	 en	 amont	 différents	 financeurs. 

Débute	un	lobbying-marathon	auprès	des	banques	et	des	autorités	publiques. 

Fin	 2002,	 le	 patron	 d'EuropaCorp	 pose	 ses	 plans	 sur	 le	 bureau	 de	 Patrick Braouezec,	député-maire	communiste	de	Seine-Saint-Denis.	«	Il	pensait	que	son nom	ouvrirait	toutes	les	portes	et	que	l'affaire	serait	pliée	en	trois	ans,	explique l'élu	au	 Nouvel	Observateur 5	en	septembre	2012.	Il	n'imaginait	pas	les	obstacles administratifs	 et	 financiers	 qu'il	 allait	 rencontrer.	 »	 Patrick	 Braouezec,	 tout comme	Claude	Bartolone,	alors	président	socialiste	du	Conseil	général	de	Seine-Saint-Denis,	 vont	 appuyer	 pas	 à	 pas	 ce	 projet	 pharaonique	 susceptible	 de contribuer	au	rayonnement	de	leur	territoire.	C'est	la	force	de	Luc.	Tel	le	dieu indien	Shiva	qui	peut	déployer	quatre	bras	quand	il	danse,	le	réalisateur	utilise son	nom	pour	frapper	à	toutes	les	portes	en	même	temps. 

Politiques,	 banquiers,	 investisseurs,	 réalisateurs,	 acteurs,	 tous	 le	 reçoivent. 

«	On	ne	refuse	pas	un	rendez-vous	à	Luc	besson,	résume	Laurent	Maruani	qui

dispense	 à	 HEC	 un	 cours	 intitulé	 “L'argent	 et	 les	 images”.	 Il	 est	 l'une	 des incarnations	et	fiertés	du	cinéma	en	France,	il	a	une	crédibilité	à	spectre	large.	Il a	fait	quelques	films	à	grand	succès	et	il	a	mis	l'ensemble	de	ce	capital	dans	sa société	EuropaCorp	et	dans	son	nom.	C'est	le	deuxième	élément,	il	a	fidèlement copié	 ce	 qu'on	 fait	 les	 grands	 producteurs	 américains	 dès	 l'origine.	 Besson	 est une	marque 6.	»

Fin	stratège,	le	réalisateur	ne	néglige	jamais	aucun	étage	hiérarchique.	À	cette époque,	 il	 sonde	 Bercy	 et	 se	 lie	 d'amitié	 avec	 le	 Premier	 ministre	 d'alors Dominique	 de	 Villepin	 qui	 surprend	 un	 jour	 les	 employés	 d'EuropaCorp	 en débarquant	à	une	projection	privée	d'  Angel-A. 	Luc	n'oublie	pas	le	camp	adverse. 

En	mai	2007,	il	organise	le	«	Festival	de	Cannes	et	Banlieues 7		»	où	Ségolène Royal	 –	 l'élection	 présidentielle	 vient	 de	 s'achever	 –	 fait	 «	 une	 visite	 de courtoisie	».	Chaque	fois	qu'il	étend	sa	toile	au	sein	des	politiques,	il	teste	les élus	sur	son	projet. 

Signe	de	l'efficacité	de	sa	méthode,	le	réalisateur	parvient	à	faire	déplacer	de son	 terrain	 de	 La	 Plaine	 Saint-Denis	 un	 pylône	 à	 haute	 tension.	 Cependant, quelque	 chose	 coince	 encore.	 L'État	 français	 ne	 peut	 légalement	 financer	 un projet	purement	privé. 

Quand	 Nicolas	 Sarkozy	 arrive	 au	 pouvoir,	 le	 projet	 de	 Luc	 s'embourbe davantage.	Avec	son	ami	Jamel	Debouzze	et	l'acteur	Samy	Naceri,	le	cinéaste s'amusait	 jusqu'à	 présent	 à	 railler	 Nicolas	 Sarkozy	 qu'il	 qualifiait	 de

«	Kärcher	1er	».	Un	an	et	demi	avant	l'élection	de	Kärcher	1er,	Luc	avait	même enfoncé	le	clou	dans	une	interview	au	mensuel	 Première	:	«	Et	puisqu'on	parle de	la	drogue,	la	vraie,	la	dure,	c'est	pas	dans	le	93	qu'on	la	consomme	le	plus mais	à	Neuilly.	Ce	n'est	donc	pas	le	Kärcher	que	Sarkozy	devrait	passer	chez	lui mais	l'aspirateur 8		!	»

 Après	 l'été	 2007,	 Luc	 constate	 que	 son	 rêve	 stagne	 depuis	 cinq	 longues années.	Il	lui	faut	agir.	Quitte	à	mettre	ses	convictions	de	côté.	La	méthode	Shiva est	 déployée.	 La	 compagne	 du	 réalisateur,	 Virginie	 Silla,	 œuvre	 via	 sa	 sœur Karine	Silla,	amie	personnelle	de	Carla	Bruni,	pour	convaincre	le	premier	cercle du	président	de	la	République.	Sur	un	autre	tableau,	le	banquier	Charles	Milhaud ne	cesse	de	vendre	la	viabilité	économique	du	projet	aux	différents	interlocuteurs publics.	 Il	 en	 sera	 récompensé	 en	 devenant	 vice-président	 du	 conseil d'administration	 d'EuropaCorp.	 D'ailleurs,	 Luc	 ouvre	 son	 conseil d'administration	à	d'autres	proches	des	patrons	de	la	droite	:	Hervé	Digne,	ancien collaborateur	de	Dominique	de	Villepin,	le	banquier	Grégoire	Chertok,	ami	de Jean-François	 Copé,	 ou	 encore	 l'homme	 d'affaires	 Antoine	 Bernheim,	 qui connaissait	Nicolas	Sarkozy	depuis	son	élection	à	la	mairie	de	Neuilly. 

Sans	oublier	Christophe	Lambert	qui,	dès	qu'il	débarque	au	siège	de	la	major en	2008,	met	à	profit	son	réseau	et	son	amitié	avec	Jean	Sarkozy	dont	il	est	le conseiller	 en	 communication.	 Il	 modifie	 également	 le	 paquet	 d'emballage	 du projet	:	la	Cité	Besson	devient	la	Cité	du	cinéma. 

«	Lambert	va	transformer	le	dessein	d'un	homme	en	un	“outil	de	rayonnement international	 du	 cinéma	 français”.	 Le	 tout	 devant	 émerger	 dans	 une	 banlieue sous-développée 9	 	 »,	 se	 souvient	 un	 ancien	 administrateur.	 Luc	 Besson	 et Christophe	 Lambert	 rallient	 bientôt	 à	 leur	 cause	 Claude	 Guéant,	 le	 Secrétaire général	de	l'Élysée,	puissant	bras	droit	de	Nicolas	Sarkozy. 

Il	y	a	longtemps	que	la	clef	de	voûte	du	dossier	a	été	identifiée	par	le	cinéaste. 

Il	s'agit	d'une	institution	financière	publique	qui	rend	compte	de	ses	activités	au parlement,	 une	 sorte	 de	 banque	 d'investissement	 pour	 les	 projets	 d'intérêt généraux	:	la	Caisse	des	dépôts	et	consignations.	En	2004,	l'institution	avait	déjà été	saisie	d'une	première	demande	de	financement	par	EuropaStudios,	la	filiale d'EuropaCorp	qui	porte	à	l'époque	le	projet	de	La	Plaine	Saint-Denis.	Jugeant	la rentabilité	hasardeuse,	la	Caisse	avait	rejeté	la	requête.	Quatre	ans	plus	tard,	le cinéaste	revient	à	la	charge	avec,	cette	fois,	un	allié	de	poids	:	l'Élysée. 

Claude	 Guéant,	 alors	 secrétaire	 général	 de	 l'Élysée,	 décroche	 plusieurs	 fois son	 téléphone	 pour	 presser	 le	 patron	 de	 l'institution	 de	 financer	 la	 Cité	 du cinéma.	 L'homme	 à	 l'autre	 bout	 du	 fil	 s'appelle	 Augustin	 de	 Romanet.	 Cet énarque	au	large	front	et	aux	sourcils	toujours	froncés	a	été	le	directeur	général de	la	Caisse	des	dépôts	durant	tout	le	quinquennat	sarkozyste.	Nommé	en	fin	de mandat	présidentiel	par	Jacques	Chirac,	il	était	inamovible	pour	cinq	ans. 

Augustin	 de	 Romanet	 reçoit	 aujourd'hui	 ses	 visiteurs	 place	 Denfert-Rochereau,	assis	dans	les	canapés	adjacents	à	son	large	bureau.	De	cet	endroit, les	 jambes	 croisées	 et	 les	 lunettes	 posées	 sur	 l'extrême	 bout	 du	 nez,	 il	 pilote, depuis	 novembre	 2012,	 le	 groupe	 français	 Aéroports	 de	 Paris	 qui	 pèse 2,5	 milliards	 d'euros	 de	 chiffre	 d'affaires	 annuel.	 Sûr	 de	 lui,	 rappelant constamment	 qu'il	 a	 «	 maintes	 fois	 prouvé	 son	 indépendance	 »,	 Augustin	 de Romanet	détaille	le	point	de	départ	de	cette	affaire	«	qu'il	assume	toujours	»	et dont	 «	 on	 [lui]	 parle	 un	 peu	 trop	 ».	 «	 Celui	 qui	 m'a	 vendu	 le	 projet,	 c'est	 le banquier	Charles	Milhaud,	indique	l'ex-directeur	général	de	la	Caisse	des	dépôts. 

Un	jour,	il	est	venu	me	voir	et	il	m'a	dit	:	“Voilà,	il	y	a	un	projet	formidable	dans ce	département	(93)	qui	va	créer	de	la	richesse.	Ce	serait	bien	de	le	faire.”	Le recours	 à	 la	 Caisse	 des	 dépôts	 ne	 se	 justifie	 pas	 si	 c'est	 pour	 investir	 là	 où	 le privé	 peut	 investir.	 Or,	 j'ai	 pensé	 que	 le	 fait	 de	 créer	 une	 offre	 de	 studios	 de qualité	 mondiale,	 en	 Seine-Saint-Denis,	 était	 d'intérêt	 général.	 À	 la	 fois	 pour

l'économie	 du	 cinéma	 et	 pour	 la	 Seine-Saint-Denis.	 Donc	 j'ai	 commencé	 à regarder	le	dossier 10.	»

Après	quelques	allers-retours,	Augustin	de	Romanet	acquiesce	à	la	volonté	du Château.	 En	 tout,	 l'institution	 engage	 90,7	 millions	 d'euros	 auprès	 de	 La	 Nef Lumière,	société	propriétaire	de	la	Cité	du	cinéma.	La	Caisse	des	dépôts	possède 75	%	de	l'entité	publique-privée	et	Vinci	Immobilier	les	25	%	restants. 

Dans	le	même	temps,	afin	de	réunir	le	reste	du	budget	total	de	157	millions d'euros	nécessaire	à	l'édification	des	bâtiments,	Claude	Guéant	intercède	auprès d'une	personne	porteuse	d'une	fonction	que	le	président	de	la	République	et	lui-même	viennent	tout	juste	de	créer	:	le	médiateur	national	du	crédit. 

«	Le	médiateur	du	crédit	sera,	précise	Nicolas	Sarkozy	en	octobre	2008,	à	la disposition	 de	 toutes	 les	 entreprises	 de	 France	 qui	 auront	 des	 difficultés	 à accéder	 au	 crédit 11.	 »	 Imaginé	 au	 départ	 pour	 les	 PME	 en	 difficulté,	 le médiateur,	en	la	personne	de	Gérard	Rameix,	se	retrouve	à	tordre	le	bras	d'un pool	 de	 huit	 grandes	 banques	 françaises 12.	 Ce	 pool	 consent,	 en	 maugréant,	 un prêt	à	la	SAS	Nef	Lumière	de	84,4	millions	d'euros.	«	C'était	grotesque	mais	ça	a fonctionné,	raconte,	aux	auteurs	du	livre-enquête	 L'Oligarchie	des	incapables 13, l'un	des	banquiers	qui	a	participé	au	tour	de	table.	On	a	tous	reçu	un	coup	de	fil de	 l'Élysée.	 Le	 médiateur	 du	 crédit	 servait	 de	 paravent	 pour	 masquer l'intervention	en	haut	lieu.	Et	nous,	on	n'allait	quand	même	pas	se	fâcher	avec	le pouvoir	pour	un	ticket	de	10	millions	chacun	!	»

L'État	fait	donc	en	sorte	que	les	banques	prêtent	de	l'argent	à	l'entité	publique-privée	pour	un	projet	qu'elles	avaient	précédemment	refusé	à	Luc	Besson.	Projet dont	le	cinéaste	demeure	le	principal	utilisateur	final.	«	Ça	y	est,	c'est	signé	», envoie	 par	 texto	 Luc	 Besson	 au	 député	 Patrick	 Braouezec,	 le	 2	 juin	 2009,	 à 1	h	05	du	matin.	Le	financement	est	bouclé,	les	travaux	peuvent	démarrer. 

Claude	Guéant	a	alors	une	demande	à	formuler	auprès	de	Christophe	Lambert. 

Pas	 grand-chose.	 Il	 s'agit	 simplement	 d'éloigner	 de	 Nicolas	 Sarkozy	 en l'embauchant	 une	 collaboratrice	 tombée	 en	 disgrâce.	 À	 l'été	 2010,	 à	 la	 grande surprise	des	employés	de	la	major,	une	femme	au	visage	enfantin	surgit	dans	les bureaux	 du	 «	 petit	 Élysée	 ».	 Emmanuelle	 Mignon,	 catholique	 fervente	 et	 ex-directrice	de	cabinet	de	Nicolas	Sarkozy,	débarque	en	tant	que	représentante	de la	holding	personnelle	du	cinéaste. 

Rapidement,	avec	ses	chemises	portées	sous	des	pulls	à	cols	en	V	et	sa	coupe à	la	garçonne,	elle	passe	de	directrice	de	la	stratégie	de	la	holding	Frontline	au poste	de	secrétaire	générale	d'EuropaCorp.	La	numéro	2	de	la	machine	à	cash. 

«	 En	 la	 voyant	 la	 première	 fois,	 se	 remémore	 un	 cadre	 de	 la	 major,	 on	 se demandait	 ce	 qu'elle	 pouvait	 bien	 venir	 faire.	 Même	 si	 on	 se	 doutait	 que	 sa

présence	 avait	 un	 rapport	 avec	 la	 Cité	 du	 cinéma,	 son	 profil	 très	 politique dénotait	totalement	avec	nos	activités 14.	»

Cette	conseillère	d'État,	ancienne	major	de	la	promotion	René	Char	de	l'Ena (École	nationale	d'administration),	n'a	pas	usurpé	sa	réputation	de	bourreau	de travail.	 Avec	 Christophe	 Lambert,	 elle	 chamboule	 les	 habitudes.	 Désormais, réunion	tous	les	matins	à	8	h	30	pour	tous	les	cadres	d'EuropaCorp	afin	de	faire quotidiennement	le	point	sur	les	objectifs.	Des	rendez-vous	vite	surnommés	en interne	«	les	réunions	de	l'Élysée	»,	une	référence	aux	petits	conciles	se	tenant	à l'époque	 –	 à	 la	 même	 heure	 –	 entre	 le	 président	 de	 la	 République	 et	 ses	 plus proches	collaborateurs. 

Emmanuelle	Mignon	s'adapte	mal	à	ce	secteur	qu'elle	ne	connaît	pas.	Après un	an	et	demi	de	service,	elle	est	rappelée	par	Nicolas	Sarkozy	pour	piloter	sa campagne	de	président-candidat.	Pour	l'ancienne	 scout, 	ce	furtif	aller-retour	chez Luc	se	clôt	comme	il	a	commencé,	sur	instruction	de	l'Élysée. 

 Ces	étrangetés	ne	tardent	pas	à	attirer	l'attention	des	médias	sur	les	différentes connexions	entre	le	cinéaste	et	les	sarkozystes	du	premier	cercle.	Mais	l'élément nouveau	 apparaît	 réellement	 le	 16	 novembre	 2013.	 Quand	  Le	 Parisien-Aujourd'hui	en	France	révèle 15	le	contenu	d'une	note	confidentielle	de	la	Cour des	comptes	qui	dénonce	les	conditions	de	financement	de	la	Cité	du	cinéma. 

Dans	 leurs	 dix-sept	 pages	 d'investigations,	 les	 magistrats	 de	 la	 rue	 Cambon relèvent	 des	 faits	 susceptibles	 d'être	 qualifiés	 de	 «	 délit	 de	 détournement	 de fonds	 publics	 et	 recel	 de	 ce	 délit	 ».	 Selon	  Le	 Parisien,	 la	 Cour	 des	 comptes indique	dans	un	rapport	préliminaire	que	le	«	financement	public	de	La	Cité	du cinéma	 [a	 été]	 décidé	 contre	 l'avis	 des	 services	 de	 l'État	 et	 de	 la	 Caisse	 des dépôts	 et	 consignations,	 principal	 financeur	 du	 projet,	 effectué pour	 permettre	 l'aboutissement	 du	 projet	 qu'une	 société	 privée	 (EuropaCorp) portait	 pour	 son	 seul	 bénéfice 16	 	 ».	 EuropaCorp	 a	 attaqué	  Le	 Parisien	 pour

«	 diffamation	 ».	 Le	 17	 mars	 2015,	 le	 tribunal	 de	 grande	 instance	 de	 Paris	 a débouté	la	major. 

Levant	les	yeux	au	plafond	et	ôtant	ses	lunettes,	Augustin	de	Romanet	dément être	 allé	 à	 l'encontre	 de	 ses	 propres	 services.	 Il	 ajoute	 même	 que	 «	 ça	 été	 un dossier	 normal	 de	 chez	 normal.	 Il	 est	 exact,	 je	 ne	 l'ai	 jamais	 nié,	 que	 Claude Guéant	 m'a	 dit	 que	 c'était	 un	 projet	 auquel	 le	 président	 portait	 attention.	 Puis stop.	J'ai	écrit	au	Secrétaire	général	de	l'Élysée	en	lui	disant	:	“Claude,	je	ne	ferai pas	ce	dossier	si	telle,	telle	et	telle	conditions	ne	sont	pas	remplies.	Tu	peux	me donner	 tous	 les	 ordres	 que	 tu	 veux,	 moi	 je	 suis	 au	 service	 de	 la	 Caisse	 des dépôts.”	Je	me	suis	battu	ensuite	pour	que	le	projet	soit	financé	à	des	conditions qui	 soient	 économiquement	 raisonnables.	 C'est	 pour	 ça	 que	 je	 suis	 passé

plusieurs	fois	dans	mes	réunions	internes	parce	que,	au	début,	les	conditions	qui m'étaient	proposées	n'étaient	pas	satisfaisantes 17.	»

 Dans	un	premier	temps,	en	effet,	des	cautions	supplémentaires	sont	réclamées. 

Le	17	novembre	2008,	Augustin	de	Romanet	adresse	une	note	à	Claude	Guéant. 

Cette	 trace	 écrite	 indique	 que	 le	 projet	 doit	 présenter	 davantage	 de	 garanties financières.	Pour	cela,	Luc	Besson	ne	doit	pas	être	le	seul	locataire	des	futurs lieux.	 Il	 faut,	 suggère	 l'institution	 financière,	 que	 l'État	 loge	 dans	 la	 Cité	 du cinéma	 une	 entité	 publique	 qui	 prenne	 en	 charge	 près	 du	 quart	 du	 bail	 locatif global	(8,5	millions	d'euros),	soit	environ	deux	millions	d'euros	par	an.	Étrange manière	de	garantir	un	investissement	risqué.	La	manœuvre	de	la	CDC	consiste en	réalité	à	renvoyer	la	balle	dans	le	camp	de	l'Élysée.	En	somme,	l'institution fait	 passer	 un	 message	 à	 peine	 codé	 :	 «	 Puisque	 vous	 tenez	 tant	 à	 ce	 projet risqué,	vous	aussi,	portez-vous	garant	avec	nous.	»

La	 Caisse	 des	 dépôts	 suggère	 que	 l'entité	 publique	 transférée	 soit	 la prestigieuse	École	nationale	supérieure	Louis-Lumière	(ENSLL).	Portant	le	nom de	l'un	des	pères	du	cinéma,	l'établissement	possède	huit	mille	mètres	carrés	à Noisy-le-Grand,	 commune	 de	 Seine-Saint-Denis.	 Outre	 la	 proximité géographique	 avec	 la	 future	 Cité	 du	 cinéma,	 pratique	 pour	 un	 déménagement, deux	avantages	sautent	aux	yeux	:	les	locaux	de	l'école	sont	en	mauvais	état	et l'institution	forme	des	techniciens	de	haut	niveau,	dont	certains	ont	vocation	à travailler	dans	le	cinéma.	Claude	Guéant	ne	se	laisse	pas	démonter.	Le	Secrétaire général	 de	 l'Élysée	 accepte	 cette	 condition	 et	 secoue	 le	 ministère	 de l'Enseignement	supérieur	et	de	la	recherche	afin	qu'il	règle	sans	délai	les	détails du	transfert	de	Louis-Lumière.	C'est	alors	que	la	mécanique	déraille. 

 Un	homme	va	jouer	un	rôle	déterminant.	Ce	sont	même	ses	actes	hors	des clous	 qui	 déclenchent	 l'enquête	 de	 la	 Cour	 des	 comptes.	 Il	 s'agit	 de	 l'actuel député	 UMP	 du	 Bas-Rhin	 :	 Patrick	 Hetzel.	 Nommé	 directeur	 général	 de l'enseignement	 supérieur	 à	 l'été	 2008,	 cet	 ex-professeur	 au	 visage	 rond	 et	 à	 la raie	 impeccablement	 peignée	 est	 passé	 sous	 la	 tutelle	 de	 Valérie	 Pécresse, ministre	de	l'Enseignement	supérieur	et	de	la	recherche.	Le	fonctionnaire,	adepte des	 cravates	 à	 pois	 portées	 par-dessus	 des	 chemises	 finement	 rayées,	 va	 alors accomplir	les	désirs	du	Château. 

Patrick	 Hetzel	 signe	 lui-même	 le	 futur	 bail	 de	 location	 que	 l'école	 Louis-Lumière	contracte	avec	la	Cité	du	cinéma	:	1,9	million	d'euros	par	an	!	Comme le	 budget	 annuel	 de	 l'établissement	 oscille	 autour	 d'un	 montant	 similaire (2,1	millions	d'euros),	c'est	le	ministère	qui	s'engage	à	régler	directement	cette facture	 salée.	 Deux	 ans	 de	 ce	 loyer	 suffiraient	 pourtant	 à	 payer	 les	 travaux	 de

réfection	des	locaux	de	Noisy-le-Grand.	L'École	Louis-Lumière,	propriétaire	de ces	bâtiments	vétustes,	dispose	en	effet	d'un	devis	chiffré	à	4	millions	d'euros. 

Mais	«	là-haut	»,	on	s'impatiente,	il	faut	faire	vite.	Le	futur	député	du	Bas-Rhin s'exécute. 

 «	M.	Hetzel	a	commis	une	double	erreur,	révèle	Jean-Luc	Pain,	contrôleur général	des	finances	publiques	du	ministère	de	l'Enseignement	supérieur	et	de	la Recherche.	Avant	l'engagement	d'une	dépense	du	ministère,	il	y	a	un	système	de visa	que	nos	services	délivrent.	Quand	M.	Hetzel	me	transmet	ce	bail,	je	refuse de	 le	 signer	 car	 il	 y	 a	 une	 absence	 de	 consultation	 domaniale 18.	 »	 Dès	 qu'une entité	publique	contracte	un	bail	dépassant	douze	mille	euros,	elle	doit	demander une	estimation	préalable	à	France	Domaine,	l'organisme	rattaché	au	ministère	du Budget.	Sous	couvert	d'anonymat,	un	fonctionnaire	de	France	Domaine	en	poste en	 Seine-Saint-Denis	 confirme	 que	 son	 service	 a	 bien	 constaté	 cette	 «	 faute incompréhensible	qui	a	suffi	à	entraîner	l'annulation	pure	et	simple	du	bail 19		». 

Selon	 la	 procédure,	 la	 Cour	 des	 comptes	 est	 informée.	 «	 En	 second	 lieu, poursuit	Jean-Luc	Pain,	M.	Hetzel	ne	pouvait	signer	lui-même	ce	bail,	alors	que l'École	 Louis-Lumière,	 en	 tant	 qu'établissement	 public,	 dispose	 d'une personnalité	morale.	Il	n'y	a	que	la	directrice	de	l'école	qui	pouvait	signer	ce	bail. 

Pour	 ces	 deux	 motifs,	 qui	 sont	 des	 irrégularités	 assez	 graves,	 j'ai	 refusé	 de

“viser”	[valider]	le	bail.	»	Contactée,	la	direction	de	l'École	Louis-Lumière	s'en tient	 à	 une	 ligne	 de	 défense	 simple	 :	 «	 Quand	 le	 directeur	 général	 de l'enseignement	 supérieur	 nous	 a	 dit	 “je	 signe”,	 nous	 n'allions	 pas	 discuter	 un ordre	de	notre	supérieur	hiérarchique 20	…	»

Comment	 un	 technicien	 de	 haut	 niveau	 comme	 Patrick	 Hetzel	 a-t-il	 pu commettre	 une	 erreur	 aussi	 grossière	 ?	 Où	 est	 l'intérêt	 de	 l'État	 dans	 la préférence	 accordée	 au	 versement	  ad	 vitam	 æternam	 d'un	 loyer	 exorbitant	 en lieu	et	place	d'une	réhabilitation	amortie	en	deux	ans	?	Hetzel	a	été	investi	par l'UMP	comme	candidat	à	la	députation	quelque	temps	plus	tard.	Et	a	gagné	la septième	 circonscription	 du	 Bas-Rhin.	 Joint	 par	 téléphone,	 le	 député	 concède

«	 un	 dossier	 inhabituel 21	 	 »	 mais	 assure	 avoir	 eu	 le	 feu	 vert	 des	 services juridiques	du	ministère	pour	signer.	Il	ajoute	:	«	Lors	de	nos	réunions,	il	y	avait toujours	un	représentant	de	France	Domaine.	Je	ne	me	souviens	plus	si	ça	été	fait par	écrit	ou	oralement…	»	Les	magistrats	de	la	Cour	des	comptes,	le	contrôleur général	 du	 ministère	 de	 l'Enseignement	 supérieur	 et	 le	 représentant	 de	 France Domaine	maintiennent	quant	à	eux	qu'il	n'y	a	jamais	eu	d'accord	préalable	pour engager	ce	loyer	annuel	de	près	de	2	millions	d'euros. 

De	leur	côté,	les	magistrats	de	la	troisième	chambre	de	la	Cour	des	comptes ont	décidé	d'élargir	leurs	investigations	à	l'ensemble	du	financement	de	la	Cité

du	 cinéma.	 Leurs	 conclusions	 définitives	 ne	 sont	 pas	 encore	 connues.	 Ils	 ont néanmoins	déjà	jugé	nécessaire	de	solliciter	la	justice	pour	un	potentiel	«	délit	de détournement	de	fonds	publics	et	recel	de	ce	délit 22		».	Le	dossier	fait	partie	de	la première	 fournée	 d'affaires	 confiées	 à	 Éliane	 Houlette,	 la	 toute	 nouvelle	 super procureur	du	tribunal	de	grande	instance	de	Paris.	«	Depuis	décembre	2013,	le dossier	est	à	l'enquête	à	l'Office	central	de	lutte	contre	les	infractions	financières et	fiscales 23		»,	nous	précisait	la	magistrate	en	2014. 

Depuis	 lors,	 les	 investigations	 ont	 avancé	 lentement.	 La	 conséquence,	 selon nos	sources,	de	la	mutation	de	l'enquêtrice	en	charge	du	dossier.	Par	ailleurs,	la quantité	 de	 dossiers	 traités	 par	 le	 Parquet	 national	 financier	 (Pnf)	 l'oblige	 à donner	la	priorité	à	certains	d'entre	eux,	la	Cité	du	cinéma	n'est	pas	en	haut	de	la pile,	tout	du	moins	pour	le	moment. 

Fin	 2015,	 un	 membre	 du	 Pnf	 nous	 indique	 simplement	 :	 «	 L'enquête	 est toujours	 en	 cours,	 le	 Pnf	 ne	 souhaite	 faire	 aucun	 commentaire 24.	 »	 Selon	 nos informations,	la	phase	d'investigation	pourrait	se	clore	à	l'été	2016	et,	en	l'état,	la présomption	d'innocence	s'applique	naturellement	à	tous	les	protagonistes. 

À	 côté	 de	 ce	 volet	 pénal,	 il	 existe	 également	 une	 procédure	 devant	 une juridiction	 financière.	 La	 Cour	 de	 discipline	 budgétaire	 et	 financière	 (CDBF), sorte	de	gendarme	en	charge	de	réprimer	les	infractions	en	matière	de	finances publiques,	a	auditionné	plusieurs	protagonistes	du	dossier. 

Emmanuelle	Mignon,	elle,	se	dédouane	:	«	Je	ne	me	suis	jamais	occupée	du dossier	 de	 la	 Cité	 du	 cinéma,	 ni	 à	 l'Élysée,	 ni	 à	 EuropaCorp	 car	 Lambert	 le considérait	comme	son	bébé 25.	»

Pour	 le	 moment,	 la	 seule	 personne	 à	 avoir	 pu	 interroger	 publiquement	 Luc Besson	 sur	 le	 sujet	 est	 Benoît	 Duquesne	 pour	 son	 émission	  Complément d'Enquête	 qui	 sera	 diffusée	 sur	 France	 2	 le	 10	 juillet	 2014,	 six	 jours	 après	 le décès	soudain	du	journaliste.	À	l'intérieur	même	de	l'un	des	studios	de	la	Cité, voici	leur	échange	:

«	 On	 a	 dit	 que	 vos	 liens	 et	 les	 liens	 de	 votre	 directeur	 général	 Christophe Lambert	avec	Sarkozy,	avec	l'UMP	etc.,	expose	Benoît	Duquesne,	tout	ça	avait aidé	à	ce	que,	bah,	on	fasse	une	amicale	pression	sur	la	Caisse	des	dépôts	pour qu'elle	finance	votre	projet.	Sur	tout	ça,	vous	dites	quoi	? 

—	Pas	grand-chose,	tente	Luc	Besson. 

—	Ben	quand	même,	insiste	le	journaliste. 

—	Non	sincèrement	pas	grand-chose.	D'abord,	c'est	un	article	de	journal	que tout	le	monde	reprend	allègrement,	personne	ne	fait	de	véritable	enquête	encore une	fois.	Moi	je	ne	suis	pas	propriétaire	de	la	Cité	du	cinéma…	

—	Vous	êtes	locataire	[…]	Et	s'il	n'y	avait	pas	eu	vos	amitiés	et	les	amitiés	de Christophe	 Lambert	 vis-à-vis	 du	 pouvoir	 politique	 de	 l'époque	 pour	 que	 vous puissiez	éventuellement	aller	plaider	votre	dossier	chez	Guéant…

—	Excusez-moi	c'est	juste	un	fantasme	de	journaliste	! 

—	Ça	n'existe	pas	ça	? 

—	C'est	un	fantasme	de	journaliste.	J'ai	été	voir	le	président	de	la	République, celui	d'avant,	pas	Sarkozy,	Chirac.	J'ai	été	voir	trois	Premiers	ministres,	j'ai	été, moi	en	tant	que	privé,	défendre	un	dossier.	Je	pense	que	ces	studios	sont	bien pour	la	France	parce	qu'on	n'en	a	pas.	[…]	Il	n'y	a	pas	d'argent	public	qui	a	été investi.	C'est	une	banque,	et	quand	c'est	rentable	elle	investit	de	l'argent.	Si	ça n'avait	pas	été	rentable,	elle	ne	l'aurait	jamais	fait.	»	

 Luc	Besson	touche	là	au	point	central	de	l'enquête	judiciaire.	La	«	banque	»

évoquée	par	Luc	est	une	institution	financière	publique	qui	s'appelle	la	Caisse des	 dépôts	 et	 consignations.	 Son	 rôle	 est	 d'investir	 dans	 des	 projets	 d'intérêt général	 au	 nom	 de	 l'État	 et	 d'autres	 collectivités	 territoriales.	 Quant	 à	 la rentabilité	 du	 projet,	 elle	 n'a	 été	 bouclée	 que	 grâce	 au	 loyer	 de	 l'École	 Louis-Lumière,	de	deux	millions	d'euros	chaque	année	et	versé	par	l'État…

 Depuis	2012,	EuropaCorp	exploite	les	bâtiments	de	la	Cité	du	cinéma.	Elle s'est	engagée	à	payer	environ	6,8	millions	de	loyer	annuel	à	la	Nef	Lumière	et	ce pendant	douze	ans.	En	échange,	Besson	et	Lambert	peuvent	sous-louer	la	quasi-totalité	des	locaux,	exception	faite,	naturellement,	des	huit	mille	mètres	carrés	de l'école	 Louis-Lumière.	 Hélas,	 faute	 de	 locataires	 intéressés,	 la	 majorité	 des surfaces	 ainsi	 sous-louées	 abritent	 aujourd'hui	 des	 filiales	 d'EuropaCorp	 ou	 de Frontline. 

Symbole	du	grand	virage	pris	par	la	major,	la	cuisinière	de	l'Ante	Prima,	le restaurant	qui	jouxtait	«	le	Petit	Élysée	»,	a	suivi	le	mouvement	et	s'est	installée dans	la	Cité	de	Saint-Denis.	Sauf	qu'elle	officie	désormais	derrière	le	piano	d'un établissement	qui	porte	le	nom	de	«	Le	B.O.	».	Pour	box-	office. 

Chapitre	19

La	sélection	des	«	bons	»	journalistes

Un	jour	de	septembre	2014,	Luc	a	ressorti	de	son	placard	un	tee-shirt	floqué Arthur	et	les	Minimoys.	Sa	façon	à	lui	d'être	en	phase	avec	l'inauguration	d'un gigantesque	 manège	 imaginé	 à	 partir	 de	 sa	 trilogie	 d'animation.	 Europa	 Park, deuxième	parc	d'attraction	européen	derrière	Disneyland,	présente	la	plus	chère attraction	de	son	histoire	:	25	millions	d'euros	de	travaux.	De	 M	le	magazine	du Monde	 à	 France	 3	 Alsace,	 de	 nombreux	 médias	 français	 ont	 envoyé	 un correspondant	couvrir	l'événement	à	Rust,	en	Allemagne,	à	une	cinquantaine	de kilomètres	au	sud	de	Strasbourg. 

En	ce	jour	de	fête,	Luc	n'oublie	pas	sa	règle	d'or	vis-à-vis	des	journalistes	: amis	ou	ennemis.	Alors	que	personne	ne	s'y	attend,	pas	même	son	attachée	de presse,	 Luc	 fait	 interdire	 l'entrée	 de	 la	 salle	 de	 conférence	 au	 journaliste	 du Parisien.	Bien	que	ce	dernier	soit	spécialiste	culture,	pour	Luc	il	est	avant	tout un	 membre	 du	 journal	 qui	 a	 révélé	 l'affaire	 de	 la	 Cité	 du	 cinéma,	 un	 an auparavant.	 «	 Moi	 qui	 n'aime	 pas	 les	 parcs	 d'attraction,	 se	 marre	 aujourd'hui Pierre	 Vavasseur,	 le	 journaliste	 du	  Parisien	 en	 question,	 j'ai	 dû	 y	 passer	 la journée	à	tuer	le	temps 1	…	»

Depuis	 la	 sortie	 chaotique	 du 	Grand	Bleu	 en	 mai	 1988,	 et	 même	 en	 réalité depuis	 celle	 de	  Subway,	 trois	 ans	 auparavant,	 Luc	 n'a	 cessé	 d'ouvrir	 ou	 de claquer	sa	porte	au	nez	des	médias.	Plus	précisément,	il	a	passé	une	bonne	partie de	sa	vie	à	coller	de	petites	étiquettes	sur	chaque	journaliste	rencontré.	Il	y	a	les

«	 neutres	 »	 travaillant	 pour	 des	 médias	 qui	 sont	 de	 simples	 relais	 d'une	 info produite	par	d'autres.	Il	y	a	«	les	amis	»,	une	catégorie	dans	laquelle	il	place	la presse	régionale	ainsi	que	les	journalistes	chez	qui	il	peut	aller	faire	de	la	promo, ou	passer	un	message	quand	il	en	a	besoin.	Et	enfin,	il	y	a	«	les	ennemis	»,	c'est-

à-dire	 les	 critiques	 intellos	 qui	 dézinguent	 ses	 films	 et	 les	 journalistes	 qui s'intéressent	un	peu	trop	à	son	versan	businessman	et	ses	déboires	judiciaires. 

En	janvier	2003,	le	mensuel	assez	confidentiel	 Brazil,  dont	le	slogan	est	«	le cinéma	sans	concessions	»,	publie	un	article	au	vitriol.	Intitulé	«	Besson	m'a	tuer mon	cinéma	»,	l'article	d'Hervé	Deplasse	enfonce	le	système	Besson	tel	qu'il	le perçoit	:	«	Le	cinéma	de	Besson	(soyons	agréables	et	considérons	que	cela	en soit)	 fonctionne	 comme	 un	 pur	 produit	 marketing.	 […]	 Besson	 n'est	 pas	 un cinéaste,	c'est	un	compileur.	»

L'article	circule	peu	sur	le	Net.	Le	compteur	de	vues	explose	le	jour	où	Luc porte	plainte	pour	diffamation	contre	 Brazil.	Le	cinéaste	demande	50	000	euros de	 dommages	 et	 intérêts,	 menaçant	 ainsi	 l'existence	 du	 fanzine.	 Une	 vague	 de soutiens	venue	du	monde	du	cinéma	condamne	alors	l'attitude	de	Besson	qui	voit ses	demandes	rejetées	par	la	justice.	Aujourd'hui,	l'auteur	de	l'article	justifie	sa diatribe	par	«	l'omerta	qui	régnait	à	l'époque	sur	Besson	».	«	Cette	judiciarisation à	l'américaine,	s'énerve	aujourd'hui	encore	Hervé	Deplasse,	ça	en	dit	long	sur	la bêtise	 du	 bonhomme,	 en	 tout	 cas	 sur	 sa	 volonté	 de	 puissance.	 Il	 aurait	 pu attaquer	et	demander	un	euro	symbolique	mais	non	il	veut	tuer	toutes	les	voix discordantes.	Moi,	à	l'époque,	je	me	disais	:	“Mais	putain,	personne	ne	voit	que l'univers	Besson	est	en	train	de	bouffer	le	cinéma	français 2		?”	»

Luc	Besson,	lui,	perçoit	dans	cette	attaque	 ad	hominem	une	nouvelle	jalousie vis-à-vis	 de	 sa	 réussite.	 Pour	 qualifier	 le	 comportement	 de	 toutes	 ces

«	méchantes	plumes	»,	le	bras	droit	Christophe	Lambert,	qui	a	gardé	de	sa	vie précédente	 le	 sens	 du	 slogan,	 a	 théorisé	 le	 «	 Besson	  bashing 3	 	 ».	 N'oubliant jamais	 de	 tacler	 l'ancien	 associé	 avec	 qui	 il	 a	 été	 en	 guerre,	 le	 publicitaire	 a même	affirmé	un	jour	dans	le	quotidien	 Le	Figaro	 que	ce	 bashing	serait	en	fait alimenté	 en	 coulisses	 par	 l'ex-ami	 de	 Besson,	 Pierre-Ange	 Le	 Pogam 4.	 Ce dernier	a	attaqué	pour	diffamation,	l'affaire	est	en	cours	et	passera	en	audience en	mai	2016. 

 Avec	l'affaire	de	la	Cité	du	cinéma	–	dont	Lambert	est	le	protagoniste	central

–,	le	nom	de	Besson	a	été	malmené	dans	la	presse.	Pour	y	remédier,	à	l'été	2010, dès	que	le	publicitaire	arrive	aux	manettes	d'EuropaCorp,	l'une	de	ses	premières décisions	est	justement	de	reprendre	en	main	la	communication	de	l'entreprise. 

Pour	cela,	il	engage	la	tentaculaire	Anne	Méaux. 

Fondatrice	et	patronne	de	la	société	Image	7,	cette	sexagénaire	aux	cheveux blonds	platine	porte	toujours,	outre	de	grandes	boucles	d'oreille,	le	menton	bien haut.	Économe	en	sourire,	celle	que	la	presse	a	baptisée	«	grande	prêtresse	de	la com'	 »	 conseille	 personnellement	 nombre	 de	 grands	 patrons	 et	 de	 grandes entreprises	 du	 CAC	 40	 (Lagardère,	 Accor,	 Bouygues	 Telecom,	 Pernod

Ricard…),	 des	 entreprises	 étrangères	 de	 stature	 mondiale	 (Goldman	 Sachs, Standard	 &	 Poor's,	 Qatar	 Holding…)	 et	 des	 pays	 où	 la	 France	 possède	 des intérêts	 (présidences	 de	 la	 Côte	 d'Ivoire	 et	 du	 Niger).	 Dans	 cette	 dernière activité,	comme	l'a	révélé	 Le	Canard	enchaîné	 en	juin	2011,	Anne	Méaux	s'est illustrée	en	vendant	ses	services	à	la	Tunisie	de	Ben	Ali.	Pour	200	000	euros	par an,	son	rôle	consistait	essentiellement	à	fournir	«	un	discret	réseau	d'influence	», dixit	 le	 palmipède,	 en	 invitant	 en	 vacances	 certains	 journalistes	 et	 patrons	 de presse	français. 

Le	 but	 était	 de	 décrocher	 en	 retour	 des	 reportages,	 commentaires	 ou interviews	pro-régime.	Parmi	les	heureux	vacanciers,	on	trouverait	notamment, toujours	selon	 Le	Canard	enchaîné,	 Étienne	 Mougeotte	 du	  Figaro,	 Nicolas	 de Tavernost	patron	de	M6	ou	encore	Françoise	Laborde	alors	présentatrice	du	JT

de	France	2. 

D'abord	 militante	 politique	 au	 GUD	 (Groupement	 Union	 Défense),	 une organisation	 étudiante	 d'extrême-droite	 de	 la	 faculté	 d'Assas,	 Anne	 Méaux	 est recrutée	en	1976,	à	seulement	vingt	et	un	ans,	au	service	de	presse	du	président de	la	République	Valérie	Giscard	d'Estaing	après	avoir	participé	à	sa	campagne présidentielle	 de	 1974.	 Elle	 sera	 ensuite	 de	 1981	 à	 1986	 chargée	 de	 la communication	de	l'ex-président	et	du	groupe	UDF	à	l'Assemblée	nationale. 

En	1988,	gonflée	par	son	nouvel	entregent	politico-médiatique,	elle	fonde	sa société	Image	7.	Depuis	lors,	elle	n'a	cessé	d'étendre	son	réseau	dans	le	monde des	affaires.	À	la	naissance	de	la	société	Blue,	en	septembre	2008,	Christophe Lambert	 emploie	 justement	 Charlotte	 Mouraret,	 la	 fille	 d'Anne	 Méaux, spécialisée	elle	aussi	en	«	communication	». 

Image	 7	 va	 contrôler	 l'image	 «	 corporate	 et	 financière	 »	 du	 groupe	 pendant quatre	années.	«	Jusqu'à	ce	qu'EuropaCorp	s'installe	à	Los	Angeles,	on	s'occupait de	leur	com',	précise	aujourd'hui	l'une	des	collaboratrices	d'Anne	Méaux.	Depuis peu,	EuropaCorp	gère	ça	en	interne.	»	Lorsqu'une	première	demande	d'entretien avec	le	cinéaste	a	été	formulée	un	an	plus	tôt,	en	avril	2014,	la	même	employée nous	avait	éconduits	en	précisant	:	«	Luc	Besson	ne	parle	aux	journalistes	que dans	le	cadre	de	la	promotion	de	ses	films.	»	Elle	aurait	pu	ajouter	une	règle	non écrite	:	seuls	des	journalistes	«	amis	»	peuvent	conter	sa	belle	histoire. 

 L'un	d'eux	s'appelle	Marc-Olivier	Fogiel.	L'animateur-producteur	d'émissions télévisées	 (France	 3)	 et	 radiophoniques	 (RTL)	 est	 un	 proche	 du	 cinéaste.	 Une relation	où	s'entremêlent	business	et	amitié.	Un	proche	de	Marc-Olivier	Fogiel	a travaillé	quelque	temps	à	la	promotion	des	films	d'EuropaCorp,	notamment	sur la	trilogie	d'  Arthur	et	les	minimoys. 

Le	4	novembre	2014,	lors	de	la	soirée	anniversaire	des	trente	ans	de	Canal+, un	journaliste	de	BFM-Business	approche	Marc-Olivier	Fogiel.	Il	veut	vérifier une	 info	 :	 l'animateur	 aurait	 participé	 à	 la	 rédaction	 d'une	 biographie

«	autorisée	»	de	Luc	Besson.	«	Fogiel	me	confirme	que	c'est	exact,	se	souvient Jamal	 Henni.	 Puis	 il	 ajoute	 que	 le	 livre	 devait	 s'appeler	 :	 “Entretien	 avec	 un empire”.	Il	s'agissait	vraisemblablement	d'une	série	d'entretiens	avec	Besson,	sur la	 vie	 du	 cinéaste	 et	 qui	 devait	 paraître	 pour	 ses	 cinquante	 ans	 [en	 2009	 chez Intervista,	la	maison	d'édition	de	Besson,	ndla].	Fogiel	m'a	dit	ignorer	pourquoi le	livre	n'était	jamais	sorti 5.	»

 Luc	Besson	a	déjà	fourni	la	réponse,	début	2010,	lors	d'une	conférence	de presse.	 Il	 garde	 le	 manuscrit	 sous	 le	 coude	 depuis	 plus	 de	 six	 ans,	 prêt	 à	 être publié…	 en	 cas	 d'attaque.	 «	 J'ai	 entendu	 parler	 de	 biographies	 à	 venir	 me concernant,	 déclare	 Luc	 ce	 jour-là.	 Je	 trouve	 ça	 génial,	 ces	 gens	 qui	 font	 des biographies	sur	des	personnalités	sans	les	voir	et	sans	rien	savoir.	Avec	Marco (Marc-Olivier	 Fogiel),	 on	 s'est	 donc	 dit	 qu'il	 était	 temps	 de	 se	 lancer.	 Elle	 est prête	 et	 celle-là	 sera	 officielle,	 histoire	 d'éviter	 les	 nuisances.	 Pas	 de	 date	 de sortie	pour	l'instant,	ni	de	titre 6.	»

«	Histoire	d'éviter	les	nuisances.	»	Tout	est	dit.	Le	cinéaste	attend	simplement qu'une	«	biographie	non	autorisée	»	soit	programmée	pour	sortir	la	sienne,	pour proposer	à	ses	fans	sa	vérité	sur	sa	vie,	sur	son	œuvre.	Une	stratégie	destinée	à noyer	 dans	 les	 flots	 de	 la	 promotion	 bessonienne	 l'impact	 d'une	 biographie indésirable.	Et	certains	épisodes	que	le	cinéaste	ne	souhaite	pas	voir	racontés 7. 

Contacté	 par	 téléphone,	 Marc-Olivier	 Fogiel	 refuse	 de	 répondre	 à	 nos questions	et	précise	«	n'avoir	aucune	raison	de	participer	à	une	biographie	non autorisée	car	Luc	est	(son)	ami 8		».	Bien	sûr,	il	ne	nie	pas	l'existence	de	cette biographie	officielle,	ni	d'y	avoir	participé	mais	lorsqu'on	lui	demande	s'il	a	été rémunéré	pour	ce	travail,	l'animateur	rétorque	:	«	Je	ne	vous	dis	pas	que	j'ai	été rémunéré	 et	 quand	 bien	 même	 je	 l'aurais	 été	 je	 ne	 vois	 pas	 où	 est	 le problème.	Par	ailleurs,	je	ne	sais	pas	pourquoi	la	biographie	n'est	pas	sortie…	»

 Dès	2009,	le	bouclier	autobiographique	est	donc	fabriqué,	patientant	sagement dans	son	armurerie	personnelle.	En	2013,	ce	n'est	pourtant	pas	de	ce	côté	que vient	«	l'attaque	»	redoutée,	mais	de	la	sulfureuse	affaire	de	la	Cité	du	cinéma. 

Une	nouvelle	fois,	Luc	Besson	entreprend	de	laver	son	nom. 

Le	10	juillet	2014,	un	hors-série	spécial	du	magazine	 Complément	d'enquête intitulé	«	Luc	Besson,	le	mal-aimé	»	est	diffusé	sur	France	2.	Pour	la	première fois,	le	cinéaste	ouvre	aux	caméras	les	grilles	de	son	château	normand	et	joue	les guides,	sourire	aux	lèvres. 

Les	journalistes	ont	aussi	été	autorisés	à	le	suivre	en	plein	Festival	de	Cannes dans	l'intimité	de	sa	suite	sur	la	Croisette.	On	y	voit	sa	femme,	Virginie	Silla,	lui ajuster	boutons	de	manchette	et	nœud	papillon.	Une	autre	séquence	exclusive	a été	tournée	en	Californie.	Cette	fois,	Luc	mixe	le	son	de	certaines	scènes	de	son film	  Lucy	 avec	 les	 ingénieurs	 du	 Skywalker	 Ranch	 de	 Georges	 Lucas,	 en Californie.	 Un	 privilège	 rare,	 même	 le	 Président	 des	 États-Unis	 en	 exercice, Ronald	Reagan,	s'était	vu	refuser	sa	demande	de	visite	chez	le	créateur	de	 Star Wars 9. 

Dans	 cette	 découverte	 de	 l'intimité	 d'un	 quotidien	 féerique,	 le	 téléspectateur visite	aussi,	pièce	par	pièce,	la	gigantesque	Cité	du	cinéma.	Il	est	guidé	par	le	big boss,	enjoué	et	muni	de	son	«	multi-passe	».	Quand	le	financement	litigieux	de	la Cité	est	évoqué,	Besson	se	pose	en	victime	:	«	Moi	je	me	sens	d'abord	très	sali	et c'est	la	première	fois	que	ça	me	fait	ça.	Parce	que	les	films,	tout	le	monde	peut aimer	 un	 film,	 tout	 le	 monde	 peut	 détester	 un	 film.	 Mais	 là,	 quand	 l'attaque devient	personnelle,	moi	ça	fait	vingt	ans	que	j'aurais	pu	partir	à	Los	Angeles.	Je serais	beaucoup	plus	riche,	beaucoup	plus	tranquille	et	ça	fait	vingt	ans	que	je reste	ici,	vingt	ans	que	je	reste	dans	mon	pays.	J'ai	envie	de	monter	des	studios, j'ai	envie	que	ça	marche	pour	mon	pays	parce	que	j'ai	l'impression	de	lui	devoir ça,	parce	que	c'est	lui	qui	m'a	permis	de	sortir.	»	Avant	d'ajouter	pour	convaincre les	derniers	sceptiques	:	«	S'il	y	a	un	pigeon	dans	l'affaire,	quelqu'un	qui	a	misé de	l'argent	et	qui	en	a	perdu,	c'est	moi	!	»

Quelques	mois	seulement	après	la	diffusion	de	l'émission,	Luc	s'installe	avec sa	femme	et	ses	enfants	à	Los	Angeles	dans	la	«	Vallée	cachée	»	des	stars 10.	Son bras	droit,	Christophe	Lambert,	l'imite	mais	pose	ses	meubles	du	côté	de	Santa Monica,	banlieue	riche	en	bordure	du	Pacifique.	Peu	importe	les	contradictions ultérieures,	 lors	 de	 son	 passage	 sur	 France	 2,	 Luc	 pense	 avoir	 amorcé	 sa réhabilitation. 

 Comme	 souvent	 dans	 ce	 type	 de	 documentaire,	 la	 voix	 off	 joue	 un	 rôle essentiel.	 C'est	 elle	 qui	 décode	 les	 images	 et	 guide	 le	 téléspectateur.	 Celle	 de

«	Luc	Besson,	le	mal-aimé	»	ne	fait	pas	dans	la	demi-mesure.	Elle	accompagne avec	enthousiasme	la	 success-story	 d'un	 «	 chef	 d'entreprise	 dont	 la	 fortune	 est évaluée	à	65	millions	d'euros.	Pas	mal	pour	un	autodidacte	qui	quitte	l'école	à l'âge	de	dix-sept	ans	!	»	Et	quand	sont	abordés	les	sujets	qui	fâchent,	comme	le reproche	 qui	 est	 fait	 à	 Besson	 de	 se	 contenter	 de	 faire	 des	 «	 films commerciaux	»,	elle	recadre	et	décrypte	:	«	L'enfant	terrible	du	cinéma	français est	passé	du	côté	obscur	de	la	force	et	puis	il	gagne	de	l'argent,	c'est	mal	vu	chez les	artistes.	Alors	ça	cogne	et	ça	flingue	!	»

Une	 thèse	 de	 l'artiste	 incompris	 et	 mal-aimé	 de	 l'intelligentsia	 que	 vient conforter	un	peu	plus	tard	son	épouse	Virginie	Silla	:	«	Quoi	qu'il	fasse,	il	va	se faire	tirer	dessus.	»	Une	sorte	de	fatalité	poursuivrait	Luc. 

Un	 cinéaste	 interviewé	 dans	 ce	  Complément	 d'enquête	 a	 trouvé	 ce documentaire	 «	 hagiographique	 ».	 Le	 réalisateur	 belge	 Frédéric	 Sojcher, également	responsable	d'un	master	cinéma	à	la	Sorbonne,	a	publié	en	2006	 Un Don	 Quichotte	 face	 à	 Hollywood 11,	 livre	 qui	 analyse	 finement	 le	 cinéma bessonien	 et	 ses	 ressorts.	 À	 ce	 titre,	 il	 est	 étonnamment	 présenté	 dans	 le documentaire	de	 France	2	comme	le	«	biographe	non	autorisé	»	de	Luc	Besson. 

 Porteur	 de	 petites	 lunettes	 et	 d'un	 air	 gêné,	 il	 égratigne	 aujourd'hui

«	 l'enquête	 »	 diffusée	 par	 France	 2.	 Frédéric	 Sojcher	 se	 dit	 étonné	 du	 rendu. 

Seuls	ses	«	commentaires	positifs	»	auraient	été	gardés.	«	Mon	message	a	été modifié,	 affirme-t-il.	 Au	 montage,	 ils	 ont	 coupé	 mes	 interrogations	 sur	 ses méthodes	 de	 mogul	 hollywoodien	 envers	 les	 jeunes	 réalisateurs.	 Ils	 ont	 aussi supprimé	mes	questionnements.	Si	j'ai	dit	que	Luc	Besson	pouvait	être	généreux, comme	lorsqu'il	est	venu	consacrer	deux	heures	à	mes	élèves	à	la	Sorbonne,	j'ai aussi	fait	 part	de	 son	inquiétant	 côté	 ogre.	Par	 exemple	:	 est-ce	que	 son	 école gratuite	 de	 cinéma	 vise	 à	 générer	 de	 la	 diversité	 chez	 les	 réalisateurs	 ou simplement	à	créer	de	futurs	Luc	Besson	?	Tout	cela	est	passé	à	la	trappe.	C'est un	personnage	à	multiples	facettes.	Il	y	a	une	face	lumineuse	et	une	face	obscure et	je	pense	que	ce	sont	les	deux	qui	font	sens.	Dans	le	documentaire,	ils	ont	retiré les	nuances 12.	»

 Une	autre	personne	n'a	pas	du	tout	goûté	le	reportage.	Julien	Seri,	l'ex-Jedi viré	par	Besson	en	plein	tournage	de	 Yamakasi 13,	a	aussitôt	saisi	la	justice	pour obtenir	la	publication	d'un	droit	de	réponse.	Droit	de	réponse	que	lui	ont	refusé France	Télévisions	et	son	P.-D.G.,	Rémy	Pflimlin. 

Dans	le	sujet,	la	voix	off	de	la	journaliste	évoque,	en	une	phrase,	le	sort	du réalisateur	 Julien	 Seri.	 «	 Mais	 gare	 à	 ceux	 qui	 sortent	 des	 rails	 comme	 le réalisateur	 de	  Yamakasi,	 licencié	 en	 plein	 milieu	 du	 tournage	 pour incompétence.	 »	 Petit	 problème,	 cette	 information	 n'est	 pas	 exacte.	 Le	 5	 avril 2001,	 le	 Conseil	 des	 prud'hommes	 a	 sanctionné	 Luc	 Besson	 en	 considérant qu'aucune	 «	 faute	 grave	 »	 ne	 justifiait	 le	 licenciement	 de	 Julien	 Seri	 en	 plein tournage	de	 Yamakasi.	Menacé	de	perdre	les	droits	d'exploitation	du	film,	Luc Besson	 se	 voit	 contraint	 à	 l'époque	 de	 nouer	 un	 arrangement	 financier	 secret avec	le	jeune	réalisateur 14. 

Un	peu	moins	de	quinze	jours	après	la	diffusion	du	documentaire,	Julien	Seri écrit	à	France	2.	Estimant	que	cette	erreur	«	porte	atteinte	à	son	honneur 15		»,	le

réalisateur	exige	un	droit	de	réponse,	décision	prud'homale	à	l'appui.	La	chaîne publique	 refuse.	 Le	 15	 janvier	 2015,	 le	 tribunal	 de	 grande	 instance	 de	 Paris déboute	Julien	Seri	de	ses	demandes.	Le	motif	principal	de	la	décision	considère que	 le	 droit	 de	 réponse	 demandé	 par	 Julien	 Seri	 imputait	 «	 au	 journaliste	 une attitude	déloyale	et	complice	avec	Luc	Besson	»	et	était	«	susceptible	d'appeler une	réponse	et	un	procès 16		»	de	la	part	du	cinéaste. 

Considérant	le	contraire,	Julien	Seri	a	fait	appel	et	la	procédure	est	toujours	en cours.	 En	 attendant	 la	 seconde	 décision	 des	 juges,	 lors	 de	 la	 rediffusion	 du documentaire	en	juillet	2015,	la	phrase	litigieuse	a	disparu.	Elle	a	été	coupée	au montage. 

Le	sujet	sur	le	cinéaste,	que	Thierry	Thuillier,	le	directeur	de	l'information	de France	Télévisions,	estimait	«	minutieux	comme	d'habitude	»	dans	son	plateau d'introduction,	 aurait-il	 été	 orienté	 ?	 Elsa	 Margout,	 coréalisatrice	 du	 film	 avec Aurélien	Chapalain,	conteste	avoir	produit	une	«	hagiographie	». 

«	Il	faut	bien	avoir	en	tête	ce	qu'est	l'émission	 Complément	d'enquête,	ce	n'est pas	du	tir	au	pigeon,	explique-t-elle.	Regardez	les	sujets	qui	ont	été	passés	sur Jean-Marie	Le	Pen	ou	Serge	Dassault,	c'est	pareil,	ce	ne	sont	pas	des	enquêtes, ce	sont	des	portraits.	Ensuite,	le	documentaire	a	été	fait	en	deux	mois	et	demi,	on est	obligé	de	résumer.	Enfin,	en	télévision,	la	condition	est	simple,	il	n'y	a	pas	de portrait	de	Luc	Besson	si	on	n'est	pas	avec	Luc	Besson.	À	partir	du	moment	où	il est	dedans,	c'est	sûr	que	le	portrait	est	«	autorisé	».	Pour	autant,	il	n'y	avait	pas de	sujet	tabou,	on	a	parlé	avec	lui	de	la	Cité	du	cinéma	dès	le	premier	jour	de tournage.	Si	on	avait	fait	une	enquête,	effectivement	on	aurait	peut-être	fait	les choses	différemment.	Le	mieux	c'est	d'appeler	Mélissa 17.	»

Contactée	par	mail,	Mélissa	Theuriau,	la	productrice	du	doc,	confirme	qu'il	ne s'agissait	pas	d'une	enquête	«	Nous	avons	souhaité	nous	pencher	sur	le	parcours d'un	homme	complexe,	mal	aimé	mais	aussi	admiré	et	porteur	de	vocations.	Ce document	ne	fait	pas	le	tour	de	l'homme	loin	de	là	mais	permet	de	connaître	un peu	mieux	son	fonctionnement,	son	moteur,	ses	rêves	et	ses	désillusions 18.	»

Afin	d'appuyer	son	propos,	la	journaliste	Elsa	Margout	ajoute	que	Luc	Besson lui-même	n'a	pas	forcément	goûté	son	documentaire. 

«	 On	 envoie	 généralement	 un	 DVD	 deux	 jours	 avant	 l'enregistrement	 du plateau	[l'entretien	dans	les	fauteuils	rouges	avec	Benoît	Duquesne].	Il	se	trouve que	Luc	Besson	a	reçu	un	DVD	rayé	qui	ne	fonctionnait	pas.	Il	est	donc	venu visionner	avec	nous	le	film,	la	veille.	J'ai	vu	sa	réaction	à	la	sortie	de	la	salle,	il n'était	 pas	 content,	 ni	 mécontent	 d'ailleurs.	 Il	 ne	 souriait	 pas	 et	 il	 est	 sorti	 en disant	:	“Je	comprends	votre	travail	mais	je	suis	triste	de	voir	combien	les	gens me	détestent.”	Il	était	vraiment	triste,	quasiment	au	bord	des	larmes.	»



Juste	 avant	 la	 diffusion	 du	 reportage , 	 Luc	 Besson	 est	 assis	 dans	 un	 petit fauteuil	rouge	en	plein	milieu	de	l'immense	studio	5	de	la	Cité	du	cinéma.	Face	à lui,	 en	 bon	 professionnel,	 le	 présentateur	 de	 l'émission	 Benoît	 Duquesne 19

débute	par	la	question	inévitable. 

«	Pourquoi	avez-vous	accepté	ce	portrait	qui	est	fait	de	vous	et	cette	interview, vous	qui	êtes	plutôt	sauvage	d'habitude	? 

—	Parce	que	j'aime	bien	la	productrice,	répond	en	toute	franchise	Luc. 

—	Qui	est	Mélissa	Theuriau…,	s'enquiert	Benoît	Duquesne. 

—	 J'ai	 confiance	 en	 elle	 […]	 J'avais	 juste	 envie	 d'être	 moi-même	 et	 d'avoir quelqu'un	en	face	de	moi	que	je	peux	croire	et	quelqu'un	dont	je	sais	qu'elle	ne va	pas	essayer	de	me	nuire	ou	quoi	que	ce	soit.	Mais	qu'elle	va	essayer	plutôt	de montrer	la	vérité. 

—	Ce	que	vous	redoutez	beaucoup	des	journalistes	qui	veulent	faire	des	sujets sur	vous…	»

Luc	Besson	fait	la	moue.	Il	ne	semble	pas	tout	à	fait	d'accord	avec	cette	ultime affirmation.	«	On	aura	l'occasion	d'y	revenir	»,	reprend	Benoît	Duquesne. 

 Ce	que	personne	ne	va	préciser	aux	téléspectateurs,	ni	avant	la	diffusion	du documentaire	 ni	 après,	 c'est	 qui	 est	 exactement	 Mélissa	 Theuriau,	 productrice avec	sa	société	416	Productions	de	cette	enquête. 

Mélissa	 Theuriau	 est	 une	 amie	 proche	 de	 Luc	 Besson.	 En	 mai	 2008,	 le cinéaste	 figure	 parmi	 les	 invités	 à	 son	 mariage.	 En	 septembre	 2012,	 pour l'inauguration	de	sa	Cité	du	cinéma,	Mélissa	Theuriau	défile	en	robe	de	soirée aux	 côtés	 de	 Robert	 De	 Niro	 et	 Jean	 Reno.	 À	 l'origine	 des	 liens	 entre	 la productrice	 de	 «	 l'enquête	 »	 et	 Besson,	 il	 y	 a	 son	 mari	 :	 Jamel	 Debbouze.	 Le comédien	est	un	ami	du	réalisateur,	il	tient	le	rôle	principal	sur	son	film	 Angel-A en	2005	et	dans	 La	Marche, 	long-métrage	produit	en	2013	par	EuropaCorp.	Il	a aussi	installé	dans	les	bâtiments	de	la	Cité	du	cinéma	les	bureaux	de	sa	société DEB	JAM,	entité	qui	gère	le	Jamel	Comedy	Club.	On	est	en	famille. 

On	comprend	mieux	pourquoi	Besson	se	sent	«	à	l'aise	»	devant	la	caméra	des journalistes	 employés	 par	 Mélissa	 Theuriau.	 Peut-être	 aurait-il	 été	 utile	 de fournir	 cet	 élément	 de	 contexte	 aux	 téléspectateurs	 avant	 la	 diffusion	 de	 cet amical	portrait	? 

«	 Mélissa	 connaît	 Luc	 Besson	 mais	 elle	 ne	 nous	 a	 donné	 aucune	 consigne, précise	 la	 réalisatrice	 du	 documentaire	 Elsa	 Margout.	 Elle	 a	 même	 découvert notre	 travail	 une	 fois	 terminé,	 en	 même	 temps	 que	 Benoît	 Duquesne.	 »	 La journaliste	confirme	néanmoins	qu'à	l'origine	du	documentaire,	il	y	a	la	volonté de	 Luc	 Besson	 de	 s'exprimer	 sur	 la	 Cité	 du	 cinéma.	 «	 Luc	 Besson	 avait	 dit	 à Mélissa	qu'il	souffrait	beaucoup	du	traitement	médiatique	de	l'enquête	sur	la	Cité

du	cinéma.	Il	trouvait	que	le	traitement	du	 Parisien	 n'était	pas	très	équitable,	je crois	qu'il	avait	dit	:	“Ça	m'énerve	de	ne	pas	pouvoir	répondre	aux	arguments avancés	 dans	 les	 médias”	 et	 je	 pense	 que	 dans	 la	 discussion,	 elle	 lui	 avait répondu		“Pourquoi	tu	ne	prends	pas	la	parole	directement	?”	»

La	 productrice	 Mélissa	 Theuriau	 ajoute	 qu'elle	 produit	 des	 documentaires

«	avec	un	point	de	vue	»,	sans	pour	autant	intervenir.	«	Luc	Besson	ne	donne aucun	 accord,	 vous	 devez	 le	 savoir,	 précise-t-elle.	 Le	 connaître	 m'a	 permis	 de fabriquer	ce	portrait,	avec	sa	participation.	Je	l'ai	confié	à	une	réalisatrice	qu'il	ne connaissait	pas	et	ne	suis	jamais	intervenue,	même	lorsqu'il	n'était	pas	d'accord. 

C'était	le	deal.	Besson	n'a	posé	aucune	condition	sinon	je	n'aurais	pas	produit	ce doc.	Le	film	laisse	d'ailleurs	voir	ses	failles	et	ses	parts	d'ombre.	Je	vous	rappelle également	que	tous	les	choix	rédactionnels	ont	été	faits	avec	la	rédaction	en	chef de	l'émission,	et	validés	par	eux.	»

Également	 joint,	 Joël	 Bruandet,	 le	 rédacteur	 en	 chef	 de	  Complément d'enquête,	explique	qu'il	«	assume	clairement	le	résultat	»	et	que	tout	ça	est	«	une question	 de	 curseur	 ».	 «	 On	 est	 évidemment	 entre	 le	 documentaire	 autorisé	 et l'enquête,	explique-t-il,	donc	ça	dépend	où	on	met	le	curseur.	Nous,	on	souhaitait aborder	 tous	 les	 dossiers	 qui	 fâchent.	 Par	 exemple,	 on	 s'est	 battu	 pour	 que	 la bisbille	avec	le	réalisateur	de	 Yamakasi	y	figure.	On	aurait	pu	faire	mieux	mais	je ne	rougis	pas	du	résultat.	»

Interviewé	 dans	 ce	 reportage	 produit	 par	 son	 épouse,	 Jamel	 Debbouze déclame	à	plusieurs	reprises	sa	fascination	pour	le	cinéaste	«	incompris	».	Les yeux	humides,	il	prophétise	même	que	Luc	Besson	sera	un	jour	reconnu	pour	ce qu'il	 serait	 déjà	 :	 «	 une	 légende	 ».	 «	 Mal-aimé	 c'est	 certain,	 précise	 Jamel Debbouze.	Mais	je	suis	sûr	que,	comme	tous	les	grands,	un	jour,	tout	le	monde sera	unanime	sur	Luc.	Malheureusement,	il	sera	sûrement	mort,	c'est	sûr	que	ça tombe	toujours	mal.	»

 D'autres	proches	montent	au	créneau	pour	défendre	le	soldat	Besson,	comme le	producteur	Nicolas	Seydoux	ou	Gilles	Jacob,	l'ancien	président	du	Festival	de Cannes.	 Ou	 encore	 le	 fidèle	 Jean	 Reno	 qui	 ne	 cache	 pas	 les	 paradoxes	 du personnage	:	«	Luc,	c'est	un	croisé.	Il	a	une	croyance,	une	foi	dans	son	chemin. 

À	tort	ou	à	raison.	[…]	Il	est	têtu,	très	têtu.	Si	on	ne	rentre	pas	dans	le	couloir qu'il	a	dans	sa	tête,	on	va	avoir	de	gros	problèmes	avec	lui.	Il	peut	être	brutal comme	metteur	en	scène.	Il	peut	même	faire	mal.	Il	m'a	vexé,	souvent.	»

Certaines	grandes	figures	de	la	saga	bessonienne	manquent	pourtant	à	l'appel. 

Hormis	 Virginie	 Silla,	 aucune	 des	 femmes	 de	 sa	 vie	 ne	 témoigne.	 Pas	 d'Anne Parillaud,	pas	de	Maïwenn,	pas	non	plus	de	Milla	Jovovich.	De	même	pour	ses anciens	 comédiens,	 hormis	 ceux	 du	 premier	 cercle,	 Jean	 Reno	 et	 Jamel

Debbouze	:	pas	de	Jean-Marc	Barr,	pas	de	Samy	Naceri	ou	de	Marion	Cotillard. 

Il	manque	surtout	les	anciens	amis	et	associés	perdus	:	Pierre	Jolivet,	Michèle Halberstadt,	 Laurent	 Pétin	 ou	 encore	 Pierre-Ange	 Le	 Pogam.	 À	 l'inverse, nombre	d'interviewés	ont	refusé	de	nous	parler	de	Luc	«	sans	son	autorisation	». 

«	C'est	l'un	de	mes	meilleurs	amis,	nous	lâche	Patrice	Ledoux,	ex-patron	de	la Gaumont.	 Je	 n'ai	 pas	 envie	 de	 collaborer	 avec	 vous	 sur	 quelque	 chose	 qui	 va déplaire	à	Luc.	»

Parmi	 ces	 personnes	 clés	 absentes	 du	 documentaire,	 la	 réalisatrice	 dresse	 la liste	 des	 sources	 ayant	 décliné.	 Il	 est	 certain	 que	 faire	 parler	 anonymement quelqu'un	 devant	 une	 caméra	 est	 plus	 compliqué	 que	 devant	 une	 feuille	 et	 un stylo.	 La	 journaliste	 ajoute	 que	 le	 tournage	 n'a	 pas	 été	 de	 tout	 repos.	 «	 Luc Besson	c'est	pas	mon	copain,	raconte	Elsa	Margout.	Il	a	fallu	insister	plus	que lourdement	pour	pouvoir	tourner	dans	ses	studios	de	mixage	en	Normandie	ou	à Cannes.	 Les	 portes	 n'étaient	 quand	 même	 pas	 très	 ouvertes,	 c'était	 pas	 “open bar”.	La	séquence	à	la	Cité	du	cinéma	au	milieu	de	sa	 masterclass,	il	ne	voulait pas	 qu'on	 la	 filme.	 Au	 bout	 de	 trois	 minutes	 de	 présentation,	 il	 a	 arraché	 son micro	et	nous	a	jetés	dehors	devant	cinquante	personnes.	Même	s'il	a	été	correct, il	n'a	pas	été	sympa	avec	nous.	»

 Un	 autre	 homme	 apporte	 dans	 le	 documentaire	 une	 pierre	 décisive	 à l'imposante	ligne	de	défense	:	Robert	Mark	Kamen,	le	co-scénariste	américain qui	a	co-écrit	onze	 blockbusters	de	Luc 20. 

Cet	 amateur	 de	 vin,	 propriétaire	 de	 vignes	 en	 Californie,	 va	 développer	 la thèse,	 expliquée	 par	 la	 voix	 off,	 du	 «	 double	 méconnu	 de	 Luc	 Besson,	 le producteur	de	films	d'auteurs	».	Luc	Besson	avait	tout	prévu,	apprend-on.	Il	n'a produit	 des	  blockbusters	 low	 cost	 que	 pour	 pouvoir	 un	 jour	 créer	 ses	 propres studios	et	aussi	produire	des	films	plus	«	difficiles	»	comme	 Le	Concert	de	Radu Mihaileanu	en	2009,  Les	Petits	Mouchoirs	de	Guillaume	Canet	en	2010,  Tree	of Life	de	Terrence	Malick	en	2011	ou	plus	récemment	 The	Homesman	de	Tommy Lee	 Jones	 en	 2014.	 Un	 film	 dont	 les	 producteurs	 hollywoodiens	 n'avaient	 pas voulu	!	«	Ce	scénario-là,	reprend	la	voix	off,	Luc	Besson	l'avait	donc	écrit	dès	le début,	bâtissant	pierre	après	pierre,	son	indépendance.	»

 Au	moment	de	conclure	le	documentaire,	le	commentaire	reste	sur	la	même ligne	 :	 «	 L'histoire	 seule	 dira	 si	 Luc	 Besson	 est	 un	 cinéaste	 visionnaire	 ou	 un chef	d'entreprise	surdoué.	Sans	doute	un	peu	des	deux.	»	Visionnaire	ou	surdoué, le	champ	des	possibles	est	large. 



Le	paradoxe	des	murailles	et	des	pare-feu	installés	par	le	cinéaste	tout	autour de	lui,	c'est	qu'ils	ont	fini	par	devenir	trop	voyants.	Sa	stratégie	de	bunkerisation, sa	façon	de	n'ouvrir	son	univers	qu'à	ceux	qui	ne	tenteront	jamais	de	«	lui	nuire	»

n'ont	 fait,	 au	 fil	 des	 années,	 que	 rendre	 plus	 nécessaire	 la	 rédaction	 d'une biographie	«	non	autorisée	». 

Chapitre	20

Retour	en	grâce

Toujours	soucieux	de	bien	dégager	le	terrain	devant	ses	grands	projets,	Luc	ne reste	 jamais	 éloigné	 bien	 longtemps	 du	 pouvoir	 politique	 en	 place.	 De	 droite comme	de	gauche.	C'est	le	privilège	qu'apporte	le	statut	de	«	figure	nationale	». 

L'ex-ministre	de	la	Culture,	Aurélie	Filippetti,	avait	boudé	l'inauguration	de	la Cité	du	cinéma,	par	peur	de	l'ombre	judiciaire	planant	sur	son	financement.	Sa remplaçante,	 Fleur	 Pellerin,	 s'affiche	 désormais	 avec	 le	 cinéaste	 au	 Fouquet's. 

Luc	doit	son	retour	en	grâce	au	succès	mondial	de	son	dernier	 blockbuster,	le film	de	tous	les	records. 

Le	 dernier	 «	 hit	 »	 réalisé	 par	 le	 cinéaste	 s'appelle	  Lucy,	  il	 est	 sorti	 début août	 2014 . 	 La	 méga-star	 hollywoodienne	 Scarlett	 Johansson	 y	 incarne	 le	 rôle principal,	celui	d'une	étudiante	qui,	contre	son	gré,	joue	le	rôle	de	mule	pour	des trafiquants	 de	 drogue.	 On	 lui	 insère	 dans	 le	 ventre	 un	 sachet	 d'une	 nouvelle drogue	 de	 synthèse	 inconnue.	 Le	 sachet	 explose	 lors	 d'un	 passage	 à	 tabac,	 la drogue	se	répand	dans	le	corps	de	Lucy	et	entraîne	une	conséquence	inattendue	: l'héroïne	 va	 progressivement	 pouvoir	 utiliser	 la	 totalité	 de	 ses	 capacités cérébrales.	Ses	pouvoirs	deviennent	quasi	illimités. 

«	Chaque	être	humain	n'exploite	que	10	%	de	son	cerveau,	imaginez	qu'une circonstance	extérieure	vous	permette	d'en	utiliser	100	%,	plaisante	Luc	lors	de la	 présentation	 du	 film	 aux	 États-Unis.	 Moi,	 comme	 je	 ne	 suis	 pas	 très intelligent,	je	me	suis	demandé	ce	que	ça	donnerait…	»

Sur	le	tournage,	afin	de	maintenir	Scarlett	dans	l'état	d'esprit	qu'il	désire,	Luc accroche	une	grande	feuille	sur	un	mur	du	studio.	Chaque	matin,	avant	d'allumer les	caméras,	Scarlett	et	Luc	vont	devant	la	feuille	pour	voir	où	Lucy	en	est	du pourcentage	d'utilisation	de	son	cerveau.	«	Je	pense	que	si	je	n'avais	pas	fait	ça, elle	aurait	été	perdue	»,	explique	Luc	dans	une	interview	au	magazine	américain

 Rolling	Stone 1,	comme	pour	insister	sur	le	côté	ardu,	et	surtout	original,	du	rôle qu'il	a	créé. 

 Aux	 côtés	 de	 Scarlett	 Johansson,	 Morgan	 Freeman	 campe	 le	 rôle	 d'un professeur	 d'université	 spécialiste	 en	 neurologie	 cérébrale.	 Évidemment,	 ce dernier	explique	au	beau	milieu	du	film	qu'un	seul	animal	utilise	davantage	son cerveau	 que	 l'être	 humain,	 à	 hauteur	 d'environ	 20	 %	 :	 le	 dauphin. 

«	 L'écholocation,	 détaille	 Morgan	 Freeman	 à	 la	 tribune	 d'un	 amphithéâtre universitaire,	qui	est	plus	efficient	que	les	sonars	que	nous	avons	inventés.	Il	ne l'a	pas	inventé,	il	l'a	développé	naturellement.	Et	c'est	le	point	central	de	notre réflexion	 philosophique	 aujourd'hui	 :	 peut-on	 conclure	 que	 les	 humains	 sont obsédés	par	la	possession	plutôt	que	d'être	?	»

De	nombreuses	scènes	du	film	semblent	illustrer	la	théorie	de	l'autoplagiat 2

développée	par	l'avocat	de	Luc	dans	l'affaire	 Colombiana.	Un	réalisateur,	qui	a été	 lancé	 par	 Luc,	 accepte	 de	 commenter	  Lucy…	 à	 condition	 de	 demeurer anonyme	 car	 «	 Besson	 est	 très	 territorial 3	 	 »,	 précise-t-il.	 Il	 résume	 ainsi	 son sentiment	:

«	Quand	tu	vois	Lucy,	tu	as	l'impression	de	voir	tous	les	films	d'EuropaCorp mis	bout	à	bout,	une	compilation	de	tous	les	films	d'action	qui	ont	cartonné	chez Europa.	Comme	par	exemple	la	poursuite	rue	de	Rivoli,	c'est	du	 Taxi.	Luc	va	te dire	:	“Mais	c'est	moi	qui	les	ai	produits	donc	ça	vient	de	moi.”	C'est	pas	faux mais	faut	se	renouveler,	non	?	»

Il	y	a	eu	aussi	quelques	emprunts	extérieurs	évidents.	Diffusé	par	le	magazine GQ,	le	vidéaste	du	web	«	Mr	Tea	and	a	Movie	»	a	réalisé	une	vidéo 4	intitulée Les	 Mille	 influences	 de	 Luc	 Besson	 pour	 Lucy,	 sorte	 d'archéologie cinématographique.	 En	 mettant	 en	 parallèle	 des	 scènes	 de	  Lucy	 avec	 d'autres grands	succès,	l'effet	est	saisissant.	Il	y	a	du	 Matrix	(1999,	les	frères	Wachowski) quand	Lucy	voit	le	monde	en	lignes	de	code,	quand	elle	peut	le	mettre	sur	pause, quand	des	scientifiques	se	retrouvent	dans	un	univers	blanc	comme	une	feuille de	papier	ou	encore	quand	le	méchant	utilise	deux	fusils	mitrailleurs	Uzis	après avoir	passé	un	portique	de	détection	de	métaux. 

L'auteur	relève	aussi	des	similitudes	de	certaines	scènes	avec	une	vingtaine 5

de	 films	 célèbres	 :	 le	 double	 plantage	 de	 lames	 dans	 les	 mains	 de	  Only	 God Forgives	(Nicolas	Winding	Refn,	2013),	le	réveil	dans	des	draps	ensanglantés	du Parrain	 (Francis	 Ford	 Coppola,	 1972),	 la	 lecture	 d'un	 esprit	 avec	 les	 mains posées	sur	la	tête	comme	dans	 Star	Trek	(J.J.	Abrams,	2009),	l'ouverture	de	la malette	à	code	de	 Pulp	Fiction	(Quentin	Tarantino,	1994),	une	discussion	avec quelqu'un	 par	 le	 biais	 d'un	 poste	 de	 télévision	 de	  The	 Game	 (David	 Fincher, 

1997),	une	balade	dans	les	neurones	de	 Fight	Club	(David	Fincher,	1999),	des hommes	projetés	à	terre	et	au	plafond	façon	 Iron	Man	2	 (Jon	 Favreau,	 2010), une	baston	débutée	par	Scarlett	Johansson	assise	et	attachée	dans	 The	Avengers (Joss	 Whedon,	 2012),	 le	 zoom	 numérique	 sur	 un	 indice	 papier	 situé	 dans	 un esprit	de	 Minority	Report	(Steven	Spielberg,	2002),	les	primates	et	l'œil	du	héros qui	change	de	couleur	dans	 2001	:	A	Space	Odyssey	(Stanley	Kubrick,	1968),	ou encore	le	carambolage	géant	de	voitures	de	police	de	 The	Blues	Brothers	(John Landis,	1980). 

Côté	 autoplagiat,	 la	 vidéo	 relayée	 par	  GQ	 relève	 enfin	 quelques	 similitudes avec	 une	 tuerie	 de	  Nikita,	 l'utilisation	 d'un	 bazooka	 comme	 dans	  Léon	 et l'apprentissage	de	l'histoire	du	monde	en	accéléré	devant	un	ordinateur	comme Leeloo	dans	 Le	Cinquième	Élément. 	 Pour	 certaines	 scènes,	 l'emprunt	 n'est	 pas évident,	pour	d'autres	on	frise	carrément	le	clin	d'œil	appuyé. 

«	 Quelle	 que	 soit	 la	 qualité	 du	 film,	 conclut	 un	 ex-cadre	 d'EuropaCorp amateur	du	cinéma	bessonien,	et	c'est	vrai	que	c'est	très	formaté,	les	Américains sont	fous	du	résultat.	Le	film	a	une	structure	pensée	pour	eux	:	plus	t'avances dans	la	narration,	plus	ça	explose.	Luc	a	compris	qu'il	fallait	donner	à	manger aux	Américains	pour	péter	un	score.	»

 Tourné	en	anglais	à	Paris,	Saint-Denis,	Taïwan	et	en	Lozère,  Lucy	a	réalisé 5	millions	d'entrées	en	France.	L'héroïne	aux	super	pouvoirs	a	surtout	battu	le record	de	recettes	générées	par	un	film	français	dans	toute	l'histoire	du	cinéma hexagonal 6.	 Premier	 au	 box-office	 américain	 pendant	 quelques	 jours,	 premier également	 au	 box-office	 chinois,	 ce	 long-métrage	 a	 rapporté	 quelque 443	 millions	 de	 dollars 7,	 environ	 400	 millions	 d'euros.	 Avec	 un	 budget

«	modeste	»	pour	un	 blockbuster	–	40	millions	d'euros	–	sa	rentabilité	dépasse les	1	000	%	! 

 Les	 mondes	 politique,	 médiatique	 et	 même	 cinématographique	 aiment	 les gagnants.	 Le	 succès	 monumental	 de	  Lucy	 remet	 Luc	 au	 goût	 du	 jour.	 En novembre	 2014,	 le	 magazine	  Vanity	 Fair	 classe	 Besson	 comme	 le	 deuxième Français	le	plus	influent	dans	le	monde	entre	Christine	Lagarde,	la	présidente	du Fonds	monétaire	international	et	Fabrice	Brégier,	le	P.-D.G.	d'Airbus. 

En	janvier	2015,	pour	son	quarantième	anniversaire,	l'Académie	des	Arts	et techniques	 du	 cinéma	 invente	 une	 récompense	 spéciale	 pour	 Luc	 Besson.	 Au nom	de	«	sa	contribution	artistique	et	entrepreneuriale	au	cinéma	français 8		»,	on lui	remet	la	médaille	d'or	des	César. 

Un	mois	avant	la	grande	cérémonie	retransmise	en	direct	à	la	télévision,	les César	 organisent,	 en	 petit	 comité,	 une	 réception	 privée	 dans	 les	 salons	 de	 la

Monnaie	 de	 Paris.	 Autour	 de	 bougies	 et	 d'assiettes	 emplies	 de	 crabe	 à	 la coriandre	et	de	noix	de	Saint-Jacques	aux	agrumes,	on	trouve	dans	la	salle	une quarantaine	 de	 personnes	 triées	 sur	 le	 volet.	 Il	 y	 a	 là	 des	 patrons	 du	 secteur comme	Pierre	Lescure,	président	du	Festival	de	Cannes	et	ex-patron	de	Canal+, l'actrice	 Audrey	 Tautou,	 le	 comique	 Dany	 Boon	 ou	 encore	 l'ami	 journaliste-producteur	Marc-Olivier	Fogiel. 

Après	la	diffusion	d'un	court	film	reprenant	la	plupart	des	films	réalisés	par Besson,	l'assistance	se	lève	et	applaudit	un	Luc	aux	bords	des	larmes.	Un	ami	du réalisateur	prend	le	micro.	C'est	Alain	Terzian,	président	de	l'Académie,	l'homme à	 l'origine	 de	 cette	 récompense.	 Il	 est	 également	 président	 du	 syndicat	 de producteurs	 UPF	 (Union	 des	 producteurs	 de	 films)	 dont	 Luc	 est	 le	 vice-président. 

«	 Je	 n'irai	 pas	 par	 quatre	 chemins	 pour	 te	 dire	 toute	 mon	 admiration,	 toute notre	admiration,	débute	Alain	Terzian.	Ça	démarre	il	y	a	trente	ans	je	crois	avec Le	Dernier	Combat.  Et	puis	 Subway,  Le	Grand	Bleu,  Nikita,	  Léon	 [petit	 oubli d'  Atlantis	et	du	 Cinquième	Élément],  Jeanne	d'Arc…	[…]	Et	puis,	tu	montes	en puissance	dans	la	production	les	quatre	 Taxi,  Transporter	quelques	autres	genre Taken.	Et	puis	après	il	y	a	 Lucy	cet	été,	aventure	extraordinaire	[…]	qui	permet de	 doubler	 tous	 les	 chiffres	 du	 cinéma	 français	 partout	 où	 ils	 sont	 écrits	 et	 te propulse	en	tête	du	box-office	mondial.	Et	te	fait	rentrer	sans	doute	dans	un	club extrêmement	 fermé	 où	 il	 n'y	 a	 pas	 grand	 monde,	 genre	 Spielberg,	 Lucas, Cameron	et	très	peu	d'autres.	»

 Quelqu'un	qui	peut	«	doubler	tous	les	chiffres	du	cinéma	français	»	ne	laisse pas	non	plus	indifférent	dans	les	sphères	politiques.	Après	la	40e	Cérémonie	des César,	le	20	février	2015,	Fleur	Pellerin,	ministre	de	la	Culture,	s'est	attablée	au Fouquet's	 entre	 Luc	 Besson	 et	 Sean	 Penn.	 La	 ministre	 avait	 déjà	 croisé	 le cinéaste	un	mois	plus	tôt	à	la	soirée	UniFrance	Films	qui	célébrait	le	succès	des films	français	à	l'étranger.	Dans	cette	catégorie,	il	faut	dire	que	 Lucy	a	engrangé à	lui	seul	la	moitié	des	entrées	dans	le	monde…	Il	est	désormais	loin	le	temps	où Luc	 raillait	 l'absence	 d'Aurélie	 Filippetti	 lors	 de	 l'inauguration	 de	 la	 Cité	 du cinéma	 en	 déclarant	 que	 «	 la	 bêtise	 est	 apolitique 9	 	 ».	 Cette	 embellie	 avec	 le pouvoir	 socialiste	 va	 permettre	 à	 Luc	 de	 faire	 passer	 une	 demande	 au gouvernement. 

Fidèle	à	sa	quête	originelle,	Luc	voit	toujours	plus	grand.	Il	promet	pour	son prochain	 film	 un	 budget	 à	 faire	 pâlir	  Le	 Cinquième	 Élément,	 et	 tous	 les	 films ayant	été	tournés	en	Europe	depuis	les	débuts	du	cinéma	:	170	millions	d'euros. 

 Valérian	et	la	Cité	des	mille	planètes	est	tiré	de	la	série	de	bande	dessinée	du scénariste	Pierre	Christin,	de	la	coloriste	Evelyne	Tranlé	et	du	dessinateur	Jean-

Claude	 Mézières.	 Les	 aventures	 de	 cet	 agent	 «	 spatio-temporel	 »	 et	 de	 sa compagne	Laureline	qui	voyagent	dans	le	temps	et	dans	les	galaxies	lointaines	se sont	 déjà	 vendues,	 depuis	 la	 première	 publication	 en	 1967,	 à	 plus	 de	 deux millions	d'exemplaires. 

En	juin	2015,	la	secrétaire	d'État	au	numérique	Axelle	Lemaire	et	le	chef	de file	 des	 députés	 PS	 Bruno	 Leroux	 se	 rendent	 à	 la	 Cité	 du	 cinéma.	 Luc	 a	 déjà annoncé	un	mois	plus	tôt	la	mise	en	chantier	de	 Valérian 10.	Problème	:	tourné	en langue	anglaise,	le	film	ne	peut	prétendre	à	certaines	aides	d'État	prévues	par	le Centre	 national	 du	 cinéma	 et	 de	 l'image	 animée	 (CNC).	 Luc	 précise	 que	 le système	 hongrois	 lui	 offrirait	 une	 ristourne	 fiscale	 de	 15	 millions	 d'euros.	 Le cinéaste	 comptait	 probablement	 que	 sa	 demande	 remonte	 directement	 au château.	 Bruno	 Leroux,	 député	 de	 la	 première	 circonscription	 de	 Seine-Saint-Denis,	où	se	situe	la	Cité	du	cinéma,	a	cru	bon	de	défendre	cette	requête	dans	la presse.	 À	 peine	 sorti	 de	 son	 rendez-vous,	 l'élu	 déclare	 :	 «	 Luc	 Besson	 veut tourner	ici	malgré	les	surcoûts	salariaux.	Mais	il	a	beau	être	français,	s'il	y	a	une différence	de	10	millions	d'euros	au	final,	ce	ne	sera	pas	possible.	»

Panique	chez	EuropaCorp,	la	demande	informelle	se	transforme	en	chantage public.	 Le	 jour	 même	 de	 la	 publication	 des	 déclarations	 du	 député	 dans	  Le Parisien,	 Regis	 Lefèbvre,	 le	 directeur	 de	 la	 communication	 d'EuropaCorp	 et l'homme	 qui	 introduisit	 Christophe	 Lambert	 dans	 les	 cercles	 UMP 11,	éteint	ce départ	 de	 feu	 dans	 les	 colonnes	 du	  Figaro	 :	 «	 On	 a	 sensibilisé	 les	 pouvoirs publics	à	la	problématique	des	films	à	gros	budget	[…]	Il	n'y	a	pas	de	menaces, uniquement	des	discussions	avec	des	parties	prenantes	[…]	On	n'a	pas	demandé des	aides	financières.	On	n'a	jamais	parlé	de	la	Hongrie,	on	a	juste	comparé	la France	à	la	Hongrie,	à	l'Allemagne,	à	l'Angleterre.	[…]	Il	faut	qu'en	France,	on soit	compétitif.	C'est	une	discussion	générale.	»	Bruno	Leroux	aurait	donc	mal entendu	ce	qu'on	lui	a	expliqué.	En	réalité,	il	avait	très	bien	compris. 

 Un	mois	plus	tard,	ce	premier	coup	de	semonce	ne	semble	pas	avoir	porté	ses fruits.	Luc	monte	lui-même	au	créneau.	Le	28	août	2015,	il	est	«	l'invité	du	soir	»

sur	RTL,	émission	de	son	ami	Marc-Olivier	Fogiel.	L'animateur	tente	de	faire	du tournage	 en	 France	 de	  Valérian	 un	 enjeu	 national	 :	 «	 La	 question	 que	 tout	 le monde	se	pose	:	il	va	être	tourné	où	ce	film,	à	Paris	ou	à	l'étranger	? 

—	Moi	j'aimerais	beaucoup	à	Paris	mais	il	y	a	un	tout	petit	problème.	Il	y	a des	 trucs	 qui	 s'appellent	 les	 crédits	 d'impôt.	 Le	 crédit	 d'impôt,	 c'est	 :	 vous dépensez	cent,	on	vous	rend	trente.	[…]	Le	problème	c'est	que	je	suis	un	film français	en	langue	anglaise.  Valérian	a	droit	à	zéro. 

—	 Et	 le	 problème	 c'est	 que	 si	 vous	 le	 tournez	 en	 Hongrie	 on	 vous	 rend combien	? 

—	À	peu	près	45	à	50	%	[du	budget	engagé],	ça	fait	donc	une	différence	de	15

à	20	millions	d'euros	donc	c'est	quand	même	difficile.	Je	suis	assez	patriote	mais 15	à	20	millions	ça	commence	à	faire	un	peu	lourd	[…]. 

—	Ça	représente	quoi	si	vous	tournez	en	Hongrie	pour	le	cinéma	français,	une perte	colossale	non	?	s'indigne	alors	l'ami	du	cinéaste. 

—	 La	 perte	 doit	 s'élever	 probablement	 entre	 30	 et	 50	 millions	 d'euros.	 900

emplois	en	moins,	pendant	ce	temps-là,	on	va	payer	du	chômage	quoi,	se	désole Luc. 

—	 Oui	 donc	 c'est	 une	 question	 de	 bon	 sens	 économique	 ce	 que	 vous	 nous dites	aujourd'hui.	»

En	vouvoyant	Luc	à	l'antenne,	Marc-Olivier	Fogiel	souhaite-t-il	dissimuler	sa proximité	avec	le	cinéaste	?	«	Je	n'ai	aucune	difficulté	à	signer	mon	amitié	avec Luc,	précise	l'animateur	par	téléphone.	Simplement,	je	vouvoie	tout	le	monde	à l'antenne.	Vous	découvrez	la	lune,	ce	n'est	pas	le	premier	ami	que	je	reçois	dans le	cadre	de	mes	émissions.	Je	ne	reçois	pas	un	ami,	je	reçois	le	producteur.	RTL

n'est	 pas	 ma	 table	 de	 salle	 à	 manger.	 Mon	 critère	 c'est	 un	 critère journalistique.	Je	pense	que	je	fais	bien	mon	métier,	la	preuve	c'est	que	quand Luc	vient	parler	du	crédit	impôt,	l'information	est	reprise	partout 12.	»

Le	 lendemain	 de	 cet	 échange,	 le	 29	 août,	 Marc-Olivier	 Fogiel	 poursuit	 son lobbying	en	invitant	cette	fois	sur	son	antenne…	la	ministre	de	la	Culture	ellemême	! 

«	 Est-ce	 que	 vous	 allez	 tout	 faire,	 demande	 Marc-Olivier	 Fogiel	 à	 Fleur Pellerin,	 puisque	 le	 dossier	 est	 sur	 le	 bureau	 du	 président,	 pour	 que	 ce	 film puisse	être	tourné	en	France	pour	qu'il	puisse	bénéficier	de	ces	crédits	d'impôt dont	il	nous	a	parlé	hier	?	»

La	ministre	a	bien	conscience	de	la	difficulté	de	changer	la	loi	juste	pour	Luc Besson.	«	Je	ne	fais	pas	de	la	législation	ou	de	la	réglementation	pour	des	cas particuliers,	mais	en	revanche	je	réfléchis	de	manière	générale	à	l'attractivité	du territoire	français.	»	Elle	fournit	une	réponse	alambiquée.	En	gros	:	non	je	ne	le fais	pas	pour	monsieur	Besson,	mais	oui	je	vais	changer	la	loi. 

Fleur	Pellerin	va	présenter,	en	conseil	des	ministres,	un	projet	d'amendement	à la	loi	des	finances.	À	partir	de	janvier	2016,	il	étendra	le	crédit	impôt	cinéma	à tous	les	films,	sans	plafond	de	budgets.	Par	ailleurs	tous	les	films	d'animation	«	à forts	effets	visuels	»,	en	d'autres	termes	utilisant	de	la	3D	ou	des	effets	spéciaux, pourront	 en	 bénéficier	 même	 s'ils	 sont	 tournés	 en	 langue	 anglaise.	 Qui	 oserait dire	qu'il	s'agit	d'une	«	loi	 Valérian	»	?	Ou	plutôt,	d'une	«	loi	Besson	»	? 

 Lui-même	!	Le	3	octobre	2015,	sur	sa	page	Facebook,	Luc	Besson	poste	un billet	intitulé	«	Cher	tous	».	Le	cinéaste-producteur	y	explique	que,	si	le	texte	qui

doit	 bientôt	 être	 voté	 à	 l'Assemblée	 nationale	 passe,	 ce	 sera	 «	 Un	 jour historique	 !!!	 On	 pourra	 enfin	 tourner	 des	 films	 français	 en	 France	 !!!	 »	 Il explique	ensuite	à	quel	point	il	a	été	surpris	que	sa	démarche	aboutisse	:

«	Il	y	a	quelques	mois,	je	suis	monté	au	créneau	“comme	on	dit”	et	personne ne	donnait	cher	de	ma	peau.	Ma	démarche	était	perdue	d'avance,	me	prédisait-on.	La	politique	ce	n'est	pas	mon	truc	(sic)	mais	je	me	suis	lancé,	avec	comme seules	armes,	ma	bonne	foi	et	mon	envie	d'aider	mon	pays.	Et	là,	je	suis	allé	de surprises	en	surprises.	À	toutes	les	étapes	;	CNC,	ministère	de	la	Culture,	Bruno Leroux	pour	le	groupe	socialiste	à	l'Assemblée,	Matignon,	jusqu'au	président	de la	 République,	 j'ai	 bénéficié	 d'une	 véritable	 écoute,	 constaté	 une	 rapidité	 à comprendre	la	situation	catastrophique	et	surtout	une	véritable	envie	de	résoudre le	problème. 

«	 J'ai	 eu	 le	 sentiment	 de	 voir	 la	 politique	 telle	 qu'on	 la	 rêve	 à	 travers	 des hommes	 et	 des	 femmes	 qui,	 quand	 ils	 sont	 loin	 du	 cirque	 médiatique,	 sont concernés	et	s'efforcent	de	servir	les	intérêts	de	la	France.	Pour	cela,	je	les	salue et	les	remercie	tous.	»

Chapitre	21

 Valérian,	un	vaisseau	pour	le	Panthéon

«	Aux	États-Unis,	l'image	de	Luc	est	très	bonne	»,	analyse	un	ancien	cadre d'EuropaCorp.	Il	nous	a	donné	rendez-vous	dans	l'un	de	ses	«	bureaux	»,	sur	le toit	avec	piscine	de	l'hôtel	Petit	Ermitage,	à	la	frontière	entre	Beverly	Hills	et West	Hollywood.	Comme	lui,	plusieurs	–	anciens	et	nouveaux	–	collaborateurs de	Luc	ont	désormais	leurs	habitudes	à	Los	Angeles.	Luc	Besson,	l'ado	qui	s'est enfui	de	l'internat	de	Coulommiers	avec	son	magazine	sur	Robert	Redford,	a	jeté de	nouveaux	ponts	entre	Hollywood	et	la	France. 

«	 Par	 exemple,	 poursuit	 l'ex-collaborateur,	 il	 n'y	 a	 pas	 longtemps,	 j'ai rencontré	 un	 gros	 producteur	 et	 il	 m'a	 dit	 :	 “Luc	 is	 a	 genius.”	 Je	 lui	 ai	 dit	 :

“Pourquoi	tu	dis	ça	?”	Il	m'a	répondu	:	“C'est	Madonna	qui	vient	de	me	dire	que c'était	 un	 génie	 !”	 Ça,	 c'est	 très	 américain,	 il	 y	 a	 l'importance	 de	 la	 rumeur	 et surtout	l'importance	de	celui	qui	la	diffuse.	Le	second	critère	fondamental	ici,	ce sont	tes	scores.	Et	avec	 Lucy,	le	dernier	score	de	Luc,	c'est	juste	un	hit 1.	»

Sur	le	toit	de	son	hôtel,	comme	le	fait	souvent	son	ex-mentor,	il	sirote	un	thé. 

Derrière	 la	 prouesse	 économique	 de	  Lucy,	 il	 perçoit	 un	 trait	 du	 «	 caractère profond	»	de	Luc	Besson.	«	Moi,	je	veux	juste	démontrer	sa	capacité	à	rebondir. 

Il	rebondit	quand	il	est	au	pied	du	mur.	Ça	faisait	sept	ans	qu'il	était	la	tête	sous l'eau	 financièrement.	 Avec 	 Lucy,	 il	 a	 une	 dernière	 chance	 et	 il	 te	 transforme l'essai	 à	 ce	 point.	 Là,	 on	 met	 le	 doigt	 sur	 son	 caractère	 profond.	 Certes	 c'est quelqu'un	de	revanchard,	mais	il	tire	de	ça	une	espèce	d'énergie	intérieure	qui	va lui	 permettre	 d'arracher	 ce	 qu'il	 veut	 profondément.	 Peu	 de	 gens	 ont	 cette capacité.	»	Un	vieil	ennemi	de	Luc	confirme	cette	analyse	:	«	Tu	n'arrives	pas	à ce	niveau-là	quand	t'es	pas	un	joueur	d'échecs.	Tu	peux	avoir	de	la	chance	une fois,	pas	douze	fois 2.	»



Cette	fois,	Luc	a	définitivement	franchi	l'Atlantique.	En	2015,	avec	sa	femme Virginie	 Silla	 et	 leurs	 trois	 enfants,	 ils	 se	 sont	 installés	 –	 physiquement	 et fiscalement	 –	 à	 Los	 Angeles.	 Leur	 palace	 avec	 piscine	 et	 court	 de	 tennis	 est implanté	dans	la	Hidden	Valley,	la	vallée	cachée.	Un	ghetto	de	riches	niché	dans de	 petites	 montagnes	 qui	 dominent	 Los	 Angeles.	 À	 l'entrée,	 un	 vigile	 armé demande	systématiquement	l'identité	du	visiteur	et	la	personne	qu'il	vient	voir.	À

l'intérieur,	Luc	côtoie	désormais	une	quarantaine	de	voisins	célèbres.	Des	acteurs hollywoodiens	 comme	 Jamie	 Foxx	 ( Django	 Unchained,	 réalisé	 par	 Quentin Tarantino,	sorti	en	2012)	ou	l'acteur-producteur	Tom	Selleck	(acteur	principal	de la	série	 Magnum,	de	1980	à	1988),	mais	aussi	des	milliardaires	comme	David	H. 

Murdoch,	patron	de	la	multinationale	fruitière	Dole	Food	Company. 

L'endroit	 comprend	 aussi	 une	 école	 privée	 «	 Oaks	 Christian	 »	 qui	 a	 été fréquentée	 par	 les	 enfants	 de	 l'acteur	 Will	 Smith	 ou	 encore	 la	 superstar	 du football	 américain	 Joe	 Montana.	 Comme	 le	 dit	 une	 femme	 agent	 immobilier officiant	dans	la	Hidden	Valley	:	«	Ici,	vous	n'achetez	pas	seulement	une	maison mais	un	style	de	vie 3.	»

 En	août	2015,	c'est	un	article	de	BFM	Business4	qui	a	révélé	que	Luc	Besson était	devenu	résident	fiscal	américain.	Si	le	taux	d'imposition	y	est	équivalent	à celui	 de	 la	 France,	 un	 spécialiste	 fiscal	 relevait,	 dans	 cet	 article,	 que	 cela permettrait	à	Luc	d'économiser	les	20	%	de	charges	à	payer	sur	ses	salaires.	Une différence	notable	quand	on	touche	chaque	année,	comme	Luc,	800	000	euros	en tant	que	président	d'EuropaCorp	et	un	peu	plus	de	5	millions	d'euros	en	salaires et	droits	d'auteur. 

 Dans	les	mois	précédant	son	déménagement,	Luc	a	fait	en	sorte	d'américaniser ses	 activités.	 En	 février	 2014,	 EuropaCorp	 annonçait	 son	 association	 avec	 le distributeur	américain	de	films	Relativity	Media.	Les	deux	entreprises	créaient alors	 une	 entité	 commune	 s'appelant	 «	 RED	 »	 pour	 Relativity	 EuropaCorp Distribution.	Les	deux	partenaires	détiennent	50	%	des	parts. 

L'objectif	affiché	est	de	remonter,	comme	un	saumon	le	fait	dans	sa	rivière,	un peu	plus	près	de	la	source	des	recettes.	Dans	le	cinéma,	il	n'y	a	qu'un	moyen	d'y parvenir	:	réduire	les	intermédiaires	se	servant	au	passage.	«	La	distribution	de nos	 films	 aux	 États-Unis	 est	 décisive,	 explique	 alors	 Christophe	 Lambert, directeur	général	d'EuropaCorp,	car	le	succès	d'un	film	dans	le	monde	dépend	du score	enregistré	aux	États-Unis 5.	»

 Comme	il	l'a	fait	en	France,	Luc	devient	son	propre	distributeur	sur	le	plus grand	 marché	 cinématographique	 du	 monde.	 RED	 devenait	 l'un	 des	 maillons

clés	de	l'empire	bessonien. 

 Relativity	Media	a	toujours	été	une	sorte	d'ovni	à	Hollywood.	Fondée	en	2004

par	 Ryan	 Kavanaugh,	 un	 homme	 venu	 de	 Wall	 Street,	 l'entreprise	 a	 débarqué dans	l'univers	du	cinéma	avec	une	puissance	financière	étonnante.	Personne	ne savait	 vraiment	 d'où	 venait	 cette	 manne.	 Ni	 qui	 était	 exactement	 ce	 Ryan Kavanaugh	qui	pilote	son	hélicoptère	lui-même	et	tutoie	Leonardo	DiCaprio	en l'appelant	«	Leo	». 

«	Relativity	a	été	fondé	par	un	financier	lié	à	des	 hedge	funds	[aussi	appelés fonds	spéculatifs],	explique 6	un	producteur	français	chevelu	et	très	implanté	à Hollywood.	Kavanaugh	a	débarqué	un	beau	jour	dans	le	monde	du	cinéma	et	a dit	à	tout	le	monde	:	“Vous	voulez	40	millions	pour	financer	votre	film	?	Pas	de problème,	je	vous	en	file	41.”	Puis,	ensuite,	il	récupérait	un	million	[de	salaire]

en	tant	que	producteur.	Donc,	que	le	film	ait	marché	ou	non,	le	mec	s'en	foutait. 

Lui	gagnait	des	sous	quoi	qu'il	arrive.	Après	d'où	venait	son	argent	?	Personne n'en	a	jamais	eu	aucune	idée.	»

Très	vite,	Relativity	s'assied	à	la	même	table	qu'Universal	et	Sony.	«	À	Cannes tout	le	monde	voulait	être	dans	leurs	fêtes,	c'était	un	peu	le	Facebook	du	cinéma à	ce	moment-là.	Puis	après,	ils	se	sont	pris	des	bûches…	»	En	réalité,	Relativity a	 surtout	 la	 particularité	 d'avoir	 été	 un	 peu	 vite	 en	 besogne.	 Le	 Facebook	 du cinéma	se	révèle	être	une	baudruche	qui	va	se	dégonfler. 

Aucun	 des	 films	 produits	 par	 le	 petit	 nouveau	 n'explose,	 exception	 faite	 de The	Social	Network	(2010)	de	David	Fincher.	Ce	film	raconte	justement	l'histoire du	 fondateur	 de	 Facebook,	 Mark	 Zuckerberg,	 et	 rapporte	 225	 millions	 de dollars 7.	Conséquence,	un	an	seulement	après	son	partenariat	avec	EuropaCorp, en	 juillet	 2015,	 l'étrange	 distributeur	 américain	 licencie	 vingt	 pour	 cent	 de	 ses employés.	Très	endettée,	Relativity	se	fait	également	placer	sous	la	protection	du

«	Chapitre	11	»,	un	moyen	légal	de	mettre	un	temps	entre	parenthèses	la	pression des	créanciers.	Pour	EuropaCorp,	c'est	une	mauvaise	nouvelle. 

La	major	de	Luc	avait	expliqué	un	an	plus	tôt	investir	130	millions	de	dollars, sur	 cinq	 ans,	 pour	 détenir	 50	 %	 du	 capital	 de	 RED.	 Après	 l'annonce	 des difficultés	 financières	 de	 son	 partenaire,	 une	 «	 source	 proche	 du	 groupe	 »

EuropaCorp	s'empresse	de	minimiser	l'étendue	de	l'association	auprès	du	journal économique	 Les	Échos	:	«	Chaque	partenaire	met	7	millions	de	dollars	chaque année	dans	la	coentreprise	pour	payer	les	frais	et	les	salaires.	Il	n'y	a	pas	d'argent à	perdre	:	les	rentrées	d'argent	atterrissent	directement	dans	nos	caisses	ou	dans celles	 de	 Relativity 8.	 »	 Dur	 de	 s'y	 retrouver	 dans	 toutes	 ces	 déclarations contradictoires.	 Certains	 journaux	 américains	 affirment	 que	 Relativity	 serait désormais	à	vendre. 

Depuis	 l'association	 Besson-Lambert	 à	 la	 tête	 d'EuropaCorp,	 l'affaire Relativity	n'est	pas	le	seul	trou	d'air	du	groupe.	Ses	ennuis	en	France	pourraient même	 être	 à	 l'origine	 de	 son	 départ	 Outre-Atlantique.	 Fin	 2014,	 une	 affaire interne	à	EuropaCorp	va	lever	un	coin	du	voile.	La	major	devient	la	première entreprise	 française	 cotée	 en	 Bourse	 à	 attaquer	 judiciairement…	 ses	 propres commissaires	aux	comptes. 

Un	 vendredi	 matin,	 le	 26	 septembre	 2014,	 les	 commissaires	 aux	 comptes (CAC)	 des	 cabinets	 Deloitte	 et	 Ledouble	 sont	 au	 siège	 d'EuropaCorp.	 Ils présentent	 leurs	 analyses	 sur	 les	 comptes	 de	 la	 major 9.	 Au	 même	 moment, Arnaud	 de	 Senilhes,	 avocat	 d'EuropaCorp,	 fait	 procéder	 à	 des	 saisies	 par	 des huissiers	 et	 des	 policiers	 aux	 cabinets	 de	 leurs	 collaborateurs	 pour	 obtenir	 des documents	 et	 des	 échanges	 d'e-mails.	 Luc	 Besson	 leur	 demande	 64	 millions d'euros	 de	 dommages	 et	 intérêts 10	 	 !	 La	 réaction	 du	 cinéaste	 est	 épidermique, l'attaque	disproportionnée.	Il	reproche	à	ses	commissaires	aux	comptes	d'avoir émis	une	réserve	sur	les	comptes	de	son	groupe,	à	la	clôture	de	l'exercice	2013-2014.	 Une	 réserve	 qui	 a	 inquiété	 les	 marchés	 et	 plombé	 le	 cours	 boursier d'Europa	de	22	%. 

Le	différend	portait	sur	la	prise	en	compte,	ou	non,	par	EuropaCorp	d'environ 30	millions	d'euros	venu	de	la	Fox.	Le	studio	américain	s'engageait	à	payer	ces recettes	 futures	 provenant	 de	 l'exploitation	 des	 films	  Taken	 et	  Taken	 2. 

EuropaCorp	veut	alors	inclure	cette	somme	dans	cet	exercice 11	2014	car	cela	lui permet	 d'afficher	 un	 résultat	 net	 de	 presque	 dix	 millions	 d'euros.	 L'enjeu	 est important	:	dans	le	cas	contraire,	le	résultat	est	négatif	de	vingt	millions…

Les	 commissaires	 aux	 comptes,	 eux,	 engagent	 sur	 leurs	 fonds	 propres	 la sincérité	des	comptes	qu'ils	valident.	Ils	appliquent	donc	à	la	lettre	une	simple norme	comptable	et	refusent	ce	jeu	d'écriture. 

Christophe	Lambert	et	Luc	Besson	s'entêtent.	Le	23	mai	2014,	ils	publient	un communiqué	 de	 presse	 annonçant	 un	 chiffre	 d'affaires	 en	 hausse,	 du	 fait	 de l'accord	 conclu	 avec	 la	 Fox.	 Les	 commissaires	 aux	 comptes	 appliquent	 leur menace,	ils	émettent	une	réserve	sur	les	comptes	de	la	major.	Dans	la	foulée,	ils préviennent	 l'Autorité	 des	 marchés	 financiers	 (AMF)	 et	 décident	 de	 ne	 pas renouveler	leur	mission	l'année	prochaine.	C'est	alors	que	Besson	contre-attaque en	envoyant	des	huissiers	dans	les	deux	cabinets	le	26	septembre	2014. 

Quatre	 jours	 plus	 tard,	 le	 30	 septembre,	 EuropaCorp	 réclame,	 devant	 le tribunal	 de	 commerce	 de	 Paris,	 64	 millions	 de	 dommages	 et	 intérêts	 pour

«	démission	irrégulière	et	fautive	»	des	commissaires	aux	comptes. 

En	 février	 2015,	 le	 cabinet	 Deloitte	 obtient	 l'annulation	 de	 la	 saisie	 de	 ses documents	et	fait	condamner	EuropaCorp,	Luc	Besson	et	sa	holding	Frontline	à

payer	 30	 000	 euros	 de	 frais	 d'avocat.	 Le	 tribunal	 de	 commerce	 de	 Nanterre dénonce	 dans	 sa	 décision	 un	 «	 manquement	 à	 la	 loyauté	 des	 informations fournies	 au	 juge	 »	 par	 EuropaCorp.	 En	 réalité,	 si	 Luc	 Besson	 a	 frappé	 fort	 à l'époque	sur	ses	commissaires	aux	comptes	c'est	que	ces	derniers	n'avaient	pas relevé	qu'un	seul	problème	dans	la	comptabilité	du	groupe. 

Nous	nous	sommes	procuré	un	document	confidentiel 12	émanant	des	cabinets Ledouble	 et	 Deloitte	 &	 Associés	 qui	 détaille	 tous	 les	 griefs	 reprochés	 à EuropaCorp,	avant	le	conflit.	Ils	sont	nombreux,	précis	et	interrogent	fortement la	gestion	du	groupe	par	Christophe	Lambert	et	Luc	Besson. 

Les	commissaires	aux	comptes	ont	notamment	constaté	qu'environ	22	millions d'euros	d'impôts 13	ne	sont	«	pas	documentés	par	la	société	». 

Les	 hommes	 munis	 d'une	 calculette	 poursuivent	 leurs	 griefs.	 Ils	 rappellent aussi	que,	depuis	novembre	2013,	ils	ont	signalé	«	la	nécessité	de	renforcer	le contrôle	 interne	 relatif	 aux	 factures	 d'avocats	 ».	 On	 apprend	 que	 le	 cabinet d'Arnaud	 de	 Senilhes,	 l'ami	 de	 Christophe	 Lambert	 entré	 au	 conseil d'administration	 d'EuropaCorp,	 a	 touché	 2,4	 millions	 d'euros	 d'honoraires	 sur l'année	 2013	 !	 Les	 contrôleurs	 n'ont	 pas	 eu	 accès	 aux	 lettres	 de	 mission correspondantes	 ni	 même	 au	 nombre	 d'heures	 liées	 à	 cette	 rémunération astronomique.	 «	 Ces	 factures	 ont	 été	 approuvés	 par	 le	 directeur	 général

[Christophe	Lambert]	de	la	société.	[…]	»,	précisent	les	deux	cabinets	dans	leur note.	On	comprend	mieux	pourquoi	ce	même	Arnaud	de	Senilhes	a	mis	autant d'énergie	 à	 convaincre	 le	 tribunal	 de	 faire	 procéder	 à	 des	 saisies	 chez	 ces enquiquineurs	de	commissaires	aux	comptes. 

Et	la	liste	continue.	Les	commissaires	aux	comptes	relèvent	qu'ils	n'ont	pas	pu avoir	accès	à	la	documentation	correspondant	«	au	traitement	comptable	de	la co-entreprise	 RED	 »,	 la	 fameuse	 entité	 franco-américaine	 montée	 avec Relativity. 

Plus	grave	encore,	les	commissaires	aux	comptes	ont	constaté	que	les	procès verbaux	censés	traduire	les	propos	échangés	lors	d'un	audit	(le	20	juin	2014)	et lors	 du	 conseil	 d'administration	 du	 25	 juin	 2014	 n'étaient	 pas	 fidèlement retranscrits 14. Et	de	conclure	:	«	Au	cours	de	nos	travaux	d'audit	sur	les	comptes consolidés	 au	 31	 mars	 2014,	 nous	 avons	 constaté	 à	 plusieurs	 reprises	 que	 les personnes	en	charge	de	la	production	des	comptes	consolidés	ne	disposaient	pas systématiquement	 d'informations	 à	 jour	 sur	 des	 sujets	 importants	 tels	 que	 les dernières	 lignes	 de	 crédit	 contractées	 et	 des	 opérations	 individuellement significatives.	»

 À	propos	de	ligne	de	crédit,	il	n'y	a	pas	que	des	Français	qui	s'interrogent	sur certains	 comptes	 de	 la	  major	 de	 Luc.	 En	 mai	 2014,	 EuropaCorp	 annonçait

fièrement	avoir	levé	la	plus	grande	ligne	de	crédit	jamais	accordée	à	un	studio non	américain	par	un	conglomérat	de	banques	emmené	par	JPMorgan	Chase	&

Co.	 Le	 montant	 annoncé	 est	 de	 450	 millions	 de	 dollars,	 environ	 400	 millions d'euros.	 Petit	 souci,	 JPMorgan	 a,	 entre-temps,	 eu	 des	 doutes	 sur EuropaCorp.	Selon	plusieurs	sources	travaillant	actuellement	dans	la	société,	la grande	 banque	 américaine	 a	 décidé	 d'utiliser	 son	 droit	 à	 un	 audit	 des	 comptes d'EuropaCorp.	L'opération	de	contrôle	a	eu	lieu	fin	2015. 

En	avril	2015 15,	une	rumeur	a	fait	bondir	le	cours	d'EuropaCorp	de	20	%	:	un potentiel	rachat	par	Vivendi,	le	groupe	du	milliardaire	Vincent	Bolloré.	Personne n'a	démenti	l'information,	personne	ne	l'a	confirmée. 

 Selon	nos	sources,	quatre	ans	plus	tôt,	une	réunion	chapeautée	par	la	banque Rothschild	 témoignait	 de	 l'existence	 de	 pourparlers.	 Chez	 Rothschild,	 la personne	en	charge	de	travailler	sur	une	restructuration	d'EuropaCorp	est	alors Emmanuel	Macron 16, l'actuel	ministre	de	l'Économie.	En	2011,	dans	les	bureaux de	la	banque,	Christophe	Lambert	et	Emmanuelle	Mignon	rencontrent	Yannick Bolloré,	alors	directeur	général	de	Bolloré	Média	(Direct	8,	Direct	Matin,	Direct Soir,	 l'institut	 CSA)	 afin	 d'évaluer	 un	 éventuel	 rachat	 d'EuropaCorp	 et	 de	 son catalogue	de	films.	Pour	Vincent	Bolloré,	cette	acquisition	aurait	été	une	(petite) pierre	supplémentaire	dans	l'édification	de	son	groupe	Vivendi	comme	géant	de la	 vidéo	 au	 sens	 large.	 Pour	 «	 devenir	 un	 groupe	 industriel	 intégré	 dans	 les contenus	»,	précisa	devant	ses	actionnaires	en	juin	2014	le	milliardaire	Vincent Bolloré,	 Vivendi	 compte	 continuer	 ses	 acquisitions	 de	 chaînes	 télévisées (Canal+,	 Direct	 8),	 des	 plateformes	 de	 vidéos	 (Dailymotion,	 les	 vidéos	 par abonnement	 Canalplay,	 la	 plateforme	 de	 vidéos	 musicales	 Vevo,	 les	 chaînes YouTube	et	Studio	Bagel…)	et	enfin	dans	«	l'entertainment	»	(Universal	Music, le	site	de	streaming	musical	Spotify). 

 Au	sein	d'EuropaCorp,	nos	sources	indiquent	que	cette	opération	avortée	avait pour	nom	 projet	Ulysse.	L'idée	était	que	Bolloré	entre	au	capital	de	Frontline,	la holding	de	Luc,	à	hauteur	de	40	%	puis	lance	une	OPA	sur	EuropaCorp.	Cinq	ans plus	tard,	Bolloré	aurait	pu	devenir	majoritaire	à	la	fois	dans	Frontline	et	dans EuropaCorp.	 Une	 fois	 le	 projet	 Ulysse	 mis	 de	 côté	 par	 Bolloré,	 Christophe Lambert	proposa	une	opération	similaire	au	groupe	Orange. 

 Ces	tentatives	de	vendre	sa	major	pourraient	constituer	pour	Luc	une	sortie par	le	haut.	D'un	côté,	il	récupérerait	plusieurs	dizaines	de	millions	d'euros.	D'un autre,	son	nom	étant	devenu	une	marque,	un	label,	il	pourrait	continuer	à	monter des	films	aux	budgets	ambitieux. 

«	 Il	 n'a	 plus	 besoin	 de	 s'autoproduire	 de	 A	 à	 Z,	 explique	 un	 ancien collaborateur.	 Luc	 peut	 désormais	 aller	 voir	 les	 studios	 américains	 en	 leur disant	:	“Sortez	le	chéquier.”	Ce	qu'ils	feront	immédiatement 17.	»

 Lucy	 a	 sauvé	 une	 première	 fois	 Luc	 Besson.	 S'il	 assurait	 au	 départ	 ne	 pas vouloir	tourner	de	suite,	ni	créer	de	franchise	comme	il	l'a	fait	avec	 Taxi,  Taken ou	le	 Le	Transporteur,	le	cinéaste	n'a	finalement	pas	le	choix.  Lucy	2	s'annonce trop	rentable	pour	ne	pas	être	tourné.	Alors	qu'elle	est	programmée,	sa	réalisation va	toutefois	être	confiée	à	un	autre	réalisateur.	Besson	a	déjà	autre	chose	en	tête. 

 Le	propre	de	la	mégalomanie,	ce	n'est	pas	de	parler	de	soi	à	la	troisième personne.	C'est	de	voir	toujours	plus	grand.	Et	il	manque	toujours	un	gibier	au tableau	 de	 chasse	 hors	 du	 commun	 de	 Luc.	 Un	 animal	 rare	 qu'un	 chasseur comme	lui	peut	attendre	toute	sa	vie,	sans	jamais	le	voir	s'approcher.	Il	s'agit	du film	au-dessus	du	stade	du	 blockbuster,	celui	qui	franchit	le	milliard	de	recettes	: le	 tentpole.	Le	terme	désigne	l'arête	centrale	d'un	chapiteau,	la	pièce	qui	supporte toute	la	structure.	Dans	la	terminologie	hollywoodienne,	un	 tentpole	est	un	film	à gros	budget	(au	moins	150	millions	de	dollars)	dont	on	espère	que	ses	recettes seront	colossales	et	financeront,	pendant	des	années,	les	films	moins	rentables. 

Quelques	chasseurs	encore	en	vie	ont	capturé	cette	proie	:	James	Cameron	avec Avatar	(2,7	milliards	de	dollars	de	recettes	mondiales),	douze	ans	auparavant	son Titanic	 (1,8	 milliards	 de	 dollars),	 Georges	 Lucas	 dès	 ses	 débuts	 en	 1977	 avec Star	Wars,	ou	encore	les	sept	films	d'  Harry	Potter	 réalisés	par	quatre	réalisateurs différents 18	et	qui	rapporteront	au	total	près	de	7,5	milliards	de	dollars. 

En	 réalité,	 avec	 le	  tentpole,	 on	 ne	 parle	 plus	 vraiment	 d'un	 film.	 Il	 s'agit davantage	de	la	possibilité	de	créer,	à	chaque	fois,	une	nouvelle	multinationale, avec	ses	produits	dérivés,	son	marketing,	sa	franchise,	ses	single	musicaux,	ses sonneries	de	portables,	ses	droits	publicitaires	et,	parfois,	son	parc	d'attractions	à la	clef. 

Pour	 que	 cette	 marque	 soit	 la	 plus	 grosse	 possible,	 on	 lui	 associe	 d'autres grosses	marques.	Ainsi,	sur	 Valerian,	Luc	s'associe	à	Yahoo	pour	un	concours	de costumes	 annoncés	 sur	 les	 réseaux	 sociaux	 par	 une	 vidéo.	 Autre	 exemple,	 le cinéaste	crée	le	buz	en	annonçant	qu'il	a	donné	un	rôle	à	la	chanteuse	superstar Rihanna. 

Pour	Luc,	la	première	tentative	de	 tentpole	fut	 Arthur	et	les	Minimoys.	Ce	fut un	échec. 

Plusieurs	 sources	 internes	 à	 EuropaCorp	 nous	 ont	 précisé	 que	 l'aventure Arthur	et	les	Minimoys	aurait	mal	fini	entre	Luc	Besson	et	Emmanuel	Prévost,	le producteur	à	la	doudoune	sans	manche	d'Avalanche	Productions.	Une	histoire	de répartition	 des	 recettes.	 Comme	 d'habitude	 dans	 ce	 genre	 de	 litige,	 un	 accord

avec	 une	 clause	 de	 non-dénigrement	 aurait	 fini	 par	 être	 conclu	 entre	 Luc	 et Emmanuel.	À	l'évocation	de	cette	information,	le	producteur	en	question	lâche simplement	:	«	Tout	s'est	bien	passé	avec	Arthur,	je	n'ai	rien	à	dire	là-dessus.	»

Un	second	sujet	de	conflit	serait	en	cours	entre	les	deux	hommes,	un	sujet	avec plus	de	zéros	:	 Valérian. 

 Avant	d'annoncer	«	le	plus	grand	défi	de	(sa)	carrière	»	sur	son	Facebook	à propos	 de	 son	 futur	 film	  Valérian,	 Luc	 a	 déjà	 utilisé	 la	 bande	 dessinée	 de Mézières.	En	2007,	il	en	a	fait	une	série	télévisée	de	52	épisodes	de	26	minutes. 

Or,	le	système	cinématographique	français	est	très	bien	conçu.	Il	est	possible	de demander	au	Centre	national	du	cinéma	et	de	l'image	animé	(CNC) 19	une	copie des	 contrats,	 sur	 n'importe	 quelle	 œuvre,	 la	 copie	 est	 livrée	 une	 semaine	 plus tard. 

En	 2005,	 un	 premier	 contrat	 a	 été	 déposé.	 Celui	 qui	 concernait	 la	 série télévisée	  Valérian.	 Le	 contrat	 a	 été	 passé	 entre	 Dargaud-Marina,	 la	 filiale	 de production	 audiovisuelle	 de	 l'éditeur	 de	 bande	 dessinée,	 EuropaCorp	 et Avalanche	 productions,	 la	 société	 d'Emmanuel	 Prévost.	 Son	 article	 16	 est	 très intéressant.	 Il	 prévoit	 la	 fabrication	 future	 d'un	 «	 long-métrage	 d'animation cinématographique	 »,	 que	 celui-ci	 soit	 en	 animation	 2D/3D	 ou/et	 en	 «	 live	 », c'est-à-dire	 avec	 des	 acteurs	 et	 des	 décors.	 L'article	 en	 question	 précise	 ceci	 :

«	 Dargaud-Marina	 et	 Europa	 accepteront	 la	 coproduction	 de	 Avalanche	 [la société	 de	 Prévost]	 […]	 étant	 d'ores	 et	 déjà	 entendu	 que	 la	 rémunération d'Avalanche	ne	saurait	être	inférieure	à	200	000	euros	HT,	inclus	dans	le	coût	de fabrication	du	“film”,	à	laquelle	s'ajoutera	un	intéressement	de	10	%	des	recettes nettes	hors	taxes	du	“film”,	hors	plan	de	financement.	»

 La	 surprise	 vient	 lorsque	 l'on	 commande	 au	 CNC	 le	 dernier	 contrat	 de Valérian,	celui	qui	concerne	le	film	en	cours	de	réalisation.	Déposé	en	2011,	il	a seulement	 été	 passé	 entre	 l'éditeur	 Dargaud	 et	 EuropaCorp.	 Avalanche productions	a	tout	simplement	disparu	!	Selon	nos	sources,	Emmanuel	Prévost aurait	été	écarté	du	projet	sans	explication.	Potentiellement,	10	%	des	recettes nettes	 de	  Valérian	 peuvent	 représenter	 un	 enjeu	 financier	 titanesque,	 plusieurs dizaines,	voire	centaines	de	millions	d'euros.	Que	s'est-il	passé	? 

Le	 producteur	 sourit	 lorsque	 nous	 lui	 posons	 la	 question	 :	 pourquoi	 n'est-il plus	dans	la	boucle	?	Il	se	contente	de	répondre	:	«	Joker,	je	passe	mon	tour	sur le	 sujet.	 »	 Après	 quelques	 secondes	 de	 silence	 amusé,	 Emmanuel	 Prévost ajoute	ceci	:	«	Plus	j'ai	avancé	dans	le	temps	avec	Luc	et	plus	je	me	suis	aperçu que	son	cheminement	est	lié	à	de	grandes	blessures.	Tous	les	gens	qui	parlent	de Luc	lui	tapent	dessus.	D'un	côté,	c'est	trop	simple	de	tuer	l'homme	et	d'un	autre

c'est	trop	facile	de	l'excuser.	Même	si	j'ai	eu	des	différends	de	vues	ou	dans	le business	 avec	 lui,	 c'est	 un	 mec	 que	 j'aime	 profondément	 car	 j'ai	 énormément appris	avec	lui.	C'est	un	entrepreneur	hors	pair 20.	»

Plusieurs	personnes	connaissant	bien	Luc	pensent	qu'il	est	peut-être	à	l'aube d'une	nouvelle	mutation,	une	sorte	d'imago	final	pour	prendre	son	envol. 

«	Luc	a	attendu	toute	sa	vie	d'être	exactement	là	où	il	est	aujourd'hui,	analyse l'ex-collaborateur	 de	 Besson	 sur	 son	 toit	 d'hôtel	 avec	 piscine	 de	 Los	 Angeles. 

Son	 nom	 est	 suffisamment	 important	 pour	 que	 les	 grands	 studios	 américains sortent	 le	 chéquier	 quand	 il	 le	 souhaite,	 il	 n'a	 même	 plus	 besoin d'EuropaCorp.	Et	là,	il	dispose	de	son	budget	famarineux	de	170	millions	et	de son	 histoire	 à	 laquelle	 il	 croit	 depuis	 plusieurs	 années.	 Moi,	 je	 parie	 qu'il	 va réussir	son	coup.	»

Bien	que	toujours	en	guérilla	juridique	avec	Luc,	Laurent	Pétin,	le	producteur des	 Taxi,	ne	dit	pas	autre	chose.	«	Quand	j'étais	chez	lui	à	Los	Angeles	au	temps de	  Nil	 by	 Mouth	 (1997),	 Luc	 avait	 les	 bandes	 dessinées	 de	  Valérian	 dans	 sa bibliothèque,	 je	 crois	 même	 qu'il	 m'en	 avait	 déjà	 parlé	 à	 l'époque	 de	  Nikita (1990).	Je	pense	qu'il	va	y	arriver	et	devenir	sa	propre	marque	comme	Spielberg. 

C'est	ce	qu'il	veut	depuis	le	début 21.	»

 Au-delà	du	casino	qu'incarne	un	 Taxi,	avec	le	 tentpole	on	pourrait	presque parler	de	pierre	philosophale.	Celle	qui	change	le	plomb,	celui	des	balles	tirées en	rafale	par	les	héros	de	Luc,	en	or	sur	ses	comptes	en	banque.	Ce	genre	de	film peut	rendre	son	réalisateur-scénariste-producteur	milliardaire,	en	un	ou	deux	ans seulement.	Et	sauver	n'importe	quel	groupe	de	ses	créanciers. 

Surtout,	 il	 peut	 inscrire	 le	 nom	 de	 son	 créateur	 au	 Panthéon	 mondial	 du cinéma	actuel,	un	temple	qui	ignore	jusqu'à	l'existence	des	critiques	françaises, des	anciens	amis	et	des	mauvais	coucheurs.	Alors	que	le	tournage	de	 Valérian débute	au	moment	de	boucler	cet	ouvrage,	Luc	y	croit.	Peut-être	à	raison. 

*	FIN	*
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1.	Relevé	des	droits	d'auteur	de	Luc	Besson	pour	l'année	2000. 

2.	Fax	de	Corinne	Morin,	DAF	de	Frontline,	à	Luc	Besson	concernant la	décision	du	fisc	du	21	février	2002. 





3.	Courrier	du	fisc	qui	exempte	Luc	Besson	d'ISF	pour	l'année	2001





4.	Courrier	de	Luc	Besson	au	fisc	du	14	juin	2001

5.	Extraits	du	courrier	d'alerte	des	commissaires	aux	comptes d'EuropaCorp	daté	du	8	septembre	2014







FILMOGRAPHIE	DE	LUC	BESSON

1983	:	 Le	Dernier	Combat

1985	:	 Subway

1988	:	 Le	Grand	Bleu

1990	:	 Nikita

1991	: 	Atlantis

1994	:	 Léon

1997	:	 Le	Cinquième	Élément

1999	:	 Jeanne	d'Arc

2005	:	 Angel-A

2006	:	 Arthur	et	les	Minimoys

2009	:	 Arthur	et	la	Vengeance	de	Maltazard

2010	:	 Les	Aventures	extraordinaires	d'Adèle	Blanc-Sec

2010	:	 Arthur	3	:	La	Guerre	des	deux	mondes

2011	:	 The	Lady

2013	:	 Malavita

2014	:	 Lucy

2017	:	 Valérian	et	la	ville	aux	mille	planètes
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Michel	 Despratx,	 mon	 tonton	 allemand,	 tunisien	 et	 forain.	 Il	 m'a	 appris beaucoup	de	choses,	dont	beaucoup	m'apparaissent,	encore	aujourd'hui,	comme

très	étranges. 

Autres	tontons	connectés	à	Strasbourg	:	Basile	Lemaire,	baba,	ex-coloc	(tout débuta	 avec	 un	 garde	 forestier),	 ex-voisin	 de	 chaise,	 futur	 ancien.	 Mathias Destal,	 vive	 l'époque	  Ouest	 France,	 les	 C2,	 les	 pompes	 et	 la	 mer.	 Quentin Descamps,	 l'organisateur	 caché	 sous	 ses	 dread	 locks.	 Hugo	 Domenach,	 le Yougoslave	formé	par	Marius	et	Butch	à	la	fouille	subversive.	Manuel	Vicuña,	le

«	chacuña	»	chilien,	aka	la	locomotive	sereine. 

 Maman,	merci	pour	ta	relecture,	tes	conseils	et	ton	écoute.	Papa,	merci	pour ton	attention	et	tes	blagues. 

Florian	Targa,	même	si	tu	lâches	les	canapés	des	frangins,	ne	change	pas.	À

très	vite	sur	chess.com. 

Johann	Zarca,	pas	de	chance	avec	un	nom	pareil	t'étais	condamné	à	fermer	le diez.	 Ça	 fait	 plaisir	 d'avoir	 (re)croisé	 ta	 route	 avec	 les	 troisième	 et	 quatrième lettres	de	l'alphabet. 

 Dédicace	particulière	à	:

Mathieu,	 frangin	 et	 cohabitant	 du	 van	 bleu	 tagué	 un	 jour	 de	 Portugal poussiéreux,	un	jour	qui	me	rappelle	étrangement	un	terrain	vague	et	un	joint. 

Polo,	pips,	frangipane.	Après	quatre	ans	de	pâtes	aux	thon-câpres,	dont	deux	ans à	deviser	de	Lucky	et	heureusement	de	tout,	grosse	dédicace. 

Franck,	 alias	 «	 El	 Primo	 »,	 frangin	 des	 contrées	 en	 altitude	 et	 souterraines, vas-y	doucement	avec	ta	secte	de	marathoniens.	Les	cousines	Nono,	Malou	et Victoire,	les	cousins	Elliot,	Philou,	Adrien	et	tous	les	autres. 

Anthony	 Cerveaux	 et	 Aurélie	 Darbouret,	 les	 fiches	 en	 train,	 le	 «	 pacte	 du Brigand	»,	le	mardi	et	le	vendredi	soir. 

Robin	 D'Angelo,	 je	 n'ai	 pas	 oublié	 (Johann	 non	 plus	 d'ailleurs)	 la	 lettre	 au contenu	chamanique.	Mathieu	Molard,	continue	les	entraînements	de	boxe	sous couverture,	ça	fait	les	bras	et	parfois	des	bouquins. 

Chantal,	 Maryvonne,	 Marie-Françoise,	 Marie-Lou,	 Murielle,	 Alex,	 Ali, Florent,	Gaspard,	Valentine,	Geoffrey,	Maryse,	Xavier,	Lucie,	Françoise	Thibault (un	grand	merci),	Rosa,	le	frangin	Amine,	Sarah	(on	peut	aussi	dire	«	Sasa	»	ou Sahara),	 une	 autre	 Sarah,	 Lolo,	 Tietienne,	 Arthur,	 Susu,	 Aurélie,	 Max,	 Juju, Damien,	 Tullio,	 Flo,	 Max,	 Anna,	 Marie,	 Nico,	 Wissam,	 Eugénie,	 Jäx,	 Laëti, Naya,	Muuuuuule,	Tonton	Alex,	Sleh,	Jacky,	Zaza. 

Le	Paf,	lieu	hors	du	temps	au	milieu	des	faisans	crieurs	et	des	coqs	silencieux au	vin. 
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20.	Propos	rapportés	dans	l'article	de	Marc	Pivois,	intitulé	«	Le	fort	de	Besson dans	le	flou	»,  Libération,	8	décembre	1999. 

▲	Retour	au	texte

1.	Voir	chapitre	18	:	«	La	“Sarkozy	connexion”	enfante	la	Cité	du	cinéma	». 

▲	Retour	au	texte

2.	 D'après	 nos	 sources	 internes	 à	 EuropaCorp,	 le	 chiffre	 exact	 donné	 par	 ses collaborateurs,	pour	les	années	2000	et	2001	atteint	43	millions	de	francs	d'ISF, soit	6,6	millions	d'euros. 

▲	Retour	au	texte

3.	 «	 Enquête,	 les	 mauvaises	 affaires	 de	 Luc	 Besson	 »,	 article	 de	 Jamal	 Henni publié	 le	 24/09/2010	 dans	  La	 Tribune.	 L'article	 précise	 notamment	 :	 «	 La direction	financière	a	vu	se	succéder	Corinne	Morin	(licenciée	en	mars	2002), Claude	 Fenioux	 (qui	 restera	 moins	 d'un	 an)	 et	 Raphaël	 Durand	 (arrivé	 début 2003).	»

▲	Retour	au	texte

4. Cette	première	introduction	en	Bourse	sera	repoussée	et	aura	finalement	lieu le	6	juillet	2007. 

▲	Retour	au	texte

5.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

6. Notons	que	certains	biens	logés	dans	la	holding	qui	ne	servent	pas	à	l'activité professionnelle	telle	que	définie	par	le	fisc	peuvent	tout	de	même	être	soumis	à l'ISF. 

▲	Retour	au	texte

7. Thomas	Bronnec	et	Laurent	Fargues,  Bercy,	au	cœur	du	pouvoir,	enquête	sur le	ministère	des	Finances,	Denoël	Impact,	2011,	pp.	246-247. 

▲	Retour	au	texte

8.	Voir	document	en	annexe. 

▲	Retour	au	texte

9.	Courrier	daté	du	18	février	2002.	Voir	document	en	annexe. 

▲	Retour	au	texte

10.	Voir	document	en	annexe. 

▲	Retour	au	texte

11.	 Le	 passage	 complet	 est	 le	 suivant	 :	 «	 (…)	 l'élément	 très	 important	 qu'ils retiennent,	c'est	que	votre	rémunération	d'auteur,	que	ce	soit	provenant	du	groupe ou	hors	groupe,	soit	assimilée	à	une	activité	connexe	et	complémentaire	de	votre activité	 dans	 le	 groupe	 donc	 fasse	 partie	 des	 50	 %	 de	 vos	 rémunérations provenant	du	groupe	qui	vous	exonère	d'ISF.	Le	groupe	étant	reconnu	comme bien	professionnel	ce	qui	n'est	vraiment	pas	écrit	dans	les	textes.	»

▲	Retour	au	texte

12.  La	Tribune,	«	Enquête,	les	mauvaises	affaires	de	Luc	Besson	»,	Jamal	Henni, 24	septembre	2010. 

▲	Retour	au	texte

13.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

14.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

15.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

16.	Voir	document	en	annexe. 

▲	Retour	au	texte

17.	Ce	courrier	de	la	direction	de	la	législation	fiscale,	daté	du	18	février	2002, n'arrive	dans	la	boîte	aux	lettres	d'EuropaCorp	que	le	21	février. 

▲	Retour	au	texte

18.	Voir	document	en	annexe. 

▲	Retour	au	texte

19.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

20.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

21.	 Entretien	 avec	 l'auteur,	 le	 10	 septembre	 2015,	 dans	 les	 bureaux	 du Conservateur. 

▲	Retour	au	texte

22.	 Corinne	 Caraux	 intègre	 en	 2006	 la	 Direction	 générale	 des	 impôts	 et	 de l'Inspection	 générale	 des	 finances,	 avant	 de	 rejoindre,	 en	 2008,	 la	 Direction générale	des	finances	publiques	(DGFIP)	pour	faire	du	contrôle	fiscal.	(Source	: son	nouvel	employeur,	le	groupe	mutualiste	Le	Conservateur). 

▲	Retour	au	texte

23.	Avant	d'occuper	le	poste	de	directeur	de	cabinet	de	Laurent	Fabius	de	2000	à 2002,	 Bruno	 Cremel	 a	 été	 inspecteur	 des	 finances,	 responsable	 du	 bureau	 des banques	et	assurances	publiques	au	sein	du	service	des	participations	de	l'État, directeur	du	plan	et	de	la	stratégie	du	groupe	Pinault-Printemps-Redoute	(PPR), président	du	directoire	de	PPR	Interactive. 

▲	Retour	au	texte

24.	Voir	document	en	annexe. 

▲	Retour	au	texte

25.	 Dans	  L'Histoire	 de	 Jeanne	 d'Arc,	 Catherine	 Leterrier	 s'exprime	 sur	 trois pages	en	tant	que	«	créatrice	des	costume	». 

▲	Retour	au	texte

26.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

27.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

28.	Dictionnaire	du	«	langage	Leeloo	»	comprend	presque	400	mots,	on	le	trouve dans	le	livre	 L'Histoire	du	Cinquième	élément,  op.	cit. 

▲	Retour	au	texte

29.	Voir	document	en	annexe. 

▲	Retour	au	texte

30.	Résident	fiscal	américain,	«	Luc	Besson	reste	contribuable	français	»,	précise EuropaCorp.	 Article	 publié	 sur	 RTL.fr	 le	 3	 août	 2015	 par	 Sina	 Mir	 et	 Charlie Vandekerkhove. 

▲	Retour	au	texte

1. En	2000,	deux	courriers	de	Seri	à	Leeloo	productions,	l'un	du	27	juillet,	l'autre du	 7	 août,	 sont	 cités	 dans	 la	 décision	 du	 tribunal	 de	 grande	 instance	 de	 Paris, rendue	le	23	mars	2001. 

▲	Retour	au	texte

2.	Luc	Besson,  L'Histoire	de	Jeanne	d'Arc,	op.	cit. 

▲	Retour	au	texte

3.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

4.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

5. À	l'époque,	un	CDD	ne	pouvait	être	rompu	que	pour	«	faute	grave	»	ou	«	cas de	force	majeur	»	;	la	loi	y	a	ajouté	depuis	«	l'incapacité	médicalement	constatée de	travailler	».	De	simples	motifs	«	réels	et	sérieux	»	ne	permettent	donc	pas	de rompre	un	CDD	avant	son	terme. 

▲	Retour	au	texte

6.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

7.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

8.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

9.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

1.	 Tirée	 de	 la	 décision	 de	 la	 Cour	 de	 cassation	 du	 11	 mai	 2010	 confirmant	 la condamnation	 d'EuropaCorp	 et	 de	 Rémy	 Julienne.	 Le	 jugement	 de	 première instance	du	tribunal	de	grande	instance	de	Paris	avait	été	rendu	le	11	septembre 2007,	et	l'appel	prononcé	par	la	cour	d'appel	de	Paris,	le	29	juin	2009. 

▲	Retour	au	texte

2.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

3. Luc	était	le	«	producteur	délégué	»	de	 Taxi	2	:	 «	Chargé	 de	la	 collecte	 des fonds,	du	choix	du	metteur	en	scène,	des	acteurs	principaux	et	de	la	préparation des	grandes	lignes	du	tournage	»,	précise	la	décision	de	la	cour	d'appel	de	Paris du	29	juin	2009.	Lors	du	procès,	Besson	a	fourni	un	papier	que	Bernard	Grenet lui	 a	 signé	 sept	 jours	 avant	 l'accident,	 le	 9	 août	 1999.	 Il	 s'agit	 d'une	 d'une délégation	de	«	la	surveillance	du	tournage	»,	délégation	qui	sera	jugée	«	sans valeur	»	par	les	juges. 

▲	Retour	au	texte

4. En	France,	le	producteur	délégué	est	le	responsable	juridique	et	financier	du film.	Aux	États-Unis,	son	équivalent	est	«	l'executive	producer	». 

▲	Retour	au	texte

5.	 Extrait	 d'un	 procès	 verbal	 du	 tribunal	 de	 grande	 instance	 de	 Paris retranscrivant	 une	 confrontation,	 le	 19	 mai	 2005,	 entre	 Luc	 Besson,	 Rémy Julienne,	le	réalisateur	Gérard	Krawczyk,	le	producteur	exécutif	Bernard	Grenet et	le	directeur	de	production	Thierry	Guilmard. 

▲	Retour	au	texte

6.	Rémy	Julienne,  Ma	vie	en	cascades,	Éditions	Numéro	1,	2009. 

▲	Retour	au	texte

7. L'acteur-réalisateur	Jean-Louis	Trintignant	( Et	Dieu…	créa	la	femme	en	1956, Z	 en	1969	ou	encore	 Amour	en	2012),	idolâtré	par	le	jeune	Luc	Besson,	avait préfacé	le	premier	livre	de	Rémy	Julienne	:	 Silence…	on	casse	! 	(Flammarion, 1993).	Déjà,	il	ne	disait	pas	autre	chose	que	Georges	Lautner	:	«	Je	ne	suis	pas particulièrement	courageux	mais,	si	Rémy	Julienne	me	disait	:	“Quand	tu	es	à 180	 km	 à	 l'heure,	 tu	 te	 jettes	 avec	 la	 voiture,	 de	 face,	 sur	 le	 mur”,	 je	 ne	 lui demanderais	aucune	explication.	Je	le	ferais.	Je	le	ferais,	en	toute	confiance	(…) Il	n'y	a	pas	un	acteur,	un	metteur	en	scène,	un	technicien,	un	producteur	pour	qui j'aie	plus	d'admiration	que	pour	Rémy	Julienne.	Tout	simplement	parce	que	je	ne connais	 personne	 dans	 le	 cinéma	 qui	 fasse	 aussi	 bien	 son	 métier	 que	 le	 fait Rémy.	»

▲	Retour	au	texte

8.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

9. Décision	de	la	Chambre	criminelle	de	la	Cour	de	cassation,	rendue	le	11	mai 2010	au	Palais	de	justice	de	Paris. 

▲	Retour	au	texte

10.	Visionné	par	les	juges	d'instruction	à	la	demande	du	réalisateur	Krawczyk	le 19	mai. 

▲	Retour	au	texte

11.	 La	 décision	 de	 la	 Cour	 de	 cassation	 précise	 :	 «	 Sur	 le	 pourvoi	 de	 Rémi Julienne	:	Casse	et	annule,	l'arrêt	susvisé	de	la	cour	d'appel	de	Paris,	en	date	du 29	 juin	 2009,	 mais	 en	 ses	 seules	 dispositions	 ayant	 statué	 sur	 la	 peine,	 toutes autres	dispositions	étant	expressément	maintenues.	»

▲	Retour	au	texte

12.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

1.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

2. Terme	américian	devenu	instrument	de	mesure	du	succès	d'un	film	et	basé	sur les	recettes	qu'il	génère	en	cumulant	l'exploitation	en	salles,	les	ventes	en	DVD

et	le	merchandising. 

▲	Retour	au	texte

3.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

4.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

5.	 Pierre	 Jolivet	 a	 été	 à	 la	 fois	 le	 co-scénariste	 (avec	 Luc	 Besson)	 et	 l'acteur principal	(aux	côtés	de	Jean	Bouise	et	Jean	Reno)	de	ce	film	réalisé	par	Besson. 

▲	Retour	au	texte

6.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

7.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

8.	Interview	de	Luc	Besson	parue	dans	 Première. 

▲	Retour	au	texte

9.  Ibid. 

▲	Retour	au	texte

10.  Libération,	«	Du	Besson	bête	et	bavard	»,	Antoine	de	Baecque,	26	décembre 2005. 

▲	Retour	au	texte

11. Brand	Stretching	:	on	appelle	ainsi	le	fait	qu'une	marque	se	serve	de	son	nom pour	 lancer	 un	 autre	 produit	 dans	 une	 tout	 autre	 catégorie	 que	 son	 secteur d'origine. 

▲	Retour	au	texte

12.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

13.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

14.	 Luc	 Besson	 a	 bien	 raison	 de	 s'inquiéter.	 Son	 futur	 contrôle	 de	 la	 major pourrait	 être	 affecté	 par	 un	 prix	 d'introduction	 trop	 faible.	 En	 effet,	 l'objectif immédiat	de	ce	débarquement	sur	les	marchés	financiers	est	de	lever	70	millions d'euros.	 Le	 calcul	 fait	 par	 Besson	 est	 simple	 :	 si	 EuropaCorp	 est	 valorisée	 à 500	millions	d'euros,	il	suffit	de	vendre	14	%	des	parts	pour	atteindre	la	somme souhaitée.	Or,	la	cotation	de	la	major	proposée	par	les	banques	est	finalement	de 300	millions	d'euros.	Il	faut	donc,	pour	obtenir	la	même	somme,	céder	près	d'un quart	 du	 capital…	 Et	 voir	 ainsi	 sa	 domination	 menacée	 par	 de	 nouveaux actionnaires.	Une	option	évidemment	rejetée	par	le	chef. 

▲	Retour	au	texte

15.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

16.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

17.	Le	Cracking	Art	Group	est	un	groupe	de	six	artistes	fondé	en	1993	en	Italie. 

Habitué	 à	 exposer	 des	 animaux	 de	 toutes	 les	 couleurs	 un	 peu	 partout	 dans	 le monde.	 Leurs	 membres	 sont	 Alex	 Angi,	 Kicco,	 Marco	 Veronese,	 William Sweetlove,	Renzo	Nucara	et	Carlo	Rizzetti. 

▲	Retour	au	texte

18.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

19.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

20.	Entretien	avec	l'auteur

▲	Retour	au	texte

21.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

22.	Anecdote	tirée	du	livre	de	Peter	Biskind,  Sexe,	Mensonges	et	Hollywood,	Le Cherche	Midi,	2004,	p.	118. 

▲	Retour	au	texte

23.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

24.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

25.	L'auteur	a	pu	consulter	la	lettre	de	convocation	de	ce	cadre	par	l'AMF	qui indique	 :	 «	 Dans	 le	 cadre	 de	 l'enquête	 menée	 par	 l'Autorité	 des	 marchés financiers	sur	l'information	financière	d'EuropaCorp	à	compter	du	31	mars	2009, votre	audition	apparaît	nécessaire.	»

▲	Retour	au	texte

26.	Entretien	avec	l'auteur	paru	dans	 Au	Fait. 

▲	Retour	au	texte

27.	 Voir	 chapitre	 17	 :	 «	 Christophe	 Lambert,	 “tour	 opérateur	 de	 la	 droite française”	». 

▲	Retour	au	texte

28.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

29.	Décision	de	la	Commission	des	sanctions	de	l'AMF	du	27	octobre	2014	à l'égard	des	sociétés	EuropaCorp,	X	et	Y. 

▲	Retour	au	texte

30.	Notons	que	le	président	de	l'AMF,	Gérard	Rameix,	a	lui	aussi	fait	appel	de	la décision. 

▲	Retour	au	texte

1.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

2.	 Voir	 chapitre	 19	 :	 «	 La	 sélection	 des	 “bons”	 journalistes	 ».	 Sa	 réplique médiatique	se	fera	cette	fois	en	confiant	un	documentaire	sur	sa	personne	à	une amie	productrice. 

▲	Retour	au	texte

3.	 Ce	 trait	 de	 caractère	 est	 d'ailleurs	 commun	 à	 nombre	 de	 puissants	 à	 la recherche	d'un	amour	étrange,	celui	du	plus	grand	nombre	d'inconnus.	Entre	100

et	115	ans	après	Jésus-Christ,	le	philosophe	Plutarque	rédigea	 Les	Vies	parallèles des	hommes	illustres.	Son	livre	décrivait	la	vie	de	cinquante	hommes	célèbres, en	 comparant	 à	 chaque	 fois	 la	 trajectoire	 d'un	 Grec	 et	 d'un	 Romain.	 Lorsqu'il aborde	celle	de	Tibérius	et	de	Caïus	Gracchus,	Plutarque	avertit	des	dangers	liés à	cette	obsession	de	renommée	«	positive	»	:	«	La	crainte	de	l'impopularité	est encore	plus	nocive	que	le	désir	immodéré	de	la	popularité	»,	écrit	le	penseur. 

▲	Retour	au	texte

4. 

Article	

du	

6	

mars	

2000	

publié	

dans	

 Libération	

:

www.liberation.fr/culture/2000/03/06/suspecte-de-plagiat-le-realisateur-de-jeanne-d-arc-se-defend-luc-besson-parle-il-ouvre-les-portes-de_319184. 

▲	Retour	au	texte

5.	 Interview	 du	 6	 mars	 2010	 publiée	 dans	  Libération	 : www.liberation.fr/culture/2000/03/06/je-n-ai-pas-besoin-de-copier-besson-fustige-la-maladie-des-proces-venue-des-etats-unis_319183. 

▲	Retour	au	texte

6.	 Jugement	 rendu	 le	 29	 septembre	 2004	 par	 la	 17e	 chambre	 du	 tribunal	 de grande	instance	de	Paris,	aussi	appelée	chambre	de	la	presse. 

▲	Retour	au	texte

7. Après	 Le	Transporteur	3	en	2008,	Olivier	Megaton	réalise	 Colombiana	dont Luc	 Besson	 sera	 le	 co-scénariste	 (avec	 Robert	 Mark	 Kamen)	 avant	 de	 tourner Taken	2	(2012)	et	 Taken	3	(2015),	toujours	pour	EuropaCorp. 

▲	Retour	au	texte

8.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

9.	 Les	 prochaines	 citations	 sont	 tirées	 des	 conclusions,	 en	 date	 du	 28	 octobre 2013,	 de	 maître	 Arnaud	 de	 Senilhes,	 avocat	 d'EuropaCorp,	 de	 Luc	 Besson, d'Olivier	Megaton	et	de	Robert	Mark	Kamen. 

▲	Retour	au	texte

10.	Décision	du	tribunal	de	grande	instance	de	Paris	rendue	le	7	mai	2015. 

▲	Retour	au	texte

11. «	Lockout,	hostages	in	space	!	»,	publié	sur	le	site	Internet	du	magazine	 Box Office,	11	avril	2012. 

▲	Retour	au	texte

12.	  The	 Hollywood	 Reporter,	 interview	 de	 John	 Carpenter	 par	 Seth Abramovitch,	 «	 John	 Carpenter	 Speaks	 :	 Directing	 Legend	 on	 Secrets	 of

“Halloween”	Plagiarism	Case	Against	Luc	Besson	»,	26	octobre	2015. 

▲	Retour	au	texte

1.	Entretien	avec	l'auteur. 

▲	Retour	au	texte

2.	 Ce	 dernier	 volet	 a	 moins	 bien	 fonctionné	 avec	 seulement	 60	 millions	 de dollars	de	recettes	et	600	000	entrées	en	France.	Il	signe	donc	probablement	la fin	de	la	série. 

▲	Retour	au	texte

3.  Complément	d'enquête	du	10	juillet	2014	sur	France	2.	Voir	chapitre	19	:	«	La sélection	des	“bons”	journalistes	». 

▲	Retour	au	texte
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